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L'ANCIEN DIALECTE ARTÉSIEN 

d'aptes les Chartes en langue vulgaire du Chapitre d'Arras 

( 1  248-1 30 1) 

par le Comte A. DE LOISNE 

Ale i i i b re  correspondant.  

(BFS chartes en langue vulgaire que nous publions, pro- 
C;; -,, viennent la plupart du fonds du Chapitre d'iirr~as (1), 
a u x  Arcliives du Pas-de-Calais, quelques-unes du Cartu- 
lnire des chapel len~es de la Cathkdrale, transcrit en 1252, e t  
acquis, il y a quelques annees, par la Bibliothbque natio- 
nale (2) .  On trouve dans cette sorie d'actes des renseigne- 
ments interessants su r  la rcdaction des contrats et les 
formes soleririelles de la transmission de la propri6k a u  
XI 1 l e  siécle. L'histoire locale a aussi son compte, soit qu'elle 

( i )  . A R C A I V E S  DU PAS-DE-CALAIS, série G. Iles titres qui constituent 
le fonds du Chapitre d'Arras sont claesés dans des cartons, par 
orilre de matiéres e t  par localités. Il y a aussi un certain nombre 
de dossiers. L'inventaire n'en n'a pas encore 6t6 dressa. 

( 2 )  Ms. lat. 17737, 144 ff. in-f0. Acquis en  1867 par la Bibliothèque 
nationale h la vente du marquis Le Ver, ce manuscrit porte pour 

titre : (< Registrum cartamm et munimentorum capellaniarum 
in  rcclesia Atfrebatensi attitulata~wm et alibi ad collaiion~m 
capituli dicte ecclesie speciantiurn. acfum et complefum anno 
Domini W .  C C ' .  octoge~im~secundo, manse septembri. n 
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y fasse la connaissance de  personnages ignores  (l), soit 
qu'on y retrouve la fondation de I'liijpilal de la Golielle, à 

Vimy,  soit qu'on etudie les anciennes formes des noms de  
lieux ou les fondations pieuses du  X l l I e  siécle ( 2 ) .  

Notre intention, ici, est d'6tiidier ces  vingt-sept  ctiartes, 
redigees d a n s  la l angue  parlee ;i Arras  B cette époque, a u  
point de vue di1 soiis-dialecte artfisien (3j, et d'en t i rer  des  
ohscrvatioris grammaticales  ai-ialogiii:~ h cel1i:s d ~ j à  prcscn- 
!Ces par  Nata l i s  do W a i l l y  pour Aire  en-Artois  ( 4 ) ,  par  
h i .  hiaurice Haynoud pour le Ponthieii ( 5 ) ,  11. N e u m a n n ,  
pour  le Verniariduis (6).  el par  no t re  a m i ,  h l .  Arniaiid 
d'IIerbornez, pour Ie'I'ournaisis (7) .  Cette notice, n o u s  l'espé- 
ronç ,  interessera les amateurs  de nos antiquites artesiennes, 
e t ,  s i  l'on nous  objecte que la plupart  des faits que n o u s  allons 
presenter sont  déjB connus ,  nous rependrons avec un des 

(1) Voir  l a  liste des noms  propres. 

(2) L a  char te  Z, notamment ,  permet  de rectifier u n e  e r r e u r  du 
Diclionnaire hislo~irjue et ai.chl'ologique. Suivant  M .  d'Héricourt ,  l a  

cllapelle de Vertlrel aura i t  é t é  foridée en 1380 (Réthune,  I I ,  56) 11 
faut  l i r e  en 1299 (a. st.) 

( 3 )  L e  dialecte picard, l'un des dialectes de la langue d'Oïl, s e  

subdivise en plusieurs  SGUS-catégories : les sous-dialectes du Pon-  

th ieu ,  d e  l'Artois. d u  Hainaut ,  di1 Tnurnais is ,  du Rouchi ,  etc. 

( 4 )  Obs~lwations qrammaticalt-s sur des  charles fi.ançaises d'diix- 

en-Artois (Bibliothèque d c  1'Ecolc des Chartes. t. xxx~r.) 

(5; Etudr su,. le dialecte picurd d a n s  l e  Ponthiru, d'après les  

char tes  du XII10 e t  d u  XIVe siècle iBib. de 1'Ecole des Chartes ,  

t. xxxvr. p. 193-243 et t .  xxxvir, p .  5-34 et  318-357). 

(6) Zur laut und F l ~ z i o n s - L ~ h l - e  des ~ l t r a n z & z c h e n  haupl&ch- 
Eich aus pikardischen Urkunden von Vevmandois. Heilbronn,  1878, 

in-80. 

( 7 )  Etude sur le dialecte du Touw?aisis au  XlIIa siècle. Tourna i ,  

V"astermanii, 1881, in-8'. - 
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au teurs  précites (1 que  notre  prktention n'est pas  de  décou- 
~ r i r  des tliéoriea nouvelles, mais  que  n o u s  avons  pense q u e ,  
tout  en n o u s  appuyant  s u r  des regles d k j à  connues,  nous  
pouri~ioris y attaclier des  observaiions q u i  ne seraient  pas 
iiiuiiles a l'étude de ilos anc iens  dialectes ..... Qu'il nous  a 
paru  e n  outre  qu'il était  toujours  bon de constater avec 
précision jusqu'g quel point ces rkgles on t  éttr observées 
d a n s  u n  temps et d a n s  u n  lieu détermines ( 1 )  )I - et, en 
première l igne,  d a n s  l 'ancienne capitale d e  l'Artois 

( t )  Op. c i l . ,  p. 2 i .  
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1248, 3 1 ?ilai. - Les échevins de Wail!y notifient que Jean Cau- 
dron de Wailly a vendu à Mr- Gillon le  Vinier, chanoine de la cathe- 
drale d'Arras, une rente de 24 mencauds de blé et de 1 2  mencauds 
d'avoine dépendant de la dime de Saint-Pierre de Wailly. 

Che sacen t  eskievin d e  Wai l l i  (11, ki  son t  e t  ki B ven i r  
son t ,  ke J e h a n s -  Cauderons de Wail l i  a vendu B mais t re  

Gillon le  Vinier,  canone  d'Arras, 8 yretage à tous jours 
xxrrri mencaus  d e  bl6 et X I I  d 'avaine A le mesure  d 'Arras ,  
tels que de le disme et del tierage de  Sa in t  Piere  de Wailli .  
E t  chieiis J e h a n s  et s i  hoir  apr& lui  doivent cascuri a n  
l ivrer  a u  deran t  d i t  maistre  Gillon el 9 cheus  ki après  lui  le 
tenront et paiier loiaurri.:iit les devant  dis  x x i i i ~  rnencaus d e  
ble FiArras devens le feste Toussains et dedens le Nouel, les 
X I I  Iriericaiis d'avairie, B l eur  cous et  & l eur  voitures. Et s'il 
avennit cose k e  li devant  dis  J e h a n s  et si lioir dda l i s scn t  de  
paiement as termes k i  devant  son t  dit, ctiieus Jeharis Caii- 
derons l'a assené par  d e m n t  n o u s  loiaurnent à xxiir men 
cnudtSes de tiere k e  li d i s  J e h a n s  Cauderoris acliata au devant  
dit  rnaistre Gillon et  à r i r r  mencaudezs de  tiere k' il tient de 
Bertoul de  le Piere, de  Robert  de  Berrieville ( 2 )  et de  ses  
compaignons,  lesqiieles i i i i  n lencaus de lieri: s ient  8 Viiiler (3 )  
d'aprés le tiere medarne Mari ien,  e n  tel maniere ke  il devant  
dis maisfres Gilles e t  c i l  qui  aprés  lui tenrorit le rente  del 
devant dit ble et de  I'avairie, pueeiii pwridre et  tenir le devarit 
dite tiere toute de  si adont  k e  il a ient  plairiemcnt tous les  

(1) Wail ly,  canton d'Arras. 

( 2 )  Eerneville, canton d e  Beaumeta-lez-Loges. 

(Y) Villers-au-Bois, canton de  Vimy. 
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ar r ie raçes  de  le devant dite rente  et  l eur  cous  et l eur  damages  
loiaument .  

Et 12 ceste couveneiice fu Magri te ,  li feme le devant  dit  
J e h a n ,  e t  l 'olria et li devant  d i s  J e h a n s ,  p a r  devanl  eskievins. 

Et  A cesle couvenence furen t  Est ievenes de Monchi ,  Heu-  
vins  Viiiars, Wil l iaumes Adans  et Gilles de l ' Iave,  comme 
c s k i c ~  i n .  Ce f i l  fait en l 'an de l ' incarnation Nostre  S igneur  
M. CC. et  XLVIII .  le daerrain jour de  mai  ; et  de ces  coses 
on t  eskicvin d e  Wail l i  letres. 

(BIB. NAT., MS latin, 17737, fa  72, ro). 

124 8. Kovenihre - Chirographe par lequel Bauduin Augrenon, 
chanoine de Lens, achète à Asset le Boschois, dix mcncaudees et 
trois coupes de terre sises à Vitry et tenues en fief de Raoul d'Eau- 
court. 

Ce sachent  eskievin de  i ' i ieri  (1)  et li manant  Raoiil dc 
Hauc.cort (2), lri sont. el k i  B veiiir sont .  ke  Baudiiins A u g i . u -  

non d 'Arras ,  caiioniies de 1.uris ( 3 ) ,  a ai.at6 bien el loiaument 
irelavloment à lui et à seri o i r ,  h Assel le Boschois de  1'iler.i 
et Gilain s e  feme, x .  rnencaudees et  1 1 1 .  coupes de terre, ou  
tcroir de  Viteri, lesqueles Asses et Gile s e  feme tenoient e n  
fief de Raoul  de Ilaiiccort. Desqueles ierres i sieciit a u  
Noeuf Fossé v rneiicaudées, a s  Espiiiceles VI coupes, e n  

l'Lii~ge16e vri coiilies, el en le Longe Fasco x .  coupes. Et 
toutes ces  terres son t  A terage e t  chi1 lri les tien i reprent  le  
q u a r t  eii terage.  

(1)  Vitry, arrondissenient d'Arras 
(2) Haucourt, canton de Vitry. 

(3) Lens, arrondissement de Bethune 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



E t  si  est & savoir Ire Asses et Gile se feme devarit dit, par 
poverte juglii6 werpirent et rendirent toutes les terres devant 
dites en le main Raoul de Hauccort devant dit, avoec celui 
Bauduin et h sen oir. E t  fist cil tissés escünge de douaire, 
s'il escaoit B celi Crilain, h r r r i  mencandees de [erre k'il o n t  B 

le voie de Niaviule ( 2 )  el A x coupes de terre ki sieent 
deriere leiir mes, e t  au  sorplus de le valeur de VI rnencaiidees 
de terre k i  sieent a s  Espincheles, sor lesqueles Jakemes de 
le Rue est assenes de viii rasiéres de forment de rente par 
an .  Et de tel escange de douaire ke devant est dis, se tierit 
cele Gile apaie et  jura sor sains et fiancha par foi ke jamais 
autre douari: ne demanderoit sor les tére[s] acatdes devant 
dites. 

Et  quant che fu fait Wautiers de le Tore, frans homo 
Raoul, et inesire Iiellins de le Braele ( 2 ) ,  clievaliers, Cardons 
et Jehans l i  Clers de Treliout ( 3 ) ,  franc homme preste a 
celui Haoul par loi et conjure de celui Raoul, disent par 
jugement Iie chi1 Asses ct ses oirs n'avaient mais droit es 
terrels] acatees devant dites, et tant en avoierit fait kt: mais 
n'i pooient rien clamer. Et quant ce fu fait cil Kaous rendi 
B Bauduiris devant dit et B sen oir les teres acatees devant 
dites, et cil Bailduin rechut ces teres de celui Raoul par 
X I I  deniers arlisiens de rente cascun an h paiier a u  
Noue1 et par xi1 deniers artisiens de relief ; ne autre 
cose ri'i puet chi1 Raeus et ses oirs deriiander h celui 
Baudiiin et B sen oir par  le raison des terre[s] amtees devant 
dites. E t  li franc homme devant dit et li manant Raoul 
conjure de  celui Raoul, disent par jugement que Baiiduins 
devant dis estoit entres por xvr~r rasiéres de forment de rente 
à iretage A lui et A sen oir, à le mesure de Douay, A rendre 

( i )  iïeuville-Saint-Vaast, canton de Vimy. 
(2)  La Drayelle, commune de Saint-Laurent-Blangy. 
(Y) TrBhout, commune de Virng. 
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cascun  a n  iretavlement B Douay ail  despens celui S s s e t  e t  
se  feme et  ses  ores ,  18 où  Bauduins  devant  dit  e t  ses  oirs 
vaurront,  VI I I  d .  pieur dou milleur k e  o n  trouvera o u  mar-  
chie  de Douay,  e n  karete. Ciie est B paier e t  8. rendre  et  B 
presier A le Sa in t  Remi ,  e n  octembre. E t  s'il avenoit ke  Asses 
et  se feme e t  s i  oir devant dit paioient B Bauduin et  B s e n  oir 
pieur ble r i r  d.  A le rasiere ke  il ne doivent, amender  le 
doivent et rendre à Bauduin  et A s e n  oir, e t  paioient B 
Uauduin  et B sen  oir  le rente  de xvrri rasieres  de forment A 
Douay,  a le  sa in t  Kerni, ensi comme il a est6 devant  dit, 
Asses e t  s e  ferne e t  s i  oir paieroient A Bauduin  et  à s e n  oir 
avoec le rente devant  dite les lois selonc les us  et les cous- 
turnes dou lieu. E t  si  es t  à savoir  se  Asses e t  se Ierne e t  s i  oir 
n'avaient paiie 6 Uauduin et  B sen oir le rente  devant  dite 
e t  les lois a u  jour de le  Toussaint  suiarit  apri?s le sa in t  Kerni, 
Bauduins  e t  ses  oires poeent traire puis le jour de  le  Tout-  
s a i n s  e n a v a n t  h toutes les terres a c a k e s  devant  dites, comme 
th leur  propre iretage, et tenir e t  despendre comme leur  
iretage. E t  parmi tout c h e  Assbs e t  se feme e t  s i  oir  rende-  
roient à Bauduin  et B sen  oir,  avoecleslois,  tous les arr ierages 
de  le rente  devaril dite. 

A ceste coiivence fiirent eskievin J e h a n s  de  Riiilai, Jake-  
m e s  li Fevres, Assds li Fevres ,  W e r i n s  W a s t e a u s  et W e r i n s  
de Sailli. Et si furent comme manant  et  jugtieur J e h a n s  
de  Huilai,  H u e s  li Cers ,  W e r i n s  W a s t e a u s  et W e r i n s  de  
Sailli. De ceste couvence ont letres eskievin de  Viteri pa r  
l 'assens et par  la volent6 des m a n a n s  e t  des juglieurs devant  
dis  et des parties devant dites. 

Co fu fait à Viteri en l'an de l ' incarnation Nostre S igneur  
M. CC. e t  XLVIII ,  el mois  de novembre. 

(ARCH. D U  PAS-DE-CALAIS, s6rie G, Chapitre d'A~'ras,  carton de 
VITRY). 
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1255-i25(;, AIiirs. - Jacques, seigneur d'Achicourt et de Vimy, 
notifie que messire Waguet d'Arras, son père et Mabile, sa mere, ont 
affecté leur  dime de Vimy a la fondation d'un hôpital e t  d'une chapel- 
lenie dans cette paroisse 

Jou Jakenies, sires de Harchicourl  ( 1 )  e t  de Virni ( 2 ) ,  
faich savoir h tous ch iaus  ki ces  latres verront  e t  orront  
k e  mesires W a g h b s  d'Arras, mes  peres, et rnedame Slabile, 
me  mere ,  otrikrent et donnéren t  par  l'otroi de  mi, h leur 
vivant ,  e t  par  l'olroi du noble houme Guion le coiiie dl: Saint- 
Pol ,  l eur  s igneur ,  toute l eur  dime de Vimi h estorer e[ à 
faire hyrelavleineiit une Iiostelcrie en le Gauliere ( 3 ) ,  à Virni, 
pour  hcrbeghicr  lus povres pour  l 'amour du Uiu et pour 
leurs  a m e s  et pour les a m e s  ti leur  hoirs  et de  leur aiicliis- 
seurs ,  et ti faire une capelerie de le Gauliere. de  clioi li cape 
lains ki cele capelerie a r a ,  duit avoir  cascun ail LXX rneiicaus 
de ble, tel corn dd le dime,  h le mi:siii.e d 'Arras ,  e t  cc. di: [uerre 
de ble et cc. de fuerre d'irvaine, tout  h prendre dodens le 
Toussa ins  e n  le  dime devant  diie, et doit can te r  l i  capclaiiis 
cascun  jour messe s'il en est saisies, u faire can ie r  pour les 
arnes de tous ch-us  devant  dis.  E t  jt)u, Jakemes  devant dis ,  
doi livrer mes  souffisanl a u  capelain pour  sen manoi r ,  s a u w  
le droi ture et le s ignourie  au  s igneur ,  et derckief h faire 

une capelerie A Bretc:ncor1 (41,  de coi li capcloins k i  cele 

( i )  Achicourt, cariton d'Arias. 

(2) Vimy, arrondissement d'Arras. 

( 3 )  La Gohellr, ancien pagus d'Artois. 

(4) Hrettenrourt, coriimune de Rivière, cariton de Deaurnc~e-lez- 

Loges. 
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capelerie a r a ,  doit avoir  cascun  a n  LXX ~rier icaus de  ble le 
mesure d'Arras, A prendre dedens le Toussa ins  e n  le dime 
devant  dite, e t  derekief LX mencaus  de  ble h prendre e n  cele 
meismedime devant  dite et à le mesure d'Arras, pour  vendre,  
et pour  aka te r  des  deniers  de  ces LX m e n c a u s  de  bl6 devant  
nommes  coteles et kemises et saulers  pour douner  a s  povres 
de se terre cascun  a n  a u  jour des ames ,  par  le consel le 
sigriaur de  Vimi et de cliiaus qu'il i appi:lleroit. E t  tous li 
rerriarians de  cele dirne de Virni devaiit dite doit dernuurer 
à I'ostelerie de l e  Gauhere  devant  dite, pour l'ostelerie aidier  
ii soustenir  e t  gouvrener ,  et pour  les povres herbeghicr ,  s i  
comme devant  est dit .  E t  cele hostelarie est  w a r d e r  et  à 

gouvrener  au  s igneur  de  Virni  et a sen consel,  quan t  a s  coses 
temporeus, sauf les drois  e t  le auctorite monsigneiir le eves- 

que  d 'Arras .  E t  jou Jakemes  devant  d i s  tele ordenance et 
tele douriisori que  mes  peres et me mere ont  fait de cele 
dime d e  Vimi, jou le  g r e  et  olroi comme sires  et I'ai recou- 
n u l  par devant  le  vesque d 'Arras  q u i  patrons est dou liu 
et  I'ai e n  couvent  Ci warandi r  en boine foi contre  tous 

ch iaus  k i  devant  m i  en vaurroiit  estre à droit,  e t  tout erisi 
k e  mesires  mes pcres et medarne me mere  on t  ordene et  
doune le dime de  Vimi, ensi k e  devant  est dil, l'a mesires 
Jakemes ,  vesques d 'Arras  par  le grasce de  Diu e t  parsono 
d u  liii, gr&? et otroiik, e t  s i  a otroiie & mi et A II  de m e s  hoirs  
k i  venront après  mi  l 'un après  l'autre, le dounison de ces  
capeleries devant  dites, et après  chou revenront les dounisons 
des capeleries devantdi tes  a u  vesque d'Arras. E t  s i  a otroiie 
li  vesques devanl  dis  par  le consentement et par  le requesie 
le  prestre de  Vimi que li dite hostelerie du le Gauhere ,  Ih u 
o n  herbergtiera les povres, si  ke  devant  est  dit ,  a i t  les d imes  
d e  ses coiirtillages et de  ses  arbres  qui  croisteront dedens 
s e  closure k i  puet contenir  dessi & I I  mencaudees de  terre  
e t  de ses bestes ki seront  18 dedens nouries .  

E t  el t iesmoignage de  ces  coses, jou Jakemes  devant  dis  
e t  mesires li  evesques d'Arras cu i  j'en priai especialment e t  
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ki  ces coses g rea  et otroia et confrema, si commr, il e s t  devant  
dit  anoumes ,  mis  nos propres seaus  A cds prdsentes letres. 

Ce fu fai t  en l 'an de I'incarnalinn Noatre Sigi ieur  
11. CC et L V ,  el mois de  marc .  

1255-i25ti, Mars. - Fondation de la chapellenie de Frévin-Capelle 
par Gilles de Frevin, cheviilier, et Robert, son fils. 

Jou Giles de  Fevr ing  (l), cheval iers ,  et joli Kobers fils e t  
oirs  d u  devant  dit Gilori, fa isons savoir à tous cl iaus ki cest  
escr i t  verront,  ke  n o u s  avonsdoune  pour Diu et  en aurnosrie, 
A i re tage A tous jors, a Ir, capelurie de Fevr ing  ou  & le par 
roche, s e  ele i es t ,  no tiere k i  gis t  B le  Rouscliiere, tout la 
c a m p  entierement, si  k'il est dedens les qualr-e bousnes, cns i  
que  on le tenra dl: nous  p a r  II. d.  de rente le rnencald2c: 
cascun  a n  ; et  li avons otroie toutes les tares k i  s u n t  a u m o s -  
nees A le capelerie ou & le parroche,  se  ele i est,  e t  le  inés k i  fu 
Lamber t ,  a u s i  par  tel maniere k e  les tieres ki iscent  da fief 
seront  reriiavles par  . I I .  d. le mencaudee et  les a i i l res  iieres 
e t  les  mes  devant  dit  on  tenra A tel rente  keme devant .  Et 
s i  devons avoir  e n s  el rnés et e n  toute le tiere aiimosn6e 
toute  no justice aus i  ke d e r a n i ,  sauf chou  k e  A le mort  ou  
a u  remuernent  del preslre ciire, li preslres  curés  nouviaus  
n o u s  doit I I I .  S. de relief de  cascune  meiicaudee d e  tiere k'il 
tenra d e  n o u s  e t  x S. de relief d u  mes. E t  s i  doit o n  savoir  
que  li prestres puet,  s'il veut ,  douner  & rente les tieres e t  le  
m é s  k'il t ient de nous  et li rent ier  s u n t  tenu de  rendre  lui  
s e  rente  a s  termes k i  mis  i seront ,  e t ,  s e  il ne li rendaient ,  il 
n o u s  doit dire  ke nous  li faclioris avoir  se  ren ie  e t  se  loi, e t  

(1) Frévin-Capelle, canton dYAubigny. 
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se n o u s  n e  li fasiemes avoir  par  le loi de le vile, il en puet 
traire là oii il veut.  E t  s e  il avenoit ke  a u k u n s  des rentiers 
le presire morust ,  ses  o i r s  doit aii prestre i i i  S. de relief de 
cascilne mencaudee  de titre et du  mes,  x. S. de relief et nous  
n'i aroi is  poiril de  relief, niais se  vendages i eskiet, nous e n  
devons avoir  d'otroi. iri. s.  de le rnencaudee et. X. S. du mes. 
Et si est  à savoir  ke  se li rent ier  laischoient le més  devant  
dit ou  les tieres k 'il tenroient d renie  du prestre, li prostres 
les poroit s a n s  nul  contredit reprendre e t  tenir et faire sen  
pourfit s a u r e s  nos  droi tures ,  s i  k 'il est devant  devise. 

Et s i  avons  donne  et  otroiil pour Diu e t  en aurnosne à tous 
lors n o  courtil  k i  siet d w a r i t  n o  porte pour  faire e n  ce1 liu 
le capele et le  cimentiere et avons clam6 quite toute le justice 
et toute le  segnerie  ke n o u s  i aviens et poiens avoir.  

E t  toutes ces  coses devant  dites otroia Orins d'Amiens, 
nos s i res ,  el castel a Aubegni  ( i ) ,  devant  le sale. E t  jou, 
Giles devant  dis ,  e t  jou Robers, ses fils et ses  oirs,  avons 
crcarite loiaument  tenir  toutes ces  coses devant  diles B 
tous jors et A w a r a n d i r  A buene foi contre  tous lioumes. 
Et pour chou  ke clle soit ferin et  estavle B tous jors, jou 
Giles et jou Kobers devant  nomme avons  seel6 cest present 
escrit  de nos seiaus.  

Che  fut  fait e n  l 'an de  le  incarnat ion nostre Signeiir 
M. CC. et  LV, el mois de march .  

( A R C H  DU PAG-DE-CALAIS. Chapitre d'Bimras,  sdrie G, carton F.-H. ) 

1256, Octobre. - Chirographe par lequel Bauduin Augenon achète 
une maison sise en la Gallerue, aux héritiers de Bauduin d'Aubigny. 

Sachent  eskievin de  cite ki sont  e t  ki venir  sont,  ke 
Bauduins  Augrenon,  canouries d'Arras, a akati! a s  oirs  J a k e -  
mon dlAubegni  et  Riarien se  ferne, ch'est ii savoir : A Jehan ,  

(1) Aubigny, arrondissement de Saint-Pol .  
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Mahiu,  Ghielui et Aelis, le  maison k i  siet en Galeurriie,  q u i  
fu Jakemon dlAubegni  et Marien,  s e  ferne, devant  dis ,  tout 
ensi  comme ele siet entre  les qua t re  cors  et  le moilon, p a r  
tel rcnte  comme ele doit, ch'est d savoi r  V I T  S. V I I I  d. de 
parisis e t  VII I  capons et II moncaus d'avaine de  Gaule,  e t  s i  
ont  werpi  par  eskievinsh Bauduin  devant  dit  me  s ire  J e h a n s  
dou Hamel  et  Ghieluis,  s e  feme, Jehans  d'Aubegni et Sare ,  
se  ieme, teles parties corri il avoient e n  le mais011 devarit 
dite. 

E t  si  a en convent  s i re  Wi l laumes  de Tie rowane ,  capelains 
de le  glise d 'Arras ,  ke Mahiiis,  clers et freres celui J e h a n ,  et 
Ghielui e t  Aelis devant  noumes,  le werp i ra  bien et loiau- 
ment  dedens le feste S. Jehan ,  le premiére ke  nous atendons,  
A Bauduin  dcvant  dit, e t  ke  Aelis l i  s u e r  celui Jeliau, e t  
Mahiu.  k i  n'a mie sen  age,  Io werpira  bien et loiaument  p a r  
eskievins A Bauduin  devant  dit si  tost corne ele avera sen  
age.  E t  de  chou doit met re  Bauduins  devant  dis,  LV l ibres de 
parisis pour  le partie Mahiu  e t  LV l ibres de parisis por le 
partin Aelis, en le t resorie  Nostre  Dame d 'Arras ,  tressi adonl  
k'il averont  fait boin w e r p  et loial 21 Bauduin  devant ,  pa r  le 
dit  d'eskievins. 

E t  se  Mahius  et  s e  suer  Aelis n e  faisoienl boin w e r p  et 
loial A Bauduin  devant  dit ,  tout ensi  comme il est. devise 
devant ,  B a u d u i n s  raveroit d e  chascune  part ie  k i  n'averoit 
fa i t  boin w e r p  et loial ses  LV libres de parisis k'il a mis  en 
l 'akat e t  XL libres d'atainie por  le defaite dou werp .  Et s i  
doivent tout li oir  devant  aqui ter  et warandi r  A Baiiduin 
devant  dit  le maison  devant  dito a n  et  jour, A le loi de  le 
vile, a p r h  chou k'il averont  fait  boin w e r p  et loial. 

E t  de toutes c h e s  covenenches son t  respondant  A faire 
tenir  bien et  loiaument  A B a u d u i n  devant  dit ,  mesire Jeharis 
dou IIamel ,  Sour lui  e t  Sour le s ien par  eskievins,  et. Jehans  
d'Aubegni, et s i res  Wil laurnes de  Tie rowane ,  capelains de  
le  glise d 'Arras .  

A ches covenenches fu c o m m e  eskievins W a g h e s  W i o n s ,  
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J e h a n s  de  Bapaumes  et Jehans  Pugois .  Che f u  fait e n  l 'an 
d e  l ' incarnation Nos t re  S igneur  mil e t  CC et LVI ,  el mois  
d'octembre. 

( A R C H .  DU PAS-DECALAIS, Chap. d'disras, Cité d 'Arras,  carton E.)  

1258, Septembre.- Chirographe par lequel Aèlis, fille de Jacqne- 
mon d'dubigny, vend sa part d'une rn iison, sise dans la Gallerae, a 
Bauduin Augrenon, chanoine d ' b a s .  

Sacen t  eskievin d e  cite k i  s o n t  et ki A veni r  son i ,  k e  
Aelis,  k i  fu  îille Jakemon d 'hubegni ,  clerc, e t  Marien,  s e  
feme, ki mort  sont ,  puis  k'  ele eu t  pass6 X I I  a n s  et  plus  
d'aage, vint e n  abi t  seculer  par  duvant cskievins do cite et 
la werpi  ele e t  c lama cuite s igneur  Bauduin  Augrenon,  
canonne  d 'Arras ,  tele partie k '  ale avoit e n  le maison k i  siet 
en Galeurrue,  ki f u  Jakemon d'Aubegni e t  hlar ien,  se  feme, 
devant  dis,  tout ensi  comme ele siet en t re  les J I I I  cors et  le  
moilon, sauve  le ren te  k e  li maisons doit par  a n ,  e t  se tint 
apaie  de  s igneur  B a u d u i n  devant  dit, dou vendage de  le  
partie de  se  maison,  e t  fianclia par  foi k'ele jamais e n  tele 
partie que  ele avoit e n  le dite maison r iens n e  demanderoi t  
par  li n e  par  au t ru i ,  a i n s  le warandiroi t  B s igneur  Bauduin  
devant  di t ,  a n  et  jour, A le loi d e  le vile. 

A chel  w e r p  ke  Aelis devant  noumee  a fait  A s igneur  
Bauduin  devant  dit, furent  comme eskievin Henr i s  Bougiers ,  
Wi l laumes  Ii Just ice,  Sohiers  Auboef. Che fu fait l'an de  
l ' lncarnat ion mil CC. L. V I I I .  el mois  do Septembre. 

(ARCH DU PAS-DE-CALAIS, Chap. d'Arras, Cité, Carton 1.) 
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1268. Murs.- Chirographe par lequel Guillaume Noradin vend une 
maison à Guillaume du Pont, chapelain de Notre-Dame d'Arras. 

Sachent  eskievin de  Chite, k i  sont  e t  ki B veni r  sont,  
ke W i l l a u m e s  Narad ins ,  clers,  a werp i  e t  quile tout le droit 
k e  il avnit ou  pooit avoir  e n  quel manie re  k e  che  fiist, e n  
tout  1' i re tage ke  P ie r res  Naradins,  jadis c a ~ i e l a i n s  de Nos t re  
Dame d'Arras, t int II jugement  d'eskievins e n  sen non  011 

e n s  u non d 'autrui  e t  especiaument  e n  le maison ou chil 
P ie r res  Narad ins  rnorut, a Wi l lamme du  Pont ,  capelain de  
le  glise Nostre  Dame d 'Arras  avoec les capelains  et les clers 
de  chel i  rneisme iglise. Et B chil Wi l laumes  Narad ins  e n  
convent  par  s e  foi fianchie ke jamais r iens n'i demandera  
ne enpiekera,  par  koi  li capelain et  li clerc devant  di t  e n  
soient destourbe. 

C h e  fu fait e n  l'an de l ' incarnation mil a n s ,  CC. e t  LXI . ,  
el mois  de march .  

(Id. Carton grand et petit conirriuri;. 

1265, Juillet. - Le chevalier Gilles de Pas notifie qu'il a reçu du 
Chapitre d'Arras soixante-treize journanx, trois verges et demie de 
terre a Henu, moyennant paiement d'une rente perpétuelle de 
16 livres parisis. 

Joii Giles, sires de P a s  (Z), cevaliers,  fais savoir  h tous 
cliaus ki son t  e t  k i  a venir  sont, ke  j'ai pris A rente B tous 
jonrs iretavlement au capitle d e  le glise Nostre-Darne 
d 'Arras ,  trois cortieus et  au t res  téres carnpestres akianavles, 

(i) Pas,  arrondissement d'Arras. 
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dusqiies A LXXII I .  jorneus et  . r r r .  verges et demie,  pnu plus 
pau mains,  ke  e n  cortieus k e  e n  au t res  teres, k'il avoient ou  
teroir de Haisnu  ( i) ,  k e  maistres  Gilebers de Auchel ( 2 ) ,  
jadis canonnes  d'Arras, avoit tenu. Desquels  cort ieus et teres 
une partie est  tenue de l'oir Oisson de  H a n o n c a m p  (3)  ; s i  es t  
tI s a v o i r :  II.  cortieus A rente et  teres ahanavles  tI terage 
et une partie de J e h a n  de  I la i snu .  S i  est à savoir  : uns  cor -  
tieus B rente et  teres ahanavles  & terage,  por xvr livres parisis 
à rendre parmanavlement  cascun  a n  à A r r a s  A mes  despens 
et men  peril a u t  dit  capitle ou b sen mandement ,  le  moitie 
dedens le mi  quaresme et l 'autre rnoitie dedens le  feste saint  
J a h a n  Baptiste s ievant  aprés .  E t  s i  doi paiier toutes les 
rentes ,  les droi tures  e t  les redevances k e  les téres devant  
dites e t  li courtil  doivent e t  faire envers  les s igneus  dont  
on les tient tout chou ke  on  e n  doit faire p a r  droit selonc le 

coustume et l 'usage dou lieu. E t  s e  par  le  fait ou  le defaute 
de rni ou de  mes oirs li capitles avoit a u c u n  damage  envers  
s igneurs  teriiens ou envers a u t r u i  e n  quelconkes maniere 
ke cht: fust,  ou despens faisoit, tous damages  et  cous et 
despons, ou  dit capitle renderoie avoec le rente devant  dito, 
asquels  damages ,  cous et desperis prover je me  doi tenir o u  
sairement  du  provost de le  glise d 'Arras  k i  es t  adont ,  ki 
juerroit e n  s'iirie des  dis cous e t  damages  de  p a r  le  dit  
capitle, s a n s  au t re  provance. E t  por le dite ren te  do .xvr. li- 
v res  devant  dites rendre a u t  dit capitle et paiier s i  k'il e s t  
dit, j'ai obligic ct enwagie  au  dit capitle le dite tere toute e n  
cortieus e t  en teres campestres  e t  tous les Iruis qu i  e n  iste- 
ront  e t  .xv. jorncus do mo tere ke  ja aca ta i  h Symon 
Escarde,  k i  siet en 11. pieclies ti le  voie k i  mainne  de  le vile 
de P a s  A. le vile de Sa in t  Legier  ( 4 ) ,  par  duvors Hoisnu ,  e t  

(1) Hénu, canton de Pas .  
(2) Auchel, canton de Norrent-Fontes. 
(3)  Ilannescarnps, canton de Pas. 

(4)  Saint-LQger, canton de Croisilles. 
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XI jorneus de  m e  tore que je acatai  A Robert  SommeIlon 
d'Arras et à ses  frères, k i  siet à le voie de  P a s  k i  mainne  
A Couing  (1). E t  s i  voel e t  otrie k e  s e  jou o u  no[s] oirs,  e n  
paiement de  le dite rente à faire, s i  k'il es t  d i t ,  a u  capitle 
devant  nomme, defaliemmes e n  partie ou en tout,  li dis  
capitles, le tere devant  dite et les cort ieus k i  furent  leur  et  
le miene devant  dite facent sais i r  e t  a r res te r  et les f ruis  
prendre et  A a u s  delivrer dusques adorit k e  de  le  dite rerite 
et des arr ierages des  damages ,  cous et  despens,  k e  par  le 
defaute de paiement  aroient ,  en a i t  es te  faite satisfacions B 
plain a u  dit capitle. E t  por chou q u e  je voel ke  ceste cose 
soit seue, tenue et  wardee  fermement B tous jors, a i  jou 
donne au  capitle devant  n o m m e  ces  presentes  letres seelées 
de  men  seel. Che  fu fait en l'an d e  l'incarnation Nostre  
S igneur  hl.  CC. et. LXV. el mois  de juilet. 

(ID., carton hli-Pa). 

1266, Mars. - Bauduin dlAchicourt, chevalier, notifie la donation 
d'une rente de 30 sols parisis, faite par ses parents an  Chapitre 
d'Arras, e t  assigne cette dime sur Bully. 

Jou  Bauduins ,  s i res  de  Harctiicort ( 2 ) ,  cevaliers,  faich 
savoir A tous cheaiis ki  s o n t  et ki B venir  son t  k e  mes  tres 
chiers  peres mesires W a g h e s  et me  tres chiere  mere mcdame 
h4abile donntxent  e n  leur  vie por Dieu et aumosne  por le 
solu de leurs  a m e s  xxx sols do parisis dc rente  A tous jours 
a u  capitle de Nostre-Dame d'Arras. Et jou, ki sui  leur oirs 
ai gree et otroiiet le  don devant  dit k e  mes  peres et  m e  mere 

(1) Couin, canton de Pas. 
(2) Achicourt, canton d'Arras, 
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fisent et a i  assen6 le capitle devant di t  à rente  de ble k e  jou 

avoie Builli ( l ) ,  c'est ti savoir  B. v. mencaus  et demi de ble 
de rente B le mesure de Lens ,  lequel ble Jakemes  li W i a r s  
de Bulli  m c  devoit por .lx. coupes de teres k'il tenoit de mi,  
k i  sieent desous le mont ,  et por I r r .  coupes et  demie ki sieent 
el camp Grebert.  E t  a i  assené  celui capitle devant  dit A 
demi mencaut  de ble de reute  A cele rneisrne mesure  de blé 
de Lens,  ke Hues  li Clers m e  dcvoit por demi mencaut  de  
tbre k i  siet e n  le Vaijt. Tere.  lesqueles il tenoit de  mi. E t  tous 
ch i s  bles de rente  ki devant  est dis doit es tre  paiies A Bulli 
le jour Sa in t  Remi  el cliief d'octerribre, et doit es tre  li bles 
R V I  deniers priis del milleur del march ie  de  Lens,  cascuns  
mencaus.  E t  se  li  devant  dit Jakes  li W i a r s  e t  H u e s  li Clers 
ou leur oir  ki tenroient cele tere defaloient de  paiement a u  
jour de  le S a i n t  Remi ,  s i  comme il est dit devant ,  i l  seroient 
k a u  e n  loi de r i  sols de parisis casciins k i  l eur  convenront  
paiier avoec le ble ki devant  est dis ; et  bien voel ke  li ca -  
pitles a i t  e t  prenge les lois p a r  se propre auctorite.  E t  ceste 
rente  que jou tenoie en fief Bulli de mon s igneur  Godefroi 
de Lens avoec au t re  coses a i  je raporte  en le main  monsi- 
g n e u r  Godefroi de  Lens  devant  dit  avoec le  capitle devant  
nomin&. E t  mesires Godefrois A me requeste ,  par  l 'ensegne- 
ment de ses  liornmos, mes  pers ,  s'a mis  h o r s  d e  s e n  fief et 
qu i t é  e t  delivre s a n s  service, s a n s  justice et  s a n s  nulle rede- 
variche, e t  l 'a assené  et  donne  a u  capitle devant  dit  e t  c n  
rnist en vesture le provost de  le glise Nostre  Dame d 'Arras  
en nom de le glise, et voelt e t  otrie ke  li capitles prenge e t  
reclioive le devant  dile rente  e t  a i t  les lois en pais,  e n  
quitee et  q u a n k e s i l  i afiert, A tous jours. Et tant  ke  li devant  
dit  Jakes  e t  I Iues  li Clers paieront  les  xxx solz devant  d i s ,  
li provos u li capitles ne  poeent t ra i te  a le tere. E t  se  il de- 
faloierit d e  paiernent a u  terme,  erisi cornrrie il est dit, li 
prouvos e t  li capitles devant  dit  poroient trait6 A le  tere 

(1) 13u:ly, canton de Lens. 
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cornme à leur  assenement  por les lois et pour  toutes  au t res  
defautes. 

Et por c h o  k e  ceste  cose soit ferme et estable, je ai  ces  
presantes letres seelees de  m e n  seel. Che- fu  fait en l'an de  
i ' incarnation Nostre  S igneur  A I .  CC. LXV. cl mois  do inarcli. 

1270, Juin. -- Chirographe par lequel Philippe Waudin, chanoinr du 
Chapitre d'Arras fait diverses acquisitions de rentes a Vitry. 

Sacent  tout cil ki cest escrit  veront  et nront ke  maistres  
Plielippes Waudir is ,  cariouries d 'Arras ,  a acliate B Meliaut,  
le fille Gerar t  Sainoulain;  wi t  m e n k a u s  dt: hle de  renie B tous 
jours iretavlement, A paier cascun a n ,  le jour Sa in t  Remi ,  tel 
blk k e  de le disme de  Viteri, sec et  saisnavle à le mesure  de 
Viteri, ke Wil lai imes li Karl iers  devoit Li M e h a u t  devant  dite 
Sour sen m é s  ki  siet en costé le més  Jakemon Peskeriel.  
Et doit i cs t re  cicui blcs paics avan t  toutes rentes  aprics  
le droile rente  a u  sigrieur el apriés  quatre  rrierikaus de  ble 
de rente  k e  cille maison doit à au i res  persories. E t  de  cou 
a fait Wi l laumes  li Karl iers  devant  dis  about  et assenemerit 
Sour une rasiere de tierc 5 t icragc de l 'asus k i  sicl a u  camp 
W a r n i e r  e t  seur  un merikaut de ble de rente  c'on l i  doit 
Sour s i s  couppes de tiére h t i t r age  de Haucort  (l), qui  siet 
en Rumauval ,  e t  s o u r  demi menkaut  de hl6 de rente c'on li 
doit sour  le moitic dou mes Ybrien de Canteleu ( 2 ) ,  qui f u  
apriés  le droite rente  a u  sigrleur et  s o u r  demi menkaut  
de hle de rente  c'on li doit s o u r  le m e s  Katermain 5i Gar-  

( i)  Haucourt, canton de Vitry. 

(2)  Canteleux, canton dqAuxi-le-Château. 
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ghettel ( i) ,  c'on tient dou prevos de Douai ,  e t  s o u r  demi  
nierikaut de ble de rente  c'on li doit s o u r  le moitié 
dou m è s  Raoul  le Parment ie r ,  qu i  fu aprios le droite 
reriie a u  s igneur  e t  apriès  demi menkaut  de  ble de  rente  ke  
cieus mès  doit e t  s o r  un  menkaut  de ble de rente  c'on li doit 
Sour nuef couppes d e  libre A t ierce part de  l 'asus, s e  s ient  
e n  le  pièce. S i  vous  faisons asava i r  c'on puet raka te r  ces  
wit  rnenkaus de  ble de  rente  ch i  devant  dis,  mais  ke  ce soit 
e n  lieu souffissant parmi le dit  d 'eskieuvins de  Viteri u de  
rent iers  u de  m a n a n s ,  p a r  maniere ke s 'aucuns r a k a s  estoit  
fait de c h e  ble qu i  ch i  devant  est dis u il convenist metre  
cous ne frais pour ces  escr is  refaire et remuer ,  c e  servit a u  
coust  el a u  irait  de  celui qui  ce ble rakateroit.  

A ce mark ie t  et ceste couvenence furent  comme eskievin 
d e  Viteri J e h a n  Watroul le ,  W a t i e r s  l i  Cierf e t  Jakérnes 
Maignerans ,  e t  comme manant  dou prevos de Douai P ie res  
li  OrIévres et Tiebaus de Fanpous et Jehans  Haucours  ; et,  
comme rent ier  mons igneur  Wi l laume de  Lilers,  canoune  
d 'Arras ,  Bietris Tat ine et hlaroie li feme i l l isandre Vilain, 
e t  comme jugeur de Haucour i  R e n a u t  de Fra i sne  ( 2 )  e t  
Niclioles li Bailli e t  Colars Cramete.  

E t  s'a a k a t e  rnaistres Plielippes devant  dis h Gcrart  
Samoulain el ti Bourgair i ,se  ferne, c ieunc m e n k a u s  de  ble de  
renie  c'on leur  dcvoit sour  le m e s  J o h n  dou Courtil, cri coste 
le rnés Brillon, apriés la renie  a u  signeiir et apriés trois 
menkaus  de bl6 de rente ke Wil laurnes Kramete  a s o u r  c e  
m é s  meisme. E t  de cou a Jelians dou Courtil fait about  e t  
assenement  Sour un meiiltaut de ble de rente c'on li doit 
s o u r  siet couppes d e  titke qu i  s icnt  deseiire Brebai,  s'est à 

tierce part d'Anse1 I t :  Cambrelenc et h t ierage de monsigneur  
Wil launie de Lilera et soue deus rrierikaus de blé de  rerite 
c'on li doit Sour une rasiere de tiere a s  quart iers  ti t ierage di: 

(i) Garguelel, commune l i e  Carvin.  
(2) Fresnes-les-Montauban, canlon de  Vitry. 
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monsigneur  Wil lai ime de  Lilers,  e t  doit cille tiere u n e  
rasiere  de  blé. de rente avan t  cele rente ch i  devant  dite. E t  
est  asavoir  c'on puet raka te r  cele rente  ch i  devant dite 
menkaut  à menkaut ,  mais  ke  ce soit sour  assenement  
soufTissant parmi le dit  d'eskievins de  Viteri, fors ke  les 
trois m e n k a u s  de Nt! de  rente  ke Willaurnes Cramele a s o u r  
u m e s  c'on n e  peut rachater .  

A ceste couvenerice et B che  vendage furen tcomme jugeur  
de Saint Calist, Jehans  li Colebiers et A d u l  de Riniimorit ( 1 )  

et comme jugeur  de monsigneur  Wi l laume de Lilers,  Piers  
d'Asch (2)  e t  Jehans  li Colebiers. 

Se  vous  faisons asavoir k e  Wi l laumes  Cramete e t  Meliaus,  
se feme, o n t  vendu et werpi  bien et à loi A niaistre Phelipon 
Woudin ,  canounc  d 'Arras ,  trois m e n k a u s  de ble de rente  
c'on leur  devoit sour  le més  Jel ian dou courtil ,  k i  siel e n  coste 
le mes  Brillon, apries  le rente  a u  s igneur  e t  un menkaut  de 
ble c'on leur  devoit sour  le més  Colart IIaigneré. apriés le 
droite rente  a u  s igneur  et trois m e n k a u s  de ble de rente  ke 
Mahieus li K a s  leur  devoit s o u r  niief couppes de tiere A 
Nuef Fossiel apriés  le droite rente  a u  s igneur .  Se  le tient on 
de le Braiele et sour  s i s  quarentaines de tiere d e  courtil ,  
pau plus paii mains,  A Plate  P ie re ,  c'on tient de I'Asus, et dis  
couppes de ble de rente ke W e r i n s  li Bodons leur devoit 
sour  ilno rasiere de tiere à tierce par t  dt B t ierage de Saint-  
Calist qui siet a u  fossé.Willaume Samoulain,  qui  fu,  e t  Sour 
sen mes k i  tient au  rnès Jehan  le Colebiert, c'on tient de  
Sair i t~Calis t  avan t  toutes reriles apriés  le droite rerite a u  
s igneur .  E t  s 'est ii savoir k~ ces  nue[  menkaus  et  demi de ble 
du rente, qu i  ch i  devarit surit riournc!, on  rie puet raka te r  ne 
m u e r ,  ce n'est par  le  g r 8  niaistre Phelippon W a u d i n  devant  
nou~r ie ,  e t  loist h savoir  ke  tous cis  bles qui  ch i  devant  est  
rioumes doit i es tre  paies casciin an  le jour sa in t  R e m i  B 

(1) Beaumont, canton de Virn?. 

(2) Acq, canton de Vimy.  
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maistre  Phel ippon Uraudin  u ~4 s e n  commant ,  a s  ils e t  a s  
cousturnes c'on paie les kemunes  rentes  de  le  vile de  Viteri. 

A toutes ces  convences furent  comma eskievin de  Vileri 
J e h a n s  Wat rou l le ,  W a t i e r s  li Cierf,  Jakemcs  h l a i g n e r a n s ~  
Adei de Biaumont ,  J e h a n s  dou Courtil ,  bl ikieus de  Labie  
et  Esl ievenes Pict ins ,  et comme jugeur  Saint-Calist,  J e h a n s  
li Colebiers e t  Adel de  Biaumont ,  et comme rent ier  de  le 
Braiclc, Jakemcs  Maignerans  et Colars li Colebiers. Ce fu 
fai t  en l 'an de  l ' incarnation Nostre  S igneur  mil e t  CC. et  
s issante  dis  ou  moins de  juing. E t  est b savoir  ke  maistre[s] 
Phel ippes doit tenir  ces  iretages a u s i  k '  uns  lais liorri les 
tenroit,  frais paians. 

(lero., carton Vitry). 

1270, Septernhre.- Chirographe par lequel les doyen et Chapitre 
de la cathédrale d'Arras arrentent à Pierre de Diquemie. bourgeois 
de la cite d ' b a s ,  leur maison de la rue des Maus, a charge de payer 
annuellement 5 S. par. a la chapellenie de Jean Crespin et 2 s a 
l'eveque d'Arras. 

Sachent  eskevin de chi te  ki son t  et ki A venir  sont ,  ke li 
prevos, li diens et li capitles d 'Arras  on t  donne e t  bailiet 
bien et  loialment à ren te  è. tous jours hiretavlement  à 

Pierron de  Dikennie, bourgois d e  chi te ,  leur  maison k'il 
avoient e n s  le r u e  des blairs, ens  le terre le Vescke, II jiige- 
ment d'eskevins de  chite, s i  comme ele siet devant e t  deriere, 
A toutes les apendanclies en t re  les i i i r  cors  et  le moilon s e u r  
le ruclete qui est deriere l e  maison monsigneur  Willaurne 
de B r u n ,  ki jadis f u  canoines d 'Arras ,  par  VI l ibres de P a r i s  
que cis  Pieres  et s i  oir  rendoront cascun  a n  a s  personnes 
el a s  lius c i  desous ens  cest escrit  nournes a u  mande  : 
LXVI S-s capelains et a s  clercs xxiii i  sS, au  pain des  povres 
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xx sS et a s  souneurs  x s \  E t  che  renderont  il A i r i r  termes en 
l'an, et doit avoec tout chou  cis  Piures  et  ses  lioirs paiier 
vrr sS de Par i s  cascun  a n  k e  li maisons doit,  c'cst à savoir 
v s" le capelerie ke s i res  W a r i n s  tient,  lequele J e h a n s  
Crespins,  jadis canoines d'Arras, estavli,  et i r  s%mons igneur  
le veske. Et  par  tant li prevos, li diiens et li capitlea devant  
dit  doivent aqui t ier  cele maison A Pikron devant  dit  e t  à ses 
ho i r s  et warandi r  A le loy de le vile. 

Che fu füit en l'an de I 'Incariialion M.CC.LXX, el mois  
do septembre. 

( h u .  N A T . ,  Curtuluire des chapellenus ùe l ' ég l i se  d'Arras. 
hls. latin 17737, f~ 1, v o ) .  

1271. Sep tembre .  - Philippe Waudin achète deux mencaudees de 
terre a Ernould le Batteur, de Vitry 

Sacent  tout cil ki s u n t  et k i  z i  venir  surit k e  maistres  
Plielippes W a u d i n s .  canonnus de  le glise de Nostre  [Dame] 
d'Arras, a achatet  à Ernoul  le Ba teur  de Vileri et  A s e  fenîe 
r i  n ienkaus d'yretage à tous jours  iretavlement et  tel bl6 ke  
de le  disme de Vitori sec et saisnavle,  à paier i~ Viteri et à 

le mesure  de Viteri, h paier cascun  an le jour S a i n t  R e m i  à 

niaistre Phelippon devant  dit, u A sen cornmant, a v a n t  toutes 
rentes ,  apriés  celi a u  s igneur .  E t  de  cou li a fait Ernous  
davant  dis boin ahout et hoin assenemenl  Sour sen  mes  k 'il 
tient douprevos  de Douai, k'il prist A mariage a v e c  Angniés ,  
le fille Wi l laume le Telier. Et loist h savoir kc E r n o u s  
devanl  dis  et Angniés ,  se  ferne, pueent rachater  ces rI  men-  
k a u s  de ble, I menkaut  a u  c a n p  devens le  ville de Viteri,  
mais  ke  ce soit e n  lieu s o u f i s s a n t  parmi le dit  d'eskievins 
de Viteri u de m a n a n s  en qui  jugement on  l'akateroit. Et 
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maistres  Phalippùs s ' i  doit tenir  et qui ter  le més devant di t ,  
e t  s'il avenoit cose ke maistres  Phelipes devant  dis-a 'es toi l  
paies cascun  a n  le jour Sa in t  Remi de  ces II  menliaris de 
blé devant  dis u il u ses  cornmans,  t ra ire  puet et doit B sen 
about  et  A sen asseiierrie~it, u il u ses corrirrians, s 'il faire le 
veut ,  pour se  rente  et pour s e s  lois B avoi r  a s  i is ,as  lois et as 

coustumes d o m  prent les kemunes  rentes  de le vile de  
Viteri. 

A ceste couiiissance de ct: mark ie  et de cest vuiidnge 
furent  apiele comme eskievin de Viteri Wat ie rs  li Cers ,  
W a t i e r s  li Akars ,  Wat ie rs  de Biarch (1). H u e s  Fessiers, 
H u e s  li F e r r e s ,  Jeliaiis d'Ynclii ( 2 )  et Nicholes Cmmete .  
Et s i  i furent comme m a n a n t  dou prevos: de  Douai  : Jel ians 
Haucours ,  Jehans  li Cas,  Jakemes  de l 'Escluse, Robiers ses  
fieus, Robiors des Plankes et Jchans  li Forniers. Che  fu fait 
cn l 'an du l ' incarnation Yostre  Signeiir mil. CC. s issanle  
et X I ,  ou mois  de  septembre. 

( A R C H  I IÉPART. ,  Chapitre d'Arras,  carton Vitry, chirographe).  

127 1, Septembre - Chirographe par lequel Guillaume Palus de 
Vitry reconnaît devoir plnsieurs rentes a maître Philippe Waudin, 
chanoine d'Arras 

Sacent  eskievin de Viteri ki s u n t  e t  k i  à venir  s u n t  ke  
Wi l laumes  P a l u s  de Viteri doit ti maistre  Phelipon W a u d i n ,  
canoune  de  l'@lise Nostre  Dame d 'Arras ,  s i s  coupes de b l ~  
d'yretage ti tous jours yrelavlement A paier cascun  a n  le jour 
Sa in t  Remi,  h Viteri, tel ble ke  de le dime de  Viteri, sec el 

( i )  Riache3aint-Vdast, canton d e  Vitry. 

(2) Inchy, canton de Marquion. 
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saisnable e t  B le mesure de Viteri,  B paier B m a i s k e  Phi- 
lippon W a u d i n  devant  noumet!  u B sen  commant ,  et de cou 
a faii Wi l laumes  P a l u s  devant  dis assenement  et  about  A 

maistre  Plielipon devant  noumet pardevant  eskievins de 
Viteri Sour une rasiere  d e  tere B moitie de  l'asus ki siet A le 
voie A S u e r e  et  pardevarit jugeurs  morisigneur le veske sour  
une a u t r e  rasiere a droite disme,  k i  siet A le Maladerie, se  
doit s i s  couppes de ble de rente  p a r  a n  monsigneur  le 
veske. E t  s'il avenoit cose k e  maistres  Phelippes devant  
nournes ne  fust paies criscun a n  le jour Sa in t  R e m i  de ces 
s is  couppes de  ble devant  dites, u il u ses  c o m m a n s  traire 
puet et doit,  u il u s e s  commans ,  sen about e t  A s e n  assene-  
ment  ch i  devant  rioumet, s'il faire le veut  pour  s e  rente et 
pour ses  lois, B avoir  a s  us ,  a s  lois e t  a s  cous tumes  c' on 
prent  les  kemuiies rentes  de  le vile de Vileri. 

A ceste  counissance furent  comme eskievin de Viteri 
H u e s  Fessiers, H u e s  li Fevres ,  W a t i e r s  de B i a r c h ,  W a t i e r s  
li Akars ,  Jehans  d'Yrichi, W a t i e r s  li Cierl, Nicholes Cra-  
mete? et  comme jugeur  mons igneur  le veske,  Kobiers de 
Hieulni, Nicholes Crarnete e t  Mikieus li ïo i l i e r s .  Che fu 
fait en l 'an de l ' incarnation Nostre  S igneur  mil .  CC. s issante  
et ouLe, ou  riiois de septe~ribre.  

(ID.) 

1278, 10 Avril. - Jean Haneron. sous-bailli d'Arras, notifie la 
vente faite par Gui, écuyer, seigneur de Noyelle-Vion, a Marie de 
Beugin. 

A tous  ch iaus  ki ces presentes leltres verront  u orront ,  
Jekians Hanerons ,  sous  baillieus d 'Arras  h ce1 taris, sa lus .  
Sacen t  tout ke  W i s ,  s i res  de Noyele-le-Wion (11, escuiers ,  
croisi8s Dieu et llApostole, liom no s igneur  le conte d'i\rtois, 

(1) Noyelle-Vion, canton d'Avesnes-le-Comte. 
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a reconnut  e n  droit par  devant  nous  ke il pa r  se  destrai- 
griant n&essitd apparan t  et pour  pieur ~nark ie t .  eskiver et 
p a r  le g r é  et  l'otroi de sen  hoir k i  fu presens et  ki le g r h  et 
otria par  devant  nous!  a vendu bien et loialment et  par  juste 
pris e t  loial, douquel pr is  il se  tient bien apaiié, a Mariien 
d e  Beugin ,  s u e r  Wis tasse ,  prestre c u r e  da Noyelete-en- 
l'Aire (i), tout  sen téragc closonirnent e t  entirerrient k'il 
tient de no s igneur  le conte, tout s i  comme li terages gis t  et 
s'estent et puet e t  doit estendre e n  tous teroirs et en tous 
lieus et en toutes apcndanccs et apartenances,  d tenir,  d 
rechevoir,  à prendre et fi despoullier d e  celi Mariien de 
Beugin,  ki dite est,  u de sen commant ,  e t  à faire se  volente 
en tous preuç, en tous pourfis, e n  tous espluis e t  e n  toutes 
values,  puis ore en avant,, tani. longhement  comme ele avera  
le vie en sen cors ,  en quel estat  u en quel abi t  ke ele se ra ,  
c n  religion u hors  de  religion. Et tout  ce1 terage devant dit ,  
s i  comme i l  e s t  devant devises, e t  tous les preus et  tous les 
pourfis d'icelui terage a e n  convent  et es t  t enus  li devant  dis 
W i s ,  s i res  de Nogelete-le-Wion, et ses  hoirs,  A delivrer,  à 

censer  et  B warandi r  loialment A sen  coust ,  d le devant  dite 
Mariien de Beugin  ou  a sen commnnt, en tel maniere k'ele 
e n  puist goir  bien et fi pais et reclievoir et despoullier paisi- 
vlement  toul  le  cours  de se vie, en quel estat u e n  quel abi t  
ke  ele se ra ,  erisi comme devant  est dit. 

E t  se li devant  dite Maroie u ses commans  i avoit a u k u n e  
defaute en a u k u n  tans u cous e t d a m a g e s  et frais et despens 
i mesist et fesist, fust en donner  u en proumktre fi s igneurs  
tériiens et A baillieus u fi au t res  justices, u fust en  plaidier 
e n  cour t  de crestiiente u ailluers pour  les convenences 
devant  dites requerre  et faire avoir ,  u e n  au t re  quelcorike 
maniere ke  c h e  fust ki  li venissent et meussent  de  par  le 
devant  dit  W i o n  u de  sen hoir  aprés  lui,  u par  sen fait, u 
p a r  ocoison de  sen  fait, u par  aine de se part ,  u par  defaute 

(1) Noyellette-en-I'Atre, commune de Lattre-Saint-Quentin, canton 
d'Avesnes-le-Comte, 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



de  sen warandissement ,  c t iux W i s  u ses  lioirs a p r è s  Iiii 
seroit tenus et A convent ,  et ses hoirs  aprés ,  Ci r endre  et B 

reslorer B plain A le devant  dite hlar i ien,  u à sen c c m m a n t ,  
toute le défaute k' ?le i aroi t  et tous les cous, tous damages ,  
tous les frais et tous les dcspcns devant  dis ,  s u r  le dit celi 
hfar i ien u Sour le dit  de sen  commant:  s a n s a u t r e  prouvance 
faire et  sans  dire  r i ens  encontre avoec les couvenences 
devant dites. 

E t  pour toutes ces  couvenences devant  dites fermement  et 
entirernent tenir,  en a l i  devant  dis W i s  mis et  oblegie e n  

droit e t  e n  loi e t  e n  abandon et  par  l'otroi de  sen  ho i r ,  envers 
toutes juslices au  pourfit de le devanidi te  Nar i ien ,  u de sen 
commant ,  sen cors  et tous ses  biens temporeiis,  muebles  et 
i re tages et cateus presens et  ch iaus  ki s u n t  A venir  en 
quelscunl<es lieus k e  il poront estre t r o u ~ e .  Et  s i  e n  a 
renonchié,  et ses lioirs aprks lui,  Ci excep t io~i  de droit e t  de 
fait, de  personne, dr: lieu et de  tans,  de boisdie et  de  ddce- 
vance, de monnoie nient nombrée et  de pr is  nient paiie et 
nierit r echut ,  ti tout privilege k'il a u poroit avoir  de  crois,  
u Ci tous au t res  privileges, toutes bares  de  plait e n  
court  de crestientk et  de  loi mondaine,  à tous respis k i  son t  
otroiie LI sont A otroiier dlApostole u d e  roi ,  11 d 'autre  per- 
sonne,  h toutes aieves e t  B tous ravouemens de tous signeiirs 
et A toutes les au t res  d i o s e s  k i  l i  poroient a idier ,  u st:n hoir ,  
pour l'okoison du  mark ie  devant dit et B le devant  dite 
hlar i ien,  u à sen commanl ,  g rever  ot nuis ir .  

Toutes  les choses et les couvenences devant  dites a li 
devant  d i s  W i s ,  s i res  d e  Noyele, et par  sen hoir, creante  et 
fianchi6 par  foi et loial cors ,  ensi  com devant est di l ,  s a n s  
venir  de  r iens encontre ,  par  lui  ne  par  au t ru i .  E t  e n  tes- 
moingnage de toutes l o s  clioses devant  dites nous a v o n s  ces  
presentes lettres seelées dou seel de  le  sous  baillie d'.Arras, 
ti le requeste et B le priière des parties devant  dites, sauf le 
droit de  n o  s igneur  le con te  d'Artois devant  dit. 

Che  fu fait e n  l'an de I ' incsrnaiion Nostre  S igneur  
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mil deus  cens  s issantc  dis  e t  set ,  le jour d u  blanc dioes ( i ) ,  
el mois d'avril. 

(Io. ,  c u r l o ~ r  Lat -Mar) .  

1278, Ju in .  -Evrard d'Auby, chevalier, notifle que Gautier d ' h b y  
et Marie d'lersin, sa femme, ont vendu a Guillaume de Lillers, cha- 
noine d'Arras, un fief sis a Vitry. 

.Tou E v e r a r s  de Aiihi (21, chevaliers,  fach savoir  à tous  
ch iaus  k i  son t  e t  k i  à venir sont ,  k e  comme W a u t i e r s  de 
A u b i , m e s  fibres et  mes  hom,  e t  Maroie de  Hers in ,  se  feme,  
e n  ussent  vendu et werpi  bien et  loiaumenl  iretaviement h 
monseigneur  Wil larnme de  Lileirs,  canoine de A r r a s ,  tout 
leur  fief closement ke  il tenoient de mon se igneur  le veske 
de  Arras  a Viteri, cil W a u t i e r s  a fait buen about  et buen 
assenement  loial à le devant  dite Marien,  se  femme,  pour  
restor de douaire  ke  ele avoit ou  pooit avo i r  en ce1 fief devant  
nourrie, c'est assavoir  a lruis rriuis e t  demi  de  ble a le mesure 
de  Douay k'il a soiir un  fief k'il tient de mi à Aubi,  douquel 
fief je doi cascun  an à celui W a u t i e r  s is  rnuis de  b16 à le 
mesure  devant  dite ti poier à II termes e n  l 'an, c'est assavoir ,  
le moitie à le Toussains et l 'autre moititS a u  Noel, en tel 
rriarii&re ke  s e  jou ou  mes oirs  ne  paiemes les vr rriuis d e  b l ~  
cascun  a n  a u  devant  di t  W a u t i e r ,  ensi comme il es t  devise, 
cil Waut ie r s  en a buen assenemenl  et buen about  ke  je l'en 
a i  fait pa r  le  g r 6  et  par  I'otroi de men  oir ,  et mes  oirs auss i  

(1) Le Jeudi-Suint, ou j o w  blanc,  parce qu'il était d'usage de 
distribuer, en ce jour, des pains hlancsaux pauvres. Le glossaire de 
1'Art de vérifier les dates u'indique pas cette expression employée 
ici pour date. 

(2) Auby, canton de Douai (Nord). 
3 
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li a fait par l'enseignement de mes hommes e t  les hommes 
le conte d'Artois, 8 deux muyes (1) de teremines, k i  siéent a le 
voie Courclieloise (21, li une muye deseure le voie et l'autre 
desous. 

E t  s'il avenoit cou ke  cele Maroie vausist aler encontre se 
fiance que elc a donee pour tenir ceste vendage en pais et 
vausist traire B. sen douaire u fief vondu devant noume et ne 
se vausist mie tenir B l'about k e  ses barons devant dis li a 
fait B sen fief k e  i l  tient de  mi Aubi, ensi comme il est 
deseure devise, jou et mes oirs seriemes tenu de rendre à 

monseigneur Willarnme devant dit u h sen cornmant, trois 
muis et demi de blé le mesure de  Douai, cascun an ,  le 
moiti6 B le Toussains et l'autre moitié a u  Noel, buen et de 
loial paiement, et tel ble ke li kemuns de mes bles d'Aubi 
est cascun a n ,  tant ke  li devant dite Maroie demanderoit 
sen douaire el fief de Viteri devant dit. 

E t  s i  est assavoir ke  se jou u mes oirs defaliemes de ces 
trois muis et demi de hl6 paier, ensi comme il es t  devisd, 
fust en  tout ou en partie, et cil Willammes i avoit cous u 
danmges, ou si oir, par  le defaute de no paiement en quel- 
conquo rnanierc ke  co fust, jou a i  promis d rendre 8. icclui 
Willammes (3) ,  u A sen commant, tous cous et tous damages 
ke  il i aroit par  le defaute du paiement devant dit, Sour sein 
sairement,sans autre prueve faire et avoec tout cou, s e  je en 
estoie en defaute, j'ai otrie ke cil Willammes,  u ses commans, 
poroit donner A quelcornque justice k'il vaurroit pour avoir 
sen paiement de le defaute de cascun termine des I I I  muis 
et  demi devant noiim8s cressi B cent sols de Paresis ,  les 
queus c. sols jou et  mes oirs seriemes tenu d e  rendre à icelui 
Willarnme u à sen comrnant avoec le paiement devant dit 

(1) Le muid de terre est la quantité de terre ensemencée avec un 
muid ; le mine est un demi-arpent. 

(2) Route dc Courchelettes, canton de Douai. 
(3) L's est une faute du scribe. 
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et  avoec les au t res  cous et  damages  k'il i aroit emis .  Et 
avoec tout  cou cil Willarnrnes poroit t ra ire  s e  il voloit A 

toutes les deus  muyes  de  tere devant  dites, a s  queles il e s t  
auss i  aboutes  par  mes hommes,  et les poroit tenir se il voloit 
t an t  k e  il seroit paies do tous ses  ar ierages.  

E t  pour  toutes ces  coses, ensi  comme eles son t  devisées 
deseure,  serment  tenir bien et  e n  pais,  a i  jou ohligie mi et  
men oir  par  s e  propre volent6 envers  monseigneur  Wi l lam-  
m e s  devant  noum6. Et pour  cou ke  ce soit ferme cose et 
estable a i  jou seelees ces  présentes lotrcs do men seel et 
les a i  bailles seelees au  devant  dit  monse igneur  Wi l lam-  
m e s  (l), e n  tesrnoignage e t  e n  ayve  (2)  de toutes ces  coses. 
Ce f u  fai t  l'an de  I'incarnalion Nostre Seigneur  mil. CC. 
LXVIII .  el mois  de juing. 

(ID., carton Vitry). 

1283, Décembre. - Chirographe par lequel Marie, veuve de Jean 
Le Vinier, accense a Jean de Sains des terres sises a Estree-Cauchy. 

Sacent  eschevin ki sont  et k i  à venir  sont ,  ke  Maroie ki f u  

feme J e h a n  le Vinier. a doun6 et bailli6 B loial cense A 
Jehan  de S a i n s  (3) ,  d'Estrees-en-le Gauchie ( 4 ) ,  xr m e n c a u -  
dees de  tere ahanav'e .  pau plus,  paii mains,  mains  une 
boistelée, ke ele a g i z a ~ i s  a u  téroir d'Estr6es en cex lieus et en 
ceus pikclies ; c'est assavoi r :  B le voie d u  Maisnil (S), v men-  

(1) L's est une faute du  scribe. . 

(2) Aide, secours (udjuventum).  

(3) Sains-en-Gohclle, canton d'Houdain. 

(4) Estrée-Cauchy, canton d'Houdain. 

(5) Maisnil-lez-Kuitz, canton d'Houdain. 
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caudees et une  boistelee ; d'autrc? par t  le voie, IX boistekes 
c'on tient de Tibaut  Loizel ; a u  Caurroi  I I  mencaudees,  et 
v boistekes vers  le marka is  Oufier. Et s i  li a doun6 encore 
et  haillie B loial cense I terage ke  ele a II teroir devant  dit 
e t  toutes les rentes  avoec ke  ele a e n  che  teroir devant  dit 
e t  à Servin (l), e n  ble, e n  avaine,  en deniers, e n  capons ,  e n  
poilles, e n  entrees, e n  issues.  e n  relies et toutes les eskaances  
ki  eskair  i poront, tout le terme de s e  cense, et c h e  doit chi1 
requerre  et rechevoir h sen coust,  B tenir d u  devant  d i t  
Jehari de Sa ins  toutes les coses et les coriverierices, si comme 
eles son t  devant. dites e t  devisees, a l i  devant  d i s  J e h a n s  de 
S a i n s  creant6 et  fiancie bien e t  loiaument  A w a r d e r  et  A 
tenir e t  h aemplir  h le devant  dite Mariien u sen c o m m a n t ,  
Sour lui  e t  Sour tout le  s ien ù k'il l 'ait, sans  ja r iens dire 
n e  faire encontre . .  . . 

Ce f u  fait l 'an de l ' Incarnat ion M. CC. IIIIxx et I I I ,  el 
mois  de dkcembre. A c h e  furent comme eskevin d e  dehors  le 
porte de Meaulens,  de le horgesie d'Arras, Mali ius  li Fevres ,  
e t  Rogiers  li  Goudaliers,  et c is t  en ont  fait recort t4 lor com- 
paignons.  

Kogiers li  Goudaliers w a r d e  le contrepartie.  

(ID. ,  carton Dwers ; chirographe). 

i284, Juin. - Jean de Beauquesne, bailli de Lens, notifie la vente 
faite par Marie le Vinier a Bauduin de Gauchin, consistant en rentes 
et  terres sises a Estree-Cauchy. 

Jou  J e h a n s  de Biaucaisne,  bailliiis de L e n s ( 2 ) ,  fach savoir 
h tous  ch iaux  k i  ces  letres verront  e t  orront  k e  c u m m e  
Maroie li Viniere d 'Arras  a vendu,  werp i  e t  c lame quite à 

(1) Servin, cantsn d'Houdain. 
(2) Lens, arrondissement de Béthune. 
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maistre Bauduin de Gaulcin (i), canoine d'Arras, iretage en 
rentes et en lerres c'on tient en alues u terroir d1Estr8es en 
le-Cauchie, ke cele Maroie i avoit. 

Ce1 vendage et le werp jou le gr6 et otri et mi assent u 
liu du souvraiil signeur, comme sires, et  en tesmoignage de 
verite et ke ce soit ferme chose et esiavle, jou a i  ces pr6- 
sentes letres seclees du seel de le baillie de Lens. Che f u  

fait en l'an de l'incarnation Nostrti Signeur mil deus cens 
quatre vins et quatre, el mois de juing. 

(ID., Carton Divers). 

1286, Juin.  - Chirographe par lequel Mre Bauduin de Gauchin 
accense a Jean de Sains diverses terres sises a Estree-Cauchy. 

Saicent eskevin ki sont et ki A venir sont, ke maislre 
Bauduins de Gauchin, canoines de i'bglise Nostre Dame 
d'Arras, a donet et bailliet à loial cense à Jehan de Sains, 
d1Estr81: en le Cauchie, t r i  menchaudees et une bois le l~e  de 
terre qu'il a ,  gisans u terroir d'Estrees, es lius ci-aprbs nom- 
1n8s ; c'est a savoir : au Çorroi, II ~riericaudees, et v lioistel&s 
vers le marais Oufier. E t  seli a encore done et bailliet B 
loial çense i teraige que il a u terroir devant dit et toutes les 
renies avoec qu'il a en ce terroir devant dit et A Servin, en 
ble, en avaine, e n  deniers, en capons, en poilles, en entrees, 
en issues, et toutes les eskeances qui eskeir i poront tout le 
terme de se cense. Et  ce doit li dis Jehans reqiierre et 
rechevoir à sen coust et tenir et despoillier, s i  comme 
devant est dit, de lui u do sen cornmant, toutes les coses 
devant dites, de le feste Saint Remi, le premier0 ke nous 
atendons, en XII  ans tous prochains et continueuls ensuiant 

(1) Gauchin-le-Gal, canton $Houdain. 
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B venir, pour xx mencaus de grain de cense, les I I  pars hl6 
et le tierce avaine! qiie ciiils Jehans  de Sains en doit paier 
et livrur au  devant dit maistre Baiiduiri u sen commant, 
cascun an des xrr ans  devant dis et tout t i  le mesure d'Arras, 
l'un grain et l'autre ... et tel ble, s ans  mal engien, comme de 
le disme d'Estrees, et l'avaine seke et saisnable et loial 
paiement, et A livrer B. Arras A ses cous, à. ses péruils et a 
ses voitures, au  devant dit maistre Baudiiin 11 B sen corri- 
mant, cascun a n  des XII ans  devant dis, dedens les murs de 
le vile d'Arras u en le Cite, 18 ii li dis maistre naiidiiins u 
ses commans, I'amera miuls B. metre, pour tant ke karete 
s'i puist contourner ; c'est à. savoir, le blé dedens le feste 
Toussains, d'an en an ,  et l'avaine B cascune feste Saint 
Andriu aprés en suiant. 

Et  s'il avenoit cose qiie li dis Jehans de Sains  défaillait 
d'aucun paiement de le cense devant dite en aucune des 
X I I  anees devant nomeas, il seroit tenus et a en convent 
loialment A rendre et à restorer a u  devant dit maistre Bau-  
duin u h sen commant, à. Arras, tous cous, tous daniaiges 
et tous despens qu'il i aroit et feroit, et tous dons et tous 
serviches que il en dovroit à quel justice que ce fust et tous 
autres frais que il i aroit et feroit, fust en plaider en cr>iirt 
de crestiente et  ailleurs pour les paierrieris de le cerise devaiit 
dite requerre et faire avoir, u en autre quelconques manière 
que ce fust, par le defaute du paiement, le dit Jehan de Sains,  
su r  le plain dit maistre Bauduin devant dit, u sur  le dit de 
sen commant, sans autre prueve, avoec le cense devant dile. 
E t  s'est assavoir que li dis Jeliaris de Sairis est lerius et a en 
convent à fumer les trois mencaiidees et une boistelee de 
terre devant dite. hien et loialment une fois dedans les 
X I I  ans  devant dis. E t  si est encore d savoir que s'il averioit 
cose que il defausist de maistre Bauduin devant dit avant ke 
les xrI anees devant dites fuissent paraemplies, par coi cil 
Jehans rie teriist le terre devarit dite et le terraige et les 
rentes devant nomees, et chuils u cele B. qui ceste terre, 
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ces  terraiges et  ces  rentes revenroient aprhs sen  dechet  
neu laissaisserit le  dit  Jehan  goïr tout le terme devant  di t  
bien et à pais, k e  li dis  maistres  Bauduins  w u e u t  et  olria 
k e  li persone à qui  ces choses veriroient, li soit  tenue d e  
rendre et  de  pnier vrr 1. de  parisis a u s i  tost ke  ele vorroi t  
t ra ire  et  venir ,  e t  par  ensi  a u s i  que  ciuls Jehans  de S a i n s  
reclieveroit les rentes e t  le terraige et les pourfis des  terres  
de celi a n e e  et  pour  chou  n e  denlorroit mie  que il ne  paiast 
les xx rnencauds de gra in  d e  cense  a s  termes devant  nomes 
e n  celi anee. 

E t  s'il avenoit cose k e  il dbfausit de  celui Jehan  de  S a i n s  
ninscois que  les xrr anees  fuissent acomplies et  s i  hoir  
voloient laissier ceste cense ki dite est,  faire le poroient,  
sauf chou et par  ensi que li terro eust  este fumee ct parmi  
chou que  il deveroient paier le paiement de  cense de  celi 
avec k'il seroi l  defailli de celui Jehan  de  Sa ins  et il deveroient 
rechevoir les pourfis des  terres, des rentes  et  d u  teraige 
devant  dis  de celi anbe, et s i  ne  seroient nient  tenu des  
vir livrds de parisis devant dites rendre,  pour  tant  k'il vosis- 
sen t  laissier le cense ainscois  que les XII  anbcs fuissent 
acornplies. Et s'est B savoir  k e  li dis J e h a n s  de  S a i n s  u s i  
hoir ,  se  de lui  estoit defailli, doivent doner bone seur te  d'an 
e n  a n  audi t  maistre  Bauduiri u & seri coinmant ,  s e  il e n  
sont requis de lui u de sen cornmnnt, de rendre le cense 
deyan1 dite, tout a v a n t  que il puissent r iens despoillier des  
rentes ,  des  tcrres, ne des coses duvant dites. 

'routes les choses el les convenancheç,  s i  comme eles 
sont  devaril dites et  devisbes a li devant  dis  Jehans  de  S a i n s  
creante  et fianchiet bien et  loialrnent A warder  et  à tenir et 
acrnplir au  duvant dit  maistre B a u d u i n ,  u A sen commant ,  
s u r  lui e t  s u r  tout le s ien,  ù q u e  il l 'ait, sans  ja r iens dire n e  
faire encontre. E t  en plus  g r a n t  seurte  des coses devant  dites 
tenir  et aemplir  s e  defaute i avoit,  Co!ars de Sa ins ,  fiuls à 
Jehan  de s a i n s  devant  dit ,  est obligies s u r  lu i  e t  s u r  le s ien  
partout  il que il l'ait a m i  avan t ,  comme Jehans  d e  Sa ins ,  

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



ses  peres devant  dis, par  le foi de sen cors. E t  tant  comme 
a s  convenences devant  dites tenir et aemplir  en le maniere 
que  deseure est devise, li devant  dit Jehans  de Sa ins  et  
Colars ses  fiuls ont mis  et  obligiet en droit,  en loi et en aban-  
don envers  toutes justices au l s  ei tous leur biens temporeuls, 
muebles, non muebles, presens et à venir,  par tout  u que  il 
puissent estre trovet, pour  prendre u faire prendre, sais i r  
e t  arrester ,  pour faire tenir e t  aemplir les convenanc:es 
devarit dites. E t  en rerionchent e t  on t  renonchiet A tous p i -  
vileges de crois dones et à doner ,  A tous respis,  B toutes 
aieiiwes, i3 tout avnement  de signiire, A toute exception et 
bares de plait et B toutes les coses qu i  a euls  poroient aidier 
et a u  devant  dit maistre  Bauduin  u sen commant  grever  ou 
nuisir .  Et parmi  chou  que devant  est dit, l i  devant  dis  
maistre  Bauduins  a e n  convent  aud i t  Jehan  d c  S a i n s  h 
w a r a n d i r  a loial  cense le terre, le teraige et les rentes devant  
dites par  les X I I  a n s  devant  dis  e t  à rendre et ii restorer tous 
les  cous  et les darnaiges que il i aroit pa r  li u p a r  sen  fait 
u par  s'okoison. 

Ce fu fait l'an de l ' Incarnat ion mil C C  I I I I x X  et V I ,  el mois  
de  juin. A ce furent comme eskevin dehors  le porle de  
hliaullons de le bourgoisie d 'Arras . .  . 

( I n . ,  Carton Divers ; ch i rographe) .  

1280, Novembre.  - Aëlis, dame de Bois-Bernard, reconnait par- 
devant les échevins de la cité, la vente d'un fief â Quiéry-la-Motte, 
faite par le Chapitre d'Arras, a Pierre Gadoul et a sa fille, la dame de 
Recourt, pour l'usage des chapelains de la cathédrale. 

Sacen t  eskievin de cil6 k i  sont e t  k i  ii venir soril k e  
Aëlis, dame d u  Bos-Diernar t  (1) jadis feme mons igneur  
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Jakemon du  Bos,  chcvalicr,  baus  do Hellin, sen  a insne  fil 
e t  sen  hoir ,  a reconnut  et  reconnoist k e  tel mark ie  k e  li  
dglise d'Arras a fait P ie ron  Gadoul et A le dame d a  
Kaycourt (1),  s e  fille et sen  ho i r ,  ii l 'usage des capelains de  
1'Agiise devant  dite, c'est A savoir ,  d ' u n  fief ke ciet  Pieres  
avoi t  A Kieri ( 2 ) ,  ensi comme il siet tout closement A toutes 
les appendances k'il . tenoit de  l'hoir du Bos-Biernart ,  k e  
Aelis dcvant  dite gr&, otrie ct amort is t  comme baus  de  
Hellin, sen  fil devant  di t ,  e t  pour le raison de  sen  douaire ,  
de  toutes signeries et  de toutes les coses k e  ele u s e  fiex 
devant  dit  i poiroient avoir pour  le raison de s ignerie ,  pa rmi  
douze deniers  paresis k e  li eglise devant  dite doit rendre A 

l'hoir du  Bos-Biernar t  cascun  a n  a u  jour Sa in t  Remi,  el 
kief d'octembre, a u  Bos-Biernart ,  sour  deus sols dc lois. 

E t  toutes ces  coses deseure dites a :  li dite Aelis, en con- 
vent  loiaument  A faire greer ,  otriier et amor t i r ,  ensi  ke dit  
est,  Hellin seri fil devant  di t ,  dedens le  mois  aprks chou k'il 
a r a  sen  eage et k'il en se ra  requis de  par  I'eglise devant  dite 
u a u t r e  hoir ,  se  de  celui Hellin estoit defailli, dedens le 
mois  k'il e n  seroit requis. E t  s'il estoit ensi q u e  Hellins 
devant  dis ,  quan t  il a r a  sen eage, u au t res  ho i r s ,  s'il i estoit, 
n e  g reas t ,  otriast,  amortesist,  tant  ke A lui  appart ient ,  e t  
mesis t  h o r s  da sen  fief bien et  soufEsaument dedens le  mois 
k'il e n  seroit requis ,  ensi  k e  di t  es l ,  l i  dite Aelis a e n  con- 
vent  e t  proumis soue li e t  s o u r  tout le s ien ,  ù k'ele l'ait, & 

rendre ,  A paiier et A restorer A 1'c)glise devant  dite pour  les 
capelains ,  quatre  cens  et quaran te  livres de  parisis et qua t re  
hcimniages k i  son t  d u  fief devarit dil. Et,  e n  plus  g r a n t  
seurte ,  li dite Aëlis en n oblegie et ohlege d s  main tenant  
trois cens ciunquante s is  livres dis e t  siet sols e t  dis  deniers  
paresis  ke  li  hoirs du Bos devant  dis  li doit, s i  comme ele 
dis t ,  du pourcont  fait entre  lui  et se mere  par  devant  ses  

(1) Iiécourt, canton de Vitry. 
(2) QuiBry-la-Motte, canton de Vimy. 
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signeurs ,  ses  pers  et les a m i s  de l'hoir, e n  rabat  des  qua t re  
cens  et quaran te  livres devant  di tes ,  s e  avoir  les poet, li 
eglise devant  dite, pour  les cape la im.  E t  se  li dile A d '  1s e n  
défaloit, fust eii tout u eri par t ie ,  li eglise devant  dite pour les 
capelains  u ses  comrnans porroit douner  Sour le dite Aelis et 
s o u r  le sien cressi a u  quint  de  le dete, s a n s  le dule de r iens 
amenr i r ,  A quel justice k'il vaurroi t ,  pour  le converience 
faire tenir e t  acornplir ; lequel don ele seroit tenue de 
rendre  et de restorer à l'église devant  dite avoec les cape-  
la ins ,  et tous a u t r e s  cous,  frais,  damages  u d e s p r i s  k'i l  i 
aroient  e t  feroient, fust en plaidier en cour t  de crestieritd u 
ailleurs, II e n  qiielcorike a u t r e  maniere ke ce fust, Sour leur  
di t ,  s a n s  a u t r e  prçeve, u s o u r  le dit d e  leur  comrnant 
avoec It:  convenence devant  dite. De tout  chou  on t  fait l eur  
prope dete envers  l'kglise devant  dite, avoec les capelains, 
s o u r  e u s  et s o u r  tout le  leur ,  ù k'il l 'aient, e t  cascuns  pour  le 
tout,  demisielle Maroie,fille à le dite Aelis, JeIians du Fra i s -  
noy ( L ) ,  fiex mons igneur  Baudin  d u  F r a i s n o y ,  J c h a n s  de  
n i a u m e s  et Baudins d e  I3iaiimés (2),  ses fibres. E t  pour  toute 
ceste couvenence fermeml;nt tenir et acornplir,  ont  les devant  
dites Aëlis, demisellc Rlaroie, s e  fille, ut li au l rc  dCLeur, 
oblcgie e u s  el le leur ,  u k'il porroit estre t rouves,  mocbles 
et nom moebles prosens et ti venir ,  e n  abandon  envers  tous 
s igneurs  et toutes justices pour eus  contraindre.  Et s 'en son t  
sousmises c t  sousmis l 'usage et  d le costume de  tous l ius  
e t  de tous eskievinages s i  avan t  ke  devarit es t  dit ,  et s'en on t  
rennnchi6 tout comme B toutes clles coses A tout  previlzge 
d e  crois prise u A prendre,  ti toutes ayves,  tous avouemens  
d e  s igneur ,  à toutes Ietres, grasses ,  indulgensses,  previ- 
luges et respis de 1'Apostole u du  roy de Franche  u d'au- 
t rui  ; à toute ayve de douaire ,  d e  droit et de fait ; A toutes 
exceptions et bares  de  plait e t  B toutes les au t res  coses k i  

(1) Fresnoy, canton de Vimy. 
(2) Beaumetz-lez-Loges, arrondissement d'Arras. 
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l eur  porroient a idier  et B l'kglise devant  dite u sen  com- 
m a n t  nu i re .  

Et s i  ont  fianchie et créant6 de  le foi de l eur  cors  toutes 
c l i t s  couvonences bien et loiaument  h tenir et s a n s  r iens dire 
encontre. 

Ce f u  fait e n  l'an de l ' incarnation Nostre  S igneur  
hl .  CC.  I I I I x x  et I X ,  el mois  de novembre. 

( A R C H .  D U  PAS-DE-CAI. \IS,  Chapitre d 'Arras ,  carton B).  

1-90, Mar?. - Hugues de Noyelles, écuyer, notifie qu il a vendu 
au chapitre d'Arras, des terres sises a Noyelles e t  a Brebières. 

Jou H u e s  de Noiele (l), esquiers, faich savoir & tous ch iaus  
ki sont  et ki B venir  sont,  k e  jou, d u  boin de le volent& 
et de l 'assentement Jehana in ,  me  se reur ,  et meri airisrie lioir, 
a i  vendu au capitlc: de l'église d 'Arras  e t  werpi  bien et h loi 
e t  selonc l 'usage et le coustume d u  pais,  vint  e t  s i s  rasieres ,  
uni: coupe e t  t rente  vergeles de terre atianavle ke jou lenoie 
e n  fief s a n s  nul  m o i i m  d e  nionsigneur Mikiel, dit  Couplel, 
cheval ier ,men s i p e u r ,  e l  lie mesire Miltieus tenoit e n  fief de 
iriorisigneur H u o n  d'Antoing, sigrieur d 'Espinoi  e n  Carem-  
baut  ( 2 ) ,  et ke mesires l Iues  tenoit en fief de nohle homme 
H u o n ,  conte de St Pol ,e t  du boin plaisir e t  de le volente m e s  
s igneurs  duvant dis  ; liquele tierre g i s t  u teroir de Noiele e t  
de Brebiere ( 3 ) ,  è s  liuus ki ch i  aprés  son t  n o m m e  ; c'est 
üssavoir  : a s  C o u r h i a u s ,  une rasiere et demie coupe et dis  
et noef vergeles, A le voie de  Viteri tenant  a u  P i r e  de 

(1) Noyelles-sous-Lena, canton de Lens. 
(2) Epinoy, section de Carvin, arrondissement de Béthune. 
(3) Brebièrcs, canton de Vitry. 
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Sailli  ( t) ,  a u  16s devers devers  Noiele, siept coupes e t  dernie 
et  quinze vergieles, e t  encore A le voie de  Viteri tenant  a u  
P i re  de Sailli, a u  les devers Viteri,  s i s  coupes et dumie e t  
demie quarentairine ; a u  P i re  de Sailli, tenant  a u  sent ier  de  
Brebiere a lan t ,  pa rmi  ctiuinc coupes et s issante  e t  qua t re  
vergelés ; a u  Camp Huuon cliuinc rasieres  trois coupes et  
quarante  et deus vergicles ; ti le Campegnuelt! dis  coupes 
quarsn te  et  deus v e r g i e l ~ s  mains  ; a u  Camp a u  Solier,  deus 
rasieres  et demie coupe et  vint  e t  siept vergieles; Ci H e n ~ r e n -  
fosse treze coupes ct quatre  vergieles ; le voie de Brebiere 
tenant  a u  P i re  de Sailly a u  lés devers Noiele, q u i r u e  coupes 
et quaran te  e t  trois vergieibs ; e t  a u  Camp Retorne unze 
coupes et vint  et d e u x  vergicles. 

E t  toute cele tiére devant  dite e t  tout le droit,  le  justice, 
10 signorie et toutes au t rcs  redevances kc jou i avoie et  pooie 
avoir  e n  celi terre par  quelconke cause  que  c e  fust,  jou l'ai 
raporté  et werpi  bien e t  loiaument  e t  à loi en le m a i n  do 
monsigneur  Mikiel Couplel, men  s igneur  devant  dit ,  e n  le 
vue  e l  en l'oiie de ses  homes  erriprurripl8s Ci rriorisigneur 
H u o n  de  Aritoirig devant  dit, pour  faire le  jugement de ces 
choses au pourfit de  l'eglisc d 'Arras  devant  di te ,  ensi  comme 
il es t  de coustume.  E t  celui droit k i  à m i  apartenoi t  en cele 
terre devant  dite jou l'ai eslongi6 et  eslonge de  mi ,  del tout,  e t  
l 'ai transporte et t ransporte  a u  capitle devant  di t  e t  pa r  de- 
vant  mons igneur  Mikiel e t  ses  hommes  devant  dis ,  A 
t m i r  e t  A avoir hiretavlement et perpetuelrnent de ce1 
vendage certain juste et  souffisarit e n  boirie monnoie seke 
et bien nombree et  dont  je nie t ieng bien apaiiet e t  k e  
jamais B nul  jour e n  touto Io t i r e  devant  dite, cn tout  n e  e n  
partie,  par  mi  ne par  au t ru i ,  droi t  ne  demanderai ,  n e  
querrai  dore cn avan t ,  soustiegrie aucuric rnoleste u a u c u n  
damage.  E t  dirent li homme mons igneur  Mikiel devant  dit 
et jugierent par  loial jugement conjure a v a n t  de lui ,  ke  jou 

(1) Sailly-en-Ostrevent, canton de Vitry. 
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avoie tant  fait d'endroit cele terre  devant dite par  quoi jou 
ne  mes  tioirs n'i  aviémes mais  droit. Et apres  ces  choses 
faites droituriement, ensi  comme devant  est dit e t  devise, li 
devant dis mesirc hl ikiex,  ti m e  requeste, toute li: torre 
devorit dite h'il tenoit e n  s e  main ,  rendi  a u  devarit di t  capitle 
et ensaisi e t  envesti bien et loiaument e t  B loi le eglise 
d 'Arras  devant dite par  hommes  discres ; c'est assavoir  : 
s igneur  Nicholon d e  Wail l i  e t  s igneur  Urivuon dc Sainte  
G e m m e ,  capelairis perpetuels de l'isglise devant  dite, pa r  le 
dit et I 'ensegnement des hommes  devant  dis.  Liquel homme 
devant dit conjure avan t  d u  devant  dit m o n s i p e u r  hlikiel 
s u s  ces choses parmi le conseil k'il eurent  tout avan t  entre  
a u s  sour  d i e ,  dirent  e t  jugikrent par  loial jugement  qui  de 
n u l u i  ne  fu contrebatus,  ke jou le terre devant  dite a m i e  
vendu ct werpi  bien e t  h loi en le  fourme devant  dite e t  k c  
tout estoit fait 18 en droit que  je ne mes  hoirs  devant  dis, 
ne  au t res ,  e n  cele terre ,  dore en avan t  nu l  droit n e  porons 
reclamer. E t  disent a u s i  que mesire  Mikieus devant  dis 
e n  avoit envesti e t  ensaisi bien et  A loi le eglise devant  
dite de  celi terre e t  ke  li capitles devant  dis  avoit celi terre 
souffisaument et  tenoit seurement  et ke par  ces  choses k'il 
avoient veues et  oiies il ne savoient k e  a u c u n s  au t res  ke  
li dis capitles dore e n  a v a n t  e u t  a u c u n  droit en le terre 
devant  dite. E t  est A savoir  souvrarnemcnt ke m e s i r e  devant  
dis  niesires hl ikieus Coupliaus toutes les choses devant  dilus 
et  cascune de eles, a m e  requcste ,  a m i s  et delivre de tout  en 
tout  h o r s  de  son fief, de toute justice, de tout service,  de 
toute exaction, de toute signerie et de  tout a u t r e  fais quelk'il 
soit  e t  l'a amort i  e t  amort is t  de tout e n  tout t an t  que  e n  
lui  est ,  a u  proufit de  l'eglise devant  dite, e t  tout le droi t  
k e  il avoit en ces  choses il l'a transport6 et t ransporte  ou  di t  
capitle. 

E t  toutes ces  choses devant  dites faites bien et ii loi e t  
selonc l'usage et le cousturne dii pais il les  a pour fermes, 
et a 106 et approuve et  loe et approeve e t  a conferm6 et con- 
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ferme comme sires .  E t  jou Jet iane,  s u e r  du devant  dit H u o n  
de  Noiele et ses  ainsnes hoirs ,  tout  le vendage de toiitc le  
terre  devant  dite a i  c lame et  c lame qui te  a u  proufit de l'église 
devant  dite e t  m'i s u i  assent ié  et  assent  bien et  loiaument  
comme hoirs .  

Et ou tesmnignage et  en le furmete de  toutes ces choses 
devant  dites, jou, H u e s  de  Noiele, et J o u ,  J e h a n e ,  s e  s u e r ,  e t  
ses  hoirs  devant  dit, a v o n s  ces  presentes letres sCelées de 
nos  propres  sdiaus. 

Ce fu fait e n  l'an de  l ' incarnation Nostre  S igneur  mil 
deus  cens qua i re  vins  et noef el rriois de m a r c h .  

(ID.. Carton B ; orig. scellé. Sceau décrit par Dernay, Sceaux 
d'Avtois, nos 581 et 522). 

1290, Mars. - Michel Couplel, chevalier, donne vidimus de la 
charte qui precede, en la confirmant. 

Jou  Mikieus,  dis  Coupliaus, chevaliers,  fa ich savoir  à 

tous ch iaus  k i  ces  presentes letres verront  e t  orront  k e  jou 
ai veues et tenues et di l igemment  r e s g a r d ~ e s  les Iétres H u o n  
de  Noieles, esquuer ,  men houme,  saines et  ent i res  et. nient 
cor rumpues ,  seelees de  sen seel propre et  du  seel Jehniiain 
s a  se reur  et sen  a i n s n e  hoir ,  e n  cties paroles k i  après  s 'en 
sievent : (( Jou H u a s  à e  Noiele, etc..  . . I >  

E t  jou Mikieus,  dis Coupliaus,ctievaliers,  devant  nommes ,  
reconnais  k e  toutes les choses devant  dites, tout  ens i  comme 
eles sont  contenues,  escrites, faites e t  devisées dedens les 
letres devant  dites, k e  d e s  orit esle et  son t  failes par  devant  
mi  et  par  devant  m e s  hommes  desus  d i s  bien et  soufisaument  
etc ..... Et pour chou  ka toutes ces  choses devant  dites, ensi  
comme eles son t  dessus escrites et  devisées, parmaingnent  
fermes et estables à tous  jours et  o u  tesmoignage de ces  
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choses,  A le requeste  du devant  dit H u o n ,  jou ai  ces  presentes 
letres s8elées de meri propre seel. Ce iu fait en l'an de 
l ' incarnation Nostre  Sigiieur mil deus  cens q u a t r e  v ins  et  
noef, el mois  de march.  

( I D . ,  sceau décrit par Dernay, no 1777) .  

1290, Mars. - Vidimus et  confirmation de la charte précedente 
par Hugues d'Antoing, chevalier. 

Jou ,  H u e s  de  Antoing,  cheval iers ,  s i res  d'Espinoi e n  
Carembaut ,  faich savoir  A tous ch iaus  k i  ces  presentes letres 
verront  e t  orront ,  ke  jou a i  veues c t  tenues et  di l igamment  
esgardees les letres de m e n  tres chier  a m i  mons igneur  
Mikiel Couplel,  chevalier,  men  homme, saines et ent i res  e t  
nient  corrumpues,  s e e k e s  de  sen propre secl, en ces  paroles 
ki après  s'ensievent : 

Jou hi ikieus,  dis Coupliaus, chevaliers,  laich savoir ti 

tous ciaiis ki ces  presentes letres verront  e t  orront k e  jou a i  
veues e t  tenues et  diligemment regardees les letres EIuon de  
Noiele, esquier,  men homme, saines et entires et  nient cor- 
ruinpues,  seelees de sen seel propre e t  du seel Jehana in ,  s a  
se reur ,  et sen ainsne hoir ,  e n  ces  paroles ki après  s 'en-  
sievent : (( Jou Hues  de  Noiele etc.)] E t j o u  Hues  d 'Anioing,  
chevaliers,  sire d'Espinoi e n  Carembaiit  devant dis,  recon- 
nois k e  toutes les choses devant  dites, tout ensi comme eles 
sont  contenues escrites, faites et devisees dedens les letres 
devant  dites, voel, otroi et Io et  approeve, et a le requesre d u  
devant di t  Mikiel, di t  Couplel, chevalier,  jou les conferme, 
tarit ke e n  mi est. Et les choses devant  dites vendues et  
es irangies  de celui H u o n  de  Noiele a u  capitle d 'Arras  devant  
dit, jou les mech et a i  mis  hors  de  men fief et de tout e n  tout 
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amort i  e t  amort is  de le volente men tres ch ie r  s igneur ,  
H u o n ,  conte de Sa in t  Pol ,  et de sen assentenlent,  Loilie 
justice, toute action, toutes droitures et quelconke droit que 
jou avoit. el pooie avoir eri ces  choses devant  dites, jou les 
quitte et transporie au capitle devant  dit .  Kt  pour  chou ke  
toutes les  choses devant  dites tout ensi  comme eles son t  
desus dites, escrites et devisees parmaignent  fermes et 
estables A tous jours ,et  en Lesmoignage de toutes ces  d o s e s ,  
jou a i  ces  presenles letres se6lées du men propre seel et 
baillies au capille devant  dit. 

Ce fu fait e n  l'an de l ' incarnation Nostre  S igneur  mil 
deus  cens  qua t re  vins  et  noef: el mois  de  m a r c h .  

( ID. ,  sceau dkcrit pa r  Deriiay, na  1498). 

1290, Mars. - Vidimus e t  confirmation du mime acte par Hugues, 
comte de Saint-Pol. 

N o u s  Hues,  quens  de S a i n t  I1ol,faisons savoir  B tous cliiaiis 
ki ces  presentes letres verront  e t  orronl ,  k e  nous avons  veues 
e t  diligarnment esgardees les letros d 'un  nostre  tres ch ie r  
a m i  H u o n  d'Antoing, chevalier,  s igneur  d'Espinoi e n  
Carembaut ,  saines e t  ent i res ,  s a n s  nule  corrupt ion et bien 
s e e k e s  de sen  propre seel ; desquels letres li teneurs  est 
tels : (( Jou H u e s  d'Aritoing, clievaliers,  s i res  d'Espitioi en 

Carembaut ,  etc ... 1) 

Et n o u s  IIiies, quens  de Sa in t  Pol dessenre dis ,  ioutes les 
choses devant  dites, tout ensi  comme eles son t  conlenucs 
escrites, faites et  devisees e n  ses  lelres devant  diles, volons, 
olrions et loons e t  aprouvons  e t  tant  comme sires  souvra ins  
nous les  confremons, etc.  

Ce f u  fait  e n  l 'an de l ' incarnation Nostre  S igneur  mil 
deus c e n s  quatre  vins et  noei,  el mois  de  march .  

(]BI D.) 
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1238, Juillet. - Jean de Nesle, dit Capelain, cure dlArmentieres, 
donne par un chirographe une rente de 20 S. par. au mande de Notre- 
Dame pour être distrihues chaque année a 120 pauvres de la Cite e t  
a 120 autres de la paroisse St-Nicaise. 

Sachent  eskevin de Çyte, k i  sont  et k i  Avenir  sont ,  ke s ire  
Jeharis de  Neele dis  C a p d a i n s ,  prestres cures  dlArrnen- 
tieres ( l ) ,  a donne pour Dieu et  e n  aiirnnsne pour le salut  d e  

s 'ame,  de ses  amis ,  de sen pere et da se mere et de  ses  
bienfaiteurs a u  mandé  des povrus ko on  dapart  c n  l'oglisu 
Nostre-Darne d 'Arras ,  vint  sols de  paresis de renle  cascirri 
a n  yretavlement ; lequele ren te  e n  prendera dès ore e n  
a v a n t  sour  le m a i s ~ n  sigrieur Jehari devant  dit, ki siet eii le 
parrosclie Sa in t  Nichaize, entre  le maison Pieron le Selier,  
d'une part,  et le maison Mari ien de Gaverele, d 'autre  part ,  
ensi qu'ele siat en toutes apendariclies. 

E t  veut  li dis siri: J e h a n s  que  cesle ren te  soit donnee et 
departie e n  le dite eglize cascun  a n ,  tant  qu'il a r a  le vie ou 
cors, en lendemain de Le Trinit6, A vixX povres de le  pur- 
rosclie dt: Cyle, A c a s c u n  I denier ,  e t  a u  mardi  prochain 
ensievarit a vixX povres de  le perrosclie S a i n t  Nichaize, B 

casciin I denier.  Et, aprks s e n  dechet il veut  que  cist denier 
soient donne et deparli  cascun  a n  le jour de  sen  obit et l e n -  
demain a s  povres devant nommés,  cnsi  q u e  dit  est. Ccstc 
aumosne  a li dis  s i re  J e h a n s  donne par maniere qu'il n e  le 
puist jamais rapeler.  

Eskeviri fiirerit A ceste ordenanclle, de l'espécial corriman- 
dement  les vicaires, rnonsigneur  Jetian Lantelme et maistre  

(11 Arnienti~res,  arrondissement de Lille (Nord). 
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Jehan  de  Caves, et d e  Jehan Daule,  prevost mons igneur  le 
veske d 'Arras ,  en l'an de grasce hl. CC. 111lXx et X V I I I ,  cl 
mois de Jul6. 

1299, Scl i tcmhrc.  - Chirographe par lequel Guillaume Haimon et  
Jean Maielin déclarent par-devant les échevins de Vitry, prendre a 
rente un manoir sis a Garguetelle. moyennant une redevance annuelle 
de onzemencauds de blé au  profit du Chapitre d'Arras. 

Sacen t  eskevin de Viteri,  lii sont  e t  k i  à venir  w n t ,  k i  
ccst escrit  verront  e t  oront ,  ke  Wi l laumes  IIoimons et 
Jehans  Maiclins ont  pr is  A rente  a u  capitelc Nos t re  Dame 
d'Arras tout le mes  k i  fu sigrieur Aliauine Maielin, ki  siet 
en Garghetiel (l), pour  lequel mes  li dit  Wi l laumes  e t  
Jeliaris doiverit rendre et paiier a u  devant  di1 capiteie u à leur  
commant  .XI. mencaus  de hie do rente  d ' an  e n  a n  a u  jour 
sa in t  l ierni  A tous jours i relavlement ,  a s  u s  et a s  coustumes 
ke on paie les kemunes  ren tes  de  ble en le vile de Viteri e t  
à ces  lois k e  on en prent ....., tel comme de le dirne d e v i t e r i .  
E t  en plus  g ran t  seurte  faite, li devant  dit  Mrillaumes et 
Jelians on t  fait  propre about  denomme a u  devant  dit  capitele 
avoec le  devant  d i t . .  . . . , de  v m e n c a u s  de  ble de  rente  des  
xi mencüus  de  b k  de ren te  devant  nornrntss s u r . .  . . . d e  
tiére, p a u  plus pau mains ,  A t ierage e t  A loiier de  I 'assus 
seans  ;l le crois ki est  a le voie de Noiele et s u r  .v. coupes 
de  tiere, pau plus pau m a i n s  B t ierce part de l 'assus séans  
a s  Buissons et  s u r  VI. coupes d e  tikre, pau plus pau mains,  

(1) Garguetel, sur V i t r y ,  arrondissemont d'Arras. 
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A droite dime, seans  deseure le foss6 des Vignes. Se doivent 
ces  vr. coiipc:~ de time 1s. coupes de ble de rente  par  a n  A 
monsigneur  le veske d 'Arras .  E t  s'il avenoit cose k e  li 
d e ~ a n t  dis capitcles u leur commaris n e  fuist paiids de tout 
le  bie de  rente deseure dit, d 'an en a n  au jour saint  Kenii 
en le rrianiere ke dit est,  le traire poroit li devant  dit capi-  
teles u l eur  comnlans ii tous ces atioiis devalil rioirirries, pour 
leur  rentes et pour lcur  lois B avoir  et tout diiskos a u  plain 
dit  d'eskievins de Viteri et des j i i g e ~ r s  par  lesqiies li dit  
iretage doivent estre  jugict. E t  s'est a savoir  ke Maroie, 
femme a u  devant  dit Wi l laume IIaiinon, e t  Maroie, feinine 
a u  devant  dit  Jclian hlaieliii, ont gr&, loe et otriiet lous les 
abous  devant  norrime;. A ces ab3us furent  coinme eskievin 
de Viteri Jakerries Kicoiis, Miliius de Carribrai, Pioies  des 
Capeles, \Villaurnes di: Calonne,  Jeliaus de Biaumont ,  
J e h a n s  dlAvennes et Jakemes de Kuilai,  et, comme rent ier  
de monsigneur  le veske, li devant  dit  Picras  des Capi:lus, 
Willaiirnos de Calonne et Jakemes  de Kuilai. 

Ce fu fait l'an de l ' incarnation ~ o s t r e ~ i ~ n e u r  M. CC. 1111'~ 
et XIX. ou mois de decembre. 

(ARCHIVES DU PAS-DE-CALAIS, Clinpilrt! d' . i i . i~us,  Série G, Carton 
Vitry.) 

1299-1300, Avril. - Jean, sire dlOlhain, fonde une chapellenie a 
Verdrel, sous le patronage du Chapitre d'Arras, en la dotant. 

[Jjou Jehans ,  s i res  d 'o leha in  (i), chevalicrs,  fais savoir  
ti tous ch iaus  qu i  son t  e t  qu i  & venir sont ,  que  jou, e n  
l 'ouneur de Dieu, de  Nostre  Dame,  de tous sairis et de  toutes 
saintes  et pour l 'ame de mi,  de H u o n  men freie ,  de  nie 

(1) Olha in ,  commune de Fresnicourt, catiton d'Houdain. 
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chiere dame Rlargrite,  me ferne, et de  mes  anc i sseurs ,  a i  
estore et fonde une capelerie B Vredurel (l), o u  patronage 
dou capiile de  I'eglize d 'Arras ,  e t  l'ai douuee de trente men- 
caldees de  terre, p u  plus pau mains ,  seans e n  une picche 
entre  le bos de Coiipigny ( 2 )  et  le hos de Vrederel, e t  de  trois 
quartiers de terre  q u i  siCcnt e n  I mes  A Vrederel,  qu i  [esl] 
Marion Clabaude. Lcsqueles terre  jou tenoie e n  fief dou 
castelain de Gant  (3)  et les a i  fait amor t i r  par le castelain 
devant  dit  ct p a r  excellont princo Robert ,  conte d'Artois,  si 
que  par souverain,  par  tel condition que en ces  trois quar -  
tiers de  terre  doit estre edefiié li capidle e n  lequele on des- 
servira  le  capelerie devant  dite et li maisons du capclairi. 
Li  quels capelains ,  pour les trois quart iers  de terre dcvarit 
dis,  sera  t enus  de  rendre et  de paiier cascun a n  hyretavle- 
ment B. tous  jours au s igneur  dlOlehain I mencal l  d'avaine 
de rente le jour de Toussains.  E t  e n  cele capele a r a  une  
cloke, et li capelains  est  tenus de faire perpétiitil rosidence eri 
le capelerie devant  dite et de dire  messe cascun jour et  de 
trouver et l ivrer  B sen coust  d r a s ,  lumiére et  c lerc ,  e t  toutes 
les autres  choses qiie le dite capelerie desservir appar-  
tiennent. Et es t  A savoir  que  tant  q u e  mesires  li cuens  
devant  dis  a r a  le vie ou  cors ,  une messe  se ra  dite pour lui ,  
dou Sa in t  Esperi t ,  e n  le capiele devant  dite, une fois le 
semaine,  e t  aprés  sen  deceps cele messe cessera et une 
messe de Requiem sera  dite u n e  fois cascurie semaine per- 
petuelment pour  l 'ame de  mons igneur  le conte devant  dit  
e t  de ses  ancisseurs .  E t  est A. savoir  que  li s i res  dlOlehain 

doit retenir le capele devant dite A. s e n  coust,  s'il veut  que  
o n  i celebre. P o u r  lequel cose: jou J e h a n s ,  s i res  d ' o l e h a i n  
devant  dis,  supplie B. reverent p8re en Dieu mons igneur  le  
vesque d 'Arras ,  e n  quel dyocese li capelerie devant  dite est 

(1) Verdrel, commune de Fresnicourt, canton d'Houdain. 
(2) Coupigny, section d'Kersin-Coupigny, canton dSHoudain. 
(3) Gand (Belgique). 
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estoree et  fondke, e t  a u  capitle Nostre  Dame d 'Arras  en 
quel patronage ele siet,  que toutes ceschoses  deseure dites i l  
voellent loer,  approuver  et confremer,  sauf l eurs  droits,  en 
tel maniure que nostre  s i res  c n  puist estro servis  e t  hou-  
neres ,  e t  pour  Dieu, que  il voeillent que  joii e t  troi des  
s i g n e u r s  d 'o leha in  aprés  mi  s iuans,  a ions le collacion e t  le 
preseritacion de  le capelerie deseure dite, et aprés  chou  li 
presentacions venra a u  capitle d 'Arras  toutes les fois que  
ele vackera.  Et en tesmoignage de toutes les  choses  deseure 
dites, jou Jelians, s i res  d 'olehain devant  dit, a i  ces  presentes 
lettre[s] seell6es de  men  secl. 

Dounees l'an de grasce  mil.  deus. cens.  quatrevins diz e t  
rioei, el mois  de avril .  

(BIBL.  NAT.^ M s .  lat. 17737, fo  126, va.) 

1301, Juin.  - Gilles de Beaumetz. chevalier, notifie que confor- 
mément à la fondation d'une chapellenie faite par Josse Coquin et  
Luce sa femme, dans l'église de Croisilles, Wautier Thomas, prêtre, 
a été reçu comme homme vivant et mourant. 

Jou Gilles de Biaumks (1) cheval iers ,  s i res  de Croizilles ( 2 ) ,  
et jou, Yde, dame de  Croizilles ( 2 )  feme du  devant  di t  mon- 
s igneur  Gillon, cheval ier ,  faizons savoi r  B tous ch iaus  qu i  
ces presentes lettres verront  et orront ,  que  comme Josses  
Cukins de Croizilles e t  Lusse,  se ferrie, qui  jadis furent  en t re  
au l s  deii7. ensanle leur  mar iage  duran t ,  pa r  a m o u r ,  p a r  
condiction el par  carit6, donnaissent pour  le reniede de leur  
a m e s  et des ames de  leur ancisseurs  e t  ottriaissent e n  pure  
et  parduravle aurnosne pour  faire e t  fonder une capelerie à 

(1) Haaunwlz-lès-Cambrai, canton de Bertincourt. 
(2) Croisilles, arrondissement d'Arras. 
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dcssr :r~+ perpetuelment en le eglize par-rocial de Croizilles, 
I manoi r  qu i  siet B Croizilles en le  r u e  d lEsp inehan!  et  qiia- 
torse moncaud6es de  tcrrct, pau plus pau mains ,  liquels 

manoirs  e t  liqiiele terre sont  tenue de nous,  et lesqueles 
quatorze mencaudécs de terre delvant dites gisent  ou terroir 
de Croizilles ès lieiis ch i  après  nommes  : c'est à savoir  a u  
Pire  de  le Court ,  11ne mencaudee ;  ès  Mons,  trois bois tel&es.  
Ci le Clauwiere,  trois riiencaiidées en trois pii',ches ; ou Val 
de  Bi~ lecnur t  (l), frois boistelces ; A Bise en F los ,  sept 
boistelees ; B le  oie d'Escaut (?) ,  une mericarid& ; derrierc: 
le bos, sept boistelees ; en Riaupre,  trois boistelces ; a Mar-  
t insar t ,  deuz mcncaiidccs en deux pibches, et & le  voie de 
Vaus (3), une mencaiidée. 

Nous  reconnissons que  noiis, rnonsigneur W a u t i e r  le 
Thrimas,  preslre, avons  reclieii ou non de le dite capelerie 
en le terre et ou manoi r  dellant dis ,  comme homme r i v a n t  
et rnorant ; et p a r  ensi  que nous v»loris e t  otirionç qiie a p r h  
le deccps doii dit monsigneiir W a u t i e r  u n s  au t res  soit  
rechcus u manoir  et cn Ic t(:rrc d w a n t  dite, comme homs 
v ivans  e t  morans  ou non di: le dite capelerie, et ensi  ti le 
deffaute de cascun perpetuelmerit qui t enans  sera  de le  terre 
et du manoir  devan1 dis .  

E t  en t a s m o i p a g e  et en le pardiiravle ferrnete de ces 
cozes devant  dites, nous avons ces  prksentes lettres seelees 
do nos  propre seiaris. Ce f u  fait e n  l'an de l ' incarnation 
Nos t re  S igneur  mil trois cens  et un a n ,  el moys de  juing. 

(Brnr.. KAT., hIs. lat. 17737, fo 127, ru).  

( 1 1  Rullecourt, canton de  Croisilles. 
(2) Ecoust-St-Mein, canton de Croisilles. 
(3) Vaulx-Vraucourt, canton d e  Croisilles. 
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1. - Voyelles. 

A. - L'O suivi  d'une M se change en celte voyelle ; c'es1 

l h  u n  des caractéres  dialectaux di:  nos chartes  : 

Damage ,  H .  Banzages,  A, N ,  h l ,  O ,  S. 

E. - Comme dans  les chartes  du  Ponthieu ( i ) ,  l? vient de  
1'. L tonique lalin : 

Bie, C. N e h a u t ,  J .  
Eslceoin, K .  P .  M e r e ,  H .  
Frerris, H .  Peres ,  H (Pa te r ) .  
Les ,  T (latus) .  P e r s ,  1 ( P a r ) .  

- &' a pour origine 1'E et 1'1 tonique3 latins cn posilion : 

dpres,  B. F e m m e ,  O .  
Apr ies ,  L. Le t res ,  B, C ,  I I ,  etc. 
Confrerna, C .  Oblegie, H ,  S .  
Eerne, B,  J ,  Z .  Phel ippes,  G .  

- L'E  feminin provient de I'E, de 1'1 ou  de  1'0 atones : 

Aubegni ,  F .  Ordenance,  C. 
fierniselle, S .  O d e n a n c h e ,  W .  
X e m u n e s ,  J ,  L. Pares i s ,  0 ,  S.  

1. - 1 0  Celte voyelle a conime origine la plus frequente, 1'E 
latin accentue : 

Al iaume,  Y .  S i s ,  RI .  
A 1-tisiens, B .  S igner ie  ( 3 ) ,  0. 
E n t i r e s ,  U ,  W. S i g n e u r ,  F, J ,  L .  AI. 
Ent i rement  ( I ) ,  N .  S i g n e u s ,  H .  
I re tage ,  G ,  Q .  Szssante, T. 

(1) B i l i l .  d e  1'Eçole des Churles, T. xxxvr~,  p .  9 .  
( 2 )  Et enl ierem~nl ,  D. 
(3) Except. : segnerie, D .  
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20 L'I parasite se  rencontre non seulement aprés los 
gut turales  c h  et  g ,  mais aprbs la plupart  des  consonnes : 

Aid ier ,  C.  Eskieoinages,  S. 
Aaisies,  C .  Jug ie t ,  Y .  
A id ier ,  N .  Garghet ie l ,  Y .  
A piele, L .  Mar-leiet, J. 
A p r i è s ,  J ,  L. dyikiel ,  T .  
Arr ierage ,  B.  Obligie, H .  
Capiele, Z .  P la id ier ,  N .  
Chie f ,  1. P r i s i e r ,  B .  
Chier ,  chiere, 1. Robiers ,  M .  
Chieus,  A. S a i n t - L e g i e r ,  H .  
Cierf ,  J.  Sie t ,  Z. 
Llerekief,  C .  T ierage ,  A ,  D .  
Empiel îera,  G. T iere ,  A,  Y .  
E n w a g i é ,  H. Tierowane,  E .  
Eskieoin,  A, B ,  J ,  etc. Tiesrnoignage, C .  

Cependant on trouve exceptioririellenient quelques-uns des 
mots qu i  précedent or thographies  s a n s  1'1 parasite : 

Eskeo in ,  K ,  11, R, Y .  T e r r e ,  B,  I). 
Térage ,  R ,  H ,  N ,  P. Teres ,  H .  
T e r o i r ,  B ,  H ,  P .  

3 0  Comme d a n s  les Chartes  d ' A i r e  (1) l ' l e s t f requemrnent  
redouble d a n s  I'interieur des mots : 

A p d ,  T .  Oiie, T .  
Apai ié ,  N. Otroiie,  C ,  N .  
Aoiiens, D .  Pa i ie ,  B.  
Crestiiente, N .  Pal ier ,  A ,  H ,  K .  
Diiens,  K .  Pai ies ,  Y .  
Loi ier ,  Y .  Pri lere ,  N .  
~Mari ien,  A,  N .  Teri iens ,  B.  
Moiien, T .  

(i) P. 18. 
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0. - Provient : 

10 de  1'0 latili atone ou de 1'0 accentue en position (1) : 

Bos,  S ,  Z. Jorneus, H ,  L. 
Cunone, A. Jors, D .  
Canonne, A,  F ,  H .  Morant, Z ' .  
Cors. C . Morut,  (i. 
Cortieus, FI. Nomme, D .  
Costume, S .  Z'orozt, Y .  
Dong, O.  Poront,  T .  
Doune', C .  Prooance, I I .  
Dounie, X ,  Y .  Volons, W ,  Z' .  
Forniers, 1. 

Toutefois 1'0 suivi d'une nasale n rend souvent (2 )  le son 

de 1'U long = ou. 

Anoume's, C .  Houme, C .  
Counissance, L ,  hl. Noumée, F .  
Doune', C .  Ouneur, D.  
Uouner,  S .  Recounut, C .  
Dounison, C .  

20 De la diphtongue latine au : 

Choses, U .  Loer, Z .  
Closement, O.  Loons, W .  
Cose, H .  Poores, C ,  K ,  IV.  

C'oses, A, C ,  D, H .  Poureti, B, K .  

Estore, Z .  Restorer, N ,  K. 
Estorer, C.  Saint-Pol,  C ,  T .  

30 de 1'U latin en  posiiion : 

Borgesie, P .  Sor ,  U,  X .  
Rretencort, C . Sorplus,  B .  
Cortieus, H ,  J .  

( 1 )  Cf. Raynaud, op.  c i t . ,  p .  13 .  

( 2 )  Nous disons souvent, car A cote de hommes ( N )  on a houme ( C ) .  
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I l  est A noter  qu'en pareil cas  1'0 s'adoucit frkqiiemment 
e n  la diphtongue ou. Ainsi l'on a : 

Court i l ,  14, J ,  P ,  B cUt6 de  Corlieus. 
S o u r ,  J ,  11, O ,  T, a cuta de  S o r .  

et plus tard tous lus noms de lieux terminés e n  cort (cur-tis) 
preiidroiit le son court ,  orlhogropiiid curt  11: plus frdquuin- 
ment .  

U. - 11 faut dis t i i~gi ier  l 'CTlong = ou ,  de 1'U bref. 

a. L ' U l o n g  ou la diphtoiigue ou  provieiit : 

l o  de 1'0 latin adouci.  

A m o u r ,  C. 
Aprouuons, L ,  W. 

Uousnes,  C.  
Car~oune,  J ,  L, M .  
Couoenance, B. 
Couuente, B .  
i k m o u r e r ,  C. 
Fourme,  T. 

I l o u m e ,  C,  C ,  
Houneres ,  X. 
I>roucunce, N. 
Siçnour ie ,  C .  
Souneitrs, K .  
T o u s ,  A, 1,  I i ,  Y .  
T o u t ,  L. 
Toute ,  K .  

Bouryo is ,  K. Soufl isant ,  J.  
Courtillages, C .  Sou$asant, J .  
Counf ,  % ,  S o u r  ( super ) ,  J ,  hI, N ,  O ,  

s, T. 

MONOSYLLABES : 

Chou, C: J ,  I d .  O u  ( a u t ) ,  D ,  O ou  U, C ,  
Dou,  B ,  1 1 .  J .  N ,  J ,  L ,  S. 
Jou (1) Ç, LI, II ,  etc. u jubi), C ,  R. 
Ou ( e l ,  a u ) ,  B ,  I l ,  K,  elc. 

(1) Qui plus  tard deviendra je,  comme chou deviendra chci ce, et 

dou,  d e .  
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b. L'U bref prorierit, comme en , français (11, d'un u  long 
accuritue : 

U n e ,  I I ,  Z'. 
nizl, c, u .  
Liu, B ,  C ,  D .  
Alahiic, E .  

bla i s  l 'u  bref, d a n s  ces trois derniers  mots ,  se d iph ton .  
guera,  comme nous vcrrons plus bas à la d i p l i t o n p e  eu. 

Y. - Cette mgel le ,  d'un emploi si frthliient A par t i r  di1 
XI\'" sikcle, es t  encore peu usitife daiis nos chartes .  Ori 
ne  la trouvc que  s ix  fois d a n s  lu corps d 'un  mot ,  a u x  
dotes de 1278, 12'39 et  1298, trois fois a u  commencement  et  
qua t re  fois à la  fin uiie date antér icure.  

A y o e ,  O .  Afugs, Z'. 
Ayves,  S. A-oyrlete, N 
Coupicjn!~, Z .  Roy ,  S .  
CytP', X .  S a i l l y ,  T .  
Douay ,  B ,  O. Y d e ,  Z'. 
Elyrelaolement, C, IV,  Z. Ynchi, F .  
M u y e s ,  O.  Y r e l n g e ,  A. 

Aubegni, D .  I re fages ,  J .  
i lrebai ,  G.  Iretaolement, B .  
Ruil l i ,  F. N'i demandera,  G ,  
Cambrai ,  W .  Sai l l i ,  B .  
Douai, G. Virni.  C .  
Ruilai ,  W ,  1, N. V i t e r i ,  O ,  X .  
i r e t a g e ,  B ,  D .  WuilLi ,  1, 

(1) Nous entendons par françuis, l'ancien dia:ectc de 1'ILe-de- 
France et non notre langue actuelle. 
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I I .  - Diphtongues 

AI. - Derive d a n s  notre dialecte, d ' E  long latin, d'l bref ou 
d'A accentues ( 1 )  : 

Aoaine,  A, P .  P l a i n  ( P l e n u m ) ,  H .  
A y o e  (ad juventum) ,  O .  Sairement  (Sacramen-  
Aieoes, N .  t u r i ) ,  H .  
Donnaissent,  Z'. Ottriaissent ,  Z .  
Afains (minus) .  Vira i res ,  X .  

Quant  A l'emploi alternatif des terminaisons aige et a g e ,  
c'est le second q u i  est le plus frdquent, contrairement  b ce 
q u i  a lieu d a n s  le dialecte de l ' l le de-Fraiice. 

Si l'on trouve e n  effet d a n s  d e u x  charles ,  pa r  excepliori : 

Damaige ,  R. - Tera ige ,  K .  - V a i j e ,  E ,  

A rrie'rage, B. Teumoignage,  C ,  O.  
Courtillages, C .  T icrage ,  A,  D .  
D a m a g e ,  I I .  f i a g e ,  H ,  T .  
I re tage ,  B ,  D .  Vendage ,  L. 
Mariage,  L. Y r e l u g e ,  A, L ,  M ( 2 )  
T i r a g e ,  B, I l .  

AU. - Provient  : 

1 0  d e  al latin suivi d 'une consonne, comme en /?ançais : 

A u t r e ,  B ,  C ,  O. Loiaument ,  A, B ,  E ,  O ,  l', 
A u t r u i ,  G ,  H .  S, T, etc. 
U a u s ,  S (Bal l ivus) .  Mencaudee, 1, D ,  O .  
Carembaut ,  T .  Mencaut ,  1. 
L)eJaute, O. Menkaus,  L. 
Especiuurnent,  G.  Souf lssaurnent ,  T .  

(1) De même e n  patois, Cul l ina  a donne tilaine; Runa, Raitte. 
(2) Cf. N .  de W a i l l y ,  p.  18. - Reynaud, Bibl. de 1'Ecole dey 

Chartes, t .  xxxvrr, p. 19. 
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Exception : espécialmenf, C ; loialment, K ,  N ,  R. 

20 de i l l ,  ell! suivis  d 'une consonne.  - C'est 18 un  carac- 
tére diulectul : 

Al iaume,  Y .  Courtisiaus, T .  
B iaumès ,  S, Z ' .  Aiouoiaus, D .  
B i a u m o n t ,  Y .  Se iuus ,  D .  
B iaupres ,  Z ' .  TVillaumes, J ,  L ,  hl .  
Chiaus,  B ,  (1. W ~ l l i a u m e s ,  A. 

S o l r e  patois artésien a conserve ces  formes caracteristi- 
ques : Oiau, nouciau, capiau, catiau, viau, etc. 

30 de  0 2 ,  a u l r e  caructere dialectal : 

Saulcrs ,  C .  V a u r r o n t ,  B ,  C .  
Vaurro i t ,  O .  

Notre patois a Bgalement conserve ces formes. 

EI. - Ce son adouci  de I'E est rare  d a n s  notre  dialecte, qui 
a ime  les sons durs ; aussi  t rouve-t-on B la fois : 

Conserl, '1' et Consel,  C 
Monseigneur,  O e t  M o n s i p e u r ,  T. 

Signeur ,  C .  
S igneus ,  II. 

Seinus,  h i ,  Y et S e a u s ,  C. 
Meisme, F. 

EV. - Cette diphtoiigue s 'or lhographic au gré d u  scr ibe : 
oe, ue, eu et  même e : 

Aooec, B ,  G ,  I I ,  K, N ,  etc .  - Aoec, L 
Campegnuele, T .  - Canteleu, 1 .  

N o e f ,  '1'. - Nuefi - N o e u f ,  B .  
Approeoe, V .  - I'roeoe, S. - Prueoe,  O, 13. 
Poeent ,  B ,  1. - Puet ,  B ,  C ,  D ,  N ,  etc. - Poet ,  S. - 

Pueent ,  L. 
S u e u r .  - S u e r ,  E ,  Y.  - Sereur ,  T .  
Voel ,  H ,  1. - Voel t ,  1. - V e u t ,  D .  L. X .  - W u e u t ,  R. 
- Voellent,  Z .  - Voeil lent ,  Z .  

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Eic provient spCcialernerit dans notre  dialzcle de In i rans-  
formalion de  1'U brcf ( l j .  

UOi cantat Lr~pus : Cari ideu,  1. 
D u o  : D e u x ,  O. 1'. - Deux,  O. 'I'. - Doiiz, T. 
S u p e r ,  de sziper : S e u r ,  K. - L)i:seure, J .  O .  N .  S. - 

Dessuere W (2) .  

L'U bref l u i - m h o  se diphtongue dans la prononciaiion : 

B i u  (3), C, D. B l e u ,  1, X ,  Z. 
ELuls, R. fieus, L,$~iez, S. 
L i u ,  B;C. - L Z L ~ S ,  K ,  li, S. lieu, J ,  1.. 
Alahius, E,  P. iWahieiis, J :  h l ,  T. 
Nilcius, Y. &ikieus J ,  XI, '1'. illilriea, T. 

Bail l ius ,  (2. - Sutnt Andriu, H. - Seul., K. - SOUS- 
baillicus, N .  - S ~ i r ,  I l .  

C'est-a-dire que  iu et ieu se  prononct:nt d e  In mkn-le lacon.  
D a n s  notre  pütois ,au contraire ,  1'U garde  le son  bre[ dans  

les cas précites : Ilirc, $11, Liu, I I L I I ~ S ,  i~ luhiu ,  illilïii, Da[LLi(, 
bien qu'on prononce eune, Deunes, e~cc.leum.e, r.heurie, etc. 

01. - A pour origine 

I o  Comme en fiançai?, 1'E long  accentue : 

Doit, I<, O. Tro is ,  II .  
H o i r s  ( I l ~ r e s ) ,  T. O i r ,  B. 
H o i r ,  A,  T. Oi rs ,  D ,  O (Exc.  ores ,  B.).  
Lois  (lex), II. 

( i )  De même eri patois pour le mot E C U  (lupus). 

(2) On trouve aiissi toutefois, mais par esreption,  les forincs 
françaises sur, B et  mur, C. 

( 3 )  Les formes dui et l u ~ s  semblent esclusivcrncnt propws aux  

chartes d 'dire (Cf .  A'. de 1Yailly p. 20), étant  donné que cette 
lecture soit bonne ; c'est-h-dire qii'il ne faille pas lire Iliu et lius. 
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20 L ' l  accentue : 

.-issanoir. J .  Loist (L ice t ) ,  1,. 

Coi ( Q u i d ) ,  C .  Snooir ,  I I ,  1. 
Foi, S. Voie ( v i a ) ,  I I ,  L ,  O, P. 

3" De la terminaison latine orius  : 

T e r o i r ,  H ('I'erritorius). 

Quant  aus s i~bs tan t i f s  e t  adjeclifs latins cm o r , o r i s ,  qiii 
donnent  lieu en fr-ança~s alternaiivcrnt?nt a u s  formes o r ,  

octr et  e u r ,  c 'est  la dernibrt: de ces  fornies qiii predi2rnine 
dans  nos cliartes : 

Ancl~isserirs (Antwesço-  Afonslynerir, T .  
res ) .  C. Ouneur,  Z. 

Jugcur ,  J ,  hl.  P i e u r ,  B.  
Jugheurs ,  B. Serezw, T .  
Milbeur., B,  F .  S i p e u r . ,  T ,  X, Z .  

De méme on a la forme leur et  jamais lor.  - A m o u r ,  C ; 
restor, L ,  sont des exceptions. 

OU ( 1 ) .  - Provient ,  comme nous  l 'avons dt?jB v u ,  de  1'0 
latin e t  figure alternalivernent avec  l u i  : 

Noumes ,  E .  A n o u m i s ,  C .  Nomme',  D .  
Aprouoons, L. l l rocer ,  H .  - Pr-ooance, H .  
Canozines, J .  L.  hl .  Canonc, A.  - Canounes ,A ,B , I I .  
Doune ,  P.-Dounee, X ,  Z .  Donne,  D. 
H o u m e ,  U .  H o m m e s ,  U .  
A'oum.is, J ,  K ,  M ,  O. N o m m é ,  D .  
S ignour ie ,  C .  
P r o u m i s ,  S .  

III .  - C o n s o n n e s .  

l o  GUTTURALES : J,  G ,  C, Ch,  K.  

Notre  dialecte ne  craint  pas les sons  d u r s  ; l 'emploi f r& 
qiient des  guttitrales est  u n  di: ses caractkres. 

(1) Voir la voyelle U = ou. 
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N o u s  verrons,  8. la conjugaison, le et le Ch ajoutbs 
fréque~rirnerit comme finales 8, la i r e  personne de l'indicatif 
present ; nous trouvons les memes lettres placées B la firi 
d'un certain nombre  d 'autres  mots  : 

CambreLenc, J .  
Co uing , C . 
Feur ing ,  C. 

J u i n g ,  O, (2. 
M a r c h ,  l', U 
Selonc, 1'. 

G. - L e  G se  prononce dur devant  les  voyelles a ,  O,  et lors- 
qu'il est suivi  d'un e ou d 'un  i o n  intercale  souvent un  h 
pour  appuyer  le  son. 

Bourgois ,  K.  Gatyhe t te l ,  J .  
Dil igamment ,  V ,  W. Goï r ,  N ,  K. 
Jugheurs ,  B. Herbeghie r ,  C. 
Jughid,  B. Waghés,  1. 
Garyhet iel ,  Y. Longhement, N.  

Cependant on trouve diligemment, P, - jugeur ,  J ,  M ,  - 
jugement, L ,  - longe,  B, - GiLe, B. Mais  il y a lieu de  sup-  
poser qu'ici encore le G gardai t  le son  d u r ,  s a n s  prendre celui 
de  notre J actuel.  

Notre  patois a conservd cette habi tude de subst i tuer  le G 
a u  J. Ex : Engambeta, engarber ,  gaheres ,  gambe ,  garnbon, 
g a r 6 e  (gerbe) ,  g a r l i n i e r ,  ga r t i e re ,  ga te ( ja te ) ,  gatieLLe(javelle), 
gayole (geble) ,  etc. 

C.-Nos chartes  emploient tantbt le  c dur,taritôt le c doux. 

a .  - C dur .  - 10 Il  reste devant  les voyelles a ,  O, u. 

Aucun, T. 
Camp,  D ,  1. 
Campestre, D .  
Canoines, K. 
Canone, A. 
Canteleu, J .  
Cante r ,  C. 
Cupelains, C ,  G. S. 
Capelerie, C l  D .  

Capitle, B. 
Capons,  P. 
Carite,  Z'. 
Caacun, A ,  B, C ,  etc. 
Cascune, V ,  Z .  
Castel, D. 
Castelain, Z .  
Escao i t ,  B. 
E s c a n g e ,  B. 
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De meme,  d a n s  les mots pntois : aca t ,  acater ,  acoukcr ,  
cairictiori, cambre ,  carrip, canipktre, caridelle, cariler,  capon,  
car lmn,  cardon,  ca r ie r ,  car i te ,  carpente, carpenlier,  cassis ,  
ca t ,  caiiches, caud ,  caudikre, caufour ,  catouiller,  elc. 

Z u  11 s e  change  e n  k devant  un  a o u  un  o devenu e ou ie, 
pour  garder  le son d u r  : 

Cloke, Z. Mark ie t ,  J ,  N. 
Deretkief, CC. AfarkiP', L. 
Eskeoin, M ,  K, W, Y. Mtlrleus, J .  
Eslcieoin, A ,  B, 1, etc. P lankes ,  L. 
Arcmises, C.  Seke,  T 
Kemunes,  J ,  Y. 

Cf. n o s  mots  patois  : Attakcr ,  blankir ,  b ranke ,  brkke, 
broke,  cloke, cloker, déjouker, dékerker ,  fauker ,  fourke,  
jakikres, karker ,  keminée,  kernises, kien, markie ,  mékant ,  
planke,  sèke, etc. 

b. C doux.  - G6n~rale1neri t  il est chuintant,  c 'est-h-dire 
q u ' i l  s e  traduit graphiquement  par  un  ch : 

Apartenunches, K. 
Che, B, II. 
Cheli, G. 
Cheus, P .  
Chi  deoant, J .  
Chieus, A. 
Chil,  B. 
Chuinc, T. 
Courcheloise, O. 

Cooenenche, E. 
Béchet ,  X. 
F i a n c h a ,  B, F. 
P l a n c h ~ e t ,  R. 
Ordenanche, X. 
R o y  de  F r a n c h e ,  S. 
Recheooir, N. 
Rechoioe, 1. 

Rechut ,  B, N. 

Cf., pour le patois  ar tesien,  les mots : douche,  adouchi r ,  
amoncheler ,  aperchevoir,  bachin,  balancher ,  besache,  bra-  
chelet, cherfeuil,  ch inq ,  chitrouille,  cruchifier,  ddcliés, 
ecorche, faction, fichelle, piclion, pinchettes, redevanclies, 
etc. 

Cependant. d a n s  nos chartes ,  le chuintement n'est pas de 
regle absolue et le m ê m e  mot est souvent  &rit indiffe- 

5 
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r emmen t  par u n  simple c ou par u n  ch  ; c'est là un d e  leurs 
caracteres intdressants. Ainsi o n  trouve : 

~ n c i s s e u r s ,  Z .  a cote de  .4nchisseurs, C .  
Apendanches,  K: X ,  - A ppenriances, S .  
Ce, B ; Ces, J ,  - Che,  B ,  L. 
Ciaus. U ,  - Chiaus,  B ,  C, M .  
Cil ,  A ,  K ,  0 :  - Chi1 B ,  C .  
Ceouliers, H ,  1 ,  - Cheoaliers, B ,  D, 0, etc.  ; 

Checalier, Q ,  R. 
Cite', E ,  F, R, - Chite,  H ,  J .  
Couoenences, R ,  - Couaenanches, R.  
Sacent ,A ,J ,L ,M,S ,e tc . -  S a c h e n f , A , K , X .  
Piece, J ,  - t'ieche, H ,  Z .  
Espinceles, B ,  - Espincheles ,  B .  
Redeoances, H ,  T? - Redeoanche, 1. 
Semice ,  I ?  T ,  - Seroiches, R. 

L'on trouve m&me plusieurs mots  o u  le chuintement  ne  
se presente pas : 

Cens ( c e n t u m ) ,  T .  Cirnentikre, V .  
Ceste, H .  L. Justice, D ,  N ,  R. T. 

Par exception le ch  devait vraisemblablement se pro- 

noncer comme  u n  c dur lorsqu'il remplaçait celui-ci ; par 
exemple dans les mots : 

Achata,  A. Chou,  C ,  D ,  H .  
AchatC, J .  Fianchie, N .  
Achatet ,  L. Marchie,  1. 

Choi,  C. IClcholes, L ,  M .  
Chief ,  1. Nicholon, T .  
Choses, U .  Rachater ,  L. 

dont l'orthographe ordinaire : 
Acata,  A. K i e f ,  S. 
dca t e ,  B. Coses, A ,  O.  
Coi ,  C. Cou, J ,  K ,  O.  
Derekief ,  1. Rakater ,  C,  J .  

indiquait la prononciation. 
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K e t  QU.- Gutturales Bquivalentes au C dur,  qii'ils rempla- 
cent  ou qui les remplace fréquemment ; le son irariscrit 
eiant le meme : 

Acata, A .  A ~ a t e r ,  C. Akat, E. 
Rakas,  J .  

Aucun, H ,  J . Aukuns, D .  
Cas, L .  Kas! J .  
Comme, O .  l i rme,  D .  
C'on, L . Ke on ,  B.  
Mencaus, A.  Menkzus, L. 
Quaresme, H .  
Quatre, D ,  J . 1 Katermain, J .  
Quarentainne, O ,  T .  
Cuite, F .  Quite, G.  

Que,A,C,X(parexception). hé, A ,  R ,  C ,  etc.(de régle), k'il: P. 
Quelconyue, O . .  ........ Quelconke, 'i'. 

Qui, R ,  S (par exception). Ki, A ,  B, C,  e k .  (de regle). 
Vesyzles, C, X . .  . . . . . . . .  Trehke, Veshke, K ,  M ,  Y .  

Mais on ne trouve qu'ecrils par un k ,  les mots : 

Empiekera, T. Markiet, N .  
Eskioer., N .  Peskeriel, J .  
Jakemes, B.  Quelke, 'I'. 
Jakemon, F, J .  Seke, R. 
Karete, B .  Vackera, Z .  
Karlier, J.  

20 DENTALES, D, T. 

D. - Le il final se change en T : 

S'estent, N .  I'renf, L 
Grant, R, S ,  Y .  Plait, R ,  S .  
Reoerent, Z. 

Le patois a conserve cette habitude pour le D ,  dans le 
cours des mots : Salale, Pertrix ( 2 ) .  

(i)  Cf. EUM. LECESNE, Etudc sur le Patois artésien, p. 23. 
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T. - Au participe passe des  verbes le  T final est g ~ n é r a l e -  
ment  tombe : 

Apaié,  B. 
ilpiele', 1.. 
Clame,  T. 
Conjure? T .  
Creante, D .  
Cressi,  O .  
Deoise, D .  
EstorC, Z .  
Fonde', Z .  

hTonimé, H ,  1. 
i%um.é, J .  
Ordene, C .  
Pai ie ,  B .  
Raporte ,  1. 
Seele', D .  
Tenu ,  D .  
V e n d u ,  A. 
W e r p i ,  O. 

Il ne  reste  d a n s  quclques participes que par  esccplioii ,  
a insi  que  nous  le verrons à la flexion du  verbe. 

I I  es t  egalement tombe d a n s  les substantifs : 

Cous,  H. Fruis ,  H .  
Esplois ,  N .  Pour f i s ,  N .  

30 LABIALES B, F ,  P ,  V ,  W. 

B. - N o s  char tes ,  comme celles d u  Ponthieu (p .  327), 
n'intercalent pas le 23 euphonigue entre  une nasale  et l 'L ; 
mais elles n e  nous  fournissent  qu 'un seul exemple A ce 
sujet : 

Ensanle ,  Z'. 

V. - L a  finale latine abilis s'est transformee en anle, qu'il 
ne  faut pas  lire aule, puisqii'on trouve B la fois iretaolement 
II, J e t  iretablement, B ; estaole, B ,  et  estahle, 1, U ,  V .  Le 

' V, suivant  une  loi de  transposiiion connue,  s'est subst i tué 
au  B, de meme que  dans  cer tains  mots, cornms orfeores, 
J ,  c'est l 'inverse qu i  s'est produit.  

Ahanaale, T .  Parduraole,  Z'. 
Ahanaoles, H .  Rentaoles, D.  
Estaole ,  D .  S a i s n a d e ,  J ,  B .  
Heritaolement, K ,  7 ' .  Yretaolemeht ,  C.  
Paiaiolement, N .  
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W. - Cette consonne,  d'origine germanique  (1 ), reste  dans  
notre  dialecte, sans  se c h a n g e r  en G u  ou en Gh,  comme 
en français. 

Bnwagié ,  I I .  T.t"audins, J .  
W a r a n d i r ,  C ,  E ,  K,  N .  W u u t ~ e r s ,  O .  
Warandissement ,  5 .  Werins ,  J .  
W a r d e e ,  H .  W e r p i ,  O ,  '1'. 
W a r d e r ,  C .  Tfillnumes, J ,  S I .  

W a r n i e r ,  J .  

Les mots : W u r d e r ,  T V d e r ( g i t e r ) ,  IYBtiau ( g à t e a u ) ,  W e p e ,  
IVclz ( g u g ) ,  son t  restes d a n s  le patois (2) .  

Le W est quelquefois equivalerit ou, comme d a n s  : 

I i i t ,  J.  

L. - Cette lettre est  rnouillAe quand elle est r e d o u h k e  : 

Uespoull ier ,  N .  Sornellon, H .  
Mi l leur ,  B .  Watroulle, J .  

Quand elle n'est pas mouillée on ne la redouble pas : 

BeJuloient, 1 .  
Jui le t ,  B. 
Li lers ,  J .  
Lileirs,  J .  

Noiele, T .  
Se le ,  D .  
Seelees, H .  
V i l e ,  C ,  L ,  Ii, Y 

( 1 )  Le picard e l  le fvnnçuis sont parnii les langues romanes celles 

qu i  out fait le plus d'emprunta a u x  idiomes allemands. r: L'admission 
des mots dérivant iinmédiaternent des idiomes germains, , l i t  Ijurguy 

(Gruminuii*e d e  lu lungue d 'O& t. ier, p. II), commence avec l'invasion 
des peuplades Teutones et rie cessa q u e  lors  d e  la  disparition d e  

l'Allemand dans les Gaules, c'est-8-dire dans la première moité d u  
vrrie sikcle. C'est a cette époque qu'eut lieu le miilauge définitif des 

deux peuples Germoiu e t  Roinain, mélange dans lequel la part ie  

romaine, bien supérieure en uombre ,  conserva le dessus. r, 

(2) E ~ M .  LECESSE, o p ,  c i t .  p. 28 et 90. 
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R. - MetathBse habituelle d a n s  les mots  qui  contiennent 
cetle lettre : 

Confrema, C. Katermain, J .  
Con fremons, W .  l'ou@, D ,  T ( e t  auss i  
Forment, B ( F r o m e n t ) .  proufit, M ) .  
Gouorener, C .  Vrederel, Z .  
Juerroit, H .  

Parfois  elle se syncope : 

Magrite, A. 

Un E muet  s e  place f r d q ~ e m r n ~ e n t  devant  l'R pour la faire 
sonner  en appuyant  la voix : 

Croisferont, C .  Saint-Esperit ,  Z .  
Eocrars, O .  Teneroient, U (et  auss i  
Prendera. ircnroit, G) .  
Renderoic, H .  V ~ t e r i ,  Y .  
Kenderont, K .  

M. - D'après B u r g u y  11) l'.if finale esi  ramplacCe on picard 
par  une X.  Cela n'est pas  vrai  daris nos ctiarles pour les 
mots H o m ,  B, G. 1, e t  On?, 1 ( P r o n .  induf.).  Mais  on  
trouve : 

Adans (Adam) ,  A .  W m  (riomen), Z'. 

N.  - Comme d a n s  la langue du  Pontliiuu (2)  l'iV se  mouille 
d a n s  le corps d'un mot : 

Cumpeynuele, T .  S~gner-ip, T .  
Ilaignere, J.  S ~ g n o u r ~ e ,  C .  
Parmaignent, V .  Sous t~egne,  T .  
Parmaingnent, U.  Tiebmoignage, C. 
Signeur,  T ,  W, Z .  

(1) Gramniaire d e  la la,lcjue d'ail, t. I", p .  80. 

(2) Cf. MAURICE RIYNAIIU,  011. ci&., p. 352. 
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I)e méme,  B la fin d'un mot, quand en latin cette N est 
suivie d'un 1 : 

Iieoring, C. Ju ing ,  J .  

60 SIFFLANTES S ,  X, L. 

S. - Le sori de  1's est  tanlôt doux,  tantôt d u r  ; et  parfois le  
meme mot semble présenter les deux  prononciations : 

Deseure, J ,  O .  . . . . . . . Desseure ,W.  
S o u f l s a n t ,  J . .  . . . . . . . S o u f l s s a n t ,  J ,  L. 

Indulgensse, S. 

II y a lieu d e  croire toutefois q u e  cette consonne Btait 
dure a u  commencement  des mots  et  douce entre  d e u x  
voyelles, fut-elle redoublee : 

Saooir ,  J ,  Y .  Deoisees, T ,  U .  
S'est (p c e  e s t ) ,  J, K. Faisons, D, J .  
Soustenir ,  C .  R u s i i r e ,  L. 
Desous, K .  

Quand 1's est douce, on  la  remplace souvent  par u n  ch  
ou u n  c doux : 

F'uic?~, 13, 1. Laischoient,  D .  
Fuchons, D .  AZarc, C ( M a r s ) .  
Fasce! B. dlarch ,  G ,  1 .  
Grasce,  C .  Parroche ,  D .  

et  Parrosclze, X. 
Grasse,  S .  

X. - Cette lettre ne se rencontre pas d a n s  n o s  premitires 
chartes O U  elle est remplacee par  l'a : 

Alisandres,  J .  Esplois ,  N .  
Chaus,  H .  E u s ,  S .  
Chiaus,  D ,  N. Lieus ,  N .  
Cateus, N .  Pais, N .  
Courtisiaus, T .  Près ,  N .  
Crois ,  N ,  R. S i s ,  hi.  
Deus,  J .  Temporeus,  H. 
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C'est, d a n s  nos  chartes ,  e n  1278, qii'z apparaî t  pour  la 
premiére fois B la fin d'un mot : 

Chule, N.  - D e u x ,  O, T. - Mikiex, T. 

Z. - Figure  à la fin d'un mot en 1266 et en 1301 : 

Deuu, Z'. Solz ,  1. 

Mais c e  n'est qu'à par t i r  de 1271 que  parfois il remplacc 
une s dans  le  corps  d'un m o t :  

Croizilles, Z'. Nichaiue, X. 
Eglize,  X, Z,  Z'. Onze, M. 
Faizons,  T. Quatorze, Z'. 
Gizans, P. Treae, T. 

IV. - De l'élision 

Notre  dialecte n e  c ra in t  pas l'hiatus, e t  l'on peut dire 
qu'il n'y a a u c u n e  regle [JOUI- l'élisiori, q u i ,  suivant  le caprice 
d u  scribe, se fait ou ne  se fait pas. De nonlbreux exemples 
le prouvent : 

B e  l ' incarnation, A ,  B, C ,  etc. D e  le incarnation, D. 
D'Antoing.  T. D e  Antoing,  0. - D e  Au- 

chel,  H. 
D ' A r r a s ,  C. X.  D e  A r r a s ,  L. - D e  A u -  

bi, O. 
B e  l'aoaine, A .  Li  eoe,,r/ues, C (par excep-  

Lion). 
D e  l'église, T. L e  église, T. 
S'est,  J .  Che p s t ,  B. 
C'on, L. K e  on, B. 
K'il tient, K'ele i aroi t ,  N. I i i ù m i . . , T , h é E r r ~ o u s ,  L .  
S i  doit tenir, 1.. Si est c i  saooir*, Il ,  D.  
S ' i l  aoenoit, A .  S e  zZ aoenoit, L). 

S'aucuns, J. S e  ele i est, D. 
S ' ame,  H, X. J e  a i ,  1. 
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I I .  - F L E X I O N  

Drr GENRE. - De m é m e  qu'il y a deux  nombres : le siri- 
gul ier  e t  le  pluriel, il y a trois genres  d a n s  nolre  ancien 
dialecte : le masculin,  le feminin et  le neutre. Ida persistance 
de ce dernier  genre  latin n e  saura i t  é t re  douteuse d a n s  les 
formules qu i  suivent  : 

Che sachent, A 
C h e , f u  fait ,  A :  R, D ,  etc. 
A che furen t  comme eskeoin, P .  
Lois t  à saooir, J ,  L. 
Et si  est a savoir, B. 
D e  chou,  E. 
P o u r  chou he ,  V .  
P a r m i  tout che,  B .  
Tout  cou, L .  - En tou t ,  T .  - De tout en tout,  T .  
E n s i  comme il est deseure deoise, 0. 
P o u r  chou ke  ch,e soit ferm et estacle, D .  

L'absence de 1's final du c a s  sujet indique le neutre  
d a n s  les participes ci-dessus ( I ) ,  de  m h e  que l 'absence 
d ' u n  e final a o  mot f e rm (2).  

1 - D é c l i n a i s o n .  

1 0  ARTICLE ( 3 ) .  - Comme r). Aire et  & Abbeville, I'urticle 
musr~r l in ,  ail singiilier,  fa i t  Li pour le sujet  et le pour  le 

regirne : 

(1) L's de flexion n'existe pas a u  neutre parce qu'il n'y en avait  pas 

a u  participe ou gérondif neutre latin : factum, scirn,luw', sc~.iplum. 
( 2 )  Si  dans ce dernier  exemple le  mot chose, cose ,  eût 6t6 sous- 

entendu, o n  eû t  é ~ r i t  frrr17c [cose]. Fivrna donne ferme et fcrrnuin, 
fwm. 

(3) Rappelons qu ' i l  dérive du pronom d l e ,  qui,  dès l e  VI0 siècle. 
servait  d'article. (Raynouard, Choix de poésies des lrouimdours, 
t. rar ,  p .  39). 
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SUJET REGIME 

Li deoant dit Jehans,  A. Pst-deoant Le Veske ,  K .  
Rogiers  l i  Goudaliers ,  P .  A rnaistre Gil lun le Vi. 
Li prestres, D .  n ier ,  A. 

L e  616. K .  

A u  reg ime  indirect l'article se contracte : dou ,  d u ,  del  

pour d e  le ; a u ,  a u t ,  el, ou ,  u pour le, à ie : 

D o u  rnilleur, B. Au caplain, C. 
D o u  l iu ,  C .  A u t  d i t ,  EI. 
D o u  seel, N .  E n s  el mes ,  D .  
Du nubleiroun~e,  B .  El mois  de nooembre, i3. 
D e l  marchie ,  1. E l  Castel à Aubegni,  D.  
Dei blé, A. Ou mois  d e  septembre, hl. 

U jugement d'eskcoin, K .  

O n  se sert auss i  d u  m o t  le, dans le sens dc d u ,  c o m m e  
c o m p k m e n t  d ' u n  substant i f  : 

P a r  le consel le s igneur de V i m i ,  C .  
P a r  le requeste le prestre, C .  

Parfois  mknie  l'article est supprime : Li rnznant R a o u l  de 
fluuccorf ( i ) ,  ( c a r a c k e  dialectal) .  

A u  pluriel o n  a Li, au  sujet ; les au  rcg ime  direct ,  et as au 

datif  : 
L i  manant ,  B. 
L e s  s iyneus,  H .  

A s o i r s ,  E ,  - A s  poores, X I  - A s  us  e t  coustumes,  Y.  

L'article f e m i n i n  singulier est l i  au  cas su je t ,  c o m m e  a u  
rnasculin - caractere dialectal ( 2 )  - et le au  regilne : 

( t )  Cette habitude d ' e m p l o ~ e r  un accusatif comme régime d'un 

substantif existe encore dans notre patoie : 1' masone Thomas. - 
Ch'camp Théodule. - L'fiu ch' mure. 

(2) Le est employé au cas s ~ i j e t  par  les charte* d u  Ponthieu (V.  
Raynaud,  p .  344). 
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SUJET R E G I M E  

N a g r i t e  l i  f eme ,  A. Le rente ,  A ,  B. 
Li eglise, S .  D e  le gl ise ,  G .  I l .  S .  
Li dite Aëlis ,  S .  De le S t - R e m i ,  B. 
Maroie l i  Viniet-r,  Q .  De le ode,  E.  

A le mesure,  A ,  B .  
Est rées  e n  le Cauchie, P .  

Devant  un  mot commençant  par  une voyelle, il y a @ne-  
ralement  elision d e  l'e, comme actuel lement  : d e  'aoaine, A ,  
B ; de L'iaos, A ;  de l ' incarnation, C ,  H ,  etc., qu'il ne  faut  
pas  ecrire del avain.e, del iaoe, del  incarnation, a ins i  que 

semblerait  l ' indiquer le patois actuel (1). Parfois cependant  
I'elision n'a pas l ieu,  airisi que rious l'avons di t  plus liaut.  

Au  fernininpluriel nous avons les a u  sujet e t  a u  regirne 
direct : les coutumer, B ; e t ,  comme a u  mascul in,  o n  trouve 
le datif a s :  as c o u t c ~ m . ~ ~ ,  X ,  et es pour e n  les : es t e r e s  

acatees, B .  
Contrairement  a u x  liabitudus de notre  patois ar tesien,  le 

pronom demonstrat i t  ne  tient jamais lieu d'article ( 2 ) .  

La finale s, a u  masculin s ingul ier ,  indique le cas  sujet ,  
son  absence,  le regime. I I  n 'y  a d'esception, parfois, que 
pour  les substantifs d forrile changeante ,  dont le régime se  
dis t ingue par  la simple prononciation. Ainsi o n  trouve a u  
sujet : s i re ,  V ; mesire, hl ; li h o m ,  B ,  G,  L ,  qui  au regime 
font : signeur,  R1,  (2, V ,  et  houme, C ,  T,  en meme temps que 
li sires ,  B, T ,  meaires, 11 ( 3 ) ,  homs, Y. 

Voici les quelques substantifs propres ou communs  h 
forme changeante que nous a v o n s  reieves : 

( i )  Cf. Lecesiie, o p .  cit., p. 32. 
1.2) Ex : P ~ i n s  garde à ch' kicn.  - Qu'rk t'as à ch' bras? - 

J' vus prinde ch' & j u i n .  
(3) On trouve les deux orthographes dans la mônie phrase : 

me aire devant  d i t  mesires hlikius Co~ipl iaus ,  M. 
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SUJET 

Coupliaus, T ,  U .  
Fiuls, H, Fieus, 1.. 
Giles, D ,  Z ' .  
Guis (Cart. do  St-Barth.)  
I l om ,  B ,  O. 

Hues,  T, U ,  W .  
Jakemes, C ,  B. 
M a r o ~ e ,  N ,  P .  
Mikieus J ,  M ; IVLIZ~LLS, Y ; 

M ~ R i e x ,  M .  

REGIUE 

Couplel, T ,  U ,  V .  
Fil, S .  

Gillon, D ,  Z'. 
Guion, C .  
Boumes ,  C ; plur.: IIom- 

mes, U .  
I luon ,  T ,  U .  
Jakernon, E ,  J .  
Mar-iien, N ,  P .  

Mikiel,  T: U 

Nicholes, J ,  L ,  M .  Nicholon, 'I'. 
Phelipes, J ,  L. Phelipon,  J ,  1.. 
Piéres, J ,  S. Piéron ,  K ,  S .  
Raous,  Raeus ,  A ,  B.  Raoul ,  B .  
Szres, V ; Sire ,  X .  S igneur ,  hI,  V .  

Suer ,  Sueur ,  O.  Sel-eur, ï'. 
W i s ,  N .  Wion ,  O .  

Au pluriel les substantifs masculins ne prennent pas d'a 
au cas sujet ; mais ils cn ont un a u  régirne : 

Sachent eskieoin et li ma -  Ont merpi par eskievins, E .  
nant ,  B .  I'aier X X I  V mencaus, A .  

S e  lirentier laiachoient, D .  Herbeghier les poores, C. 
Si hoir., A. 

S'il y a une exception pour le mot aachisseurs ( C ) ,  elle 
peut s'expliquer par 1's final d u  mot latin antecessotw. 

Quant a u x  subs~ani i f s  fenzin~ns,  ils n'ont pas d ü  signe di: 
flexion au  singulier et prennent un s au pluriel : 

M e  mer?, C .  Les teres, I I .  
M a g r ~ t e  li femc,  t \ .  Xf mencaudees. P. 

Toutes les autres choses,Z.  
Pour akaler cofeles et 

kemises, C. 
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N o u s  t rouvons,  par  exception, le mot  : 11 teneurs ( U ) .  
a w c  u n  s final, a u  sujet s ingul ier  ( 1 ) .  C'est que  ce mot 
est consider6 comme masculin. 

L i s t e  des noms p r o p r e s  et s u r n o m s .  

Adel de  Biaumont ,  J. 
Aëlis,  E. 
Aëlis,  dame du Bos Bier-  

nar l ,  S. 
Aliaume Maielin, Y. 
Alisandre Vilain, J .  
Angiiiés, L. 
Ansel le Cambrelenc,  J. 
Assbs, Asset le  Boschois ,  B. 
Assbs li Fevres ,  B. 
BauduindeGavec in ,  deCiau- 

c h i n ,  Q. R. 
Bauduins ,  Bauduin  Augrc-  

non ,  B, E .  
Bauduins  de Biaumés ,  S .  
- de Harchicorl ,  1. 

Bertoul de le Piere, A. 
n ie t r i s  Ta t ine ,  J .  
Bourga in ,  J. 
Brillon, J. 
Cardons,  B. 
Colars Cramete,  J. 
- Haignere,  J. 

Colars  li Colebiers, J .  
Drivuon de S te .Gemmc,  7'. 
E r n o u s ,  Ernoul le  HaLeur,Id. 
Est ievenes de  hlorichi, A. 
E v e r a r s  de Aubi, O. 
G e r a r t  Samoula in ,  J .  
Ghielui ,  E .  
Gilain,  Gile, B .  
Giles d e  Fevr ing ,  D. 
Gilles, Gillon de Biaumks,  Z. 
Gilles d e  l ' iave, A. 
Gilles de P a s ,  H. 
GilIon le Vinier,  A.  
Godefrois de L e n s ,  B. 
Guion de  St-Pol ,  C .  
Helliri de Bos  Biurnard,  S. 
- de le Braele ,  B. 

Henr i s  Bougiers ,  F. 
Heuvins Vinars ,  A. 
Hues,  H u o n  d 'hntoing,  Q ,  

T, W. 
H u e s  li Cers, B. 
- li Clers, 1. 

(1) Les règles de la flexion des substantifs paraissent avoir dur6 
jusqu'au milieu du XlYC s ik le .  A partir de cette époque les rapports  

entre les objets devenant de plus en plus complexes par  suite des 

progrès de la civitisatiori, l'or1 fut furcé d'erriployer des prépositions 

pour indiquer ces rapports. U ~ Y  lors 1's final n'indiqua plus le cas, 

mais le nombre (Rurgu;, G r a m .  de la lnngice d 'Oi l ,  t I*', p 64). 
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Hues li Fev rw,  L,  M. 
- li Fossiers, I , ,  RI. 

I I i inn de Noiele. T ,  V. 
- - d'olehain, Z. 
- - de St-Pol, T ,  

v, W. 
Jakemes,vesques d'Arras C. 
- de l'Escluse, L. 
- de Harcliicort, C.  
- hIaignerans, J. 
- Ricous, ï. 
- de le Rue,  B .  
- de Ruilai, Y. 

Jûkemon d'ilubegni, E ,  F. 
Jakemon du Bos, S. 
Jackemon Peskeriel, J .  
Jakes li Wiars,  1. 

Jehan d'Aubegni, E. 
Jehane, Jehanain,  T .  
Jehans de Biaucaisne, Q. 
Jelians de BiaumGs, S. 
- Cauderons, A. 
- de Cave, X. 
- Hanerons, N.  
- li Cas, 1,. 
- li Clers, B. 
- li Colebiers, J .  
- dou Courtil, 1 ,  J.  
- Crcspins, K. 
- li Forniers, L. 
- Le Vinier, P. 
- de Haisnu,  H. 
- Haucours, J .  L. 
- Lantelme, X. 
- hlaielins, Y .  

Jehans de Neele, X. 
- d'olehain, %. 
- de Ruilai, B. 

- de Sains,  K. 
- dlYnchi, M. 

Josses Cokins, Y, Z'. 
Lusse, Z'. 
hlabile, C, 1. 
Magrite. A. 
hlahieus li Kas, J. 
Mahius dlAiibegni, E. 
- li Fevres, P. 

Margrite, Z. 
Marien, hlariien, A,  E ,  F. 
Mariien de Beugiri, O. 
Marion Clabaude, Z .  
hlaroie, J .  

S. 
- li Viniere, P ,  Q. 
- dc Hcrsin, O. 

Mohaut, J. 
Mikiel Couple1,T ; hlikieus, 

Mikius Coupliaus, T, U. 
Mikieus li Toiliers, M. 
- de Labie, J .  

Mikius de Cambrai, Y. 
Nicholes li Bailes, J. 
- Cramete, L, M. 

Nicholon de Wailli,  T. 
Oisson de l a n o n c a m p ,  H. 
Orins d'Amiens, D. 
Phelipes, Plielipoli Wau- 

diris, J ,  L, M.  
Piers d'A&, J .  
Pieres Gadoul, S. 
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Pieres  des Capeles, Y .  
- li 01-fevres, J. 

Pierron de Dikennie, K ,  
Raeus ,  Raoul  de Hauccort ,  

B. 
Raoul  le  Parmentier ,  J .  
R e n a u t  de  Frnisne,  J .  
Robert d'Artois, Z. 
Robers  de Fevring,  D. 
Robert  de Berneville,  A. 
- Sorncllon, H. 

Robiers  des  Plankes,  1,. 
- de  I 'Escluse, L. 
- de Rieulai ,  M ,  T. 

R o g i x s  li Goudaliers,  P. 
Sohiers  Au Boef, F. 
Symon Escarde,  B .  
Tliiebaus d e  Fnnpoiis,  J. 
T ibau t  Loizel, P. 
W a d i n s ,  K. 
W a g t i e s  d'Arras, C,  1. 
W a r n i e r ,  J . 

W a t i e r s  li Akars ,  L, M. 
- de Riarch ,  L A ,  M. 
- li Cierf, J ,  L, AI. 

W a u t i e r s  de Aubi, O. 
- de  le Tere ,  B. 

W e r i n s  de  Sailli ,  B. 
- W a s t e a u s ,  B. 

Wi l laume d e  B r u n ,  H. 
Wileai imes de Colonne, Y. 

- Crarnete, K r a -  

mete,  J .  
- IJairnons, Y. 
- li Karliers,  J i l ] .  
- de Lilers,  J ,  0. 

Pa lus  d e  Viteri,  
M. 

Wi l l i aumes  Adans,  A .  
- li Just ice,  F. 

Wis tasse ,  N. 
Ybrien de Canteleu, 1. 

Yde, V. 

A : Adjectif q u a l ~ j c a t $  

E n  règle g6n6rale, les adjectifs s'accordent e n  genre,  en 
nombre e t  en cas  avec les substantifs qu'ils qualifient : 

Frans horn, B.  Franc homme, B. 
Buene foi,  D .  
Pure aumosne, 2'. Les Kemunes rentes, J .  

(1) Etait-il de la famille dont est issu le P. Ignace et laquelle 

M .  P. Laroche a consacr6 une intéressante notice ? (Arras ,  1876, 

in-tP). 
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Cependant plusieurs adjectifs dérivant des formes en i s ,  

n'ont qu 'une seule forme pour les d e u s  g e n r e s :  

Coses ternporeus, C. 
Gran t  seurele, Y. 
LoiaL cense, P, R. 
Perpetuel  residance, Z.  
Necessite a p p a r a n t ,  N. 

Quant  B tel,  parfois i l  s 'accorde et  souvent il reste inva-  

riable. Cela depend de la fantaisie du scr ibe : 

Tele dounison, C .  Tel condifion, Z. 
Tele ordenance, C. ï'eL rnaniere, A, D ,  N .  
Mencaus tels.  Tel rente, il, E. 
Tele par t i e ,  F. 

I l  reste toujours  invariable dans les C l i a r k s  d'Aire (p.  8). 
L'adjectif precede souvent  le  substantif qu'il qualifie,  

su ivan t  un  usage qui  a persisté d a n s  notre  patois (1) .  Ainsi 
l'on dit : 

Kemunes rentes, M. VaGe terre ,  1 .  
P l a t e  pierc., J .  P i e u r  markiet ,  0. 

Ajoutons que  quelques adjectifs ont  u n  comparatif,  tels 
que : 

Boin ,  Boine, M, qui fait rnrlleur, B. 
[Mauvais] - pieur ,  B, O. 

Quant  A g r a n t ,  n o u s  t rouvons plus  g r a n t  (T) ,  et non 
greigneur .  

B : Adjectifs numéraux  carclrnaur. 

MASCULIN FÉMININ 

Sujet : Uns, I l .  J .  Une, H ,  Z' .  
Kegime : [Un] .  Une, C ,  P. 

(1) Cf. LECESNE, op. c i l . ,  p .  31, qui donne pour exemples : i ' v r r t  

souf i le l ,  in v e ~ l  tilleul, d'bl ins .michuns, d'blins Imn~irls, etc. 
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Deus, G, M ,  Y, S ;  D e u x ,  O.  
T r o i s ,  E l  G ,  S ; TI oi ,  Z. 
Quatr.c, D ,  E ,  S ,  T .  
Cieiinc, 1. Chbine,  '1'. 

S i s ,  J ,  11, T. 
Sie t  (i) ,  J ; Siep t ,  T ; Sept, 2 ' .  
Wit, J .  
Nuef, J ; hToe/ ( l ) ,  O ,  Z. 
D i s ,  O ,  T ; ! l ia ,  Z .  
Onze, M ; Unae,  T .  
Douze ,  S .  

T r e î e ,  T .  
CJuatorse, V ; (;)itnlor.ac, 2 ' .  
Quinze, '1'. 
S7int, T .  
Tren te ,  T. 
Quar-ante, S ,  '1'. 
Clunyuunte ,  S .  
Sishnnte!  N .  
Quatre-oins, T ,  Z. 
Cens,  N ,  S ,  T .  
M i l :  N, TV, Z' (2) .  

A. - Pronorn personnel 

1'8 personne. 

S I N G U L I E R  P L U R I E L  

Su je t  : .Joie, C,  O ,  L I ,  etc.  N o u s ,  O ,  1. 
J e ,  1. 
J', 13. 

Regime : ' I l i ,  C, II ,  Q ; etc. N O U S ,  D.  

Notre patois a gardé  ces formes : sais joli? puis j ou  f mi, 
t i ,  Li, 

30 personne. 

MASCULIN 

SINGULIER PLURI EL 

Suje t  : Il, D ,  LA. n, D, L ,  Z .  
l u ,  A ,  B Il. dir. eus,  S .  

Rçgime 1 li, D ,  F ,  L .  i d .  aus ,  I I .  

(1) F o r m e  part icul ière .  
(2) Nos c h a r t e s  n e  nous donnent  pa3 d'exemples d'ac!jectifs nu. 

méraux ordinaux.  
G 
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S I N G U L I E R  P L U R I E L  

Su je t  : Ele, E ,  O,  X. I 
E l e s ,  T, U. 

Régime : Li ,  O .  

XEUTRE 

Hegime : Le, L'. 

I l  est A remarquer  que la forme je ,  q u e  l 'on trouve frGqiien1- 
m e n t  d a n s  les chartes  d'Aire: ne s e  prfisente que  d e u x  ou  
trois fois d a n s  nos chartes .  Au rcgirne indirect la forme 
picarde m i  ragne  exclusivement. L'on trouve enfin coriciir- 
remmerit,  pour  le cas  regi~rie  du  prorioni de la 30 personne. 
l i  et lui, représentant  B la fois le datif et I'nccusatil: 

B. - Pronom rcflechi. 

Kegirnc feminin singulier : se, B. 

c. - Pronom possessz$ 

MASCIJLIN SINGULIER 

Sujet  : 

Mes, C ,  1 ,  0 ,  [ t e s ]  ; ses, B ,  O ; nos, C. H ; leur, 1. 
nostre, H ,  1 ,  Z .  

Régime : 

Men, O ,  U, Z ' ,  [ten] ; sen, B ,  C ,  D ,  etc. ; no, D ,  L ,  N ,  O ;  
et e t  leur, A ,  13, C ,  etc.  

Mon,  1. sein, 0.  

Min, tin, sin son t  restes d a n s  le patois ; c'&tait la pronori- 
ciation anc ienne  du  pronom possessif. E n  = in, comme 

d a n s  ensi, 13, LI. 

MASCULIN P L U R I E L  

Sujet : [ m i ]  ; si, A ,  B? C ,  etc . ;  no, D ; leur, C 3  I I ,  1. 
Regimt; : mes, C ,  O ,  11 ; ses, A,  C ,  Z ; nos, C ,  D ; leur, A ,  C. 

l e u n ,  X. 
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- 83 - 
F É M I N I N  S I N G U L I E R  

Sujet  : me, C,  E ,  1 ; se, B, t; ; leur., C .  
Regiirie : m e ,  I I ,  T, Z ; se, B, C,  D ; s', i3,  X ; I c u ,  C. 

FEMININ P L U R I E L  

Regirne : Icur,s, C .  

Les formes men, t en ,  sen,  - me, t e ,  se, - no, DO son t  
dialectales.  Elles sont restees dans  le paLois. 

Quant  au  pronom ~iossessif absolu, ~ i o u s  ne Io trouvons 
ernploye qu 'une  seule  fois sous la forme de l e  mirne ( t I ) ,  a u  

cas regirne. 

c. - P ~ . o n o m  t & m ~ ~ n s t l ~ a t i / .  

I l  derive soi t  de ecce il le,  soi1 de ecce i s te ,  et revet les 
fn rmes  suivantes  d a n s  nos chartos : 

2 .  - E c c e  ille. 

\ 
ce ,  L. 

cel ,  N ,  D ,  T .  

MASCULIN 

ci l ,  A,  B, C ,  etc. 
cieul,  J .  
chil,  B,  G.  
chuoe, N .  
cieus, J .  
chieus ,  A ,  J. 
citils, 12. 
~Jzui ld ,  Ri 

cele, B, C, K ,  (2, 
R, etc. 

c ~ l l e ,  J .  

cele, C ,  'r, Z .  
celle,  C ,  Z. 
cel i ,B, I . ,N,  R,T 
chc l i ,  G .  

NEUTRE 

ce,  B, R. 
che, A ,  B, C, 

D,  etc. 
cou,  J ,  L, M .  
chou ,  C,  D ,  E ,  

H ,  R, etc. 

cho, 1. 
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PLURIEL SINGULIER - -m..- 

REG. SUJET REGIME SUJET -- __ *----. - 
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D .  - Pronom relatif  qui .  

Commun aux trois genres. 

Ri, il! B, D ,  I I ,  etc. 

qui ,  R. 
71e,iI, B,C, etc. 

coi, C ,  ?loi, G. mg. di;sprr?p> 1 choi, C .  

Datif : cui, C. 

Ce n'est que  par  une  rare  exception que l'on rencontre  les 

formes graphiques  qui et que. - Noter l e  datif cui. 

E. - Pron.  relat i f  conjonctif  qualis. 

MASCULIN PEMININ 

( Suj .  liquels, Z ,  Z'. liquele, T, L'. 
sIii~. 1 lequel, Y .  1 lequele, A,  Z, Z ' .  

douquel, N ,  O .  
/ Suj .  Liquel, T .  lesqueles, A, V .  

asquels, H .  
[desquels].  asqueles, C. 

desqueles, B, O ,  W .  
lesqueles, B ,  1, Z .  

A signaler  les mots  liquels, douyuel, lesqueus, que n e  
prksentent pas les chartes  d'Aire. Les formes liquele a u  
suj .  fkm. s ing.  et leyuele, a u  rkginie, soiit dialeclales. 

P. - pronoms indetermines. 

Voici les quelques formes de pronoms dc  c e  g e n r e  qu i  s e  
rencontrent  d a n s  n o s  chartes .  

a) .  - Aucun (aliquis unus) .  

Sujet : aiikrms, D ; aucuns, J ,  T .  
Hegime : auhun,  N.  
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b ) .  - Chacun (quisque unus) .  

MASCULIN PLMININ 

Sujet  : rascuns,  1. 
Régime : cascun ,  A ,  C ,  D, etc. cascune, D. 

c ) .  - Nul. 

Sujet : ( p a s  d'ex.) 
Rcgime : nullui ,  T. 

d ) .  - On. 

Sujet : o m ,  1. 
e).  - Mime. 

Regime feminin singulier : meisrne, C,  G ,  1. 

f ) .  - T o u t .  

S I N G U L I E R  

MASCULIN FEMININ NEUTRE 

Sujet : tous,  C. (pas  d'ex.) 
Regime : [tout] .  toute C ,  H ,  T .  tou t ,  0 ,  T .  

PLURIEL 

S u j e t  : tout ,  J ,  L. ( p a s d ' e x . )  
Reginle : tous,  A ,  J ,  K ,  toutes, K .  L. N ,  

L I  N ,  etc. O ,  P, Z. 

9). - Quelcony ue, quelcjuc. 

Se presente sous la doiihle forme quelconque, 0, R ,  et  
quelconke T, V,  guelsconkes, N .  D e  méme on trouve 
yuelk ' ,  T. 

1. - CONJUGAISON 

Ind icu t i fpresen t .  - A  la premiére personne parfois finale 
picarde g ou c h  (1). 

Fach, O ,  Q. Mrich, V .  
Faich, T .  ï T e n g ,  T .  

(1) Cf. Raynaud,  l o c  cil., p 344. 
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Parfois for~rie /-rançaise : 

Doi,  O.  Keconnois, U ,  V .  
Fais ,  I I .  Suis ,  3. 

On supprime generaleinent l'e final euphonique, quand il 
n'est pas necessaire A la prononciation du mot : 

Gre, C ,  Q. Otroi ,  C ,  V. 
L o ,  1;. Otri ,  Q .  

Exception : Grée,  Olrie ,  S .  

A la twisièrne personne d u  singulier, le t  final latin sub- 
siste, sauf h la première conjugaison (1) : 

Aj ier t ,  1. P r e n t ,  L .  
A m o r t i s t ,  Amor-tit ,  S ,  T .  Pue t ,  B ,  D ,  J .  
Contient: J .  Reconnoist,  S .  
U o i t ,  C .  1). Sie t ,  J .  
Eskiet, 1). T ~ e n t ,  11: D, K .  
G i s t ,  1'. V e u t ,  L). 
Lois t ,  J .  L. Voel t ,  1 .  

I r o  personne pluriel ; terminaison ans, comme dans les 
chartes d'Aire. On ne trouve ni ornes, ni omrnes : 

Approuoons,  W .  Loons,  W. 
i l eoons ,  D .  Otrions,  W .  
Faisons ,  D ,  J .  Vo lons ,  W .  

Impar fa i t  de  l'indicatif. - pers. sing. ; terminaison 
oie, par suite de la syncope d u  b et du l'e de ebarn : 

dooie,  1, V .  Pooie,  T ,  V .  
i i s to ie ,  O.  Tenoie, 1, Z .  

3" personne singulier ; terminaison oit : 

Aooit,  1'. 
Deooit,  1 ,  J .  
Escaoi t ,  B. 

(1) Ib . ,  p 345. 
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2 7 0  pluriel ; terminaison picarde &mes : 

Aoikmes, T .  Paièmes ,  O.  
Be fa l iemmes ,  I I .  Serii.mes, O .  
F m i è m e s ,  D .  

L a  terminaison française iens s e  presente par  exception, 
d a n s  une  charte ,  sous  d e n x  exemples : 

Aoiien.~,  D.  Poi'ens, D .  

3 0 p l u r i e l ;  terminaison oien t :  

Aooient, B .  
D e f a l o i e d ,  1. 
Laischoient,  D.  
Paioient,  C. 

Pooient ,  13. 
Tenaient, T .  
Volaient' R .  

P a r f a i t .  - Dans  les trois dernières  conjugaisons souvent 
le t final tombe A la troisiéme personne du singulie~.,  mais 
les exceptions sont  s i  nombreuses qu'elles deviennent pres- 
que la  regle : 

Ensais i ,  T .  Conoenist,  J 
Enoest i ,  T .  Fist, 1. 

F u ,  A, B ,  J ,  etc. Mst ,  1. 
R e n d i ,  H ,  1'. Morust ,  D. 

P r i s t ,  L. 
R e c h t ,  B .  
Vausis t ,  O .  

A la  troisieme pluriel o n  a rent et plus  ra rement  sent.  

Furen t ,  B ,  11. Disenl ,  T .  

Rendiren t ,  B .  FLsent, 1. 
Werpiren t ,  B .  

Futur .  - Fltlxior~s rai ,  r a s ,  r a ,  i-ons, ronl.  Lorsque cos 
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terminaisons suivent  les dentales I) ou  T,  ou la labiale V,  
u n  e muet  est intercal6 (1 ) .  

Cmis teron t ,  C .  Aoera,  E ,  N .  
Prendera ,  X .  I lenderont ,  K. 

A la troisieme personlie d u  s ingul ier  du  verbe ètre on  
trouve la forriie erl (erit),  II .  

Conditionnel.  - Troisiérne singulier et plu/-iel en roit et 
roient ; prenzlere pluriel en ièrnes, comme A l 'imparfait de  

I'indicalif. P l u s  d'exemple de  la forrnt: i ens :  

SINGULIER 

1 .  Renderoie .  
3 .  ARateroi t ,  J ,  E .  

A ppelleroit, C .  
Demanderait, B, O .  
Juerroi t ,  I I .  
P o r o i t ,  D ,  R. 
Raoeroi t ,  E .  
Tenro i t ,  J .  
V a u r r o i t ,  O .  

PLURIEL 

1 . De faliemes, H . 
Seriemes,  1 1 .  

3 .  Ileoeroient, R.  
Paieroienl ,  B .  
Renderoient ,  B. 
Reoenrolent,  H .  
Tenroient ,  D ,  1. 
Venroient ,  13. 

S u h j o n c t f  present.  - Comme a u x  chartes  d 'Ai re  on 
trouve la gut turale  chez cer tains  vcrbes : 

Parrnaignent,  V. Rechoioe, 1 .  
P r e n g e ,  1 .  Soust iegne,  T .  

Szibjonctif impar fa i t .  - Fina le  aissent à la lroisieme 
personne d u  plur,iel de  la preriii;:re conjiiçaisorl ; a u  lieu d e  
la terminaison francaise assent des c l ~ a r t e s  8.1  ire ( 2 ) .  

Donnaissent ,  Z'. 
Laissaissent,  1%. 
Otlriaissent ,  Z' .  

(lj  Nous ne parlons pas, bien entendu,  d e  la prenii6r.e corijugai- 

son,  dont la terrriiriaiqori est e m i .  - Cf. Raynaud ,  p. 343. 

(2) V. p. 58. - Cf. Raynaud ,  loc .  c i t . ,  p. 347. 
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Les trois autres conjugaisoiis on t  leur Gnale en isse ou en 
eusse. 

Amortesist.  
Deyausisl: 11. 
Fuissent,  14. 
Feuist, N .  

Parl icipe present. - I l  se termine, soit par s, soit par u n  
t ,  et ne subit aucurie flexion a u  fcminiri. 

A l a n t ,  'ï. 
Morans ,  Z ' .  
Pa ians ,  J .  
Se'ans, Z .  
Sieoant , FI. 

S i u a n t ,  Z. 
Tenant ,  T .  
Vioans , Z' .  
V ioant ,  C. 

Participe passe. - Le t de la terminaison latine reste 
parfois (1) : 

Achatet ,  L. 
Apaiiet,  T .  
Bail l ie t ,  K ,  K .  
Bit, Y .  
D i t s ,  A. 
Donet ,  13. 
Fait ,  T .  
Fianchiet,  R. 

Plus souvent il disparait : 

Aboutis,  O .  
Aaisies, C. 
d p a i i e ,  Y. 
Apiele', E .  
Clame, D .  

Jugiet ,  Y .  
AToumet, M .  
Rechut ,  N .  
Recounut ,  C ,  S .  
Reconnut ,  O .  
Renonchiet ,  R. 
Wer>pit ,  J.  

Creante, S. 
Contrebatus,'l'. 
Cressi,  1,. 
n i s ,  A ,  B,  C ,  etc. 
Donês,  I L  

(1) Les chartes du Ponthieu ne  présentent pas de t final à la 
conjugaison (Haynartd, p. 350).  
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Estav l i ,  K .  
E s t o r é ,  Z .  
Fondé, Z .  
Obligie, O. 
l ' a  iiés, Y .  

Quite', 1. 
Rcnoncnie, S .  
Transporte ,  T .  

V e n d u ,  A. 

Dans  quels cas le participe s'accorde-1-il ? II faut examiner 
ses trois modes d'emploi pour rcpondrc à cette question. 

20 Parlicipe passi employé comme u n  adject i f .  

Il y R accord : 

W i l l a u m e s  deva~z t  d i s ,  J 
M e h a u t  devanl d i t e ,  J .  
A s s i s  e t  Gile ,  se feme, devant  d i t ,  B.  
Teres acatees B .  
Deniers .... . devant  nozi,mis, C. 

A u  Capille devant  nommé,  H .  
De naonnoie n ien t  nornbree. N .  
Lelres nient  corrumpues,  LI. 
Except. : Crois dones, H. 

20 Participe passe' avec l e  verbe étre. 

L'accord est encore de rCglc : 

JaRewîss est assei~Ps, H .  
Une partie est telllie, I I .  
C h e  f z i  fait ,  B .  
Jehans de Smns esl teizus, R. 
L i  retzlier sulzt leiiu, D.  
S e s  besles K i  seront ln dedens nouries ,  C. 
Ceste cose soi1 seue, H .  
Doit i estre cieul Oléspait%, J .  

J o u  et mes oirs seriemes tenu,  H ,  O .  
Nosires sires en puist estre servis et houuerc;~,  Z .  
Toules ces choses. .. envi come eles sont colttenues escrites, U. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



30 Par t i c ipe  avec le verbe avoir .  

A .  - Exemples d'accord avec le regime place avanl  lc 
verbe : 

Ces choses k.'il ni'oit veues et oiies,  T. 
Czs presc~ztes leires k e  jou ai  vezies et re tsnues ,  T .  

Ke nozcs ut iom veues et d i l igammenl  esga,.dies,  W 
A i  io l td i  zme capelerie.  .. et l 'ai  dozi&, Z 

I I  ne  faut pas considerer  comme une esceplion l'ortho- 
g raphe  de la forrriule : je  n i  ces piresetltes lelres seele'es ( 1 ) ,  o u  
letres,  rkgii-iie de a i ,  est qualifie par  seelCes. De rnème pour : 
i ou  u i  w u e s  et tcnues ..... les lelres Z I u o ~ l ,  U .  

B. - Exemples de non accord avec le rbgime place aprés 
le verbe : 

Et l i  atioi~s otroit; toutes les leres, D. 
A v o w  creanle . .  . loctles ces coses. D 
A achate' . .. wil  mencaus  de  ble, J 
Out ueizdlc e t  tuerpi .... trois m e n k a u s ,  J .  
Li  diens el l i  capitles o r ~ t  d o n j ~ à  et baill iet  .... leur  m u i -  

sou,  K .  
A i  vei idu ..... v in t  e t  sis rasihres,  T. 
di  foitde u n e  capelerie,  Z. 

c. - Exemples de non accord avec le régime place avant 
avoir  : 

Tele  dorcniso~l que mes  Peres et m e  rnere on t  l a i t ,  C 
L X X l I I j o t w e z < s  .... . k e  inwislres Gilebhr-s ... . avoit leizu, I I .  
Les  choses devan t  d i tes  a m i s  et de'l ivre,  T 

Toutes ces c l~ases  a loe el approzcue, T .  
Cet te  uumosne  a li d i t  s i re  Jehans  d o n n i ,  X .  
Les choses devunt  dites ... j e  les tnech et ai mis ,  (1. 
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Les  exemples qui  préckdent n o u s  ameiient  à dire  que  s i  
1'ac:c:ord avai t  l i i ? i i  lorsque le participe servai t  tl'adji:ctif ni1 

ktait joint a u  verbe è t re ,  quand  il se  conjiigait avec le verbe 
il s 'accordait ou nc: s 'accordait pas ,  suivant  la fantaisie d u  
scribe, le mot auquel  il se  rapportai t  fut-il  place a p r i s  ou 
a v a n t  lui (1) .  

Les observations que nous  venons dc: presenter permettent 
de resumer  comme il sui t  les caractères  distinctifs des  
char tes  du  Chapitre  d 'Arras  que  n o u s  avons  éludiees. 

1. - Changement  de 1'0 suivi  d'un m, en a. 

2. - Transformation de 0 1  e n  au, de i b l  et  el1 suivis d 'une 
consonne,  en iau. 

3. - Préference de  la finale age à la finale aige. 
4. - Prédorriirierice d e  la forme eur d a n s  les substantifs 

en o r ,  n r i s .  

5. - Transformation de l'u bref en eu. 
6. - Adjonction d 'une gut turale  a la fin de  ccr tains  mots. 
7. - Prononciat ion d u r e  du  y.  
8. - Emplois particuliers d u  c d u r  et du  c doux. 
9. - Transformation de la terminaison ahliis e n  a&. 

10. - Persis tance du  w germanique.  
11. - Transposiiion de l'r d a n s  l ' intéricur d'un mot. 
12. - Adjonction d 'un  e muet  devant  l'r d a n s  cer tains  

mots. 
13. - Emploi  peu frequent de  l'y, de 1'x el d u  a. 

14. - Arlicle feniinin 11, le. 

15. -Accord facultatif d c  tel avuc lo  substantif.  
16. - Forme j o u  presque exclusive pour  le pronom de la 

1'0 personne, a u  sujet ; mi a u  regime. 

( 1 )  Cf. Raynaud, l oc .  c i l . ,  p. 353. 
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17. -- F o r m e s  men, len, sen pour le pronom possessif 
mascu l in  ; m e ,  le, se pour  le Iérriiriin. 

18. - F o r m e s  l iyuele et  lequeleau pronom relatii  corijoriclif. 
19. - A la 1'9 personne de l'indicaiif emploi sirnultarie d e  

la forme picarde e t  de  la forme française. 
20. - Persis tance d u  t final à la 38 personne de l'indicatif 

present ,  sauf B la Ire conjugaison.  
21. - Terminaisons ièrnes et parfois iens A la I r e  pers. d u  

plur. de l'iinparlait de  l'indicatif. 
22. -- Au p a i h i t ,  pers. siiig. termiiiee par  un  t latin ou 

saris f .  

23. - Conditionnel,  I r 0  pers. plur .  en ~ h e s .  
24. - Subjonclif prkserit ; intwcalatiori d 'une gut turale .  
25. - Subjonctif imparfait ,  38 pers. plur .  ; terminaison 

aissent. 
2G. - Part ic ipe present ; finale s ou t .  
27. - Part ic ipe passe ; nombreux excrnples de persistance 

du  t final. P a s  de rdgie pour  l'accord du  participe 
con jugue  avec  avoir.  
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L E  

BUDGET D É P A K T E M E N T A L  

ET LES 

B U D G E T S  C O M M U N A U X  

d a n s  l e  Pas -de -Ca la i s ,  s o u s  le p remie r  E m p i r e  

P A R  

M. le Comtc G. D E  H A U T E C L O C Q U E  

Ai- ih iv l s le .  

-- ---- 
Parmi les causes nombreuses et diverses qui amenbrent 

la Revolution, on ne peut nier qu'il faille assigner une 
des prernikres places h la mauvaise situatiori financiére e l  

ail deficit toujours croissant du budget de 1'Etat. Au corn- 
mencement du X V l I l e  siécle en efiet, sur  les 119 millions 
que produisaient les impôts levbs au nom du Roy, 60 millions 
etaient absorbes par les frais de recouvrements et autres 
charges, et les 59 millions laiss6s disponibles etaient loin de 
suffire a u x  depenses ordinaires, qui s'devaient A 113 mil- 
lions. On sait quelles düsastreuses operations furent tentees 
aux durniers temps de la RIonarchie pour remedier h cet 
etat de  choses. 

La Republique pretendit mieux faire. E n  abolissant les 
irnpbts et en les ~wriplac;a~it par une taxation ~iouvelle, elle 
ne Gt qu'aggraver le mal. La mauvaise administraiion et  les 
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violences politiques eurent  bientôt raison de ce sysleme.  
1,700 millions de  biens d'églises, de  couvenis ,  de domaines 
royaux  et  tous les biens des etnigr,& confisques vinrent  
s'engouffrer dans  l'abîme de la Deiie publique. Vairlemant 
Ir: gouvernement  ctierclia 1-il à le conibler par  la crbation de 
45 milliards d'assignats et de 2,400 millions de mandats .  
L a  banqueroute devint inévitable, et le Directoire, e n  1798, 
la rendi t  officielle par  la reduction de  la Dette publique au  
tiers. 

Telle etait la situation désesperee que Bonaparte  t rouva 
en a r r ivan t  au pouvoir.  P o u r  y porter remede,  il crea la puis-  
sarite organisat ion financière q u i  n o u s  régit aujourd 'hui .  

Objet de critiques norribi~euses et  non toujoiirs depourvues 
de justesse, cette organisai.ion consti 1 iie n6arimoiris un pro- 

g r e s  ser ieux s u r  les sys temes  qu i  l 'avaient precedae, e t  o n  
en e û t  mieux  ressent i  et reconnu  les bienfaits, si  les cllarges 
Ccrasantes imposees à la F r a n c e  par' les  guer res  et  p a r  les 
desastres  de  I 'Enipire n 'eussent  porte à ses  finances un  coup  
auss i  funeste qu'A toutesles au t res  branches d e s a  prosperite. 

S o u s  le premier  Empire,  les contr ibui ions,  comme a n j o u r -  
d'hiii ,  s e  divisaient e n  directes et indirectes. Il y avai t  d e  
plus, pour les d8partemeiits et les communes ,  l 'octroi ordi-  
naire  e t  l 'octroi rural .  S i  les droi ts  de  douane produisaient  
peu de chose à cause des entraves que la guer re  mari t ime 
mettait  au commerce avec l 'é l ranger ,  des  ressources e s t r a o r -  
dinaires  furent  créees par  les subventions de guer re  levees 
s u r  les va incus  ou  impos6es aux França is  sous  forme d e  
pretendus subsides volontaires. L e  P a s  de-Calais n 'en fut  
pas dispensé. On voit e n  18iU le Préfet,  M. de  la Cha ise ,  
se  concerter  avec  le Conseil general  pour  prelever d a n s  c e  
but une taxe de 14  cenlimes a u  franc imputables par  moitie 
s u r  l'exercice de l 'an X I I  e t  s u r  celui d e  l 'an XI I I .  

L e  23 juin de la mEme annee ,  e t  par  la même voie, 
les communes  etaient invitees à contr ibuer  a la confection 

de trois especes differentes de bateaux rkclames par  le pre- 
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m i e r  C o n s u l  p o u r  e n t r e p r e n d r e  l a  g u e r r a  c o n t r e  l 'Ang le t e r r e .  

Si on s ' ad re s sa i t  au pa t r io t i sme ,  l 'elemerit  r e l i g i e u x  n 'e ta i t  

p a s  negl ige .  Dans l a  correspor ldar ice  d u  b a r o n  d e  la C h a i s e ,  

u n e  l e t t r e  d e  l u i  a u  M i n i s t r e  a n n o n c e  à celui -c i  q u e ,  s u r  s o n  

inv i l a l i on ,  1 'Evkque d ' A r r a s  a a d r e s s e  à s e s  oua i l l e s  u n e  

le t t re  pas to ra l e  p o u r  l e u r  d i r e  q u e  le me i l l eu r  m o y e n  d e  t emoi -  

g n e r  l e u r  r e c o n n a i s s a n c e  à l e u r  a u g u s t e  s o u v e r a i n ,  c 'es t  dc 
p a y e r  e x a c t e m e n t  l e u r s  con t r ibu t ions .  

L e s  contributions directes s e  composa ien t  d e  l ' impb t  

fonc ie r ,  d e  l a  con t r ibu t ion  pe r sonne l l e  e t  mobi l ière ,  et d e  

l ' imposi t ion  d e s  pa t en t e s  (1). L a  con t r ibu t ion  d e s  po r t c s  e t  

f ené t r e s  f u l  c r e e e  u n  p e u  p l u s  t a r d ,  d 'abord  s o u s  f o r m e  

d ' impôt  d e  quo t i t e ,  b ientôt  t r a n s f o r m e e n  u n  impô t  d e  r e p a r -  

tiliori fixé p a r  le P re fe t ,  d ' ap rbs  l a  lo i  d e  1802. 
P o u r  l ' impôt  foncier ,  s a n s  e n t r e r  d a n s  l e  de t a i l  d e s  

d ive r se s  lo is  q u i  r eg i s sa i en t  l a  m a l i e r e  ( 2 ) ? i l  f a u t  s i g n a l e r  t o u t  

(1) Il y avait 5 classes de patentes. Un arrêté du Ministre des 

Finauces, en 1603, avait tidcidé que ler liariquiers paieraient une 

patente de 500 fr. ; les directeurs de théàtre dewient donner la 

recette d'une répr63eritation. 

Dans le Pas-de-Calais le nombre des patent& était, en l'an riv,  
de 17,678 ; on y comptait : 2 agents de change (A Boulogne), 

145 huissiers, i8G arpenteurs, 11 médecins, 20 chirurgiens, 138 offi- 

ciers de santé, 5 vétérinaires, 33 apothicaires, 1 2  pharmaciens, 

1 2  loueurs de voitures, 6 loueurs de chevaux, 14 marchands de  

chevaux, 60 fabricants de bas, 8 fabricants de pipes, 33 fabricants 

de tabac, 139 marchands de tabac, 2,401 débitants de bière, 1,054 

cabaretiers, 13  cafetiers, 290 débitants d'eau-de-vie, 52 limonadiers, 

240 marchands de vin, 419 brasseurs, 5 pàtissiers, 343 boulangers, 

5 fabricants d e  pain d'épices, 242 bouchers, 100 perruquiers, i coif- 

feur, 872 cordonniers, 25 marchandes de rnodes, 1 carrossier, 

50 horlogers, 15 imprimeurs, 14 libraires, etc., etc. 

(2)  La plus importante est celle de l'an vrr. La loi du 4 axît 1800 

fixa le mode de recouvrement des impôts. En cas de non-paiements, 

il y avait les porteurs de contrainte, les garnissaires et même les 

gendarmes. Lcs fonds sc centralisaient chez les receveurs d'nrron- 

7 
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d'abord les g randes  dif icul tes  que devait renconirer  l'tita- 
blissement d u  cadastre, seule  base sér ieuse s u r  laquelle 
cet impôt piit ê t re  raiionnellernent biabli. Ces dif l icul t r :~ 
n'étaient pas  nouvelles. Entrevues p a r  Colbert qu i ,  le prc- 
mier ,  avait conçu  l'id& de subs t i tue r  u n  docurrierit e s n c t  e t  
ser ieux aux cahiers  de vingtikmes et de centikmes sur. les- 

dissement e t  d e  département. hIhl .  Har lé ,  père e t  fils, fürent  

receveurs généraux sous le premier empire dans le I 'as-de-Cahis. 

On mettait A L'enchère la  perception des impôts comme sous l'aiicien 

régime, ce qu i  e i i ln îna i t  hieu des abus. Après trois  leiitatives 

infructucuscs Cadjudication, lc  Conseil municipal  nommait d'office 

un percepteur. C n e  année, A Arras,  on dut  donner 99 pour mille au 

sieur Fauchison pour se charger  de recouvrer les cotes, qui  montaient 

a 162,065 francs. L e  poids public, les droits de place à la halle à la 

viande et à celle a u x  herbes,  étaient aussi à Arras I'objet d'une 

adjudication. L e  il ju in  1803, le  préfet fit une circulaire sur  la 

nomination des percepteurs;  ils devaient donner, d'après un arrêté 

du premier Consul, u n  cautionnement e n  immeubles, puis on le  rem- 

plaça par u n  e n  numéraire.  Ils recevaient une remise de 4 c l , .  F o u r  

les communes ayant  plus de 15,000 âmes,  la nomination directe du 

percepteur devait être préîbrée à l 'a4judicatiim. D'après le Ministre 

des Finances, les plus haut  impos6s devaient Ctre consultés s u r  cette 

nomination p a r  l e  Conseil municipal. L a  loi  d u  25 février 1804 

organisa les  percepteurs comme de nos jours ; leur  remise devait 

être de 5 o l o  s'ils fournissaient un cautionnement, et de 3 0 1 ,  s'ils en 
étaient dispensks. La nouvelle organisation présenta d'abord quel- 

ques difficultés ; aussi  le Préfet, par  une  circulaire du 2k octobre 

1804, décide que pour éviter que les percepteurs rie derriarident plus 

qu'on n e  doit, i l  sera délivrb qra l is  a u x  contribuables des avertisse- 

ments ; on mettra les quittances a u  dos e t  les percepteurs tiendront 

un registre paraphé par  le  maire pour  inscrire leurs recouvrements. 

Un percepteur écrirai t  a u  Préfet d u  Pas-de-Calais, le  16 septembre 

1805 qu'il  avai t  beaucoup de peine, à Arras,  a recouvrer les contri- 

butions, moins par  mauvaise volorité que parce que les commissaires 

répartiteurs portaient comme solvables beaucoup d e  gens qu i  n e  

Vutaient point. L e  PrSfet. pourtant, en 1804, avait pris  un arrêt6 

pour obvier h cet inconvénient. 
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quels  était elablie de son temps l'assise de  i'irnpbt, elles 
avaierit 616 vaiiiurrierit al'Irorilées en  priricipe par les  E l a t s  
g f m é r a i i s  de  1789, et  les pri:init?res mesures  prt:sc:i.ites a ce t  
egard  par  la Converilion, en 1793: avaiant aniend de bien 
faibles rt5siiliais ( 1 ) .  Au @nie Cminemrrient orgai i isatcur  d u  
premier  Consul,  il appartenai t  de discerner e t  de ddterniiner 
la mdthode a prendre pour  mener  à bien la confection d u  
cadastre .  Entreprise  immense  et rriiriiitieuse qu i  devai t  
couler 150 millions, et pour  le dtipardenieiit di1 Pas -de-Cala i s  
en particulier,  n e  se  terminer  q u e  trerite a n s  après .  I I  n e  
s 'agissait  de  r ien moins, en effet, que d e  mesurer  r igoureuse-  
ment  (2) e t  d'dvaluer toutes les parcelles d u  territoire. U n e  
commission f u t  conslitoée à ce t  effet par  le premier  Consul ,  
le 30 juin 2802. Des lois subseqiientes, t.n 1803 ( 3 ) ,  1804 e t  

(1 )  En 1798, on commença h se servir  des rbsultats obtenus. 

(2) Un géomètre en chef Btait chargé de la  direction d u  travail ; 
on devait lui  remettre les anciens terr iers  et cadastres. Dans Io I 'as- 
rie-Calais, hl. Delestsé fut choisi par  le  préfet en 1804 : il ava i l  h 
arpenter  37 cornmiines. Le Gouvernement ne I'acce:ita point, il fut 

remplacé par  l e  s ieur Lavisse, etc 

(3) L e  Préfet du Pas-de-Calais, le i l  février IBO$, pri t  un arrêté 

pour organiser  le bornage des communes exigé par  un arrêté des 

Consuls du 4 novembre 1833. l ldeva i t  être fait par  un homme de l'art, 

en présence des niaires des communes intéressées. Cn procès-verbal 

devait relater le3 oporations ; puis, les maires, avec deux commis- 

saires répart i teurs e t  d e u s  commissaires iioniinés par  le  préfet 

posaient des bornes qu i  indiquaierit les limites d2s communes 

e t  des sections. Le préfet demanda cette même ann6e qu'un double 

des plans cadastraux fût déposé dans les communes. Ces bornages 

donnèrent lieu, dans le Pas-de-Calais, a des changements de démar-  

cations de département (avec le Nord et i'Aisne). Des hameaux ayant  

étd rat tacnés a d'autres communes changèrent  les l imites de celles- 

c i  et l e  dépa:tenienl cnmpta 932 comrriiines I,a restitution des biens 

confisqués a u x  Bmigrés compliqua aussi la confection d u  cadastre. 

Le prefet pri t  B son sujet un grand nombre d'arr&tés, le 21 pluviOse 

a n  XII, les 2 et 16 mai, 9 et 6 ju in  1806, 6 janvier  et 8 scplerulire 

1809, etc. (Voir le  Mémorial administratif). 
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1808, preciserent le mode de  procéder et. le nombre des cen-  
times A ajouter a u x  rôles de la contribution fonciére pour 
couvrir  les frais de l'opération (1). Un esper t  designe par  
l'adniiriistratiori, un  contrôleur, le mai re  de chaque  corn- 
m u n e ,  e t  deux  indicateurs  fixaient les bases de l'impût 
d'aprks les evaliiations de la commission et leur  travail ctait  
soumis a l'approbation du I'refot e t  du  Conseil general  aprés  
avoir  passe d l 'examen di1 Conseil de prelectiire. On conçoit 
ce  que l'application de cette legislalion nouvelle du t  donner 
de  preoccupation et  de soucis  h un  administraleur  intégre,  
éclaire et sc rupuleux  tel que l'&tait le baron d e  la Chaise et 
le detail des  a r rê t& qu'il prit & c e  sujet serai t  long  t~ éniirné- 
rer.  Tel qu'il iiit cependant, le nouveau cadastre  ne laissa 
pas de soulever bien des reclamat.ions. D a n s  le  P a s ~ d e -  
Calais,  le  Conseil general a ~ a i t  demande vainement  qu 'on 
prit  pour  bases de l'estimation du  revenu des proprietks les 
b a u x  A long  terme et non  les locations de dbtail. C'&tait 
ra isonnable,  A cette epoque sur tou t  ou ,  l a  guer re  fermant  
les voies a u  commerce mari t ime,  le dcfaut d'huile de poisson 
avai t  fait monter  le pr ix des g ra ines  oléagineuses, et a u g -  
mente  d ' u n e  rnaniére anormale et temporaire le revenu des 
proprietes ( 2 ) .  D'autre part ,  la lenteur  des agen ts  charges  
de faire les bornages et les est imations,  leur  peu de  çapa-  

(1) Les frais  du cadastre étaient  ajoutés aux  rôles. On perçut  
d'abord i centime 112 sur  le  principal de l a  contribution foncière, 

puis  2 centimes en l'an XIII. Ce qui, pour le  Pas-de-Calais, produisit 
77,359 francs ; on n'en depensa que 17,484. Enfin une loi  du 
25 novembre 1808 permit d e  lever 2 centimes 112. On reçut dans 

le  département 98,333 francs, e t  on  dépensa pour cadastrer  23 com- 
rnuues, 64,631 francs. 

(2) Le hlinistre des Finances était de cet avis et avait  écri t  : r II 
est injuste d'estimer deux arpents  de même qualité l'un à 38 fr. de 

revenu, l'autre 52 fr. On doit prendre le prix moyen e t  non celui 

fourni par  l'industrie d u  propridtaire, comme celui de diviser sa 

terre,  etc. 
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c i t k ,  1'616vation d e  l e u r  t r a i t e m e n t ,  q u ' i l s  t r o u v a i e n t ,  e n c o r e  

i n s u f f i s a n t ,  m a l g r d  ln  l o u r d e  c h a r g e  q u ' i l  i m p o s a i t  a u  

d e p a r t é m e n t  ( I ) ,  e t a i e n t  d e  c o n t i n u e l s  s u j e t s  d e  d o k a r i c e s  ( 2 ) ;  
d o l e a n c e s  q u i  se p r o l o n g e r e n t  b i e n  a i l - d e l 8  d e  la r e n t r e e  d u  

Iioi, a l o r s  q u e ,  s u i v a n t  l ' e s p r e s s i o r i  d u  r a p p o r t e u r  d u  C o n s e i l  

general, le p a y s  a v a i t  r e t r o u v e  u n  p é r e  a u  l i e u  d'un m a î t r e .  

Les c o n t r i b u t i o n s  indirectes; c o n n u e s  s o u s  l e  n o m  de  droits 
reunis, s ' e s e r p i e r i t  s u r  l e s  v i n s ,  I c s  c i d r e s ,  l e s  p n i r k s ,  l a  

b i é r e  ( 3 ) ,  l ' e a u - d e - v i e ,  l e s  d i s t i l l e r i e s ,  l e s  v o i t u r e s ,  les c a r t e s  

h j o u u r ,  l e  s e l  et 10 t a b a c  (4) .  

(1) Celte charge  s 'devait  à 80,000 fr .  environ. 
j.2: L'iliripereur, h son passage A Arras, ava i t  entendu ces plaintes 

e t  avait  promis d'y remédier. 
(3) L e  Conseil genéral, en 1808 e t  1809, demanda la  diminution du 

droit sur  l a  petite bière,a car  l 'ouvrier était retluit h boire de l'eau, 

ce q u i  était darigereus pendant la canicule ; la  petite bière n e  pré- 

sente pas de danger e t  est la  boisson du pauvre. » En 1814, i l  renou- 

vela son vmu sur la suppression de l'impcit s u r  la petite bière. On 

payait sous L'Empire i i r i  droit cic 2 fr. par  hectolitre de hière. Le 

Cor is~ i l  général remercia l e  Gouvernement d'avoir supprimé la 

diifëre~ice de droits entre la bière vendue en gros et en détail. 

( 4 )  C'est en 1629 que le tabac fiit pour la preniièrc fois assujetti 
en Frauce h un droit de 30 sous par  livre; celui provenant des colo- 

nies françaises en était exempt. Sous l'lcmpire, l'énoncé des motifs 

du projet de loi qui  avait pour but  d'imposer l e  tabac est curieux 

c ~ t c r ,  ca r  i l  est bien coniraire aux id6cs qui regnent de nos jours. 

AprCs avoir dit que I'Etat a l a i t  besoin d'argent, o n  ajoute : rn les 

fiiiances d'un grand empire doivent offrir les m o j e n s  de faire face 
ails circon~tarices exrepliorinelles corrirrie aux  vicissitudes des guerres 

les plus acharnées,  sans avoir recours i de nouvelles impositions 

qui  d'abord rendent peu. Les emprunts sont tout A la fois immoraux 

et funestes, ils imposent les générations futures e t  sacrifient au 

moment présent ce que l'homme a de plus cher  : le bien-être d e  ses 

enfants. Il mine insensiblement l'édifice public e t  condamne une 

génération a u x  malédictions de celles qu i  la suivent. B Après avoir 

rappelé qu'on avait diminué la  contribution foncière e t  personnelle 
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Ces impàts ,  comme les anciennes aides et gabelles, etaient 
fort irripopiilaires. La perception en  était plus vexatoire qiie 
pour les co~itr ibut ions directes: et on  leur  reprochait,  comma 
on le fa i t  oncore aujourd 'hui ,  de peser plus  s u r  le pauvre 
que s u r  le riche. 

A la reiitree des Bourbons,  de toutes par t s  s'&leva le cr i  d e  : 
Plus  di: droits reunis  (1) ! On refusa de  les  payer. Le Conseil 

e t  qu'en établissant les  droits r6uiiis e t  l'impôt sur  l e  sel  o n  avai t  

Qvité d e  faire  revivre les anciennes aides et  gabelles, on montre  q u e  

le tabac est  la matière  la plus susceptible d'imposition: r i l  existait 

autrefois u n  impôt  sur cet objet,  mais  il é tai t  vexatoire  .... cet te  cul- 

turi: se ra  favorable à l 'agr icul ture et  produira  R O  millions qu i  permei- 

t ront  d e  diminuer  encore I'impôt foncier e t  personnel. B Le Conseil 

géndral ,  en 181k, demanda qu'on irnposht le t e r ra in  o c  l'on plantait 

l e  tabac e t  non le tabac lui-môme; on diminuerai t  a insi  les  vexations. 

(Vuir s u r l a  cu l tu re  d u  tabac dans  le dlt.nzoi.ia1 d u  Pas-de-Caluis, 

no du 27 août  180ri, les  circulaires  d u  préfet du 23 juin 1809, 1 2  auûi  

1811, etc.) 

(1) Voici une chanson composée B cet te  époque  : 

Le mois dernier comme en janvier 
Moi qui ne suis pas un sorcier 
l e  disais dans mes pa~ena t res  : 
G a n d  Dieu que ta puissante main 
Chasse le Russe et le Germain, 
Accompagné de tous les autres. 

Quel diable aurait pu deviner 
Que ces gens-ii revenaient exprés 
De leur climat s i  loin du nbire 
Pour ne rien laire que  d e  bon. 

Et nous ramener un Bourbon, 
AccornpagnE de tous les oulres. 

Qu'à notre amour il a de droits! 
C'est le plus pur sang  dc nos rois ; 
II est heureux, il est dçs nbtres ; 
C'est un Boui-bon, c'est lin Louis. 
Voilà bien des  dro i t s  réunis; 

Ceux-la valent mieux qiie les autres. 
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général  du  Pas-de-Calais  fut  des  premiers & demander  lciir 
supprcssion Mais  les riecessités impérieuses d u  budget n e  
pf:rmetlaieril pas qu'on reiionc;ht à cet te  source  nouvelle el 
toujours croissanie de revenu pour les finances. (CetirripBl q u i  
dans  c e  departement produisait  en 1804 trois millions, s'eli?ve 
maintenant  A plus d e  24 millions.) Ida prospkrit6 dii P a s -  
d e C a l a i s  etait a la verite loin d'ktre e n  c e  temps-la ce qu'elle 
est  aujourd 'hui  ; les plaintcs d u  Conseil gCnCral c t  l 'appui 
qu'il apportait  a u x  nonibreuses demandes de degreveinent 
d'impôts n'étaient pas s a n s  fondement. Peu  de deparlements  
avaicrit autarit  suuf1er.t. P r ive  par  l a  g u e r r e  de b r a s  pour  
son  agricul ture (1), de malikres premicres et  de debouches 
pour  son  industrie, &rase de requisitions de  c h e v a u x  et de 
voiturcs par  le c a m p  dc Boulogne, Cpuisi: pa r  les tlCpenscs quo  
la penurie  des finances avaient  Iait re tomber A la c h a r g e  
des communes  et des  départements ,  le Pas-de-Calais ava i t  
e u  plusieurs  mediocres rbcol t i?~ ; ajoutons que  les  bois se 
\rendaient mal  (2 )  ; enfin ce département  avai t  d û  sub i r  peri- 
dant  la Kevoluticn et au  debut de l 'Empire les malversat ions 
d'un personnel d'agents fort mal  composç. Receveurs  et 
percepteurs  rivalisaient d'incurie et d'infiddit6 ( 3 ) ,  et le 
préfet, M. d e  la Chaise,  s e  plaignit plus  d'une fois de l'indul- 

(1) l'ourlant l a  main-d'ceuvre é h i t  peu élcvée, le  camp de Bou- 
logiie la f i t  augmenter  ainsi que les vivres. 

(2) Ils avaient étd très ravagés perirlarit la RQvolution, aussi le  
propriétaire du bois de Marceuil obtint:il, en 1803, la  remise des  
iinpositions. Le Gouvernement ava i t  le droit de preudre dans les 
bciis les arbres nécessaires k la marine,  ce qu i  amena parfois des  
abris. Aussi, lors de la construction dc la flottille de Bùulogne, on  
demanda que les chsnes seuls fiissent pris pour cet usage. 

(3) On eut  beaucoup de peine faire rendre leurs comptes a u x  
receveurs des districts ; en iS03, beaucoup de receveurs n'avaient 
pas rendu de comptes e t  refusaient de rest i tuer  les sonimes dont ils 
étaient reliqualaires, ori autorisa les ~ c a i r e s  9 délivrer des conlrairiles. 
Un dut révoquer le 'receveur municipal d 'huxi- le-Chitoau,  les per -  
cepleurs de Beugny, St-Michel et Hesdin s e  sauvèrent en emportant 
la caisse. 
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gence d u  jury à l eur  égard.  Cependant, gr5ce 8. la vigilance 
de son admi~i i s t ra t ion ,  la situation s'améliora p e u  à peu (1) ; 
les choses changkrent  de face, e t  le Conseil general put ,  à 

l 'appui de ses  r6clnmat,ions en f a ~ e u r  d u  Pas-de-Calais,  
allegiier la docilit6 et  la regiilarité apportées par  les habi tants  
h s'acqiiitler de leurs  contributions. Le chiffre d-  t. ces con- 
tributions figurait pour une part importante  a u  budget 
gCn6ral de  l a  France  qu i ,  sous  le premier Empire,  montait  
A 600 millions environ e n  temps ordinaire ,  et s'tilerait en 
temps de guer re  ti 900 millions. 

Le Pas-de-Calais ,  pour  s a  part ,  payait, e n  l'an X I I I ,  
9,839,908 francs qui  se décomposaient e n  : contributions 
directes, contr i tut ions indirectes, octrois munic ipaux  et  
octroi  ru ra l  ( 2 ) .  A cela venaient s 'ajouter non seulement  les 
impositions de guer re ,  mais  encore les pensions civiles et 
ecclésiastiques, faible indemnite  accordde A c e u x  qui  s'é- 

taient vu  depouiller de leurs  biens p a r  la Ravolution, m a i s  

(1) Les désasires de 1812 e t  1813amenèrent  encore bien des diffi- 
cultés dans l a  comptabilit6. 

(2) Contributions directes, 5,436,779 fr. ; contributions indirectes,  
2.828.996 fr. Les octrois des villes produisaient 1,031,433 fr. e t  
l 'octroi rura l  522,697 Ir. En i804, on paya un peu moins : 
8,459,000 fr.,  savoir : impht foncier, 3,480,000 fr. ; imp6ts per-  
sonnel, somptuaire e t  mobilier. 497.960 fr.; plus I'impôt des portes e t  
fenêtres, 4,461,0'10 fr .  E n  1806, on ajouta a u x  contributions directes, 
montant  à 5,143,312 fr . ,  et aux  pnteiites s'élevant h 25i,618 fr., une 
contribution de guer re  de 310,180 f r .  En 1813, le  principal de la  
contribution foncière fut de 2,950,000 fr. On y ajouta 2 centimes 
pour non-valsurs devant produire 59,000 Fr., plus 19 centimes pour 
les dépenses départementales variables e t  fiscs q u i  devaient produire 
501,500 fr., plus 4 centimes pour  supplément de frais  d e  culte, 
constructions de ranaux  et chemins ,  et dépenses pour les 6tablisse- 
rnents publics, devant produire ilH,000 fr. ; enf in ,  98,353 fr fu:ei i t  
destinés au cadastre. Le département paya e n  tout pour l ' impbt 
foncier, 3,726,833 fr. La contribution personnelle e t  mobilière pro- 
duisit en principa1421.000 fr. auquel  on  ajouta 2 centimes pour non- 
valeurs, c'est-i-dire 8.440 fr., plus 17 centimes pour dépenses 
d6partemectales, c'est-A-dire 71,740 fr . ,  enfin 4 centimes pour 
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d e i t o  bien lourde faire payer par  ceux  q u i  nt: l 'avaient pas 
contraclee. Cette charge & la verite diminuai t  chaque aiinee 
par les vides que la riiort operait pa rmi  las pensionnaires. 
Ainsi ,  pour  n e p r e n d r e  qii'uri exerriple, e n  I'ari 1808, 95,411 
d'eiitr 'aus figuraiciit au  budget pour 22,G17:000 fr. L'annee 
suivante,  2,611 avaient  disparu e t  le total d e  la charge  Btait 
baisse de 700,734 fr .  Cependant le budget ne s'equilibrait 
pas encore,  el le gouvernoinent a u x  abois cherchai t  à cou- 
v r i r  It! desastre de ses  finances par  l a  vente des biens natio- 
n a u x  et c o m m u n a u x  ( 2 )  et  h faire des eoonomies e n  suppri-  
riiaril des  places fortes (2).  

autres dépenses. c'est-à-dire 16,880 f r .  ; le total de cette contr ibution 
monla donc 516,060 fr. E n  1815, i la  reiitr6e des Bourtiuris, on 
paya pour  le principal  de la contribution foncière 2,950,000 fr . ,plus 
5 centimes pour non-valeurs, d'un produit  d e  1Z'7,500 fr.; pour les 
dépenses administratives e t  judiciaires, frais  de  recouvrernents et 
autres dépenses acquittées par  centimes spéciaux 1,327,500 fr. ; eu 
tout, 4,1i45,000 f r .  On eut  à payer en plus pour la  coritribut~iori lier- 
sonnelie e t  mobilière, 422,000 fr. de principal, plus 5 centimes pour 
non-valeurs, c'est-à-dire 21,100 i r  , plus 45 centimes pour auires 
dépensez. c'est-8-dire 139,000 fr .  ; ce qui  fit pour ces deux contribu- 
tions, 633,000fr .  Le Conseil général  ajouta encore d'autres centimes. 

( i )  Dans le Pas-de-Calais, on  vendit divers relais de mer,  appelés 
ai1,jourd'hiii y d m j n e s  ; en 1803, celles de Berck  ; en 1809, celles 
d'l<taples. (Voir le  . l léi~iorial,  udnziuisli.alif du Pas-de-Calais ; du 
17 septembre i803.) Le 20 février 1812, on mi t  e n  adjudication à l a  
préfec:lni.e d'Arras, lieaucoup de bieris lirovenarit ti'érriigrAs, kglises, 
couvents, etc., cédés a la  Caisse d'amortissement. I<n 1813, o n  fit  
d'autres ventes. (Voir .Ilé)noi'iul des 2 e t  9 avri l  1813j. Er1 1814. ce  
fut surtout  avcc les biens et marais  communaux que l'on chercha  B 
s e  procurer  de l 'argent. I;n sixième du prix devait  ê t re  payé 
vingt  jours alirès l'adjudication, un sec:oriii sisiSrne trois mois après  
e t  le reste en d e u s  ans  avec intérôts à 5 01.. On prènait  pour f iser  
l a  mise B p r i s ,  vingt  fois le  revenu On vendit quatre lots daiis 
l 'arrondissement de Saint-Omcr, sept dans celui de Boulogne, u n  
dans celui d e  Montreuil, six dans celui d e  Béthune, trois dans celui 
d e  Saint-Pol, vingt  dans celui d 'Arras.  Ou contiuua ces ventes 
soiis la Reetauration. 

(2) Ainsi la place d'Hesdin fu t  mise hors d'état d'entretien ; un 
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Pour en revenir au budget spécial d u  Pas-de-Calais, il se 
divisait en ddperises fixes et depenses varial)les : 

Traitement du Préfet, dii Secretaire-gtsnkral et des Coriseil- 
lers de préfecture et Sous IJi.t.fets (1). . .  25,3333 f r .  30 

Professe~irs et Bibliolli&xire de l'c!xole 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  centrale ( 2 ) .  0,833 30 

. . . . . . . . . . . .  Juges du tribunal spécial..  3,723 52 
Prosident, Juges el Greffier d u  tribunal 

crirriiriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8,030 
I'resident, Juges et Grel'fiers des  t r i bu -  

naux de premiére instance ( 3 ) .  . . . . . . .  25,8G6 64 
GreIliers des tribunaux de commerce. . .  2,133 36 
Juges d e  paix et Greffiers. . . . . . . . . . . . .  3U,577 76 
Menues depenses des tribunaux et justi- 

ces de pais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4,187 50 

. .  A reporter. 109,657 fr. 38 

clderet du 17 noverrilire 1804 supprima la place de Bapaiime, en 

coiiseivant les casernes pour un dépôt d'étalons et la Kendaimcrie. 

Les terrains militaires et les forlifieations devaient être remis au 

hlin!stre des Finaiices pour êlre veridiis En 1607, la ville fut 

autorisée à en  faire la démolition, mais elle ne f u t  enectuée que sous 

Louis-Philippe. 

(1) Le traitementdu "r6fet du Pas-de-Calais, d'abord de 12,000 f r . ,  

fut port6 k 15,000 f r .  La moitié était A la charge ;lu département. 

Le Secrétaire gbnéral et le So~is-Préfet  de Saint-Omer reccvaierit 

4,000 fr . ,  les autres sous-préfets 5,000. Les conseillers de préfecture 

1,200 f r .  Le paiement des traitements se faisait par mandat et par 

ciouzième, sauf pour Ics ministres du culte qu'on payait par trimestre. 

(2)  L'école centrale ayant été supprimée le 23 mars 1603, ce crédit 

disparut. 

(3 )  Dans le Pas-de-Calais les trihiinaiin étaient installés dans dcs 

propriétés iiationaleu, sauf à Sdiut-Pol où on louait un local 500 fr. 
par an. 
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Repor t .  .. 109,657 fr. 38 
Commissaires  du  gouvernement  prés  le 

t r ibunal  criminel et les t r ibunaux  de 
premiérti instance e t  subst i tuts  prés 
d e s  t r ibunaux  de premii:r-e i n s t a n c e . .  . 8,800 >) 

Comn~issa i res  du gouvernement  pres  les 
t r ibunaux  de  premibre ins tance . .  . . . .  6,400 )) 

. .  TOTAL. 124.857 ir .  38 

Depemes variables e n  1803 : 

Pr~fec1ure.-  Trai tement  des employes, liuissiers,  gens  du 
h u r e a u x  . . . . . . . . . . . . . . . . . S . . . . . . . . ,  

Prefecture. - Impressions, chauffage, 
ficlairage, ports  d e  letlres, e tc . .  . . . . . .  

PrBfeclure. - Loyer,  entretien, repars- 
t ions,  ameublement ,  contributions fon- 
ciBres, fr,ais de tournkes, frais du  Conseil 
genBral, depenses i m p r ~ v i i e s  . . . . . . . . .  

Sous-prefectures. - Trai tement  des em-  
ployes, frais de bureau (l).. .. . . . . . . . .  

Conseils d'arrondissement.- F r a i s  divers 
Ecole centrale de Boulogne.- Frais  divers 
Ecole de  chirurgie  d 'Arras .  - Fra i s  divers 
Tr ibunaux .  - Menues  depenses ( 2 ) .  . . . .  
Mines et poids et  mesures  ( t ra i t ement ) .  . 

A reporter .  . .  71,277 fr. 21 

( 1 )  La plupart des sous-préfectures étaient dans des maisons loiiées. 
L'arroridisseriient payait le loyer. Celui de  Boulogneilé~iensa en  1810 

30,910 fr. pour arranger la maison accordée par  le Gouvsrnernent 

pour en faire la sous-préfecture. On chercha  i se procurer par  at:h:it 

des maisoiis ; ainsi a Saint-Pol  on voulut acheter  la maison de 

M.  Hri:.ogueIle-Larnbert, h Saint-Orrier ori acquit en 1810, rue  Sairit- 

Bertin, une maison a u  sicur 1Ianguct pour 24,000 fr. 

(2) Les frais du tribunal crirninel fureut augmentés et ceux cies 
triburiaus de commerce portés B 1,400 fr. 
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Repor t .  . .  71,277 fr. 21 
. . . . . . . . . . . .  Tr ibunaux .  - Rkparatioiis 448 81 

Prisons.  - Tra i iemenl  dcs Coiic:icrges et 
guiclietiers,  nourr i ture  ct enlrelieri des  

. . . . . .  ddtenus, infirmiers, t ransports . .  1 83 
Prisons.  - R6parations . . . . . . . . . . . . . . .  5,790 59 

. . . . . . . . . .  Culte. - Deperiscs d iverses . .  360 29 

TUTAL. . . . .  114,538 73 

. .  TOTAL GENÉIIAL DES DEPENSES. 239,446 fr. 16 ( 1 )  

Les cliiffres di1 budget dbpartomeiital var iaient  chaque  
annee ( 2 ) .  C'etaient les depenses pour  la culte qu i  subis- 
saient le plus  de  changements  (3) .  P l u s  ta rd ,  pour  les 

(1) Le Conseil général  vota de plus 600,000 Er. pour les frais de la 

guc,we, c'élait une soirirrie considérable poiir le temps. 

(.>) Ainsi en 1805 les dépeiiscs montèrent à 236,261 fr. dont 

*r 1~,.100 I fr. pour les dépenses rie la  Préfecture e t  29,000 fr .  pour celles 

des sous-préfectures, 20,000 t r .  pour leu enfants trouvés, 60,000 fr  

pour  les pi,isoris, 13,000 fr. pour le caseruernent de la gendarmerie.  

16,700 fi.. pour l 'ordre judiciaire, 1,661 f r .  pour  dépenses iinpi.évue.c. 

En 1809, une réclarnalion d e  l'enregistrernerit coûta 16,166 fr  , les 

cours d'appel ri6cessitèrent >,&50 fi. Les dépenses es t raord ina iws  

atteignirent 200,779 Er. E n  1812 les dépenses inoutèrerit à 385,774 fi..; 

en 1813 A 208,598 fr  , dont 44,500 fi.. pour le traitement des fonction- 

naires administratifs ; les  dépenses pour la justice s'élevèrent â 

102,092 f r  Comme r l ~ l ~ e n s e s  variableson voit leu frais ri'alioririeinerit 

de  l a  Préfecture e t  des sous-préfectures pour 58,500 f r  , pour le  

caseruemerit de la  gendarmerie 12,000 f r  , pour l'enlretien des hàti- 

rrientsdéparterrieritaus 17!150 fr. Le receveur général  et les receveurs 

d'arrondissement rcçiirent du départemerit 36,424 f r .  

(3) En 1608, le  Conseil général vota G3,G60 fr. pour  supplément 

aux frais  d u  culte et 13,000 fr. polir construction e t  r8parations 

d'édifices religieux, eu tout 1;8,(80 fr .  En 1809, on rie vota plus 

pour frais du culte que 28,708 f r . ,  mais on  vota 118,708 fr  pour 
l'ar~lièvernent de l'@lise Saint-Vaast. En 1815, le Conseil proposa 

100,000 fr. pour les dépenses d u  culte. 
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dépensesvariables ,  on  ass igna  une  s o m m e  fixe et  on  employa 
l'abonriement. Ainsi,  dans  le  budget d8[1artemenial de 1814, 
on  voit : 

P r e f ~ c l u r e .  -Abonnement  ( I ) . .  . . . . . . . .  
Prdfecliire. - Indemnité  de  mobil ier . .  . .  
P ~ p i n i e r e  d ~ p a r t e m c n t n l c . .  . . . . . . . . . . . .  
hIar(:cfial-~Ctéririaire dCpartemeriial.. . . .  

. . . . . . . . . . . . . .  Socictes d'agriculture ( 3 ) .  
Eléves sages-femmes.  . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . .  Cours d'accoucliement..  

Sous-pr6ft:ctures (Abonnnemsnt )  : 

. . . . .  Arras  (chef - l i eu) .  4,500 fr. I I  \ 

Boulogne . . . . . . . . . . . .  6,000 1) 

Saint-Omer . . . . . . . . . .  5,500 1) 

Betliune . . . . . . . . . . . .  5,000 1) 

Sa in t -Pol  . . . . . . . . . . .  5,000 11 

Montreilil . . . . . . . . . . . .  5:000 1) 

Enfan ts  trouves..  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

53,000 fr. 70 (2) 
30,000 1) 

500 II 

800 )I 

1,030 11 

1,500 11 

1 ,T>i)O 1) 

31,000 fr. 1) 

A u x  chiffres qu i  conslitunient le budget  départemcntal ,  il 
convient d'ajouler les cent imes additionnels votes par  le 
départernent d a n s  la mesure  di: ses  besoins pour  I'acquitte- 
m e n t  des dépenses extraordinaires  (4). IAe chiffre m a x i m u m  

(1) Cet abonnement compreriait les appointements des erri~iloyés, le 

chauffage, 1'4cloiragc et l'ameublcnicnt. Une loi du 3 mai 1802 

permettait de voter au plus 80,000 fr. pour les dépenses variables 
des préfectures et sous-préfectures. 

r2) En 1815, le Conseil gbnéral proposa de porter ce chiffre A 
56,000 fr. et à 33,500 celui des sous-préfectures, dont 7,000 pour 
celle d'Arras. 

(3) Les sociétés d'agriculture de Boulogne et de Calais obtenaient 
des subventions. 

( 4 )  Sous le premier empire, le gonvernement flnait chaque année 
le maximum de centimes additionnels que les departements pou- 

vaient voter. En 1803, c'était 8 centimes pour les dépenses fixes, 
et autant pour les dépenses variables. Les 8 centimes produisirent 
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de ces centimes fut d8s l'abord fisé par  le gouvernement .  
Prelev6s s u r  l'ensemble des  conkibu t ions  (l'inipbt des portes 
ct fenêtres excepte) ,  ils furent plus d 'une fois i n s u 1 h a n t s  à 
combler le deficit. En 181 4 et en 1815, par  exemple, la guer re  
et  l 'invasion avec les  charges  qu'elles entrairiaient ap[iort& 
ren t  une telle per turbat ion d a n s  Ics finances que le déparie- 
merit d u  Pas-de-Calais  eut  grand'peine à al igner  son b u d g e t .  
On  retrouve dans  la correspondance du baron de la Chaise 
des t races nombreuses d u s o u c i q u e  cetlesitualion lui  causai t .  
11 serai t  d iEc i le  de se  faire une idée exacte de  ce qii'eiait la 
situation A cette tspoqiic, e n  la comparan l  avec ce qu'elle est 
aujourd 'hui .  Actuellemenl les depai~tenieiits sont autorisés  
8. s' imposer de 23 cent imes seulement  ( I )  ; mais  ces  subsides 

236 000 fr. pour l'impbt foncier e t  33,760 Er. pour les autres impcti ,  
celui des portes e t  fenêtres excepté Ces renàcments aiignicntèrent 
chaque année.  On ajoutait aux  8 centimes 2 centimes liour non- 
valeurs, autant  pour le cadastre et 3 centimes pour les frais du 
culte. Aujourd'hui les départements sont autorisés a s'iinposcr 25 

centimes s u r  les deux premières contributions, plus 1 centirne sur  les 
qualre conti-ibutioris. plus 7 ceritirnes s u r  cos ~riôrries contributiliris 
pour l e  service vicinal. Un centime dans le Pas-de-Calais produisait 
en 1888 environ 68,000 f r  , bien plus qiic sous II: premier empire.  
Le Conseil généra1,pour diverses cauges. fut souverit autorisé A voter 
des centimes siipl~lémentaires ; e n  1890 ils s'élevèrent à 22 sur  les 
quatre contributions. 

(1) Voici comme comparaison ce que paya l e  Pas-de-Calais  en 
1888 ; on verra corriliien l'imp6t est augmenté. Pour  l'irriprfit fonrier  
3,343,337 fr , pour les coritribiitions personnelle et mobilière 
1,020,715 fr., pour cellc des portes et fenêtres 1,010,301 fr. II faut 
ajouter  pour non-valeurs, dépenses de l'iiistruction primaire e t  
dépenses départementales : 67 centimes 03 s u r  l a  contribution fon- 
cière, 8 3  centimes O5 s u r  les contributions personnelle e t  mobilière, 
57 centimes 85 s u r  celle des portes et feuêlras e t  58 centimes O5 
s u r  celle des patentes. L e  montant des ~ ô l e s  fut de 15,438,365 f r .  

En 1888, dans l e  Pas-de-Calais, 8 commuiies seulement sont 
imposées de m lins de 15 centimes du franc, 26 paient de 1 5  A 
20 centimes, 85 de 21 A 50 centimes, 573 de 50 a 100 centirries, 
enfin 200 sont irnposCas au-dessus de 100 centimes. L a  nioyenne 
des impositions est de 65 centimes du franc.  
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eiünt prélevés s u r  une base plus  large forment une somme 
plus consid8rable. De plus: les depenses d u  dépariernent rie 
s e  renfermaient pas sous l'empire dans  le meme cadre  
qu'aujourd'hui,  grossies qii'c:lIes dtaient de toutes les  charges  
ai isquel les  s e  derobnit la pknurit: d u  Gouvernemenl ,  telles 
q u e  : le traiiement du personnel administraiif et judiciaire, 
celui de l ' ingénieur des mines,  l 'entretien des prisons, les 
fi.ais de l'ecole centrale, etc. D'autre  part,  cependant. on  n 'y  
voyait point figurer les frais d'instri~c:lioti pr imaire  ( l ) ,  ni 
It:s frais  de viahilit8 ( 2 ) ,  q u i  son t  devenus une c h a r g e  si 
lourde pour nos  firiances departernen(a1es (3). 

j l l  Elle cci i i to au ,lépartcmcnt du l'aq-de-Calais 526,000 Fr. en 1588. 

( 2 )  Les roiites otaient en principe aux frais d e  I'Etat, a i i é  d'une 

t a s e  de circulation, mais il trouva moyen d'y faire part iciper  les 
départcriicrits En 1508, l e  Conseil gériéral vcita 28,000 f r  pour les 

dépenaes cxtraordinaircs des routes impéiialcs de 3' classe. 

13) Si on <^,te du budget départerrierital, sous le prerriier Empire, 
les iiépcnses qui ne sont plus à la charge du départemcnt. le Pas-  

de-Calais n'aurait eu A voter alors qii'erivirun 20,000 fr. de dépenses 

oràiiiaires, tandis qu'en 1839 les recettes ~ o i i t  de 4,796,368 fr. 0 3  

e t  les deperises de 4,Ï96>368 fi- 03. 

En  voici le rCsurn6 : 

R E C E T T E S  

Budget ordinaire : 25 centimes additionnels aux deux prcmièrcs 
cnntriliiitinns e t  1 centime additionriel ailx qii:itie coritri1)iitioris 

directes. . . . . . . . . . . . . .  1,156,548 fr. 8 3  

Ti centimes additionnels aux quatre contributions 

pour l e  service vicinal. . . . . . . . .  411,161 81 
I'roduits éventuels ordinaires, revenus des pro- 

priétés d6paiteirientales . . . . . . . .  84,970 a 

Produits  divers . . . . . . . . . . . .  12,300 1) 

Subventions des communes et d e  1'Etat pour les 

hôpitaux,  enfarits assistés, logements de fonc- 

tionnaires, etc . . . . . . . . . . .  150,257 60 

A r e p o r t e r .  , . . .  1,875,238fr 24 
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Maintenant ,  si de  l'examen dcs affaires départementales 

. . . .  Report. 1,475,2:18 f r .  24 

Ressources éventuelies du service vicinal, contin- 

gents des communes,  subventions industrielles, 

etc. . . . . . . . . . . . . . . .  1,030.000 >> 

Ressoiirces éventuelles des chemins de fer  dépar- 

tementaux, reniboursement d'avances. . . .  89,103 n 

4 centimes spéciaux pour l'iristruction publique . 269,133 32  

Total des ressources ordinaires. 3,233,576 f r .  56 

Budget estraordinsire : 19 centimes 7/10 pour 

amortissement d'emprunt et chemins d e  grande 

communication . . . . . . . . . . .  1,325,983 fi.. 95 
I h p r u n t  pour les chemins vicinaux ordinaires . 1 6 4 0 0  II 

. .  Produit  des biens aliénée, recettes diverses. 3,000 n 

3 centimes 23/100 pour la  conslriiction de la prison 

de Béthune, etc. . . . . . . . . . .  217,407 52 

Total  des recettes extraordinaires. 1,562.791 fr 47 

Dépenses obligatoires. . . . . . . .  
Propriétés départcnienlalcs . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Ctierriins 

Enfants assistés . . . . . . . . .  
Aliénés. . . . . . . . . . . . .  
A;sistance publique . . . . . . . .  
C iltes . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  Archives 

I~~ncouragements  aux  sciences e t  lettres, etc. 
Enroiiragernent à 1'agricultiii.e . . . . .  

. . . . . .  Subventions aux conimunes 

. . . . . . . . .  Dépenees diverses 

Dette départementale . . . . . . . .  
Instruction publique . . . . . . . .  

Total. . . . .  3,233,576 56 
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on passe A celui des affaires municipales, ce n'est plus de 
la peniirie (11, mais la delresse (2)  q u i  figi1r.t: ai1 budge t  ( 3 ) .  

Riitlget extraordinaire - Chemins de grnri le 

communicalion e t  cheniius vicinaux . . . . 1,213,493 95 

I h p r u r i t s  départementaux . . . . . . . . 169.907 52 

hlaison d'arrêt de  Hethunc . . . . . . . . 160,000 1) 

LGpeiises diverses . . . . . . . . . . . 19,420 n 

Total  d ~ i  budget extraordinaire. 1,562 821 47 

( 1 )  Ainsi pour l'entretien des chemins,  elles n'avaient guère que  
les prestations. l'our l'instruction primaire,  leurs ressources étaient 
presqbe nulles. 

(2) L'abbé I56du, dans son Hisloire dc Bupaume,  cite une lettre 
du blaire de la  ville, &rite sous le  Directoire, où il dit qu'il n'est 

pas une commune abandonnée h elle-rnêrne comme celle de Bapaiirnc, 

ayant  aussi peu d e  ressources e t  autant  de dettes. Elle était sur -  

chargée de contributions s i  6normes que la plupart  des niaisoris 

tombaient en ruines e t  les habitants étaient obligés d e  se réfugier 

daris les caves. II s e  coirirriet souvent des vols e t  ori ri'a pas le moyen 

de se payer un agent  dc police, ni de pourvoir au ctiaufftige d'un 

poste. A l'excelitiori rie quelqnes-uns, les habitalits sont obligés de 

vendre leurs meubles pour payer leurs  impôts, etc. 

(Y) Voir ci-contre, pour l'an xir, le  budget  d e  toutes les com- 

munes du département réunies par  arrondissement : 
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Objet de la dépense -- 

Ahonnernents a u x  j o u r n a u x .  . . . . . 
.4honnerncnts au Bulletin drs loir. . . . 
Registres de l'ébat civil . . . . . . . 
t h t r e i i e n  de lz 'hlaison ro-rirnune . . . . 
Greffiers commis et gcns de peine des  Muni- 

cipalités. . . . . . . . . . .  
 rais debureaudelamai r iee t  d e ï h h t e l  deville 
Piétons. . . . . . . . . . . . . 
Fêtes p b l i q i i e s  . . . . . . . . . . 
1)épenses imprévues . . . . . . . . 
Contributions des biens communaux . . . 
5 p.  "/a du produit de l'octroi pour les troupes 
Loyer de la maison commune . . . . . 
Receveur de la commune. . . . . . . 
Commissaires de police . . . . . . . 
Agents de police . . . . . . . . . 
Menus frais  de po l ice .  . . . . . . . 
Officiers de port .  . . . . . . . . . 
Gardes champêtres. . . . . . . . . 
Pavés . . . . . . . . . . . . . 
Reverbères . . . . . . . . . . . 
Pompes B incendie. . . . . . . . . 
Entretien des halles e t  march6s. . . . . 
I h t r e t i e n  des Promenades . . . . . . 
Fontaines, aqueducs, ponts . . . . . . 
Curage des r ivières . . . . . . . . 

Horloges . . . . . . . . . . . . 
Garde nationale. . . . . . . . . . 
Fond3 accordés sur  l'octroi aux  hospices.  . 
Bureaux de chari te  . . . . . . . . 
Ecoles secondaires . . . . . . . . . 
Instituteurs primaires.  . . . . . . . 
Logement des curés . . . . . . . . 
Traitement des curés ct vicaircs . . . . 
Loyer, entretien e t  réparat ions des  églises 
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la  dépense pour l'arrondissement de : 

Boulogne Montreuil Saint-Omer l 
1 Total 

Saint-  Pol 

pour le 

département 
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Arrondissements. 

-- 
Arras. . . . . 
Hélliiine . . . 
Ilriulogrie . . . 
hIoriii.eui1 . . . 
Saint-Omer. . . 
Sain t -Pol  . . . 

Portions 
de In dette 

qiii sera 
remboursée 
en l'an X I I  

Total 
des 

dépcnsees 
de 

r a n  X I I .  

Les communes ,  appauvries  et oberees par  la Révolulion (l), s e  
voyaient parfois obligées de s e  refuser les choses les plus  
necessaires (2) .  D a n s  l 'arrondissement  de Sa in t -Pol  et d a n s  
celui de  Montreuil il n'y ava i t  pas  de commissaire  de police, 

(1) D'après les budgets cornniunaux d e  l'ari xrri, leu dettes des 

communes s'éle\,aient, dans le  l'as-de-Calais, à 370 212 fr., ce  qu'on 

trouva alors énorme. 

Voici ce passif en 1806 ; on ne parie pas des arroridissemerits de 

Saint-Pol  e t  de BBthune, sans doute o n  n'avait pas les chiffres. 

Dettes arr iérbes : 

Arrondissement d'Arras . . . . . 20l,997 fr  , compris 17,555 fr.,  

dettes des anciens cantons.  

Arrondissement de Boulogne. . . 138,733 fr., compris 36,289 fr., 
dettes des  ancieris cantous. 

Arrondissement de Montreuil . . 85,081 fr., compris 28,999 fr . ,  
dettes des  anciens cantons. 

Arrondissement de Saint-Omer. . 183,507 fr..  c o m p r i ~  26,362 fr . ,  
dettes des anciens cantons. 

E n  1807, le Prbfet demanda encore ce passif. 

(2) Toutes los communes du département n e  voièrcnt que 2,426 fi-., 

pour l 'entretien de leurs promenades, 1,566 fr. pour les fètes puhli- 

ques e t  8,400 fr. pour l 'entrelicn des maisons communes. 
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Total 

arriérées 
revenus 

B l'an X I I  
niôrne année. 

L)éficii 
de 

l'an X I I .  

Total 
des déficits 

e t  des  dettes Obwc'ations. 

arriérées. 

Que:ques cnrn- 
munes ont d r  l'ex- 
ce,ieiir. dans leilm 
reveniia. Cet exce- 
dent l eu r  appar- 
tienl PL ne peut 
cornpenserle defl- 
cit des autres com- 
munes ; il munra 
a 17,407 fr. 15. 

ni  de receveur municipal.  E n  1803, ces  d e u x  villes n'avaient 
niéme pas de reverbères pour  s'eclairer. Le marche  d 'Arras ,  
relativement plus important  B cette époque qu'A la  nôtre, ne 

figurait  au chapi tre  des dépenses de  la ville que pour  la 
modique somme de  493 fr. Nulles ou insignifiantes e!aient 
l es  allocations attrihiibes a u x  fetes publiques, B l 'entretien 
des hj l imeri ts  munic ipaux  et des  promenades (1). Le service 
des  postes était  paye par  les  communes  c t  réguiibrement 
pourvu ,  e t ,  s'il &tait moins  frequent qu'aujourd'hui,  les  fac- 

(1) Voici le budget dc quelques-unes des villes : en 1808, A 
hloiilrcnil, les dépenses montaient A 21,903 fr .  pour les dépenses 

ordinaires, e t  B 21,500 fr. pour les dépenses estrnordinaires. 

A Saint-Omer, le' dépenses ordinaires Btaient de 290,652 fr. et les 
dépenses extraordinaires de 192,838 fr. A Aire, les dépenses ordi- 

naires étaient de 69,OiG fr., les dépenses extraordinaires de 

1 4 , 2 5 0  f r .  A Boulogne, les d é p e ~ s e s  ordinaires étaient d e  
148,277 fr . ,  les dépenses extraordinaires de 137,587 fr .  ; cette ville 

vota e n  outre u n e  dépense supplémentaire de 16,210 fr. A Calais, 

les dépenses ordinaires étaient de 64,367 fr. et les dQpenses extra- 

ordinaires de 16,094 fr. A Hesdin, les dépenses ordinaires Btaient 

de  24,333 fr. et les dépenses ext r~vrdinai res  de 18,900 fr. 
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t eurs  recevaient dés lors u n  t rai tement  qu i ,  n'ayant guere  
augmente  depuis, pouvait &tre  considbrk comme pliis remii- 
neratet i r  que  de  nos jours. 

h cette epoque, treize communes  seulement  etaient pour- 
vues  d 'un octroi municipal (en  1886 il y e n  a vingt-neuf) ,  et 
d e t a i t  l à  une ressource absolument  insuffisante pour  subvenir  
a u x  besoins de leur  budget.  D e  cette insuffisance naquit  
I'idee de  l'octroi ru ra l  qu i  devait s 'exercer d a n s  toutes les 
communes  s u r  les objets de consomrnation usuelle. Crée e n  
principe p a r  un  arrkte  du  Goilvernement du l e i  aoiit 1800, 
cet octroi fut,  le 8 janvier 1802, l'objet d 'une  circulaire  
ministerielle adressee a u x  prefcts, charges  d e  s e  concerter 
avec les Conseils munic ipaux  pour  etablir cies t axes  indi-  
rectes, (octrois niunicipaux et  de bierifaisarice). U n e  Corn- 
mission de  quatre  membres et  des  maires  di1 can ton  devait 
e t re  organisee dans chaque  justice de p a i s  e t  veiller à l 'em- 
ploi d u  produit de cet octroi pour  venir  a u  secours  des 
bureaux  de bienfaisance et  bteindre la mendici te  a u  moyen 
des ateliers e t  des depôts. D a n s  le but de combler le deficit ( 1 )  
el de subvenir  a u x  necessites du  cul te ,  les Conseils 
munic ipaux  furent convoques du  6 a u  20 décembre 1802 
pour ~ t a h l i r  ces octrois qu i  devaient frapper particiiliére- 
ment  la biére, le vin,  l 'eau-de-vie, le cidre, le poire et les 
viandes de toutes espkces. Le Prefet d u  Pas-de  Calais 
apporta le plus g r a n d  zblc l'ex6cution de  ces  instruci ions.  

(1) U n  arrêté préfectoral du 27 février 1802 constate que dans 
presque toutes les communes, il y u n  deficit pour  l'an IX, l'an X e t  
les  années antérieures, et p iurtant  les chemins on t  6tB peu entre-  
tenus, les gardes-champôtres et les instituteurs mal payés. Ainsi, en 
l 'an XIII ,  dans les communes du Pas-de-Calais ,  il y avait  224,210 fr. 

d e  déficit à couvrir ; avec leurs dettes, les communes etaient  débi- 
trices d e  594,i22 fr.! Elles empruntaient  souvent B des part iculiers ,  
ainsi ,  A Calais, o n  emprunta,  en 1808, 36,213 fr. Aussi, les com- 
munes se plaignaient de ce que les bois domaniaus  n e  para ien t  
pas le3 impôts fonciers, 
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Dés le 11 juillet 1803, executant les ordres d u  Gouverne- 
ment, il soumettait B l'approbation du Ministre de l'lnt6- 
rieur les réglemerits et tarifs de l'octroi rural (11, ainsi que  
les trois arretes pris par lu i :  i o  pour fixer le noinbru des 
contrbleurs ambularits charges d'en surveiller la percap- 
lion (2)  ; 20 pour dtahlir les frais generaux rie rdgie ; 30 pour 
determiner la quote-part de ces frais, devolue a u x  coin- 
munes déj8 pourvues d'octrois particuliers. L'approbation 
du Rlinistre fut donnbc: le 29 janvier 1804, et le 6 mai suivant 
un  second arrête du Prefet mettait en mouvement ce nou- 
veau rouage destiné a porlur reméde au  malaise general 
produit par le mauvais 6tat düs finances (3).  Depuis lors, la 

(1) U n  décrêt du 29 juin 1811 renouvela l'obligation de faire 

approuver les tarifs e t  règlemerits par  le Ministre de 1'Intérieur. Les 

administrations cornmunales devaient faire les propositions, le  tarif 

devait étre uniforme pour tout le  départcrnent; il n'est plus question 
d'en ernploger le produit  pour au t re  chose que pour les charges 

communales. 
( 2 )  Ils avaient mission de surveiller les agents des contributions 

iiidirectcs qui  étaient chargés de le recouvrer dans les cornmuries 
qui  n'avaient pas obtenu d'octroi ordinaire en vertu d'un décret du 

10 novembre 1804. 11 g e u t  1 4  coritrôleurs ambulants savoir : 3 dans 

les arrondissemeuts d e  Saint-Pol e t  hlontreuil, e t  2 dans les autres 

arrondissements. L e  Préfet  fixa aussi  leur  rdsidence. 

(3)  J,e 13 sopterribre d e  celte année  i l  a ~ a i t  produit 138,125 f r . ,  

les  quatre mois suivants rapportaient  185,237 f r . ,  les 6 mois suivants 

253,562 fr. ; les frais  de régie de cette période furent  d e  49,589 fr. 

Ces sommes servirent  à conlbler les déficits pour dépenses actuelles 

e t  arriérhes des municipalités, pour payer le  traitement de 157 
desservants mis à la charge des cornmuiles. U n  ar rê té  du Préfet  du 

2 novembre i80k, approuvé par le  hl inistre le 2 janvier  1805, 

ordonna l e  versement des 213 du produit de cet octroi dans la  caisse 
d u  Mont-de-Piété pour y être tenu e n  rbserve e t  servir à l'étalilis- 

sement d e  maisons pour I'estinction de la  mendicité quand elles 

seraient  approuvées par  le Ministre. Ces sommes devaient produire 

u n  intérêt de 5 p. 01. par an.  On continua h les déposer en 1806, 

1807 et 1808, mais coiurne o n  ne créait pas ces dépôts de mendicité, 
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perception de  l'octroi ru ra l  s 'opera regu1iC:rement s u r  un 

tarif uniforme d a n s  tout le departement .  E n  peu d'annees, 
les  ressources qu'il prodiiisit pr i rent  un  accroissement consi- 
derable. Exclusivement  consacrees a u x  cornmiines, ces  res -  
sources leur  permirent  de  faire face ti lenrs  dbpenses e t  

notamment  a u x  necessit& du ciilte. Cependant  le Pr6fr:t 
constata .  pa r  une  circulaire du  15 decembre 2810, la diminu- 
tion progressive du produit de l'octroi ru ra l  ; i l  en at t r ibua la 
cause  a u  petit nombre des receveurs buralistes (1) rempla- 
ces  parfois par  le percepteur, auss i  un decret du  8 fevrier 
1812 chargea  exclusivement de cette regie les droits reunis  ( 2 ) .  

I I  faut reconnaître que  s i  l a  situation fiiianciére etait tres 
mauvaise quand  arr iva l'empire, g râce  h u n  gouvernement  
h e r g i q u e  et intelligent o n  la vit s'am6liorer chaque  annee  

le Préfet  autorisa h prendre cette réserve pour l e s  budgets cornmu- 

naiix e t  elle fut supprimée pour l'avenir. 

En 1804, l'octroi rural  rapporta (134,174 fr .  e t  frais déctuits 

384,968 fr. ; e n  1805, les octrois ordinaires et ru raux  produisirent 

1,031,443 fr., les frais de régie fiirent de 109,988 fr. 50, il resta 

921,137 f r .  69. En 1806, voici le  produit brut  des octrois ordi-  

naires : Aire 45,072 f r . ,  Arras 146.480 fr.,  Bapaume 17,729 fr., 

Béthune 35,661 f r . ,  Eniilognc 213.032 f r . ,  Calais 68.386 fr.,  Hesdin 

18,953 fr.. Lens 9,368 fr.,  1,illers 13,021 f r . ,  Montreuil 32.954 fr . ,  

Saint-Omer 169,98't fr., Saint-Pol  14,281 f r . ,  Saint-Venant 7,748 fr., 

total 792,572 f r .  L'octroi rural  prodiiisit brut  cette même année 

510,621 f r . ;  total des deux octrois i , 3 3 3 , i 9 9  fr. S u r  le produit des 

octrois ordinaires,  l a  loi exigeait qu'on pré lmàt  5 p 0 j o  pour les 

anciens militaires, 20 p. O/., Btaient altribués aux  hospices. plus 
environ 6 p. 01. destin& nux secours A domicile. On ne remettait 

donc a u x  maires pour les charges communales qu'environ 69 p. 01,. 
( i )  Un arrêté pr6fectoral avait  alloué 3 O / ,  h ces receveurs, plus 

2 O/. au garde-champêtre ou au surveillant chargé  d'assurer l e  

paiement des droits. 

(2) Voir, a u  sujet  des octrois, la circiilaire préfectorale du 

12 septembre 1804 e t  le Mémorial udmiuisl~.uti f  des 3 juillet 1808, 

24 avril e t  17 juillet 1812, 17 fhvrier 1815, etc. 
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et  elle serait  devenue bonne s a n s  les guer res  continuelles 
qui  consumaient  tarit d 'hommes et d 'argent  et obligeaieiil le 
Gouvernement  à mellre uni: g rande  stSvkrit6 A la rentrke des  
irnpbts ; auss i  serait  il trop long d ' amlyscr  les lois, décrets,  
circulaires et a r ré tes  nombrcux  pris p a r  le  bl inis l re  el les  
Prefcts. On pourra les voir dans  le Aiernorial adrninistral$ 
du Pas-de-Calais ( t )  e t  les documents  officiels de cette 
époque. 

(1) Voici les priiicipaus : 16 avril 1801, circulaire pour l 'assiette 

de l'impôt ; 14 juillet 1802, icstruction du Ministre de l ' intérieur 
s u r  la comptabilité des communes ; 20 janvier  1803,  circulaire du 

Préfet sur  les comptes des percepteurs ; 5 avril,  instruction riu 

rnkrne sur la comptabilii6 a r r ié rée  des cornrnuiies ; 1 1  juin 1803, 

circulaire du Préfet  s u r  la  nomination des pcrcepteura ; 27 juillet 

1803, circulaire du Ministre s u r  les budgets de l'an xri ; 11 août, 

circulaire du Préfet  sur  les budgets des communes ; 1803, arrêté du 

hliuistre des finances pour l a  fornlation des rôles ; 24 septenibre 

1804, arrôté d u  Préfet  sui. les cotes irrécouvrables ; 23 octobre, 
autre arrUté s u r  le  recouvremciit des iniphts ; 2 1  décembre, décret 

impérial s u r  les percepteurs, leur cautionrierncnt, leurs rerriises ; 
21 janvier 1803, circulaire du Préfet  sur  l a  formation des budgets e t  

les compte: de commune ; 15 avril,  autre circulaire s u r  les budgets, 

et le 1 4  octobre, auire circulaire sui. la liquidation des dettes muni-  

ciliales ; le  14 avri l  18'39, circulaire s u r  les budgets, e t  3 iiovembre, 
circulaire sur  les biens communaux ; l e r  mars 1812, circulaire du 

Préfet  sur  la comptabilité coriiinunale et hospitalière ; '7 mai 1813, 
circulaire du rnème sur  les  1)udgets ; I l  mars  181P, circulair: d u  

même siir les coiitiiliutioiis csti.aordinaireï nécessitées par  la guerre,  

e t  le 30 décenilire, circulaire du même s u r  la comptabilité des c o n -  

muries, etc  , etc. 
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sous le premier Empire  

M. le C o m t e  C I .  U E  H A U T E C L O C Q U E  

Porté  a u  pouvoir par  les c ~ c e s  dc la R&volulion, le rire- 
niier Consul voyait trop juste et trop loin pour  n e  pas 
com~)rcndi ,e  que la restaurat ion du culte catliolique devait 
tout d'abord é t re  l'objet de ses  soins. Décide, commc l'a dit  
uri grarid penseur ,  riori pas à servir  la reiigiori, rriais à se  
servir  d'elle, il considerait ,  à juste titre,  le clerge catholique 
comme un des rouages  à la fois les plus importants ,  les plus  
utiles e t  les plus delicats de son gnuvsrnement .  L u i  rendre 
s o n  preslige s a n s  lui  rendre son pouvoir,  ou plutbt placer 
c e  pouvoir d a n s  d e s  condilions e t  d a n s  des m a i n s  telles 
qu'il  tir1 derrieurïit le maî t re ,  tel etait le but  de Boriaparte, e t  
il e s t  espose  d a n s  urielettre du minis tre  Chaptal a u  préfet d o  
l 'as-de-Calais qui  etait  a lo rs  l 'oitevin-hlaissemy. (( L'exer- 
cice du cultc catholique, disait-il ,  e s t  Ctabli par  une loi qu i  
doit ê t re  promulguée avec solennitd. Ce bienfait du  gouver-  
nement  etait sollicite par  la presque totalite des  Français .  II 
a u r a  la plus heureuse irifluence s u r  l'esprit public e t  s u r  la 
tranquillit6 intér ieure,  s i  par  le concours  de  l'aulorite civile, 
les minis tres  des  cultes son t  entourt% de cette considbration 
qu i  inspire la confiance et  commande  le  respect ; le gouver-  
nement  appelle s u r  c e  sujet les efforts de  votre z d e  pour  le  
succès de ses vues. )) 
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On &tait a lo rs  a u  lendemain du Concordat.  Dans cette 
entreprise  de  la restaurat ion de la  hiérarchie  ecc!&siastique 
e n  France ,  la première mesuro & prendre dta i t  le c h o i s  des  
nouveaux  evbques. Le siege d'Arras fu t  devolu h H u g u e s -  
Robert-Jean-Charles  de la T o u r  d 'Auvergne L a u r a g u a i s ,  
n e  le 14 août  1768 a u  chiiteau d'Anzeville, d a n s  l 'ancien 
L a u r a g u a i s .  N o m m e  &&que d 'Arras  le  9 avril  1802, il  fut  
s a c r e  à. Par i s ,  le 16 mai ,  d a n s  l'eglise de S t -Roch ,  par  h l g r  
d e  Roquelaure,  archeveque de hlalines, e t  installk le 5 ju in  

su ivan t  (1). Sans  aborder  ici le tableau general  des diffi- 
cultés de  toute nature que presentait  l 'installation des  
eveques h cette kpoque, on  peut dire q u e  nulle part  c e s  
dinicultes n'etaient plus g randes  q u e  d a n s  le Pas-de-Calais ,  
e t  rien n'en peut donner  mieux l'idce que  la lettre su ivan te ,  
empruntee comme la premiére A la correspondance echangec? 
à:sersujet  entre  le hl inis t re  d e  I 'Interieur et le Prsfet  d u  
departement .  (( S i  l'ancien palais episcopal n'est plus  dispo- 
nible, lui  disait-il, i l  y a u r a  lieu de vous entendre avec  
l 'administration de  l 'Enregis trement  pour  chercher  d 'autres  
maisons rialionales qui pourraient  convenir  ii l 'Eveque,  e t  
s'il n 'y  en avai t  pas, il faudra chercher  u n  local convenable 
et conforme B la digni té  et à la cnnsid6ration dont  I 'Ev&que 
doit élrt: entoure.  Cette dépense doit ê t re  supportde p a r  la 
commune  ou  reside I'Evéque. S i  les ressources sont  insuf-  
fisantes, le departement y pourvoira. L e  Gouvernement  
desire que I'inslallation du  nouvel Eveque s e  fasse avec 
solennite, que  toutes les autorités locales lui  fassent ~ i s i t ~  

(1) On peut lire dans l'Annliuire d u  diocèse d'd, , ras,  par le cha- 
noine Kobitaille (année 1866, page 303), une intéressante notice sur 
Mgr de la Tour d'Auvergne. 11 raconte son origine et  sa vie avant 
d'être nommé évêque. Pour son entrée Arras,  on peut en voir le 
récit dans l'dmiuaire de 1864, page 3L5. L'abbé Derameconrt, dans 
Le Clergé d u  diocèsed'di~rus pendunt La I~éuolution, t .  IV, donne 
aussi de curieux details sur le rétablissement du culte A cette 
époque. 
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et  qu'on lui  rende le respect qui lui est d ù .  Vous ferez punir  
sdvkrenierit ceux  qui par. des écr i ls  ou des acies publics, 
tendraient à cornpromeltre ou  B avilir le caraclere  di: l'Kv&- 
qiie. Ne  perinotiez n i  disciissian, ni publication d 'aucun 
écrit  contre  le Concordat,  e t  réprimez les entreprises  des 
ecclCsiastiqucs corilre le nuuvel blnt du choses.  Les prêlres 
qu i  son t  reconimaiidés par  leur obéissance a u x  lois,  l eur  
at tachement  a u  Gouvernement et l 'ausiérit8 de leurs  mmiirs  
doivent ktre clioisis d e  preférence pour  les fonctions eccl6- 
siasliques. S i  l 'ancien Eveque de  v o h  d8partemerit ou  
d 'une parlie n'a pas dnrind s a  dkmission, voiis I'appelluraz 
aupres  de vous ainsi  que  ses  agenls ,  e t  vous leur  s i g n i f i m z  
qiie, s'ils s e  permettent la moindre correspondance, ou  u n  
acte  conlraire  a u x  lois e t  au  libre exercice du culte, vous 
êtes  autoris6 d Itis traiter comme rebelles et  B les faire arréter  
pour  e n  referer a u  minis tre  de la police, et atteiidre qu'il vous 
t ransmette  la volonti! d u  Gouvernement .  E n  un mot .  vous 
assurerez I'execution de la loi s u r  le culte, vous  mainticndrez 
le respect d ù  h ses ministres, et vous  userez de tousles  nîoyens 
m i s  h votre disposition pour maintenir  la pa ix  entre  les 
citoyens. 11 L'homme auque l  étaient adressees ces  instruc-  
Lions n'$lait guRre fait pour les comprendre.  Poitevin- 
Maissemy etait  de ces  fonct ionnaires  q u i ,  rcdevables de leur 
fortune h la KSvolulion, ne  pouvaient  voir sans  crainte  
reparai l re  le culte qu'elle avai t  combattu et proscrit. Ainsi 
cherchai t - i l  précisement alors  recouvrer  l 'ancien palais 
episcopal vendu sous  le Direcloire, mais  c'6tait pour  y ins-  
taller la pr6fer:tiii.e. Ce l lec i  y e.il encore aujourd 'hui ,  et c'est 
une  des plus balles de  Praiici:. 

Cependant les ordres elaient formels. Il fallait aviser  ti 

loger  1'6vequc. Un premier  arrêt6 du 24 a o u t  1804 mit h s a  
disposition l 'ancien refuge de l'abbaye d lEaucour t ,  r u e  des 
Portes-Cocheres, local absolument  insuffisant qui ne tarda 
p a s ,  d u  reste, A figurer parmi  les  immeubles alidrii!~ eri 

ecliange de  l'ancien dvéché. On pensa a u  refuge de l'abbaye 
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d'H6nin-Lietard.  r u e  des Casernes, appartenant  a u  citoyen 
Liger .  M g r  de la 'l 'our &tait indigne de lan l  de retards.  Alors 
Poi tevin-Maissemy,  par  un  nouvel arrkle, assigna B 1'Evêque 
et  h sori secr t ta ire  l'aile g a u c h e  de  l 'abbaye de St Vaast. LB, 
la place ne manqua i t  pas ,  mais  elle n'etait pas vacante,  e t  
de longues annees  devaient s'ecouler avan t  qu'elle ne  fut 
laile,  large et corireriable, à l'habitütiori de 1'Eveque e t  à sori 
administrat ion.  A u  moment  de la Hevolution, les Beiikdic- 
tins achevaient ii peine de reconstruire  leur snmptiieiix 
monastére  ; i ls s 'en etaient v u s  depossedes a v a n t  même 
que  la chapelle ne  fu t  termince,  e t  le  vaste ensenible 
de b5liments qu'on admire  encore au jourd 'hu i  etait  tombe 
a u x  rriairis de l'Ela1 qu i  les  ava i t  affectés à diverses dest ina-  
tions. L a  plus g rande  par t  en avai t  ete doririee d'abord a u  
genir, militaire pour y etahlir u n  hôpital (1) et des  mnga-  
s ins  de subsistances (2) .  P u i s  un dkcret des  consuls  en dale  
d u  lei dùcembre 1803, etablissant une delimitation qu i  
subsis te  encore, ava i t  divise l'ensemble des bâtiments e n  
d e u x  parls. L 'une (celle ou s e  t rouvent  maintenant  1'Bvêche 
et  ln grand seminaire)  etait  ai.trihiike à la 1 6 e  cohorte de  la 

Legiori d 'honneur,  l'autre (celle qu i  appart ient  actuel lement  
B la Ville et a u  Ddparlement) était  dévolue à !a Sénatorcr ie  
d u  Nord ,  dont  le siège elait Ci Douai. Mais  de  celle-ci le  
destinataire n'etait point satisfait. Les locaux appropries  
pour  des rel igieux etaient trop vastes, et rnal distribues a u  

(1) Cet hôpital, dirige par le cdlèbre docteur Giiillolin avec l'aide 
desdocteursDautreville, Baucielocque et Piache, était assez mal tenu, 
si  on en croit la Cuzel te  d u  ~ Y i r d .  En 1793, l'administration, pour 
rGpondre aux plaintes, fit signer aux blessés l'attestation qu'ils 
8taient bien soignbs ; nonobstant, l'autorité fit une visite pour s'en 
assurer. 

(2) La justice de paix y siégea ainsi que le tribunal civil en 1804. 
Dans quelques chambres Qtaient conservés, sous scellés, les papiers 
provenant de l'abbaye de Saint-Vaast. 
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gr6  du senateut- Jacqueminot  (1). Celui-ci se  montrai t  donc 

dispos6 à cbder la place B 1'Evêque et B accepter  pour  resi- 

dence  l'ancien OvèchC, o ù  la prCfecture Chi l  rdccrnmcnt 

iristal!be. M. Vaillant,  mai re  d 'Arras  et  prbsident d u  Coiiseil 

géneral ,  proposa de transferer celle c i  & l'Abbatiale. C'était 

l 'ancien hôtel de  Beauffort (2)  que les moines d e  Sa in t -Vaas t  

avaient  ückieh? pour  leur abb8commendataire .  La combinaison 

rie rencontrant  pas d'opposition, h4. Vaillant,  pour  ne  pas 

perdre d e  temps, acheta  celte Abbatiale e n  son nom personriel, 

e t  la paya 30,000 fr. de  ses  propres deniers. Mais  le Gouver-  

nement  toujours a u x  abois e n  rnatjére d e  finances refusa 

de  ratifier l'affaire. Les  choses e n  rcstérent  la pendant  d e u x  

ans, e t  ce ne fut qu'en octobre 1805 que  le département  fut  

au tor i se  reprendre B hl. Vaillant s o n  acquisition. Cette 

fois, c'etait dans le but d'y loger I 'Evbque et s o n  seminaire .  

M g r  de la Tour se plaignait ambrement  de  la s i tuat ion qui  

l u i  était  faite (3). Rbduit  clierclier une demeure  provisoire, 

(1) Le Gouvernement, le 23 décembre 1803, autorisa RI. Jacque- 
minot & céder pendant la durée de ses fonctions au département le 
local actuel des Archives, et à la ville d'Arras la bibliothèque, 
l'étage au-dessus, une partie de l'ancien grand chapitre, qui était 
la pièce contiguë A la bibliothèque, au pérystile e t  à l'église, et un 
jardin botanique déjà formé par la ville a l'endroit où sont actuel- 
lement les écoles puhliqiies. 1,e skriateur se réservait pour  son 
cntrkc le grand vestibule par où on arrivait à la bibliothèque et 
pour s'y rendre on dut passer par la cour d'honneur et le salon 
italien. Le Conseil municipal, le 30 juillet 1806, remercia hl .  Jac- 
querninot de la bienveillance et du désintéressement qu'il avait 
montré dans cette circonstance. 

(2) Il avait servi de prison et de local pour le district, puis avait 

ét6 vendu nationalemeut 
(3) L'Evêque écrivit au Préfet, le 5 mai 1803, pour lui dire qu'en 

vertu de  i'arreté du 18 germinal le Conseil général s'occupait de son 
logement ; qu'on lui objectait bien qu'il était inutile de lui chercher 
une maison puisqu'il avait loué l'hôtel de M. de la Bazecque ; mais 

s'il l'avait fait, c'est qu'il allait se trouver dans la rue h la Tous- 
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il avai t  loue l'hôtel du  comte de la Bazecque,  r u e  des Trois- 
Fauci!les ( i ) ,  pour  un bail de  neuf a n s  (2 )  e t  ce bail avait ete 
ratifie par  le Conseil genera! ; mais  cette maison venant  
d'&ire vendue A son tour, il se  voyait oblige de la quiller,  e t  
c'&tait sans  regret ,  parce qu'i l  la trouvait dépoiirviie d'air 
e t  d'espace. D u  reste, les circonstances devenaient A ce 
moment  plus favorables. Poitevin biaisserny, appel6 A une 
a u t r e  prefzctiire, avai t  et6 remplacd h la téte d u  departement  
par  le baronde  la Chaise,  et celui-ci ,  s'il n'etait pas  affranchi 

saint. I l  ajoutait : (< Saint-Vaast m'a été donné en principe ; les 

niiriistres de la guerre et de l'intérieur m'ont dit qiie je  pouvais 

demander le logement qii'on m'y avait accordé par arrêté du Préfet 

votre pr0décesseur et qu'ils ne doutaient pas que le Gouvernement 

rie rrie dît d'y entrer. J'en ai fa i t  la derriaride ail Premier Corisiil, 

hi. Portalis lui a envoyé ma lettre, j'attends sa rbponse. La maison 

du comte de la Bazecque n'est qu'une pierre d'attente, j'ai besoiii 

d'un jardin, l'expérience que j'acquierre rous les jours me le prouve, 

c'est ce qui m'a fait louer une campagne. La maison qu'on me 

destine, n'en a point, j'en appelle A toiio ceux q u i  ont des yeux. 

Elle a moins d'espace que l'ancienne pour la promeriade, je  ne puis 

pas en vouloir espérant celle de Saint-Vaast, j'en supporterai plutôt 

le loyer qiie d'y entrer puisqu'on m'a trompé et  qu'elle ne peut rrie 

convenir que quand je serai dans la rue.  M. de Puységur cherche 

une maison; ou pourrait la lui louer. Je ne suis pas changeant, mais 

si le Conseil ne  m'accorde pas Saint-Vaast, mon projet est d'habiter 

une campagne neuf mois par an  et elle est à deux lieues de la 

ville. 11 

11 mettait en note : a Je  supplie M. de la Chaise d'avoir la maison 

de la Ra~ecqiie; si on voulait rne loger rl'iirie manière corivenahle on 

pourrait acheter l'hUte1 de Beauffort, vdritable hôtel entre cour et 

jardin, ori l'aurait pour 25,000 frarics. Il a coûté 100,000 frarics. 

M. Watelet  n'a pu offrir que 18 A 20,000 francs Le Directeur de 

la poste aux lettres qui l'occupe est disposé B le venire.  Vous 

devriez comprendre que je dois tout faire pour sortir d'ètre A loger. 8 

(1) Actuellement l'hôtel de Canettemont. 

(?) Le loyer était de 1,000 fr. par an plus l'impôt foncier. 
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des prejiig6s philûsophiques de  son temps, comprenai t  d u  
moiris la necessite d'entrer d a n s  les vues  d u  Gouvernement  
et d 'assurer  au  representarit  de  I 'autorite religieuse la 
situation préponderante qu i  lui  es t  due  d a n s  toute socielé 
orgariistie (1). Dés lors les rapports  de  I 'Evéque avec  la Pré-  
fecture changèren t .  11s revetirent le  caraclére  de  bienveil- 
lance et de courtoisie qu'ils devaient conservm pendant 
toute la duree de l 'administration du  baron d e  la Cliaisc. 
h l g r  d e  la T o u r  lui  en temoigna s a  reconnaissance (2)  
ainsi  qu 'au Gouvernement  ( 3 ) .  

( i )  L e  Préfet Ccrivnit aux maires,  le  20 fevrier  1804 : (1 L e  bienfait 
du rétablissement du culte aura  une heureiize irifluence s u r  la p ros-  
périté de l a  France, s i  par le concours des autorités les ministres du 
culte sont  eniourés de la considération que l e  Gouverncrncnt veut 
leur assurer .  Elle annonce à cette  foule d'administrateurs particu- 
liers qu i  nemontrerit a cet égard qu'insouciance et m6me opposition. 
de quel œil il sui t  leur  résistance ct qu'il saura  bientôt inctire avec 
fermete u n  terme à des tracasserie5 qui  l ' indignent. II appelle à 

cet Cgard les efforts de votre zèle, redoublons-eri pour seconder ses 
vues bienfaisan tes. n 

(2) L'évêque écrivait au Préfet ,  le 3 mai  1803 : a J 'ai  l'hori.ieiir 
de vous annoncer que j'ai recu votre let t ie  adressée a u x  mnirm; j'y 
ai remarqué,  avec beaucoup d e  satisfaciion, votre zèle pour la rel i-  
gion e t  le bien général  de I'Etat. Veuillez e n  recevoir mes remercie- 
ments, etc. r Le 9 mai,  il lui écri t  : a: Recevez mes remerciements, 
tant  pour moi que pour mcs curés,  de l 'envoi que vous avez eu 
l'attention de nous faire. C'est un cadeau qui  ne peut  que  nous être 
procieua. Quand on  sait, comme vous, allier l a  raison d'état. la 
justice eh l 'honneur, o n  ne peut  manquer de se concilier les cœurs 
et opérer  l e  plus grand bien. s 

L'dvêque offrit a u  Préfet  de lui  donner, pour lui  e t  sa femme, une 
place dans le chœur  comme o n  taisait pour l a  famille d e  1'Evèque. 
M. de la Chaise refusa.  Mgr de l a  Tour  lui  offrit C2alement de lui  
prêter  u n  tableau représentant  Saint François  qu'on avait  mis  B sa 
disposition bien que le  musée du Louvre l'eût demandé. 

(3) Dans sa première circulaire a u x  prètres de son diocèse, le 
6 avri l  1802, il s 'exprime ainsi  : (( Nous atiendions l'orgariisation 
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A peine Mgr dc la T o u r  fut-il entre  ii l 'Abbatiale, que  le 
Conseil gBn6rn1, s u r  la dernaride d u  Prkfet, se  mit en d e v o i r  

di: faire les sacrifices necessaires pour la l u i  rendre habitable. 
14,u~)U francs furent  dépenses en reparat ions et  un  secours  
f u t  vote pour le  mobilier(1). L'evequc se plaignait d e  c e  qiiesori 
t ra i te rner i t  et celui  de  ses diar ioines et g r a n d s - v i c a i r e s  

défini til-e de notre clergé pour vous donner les instructions dont vous 

avez besoin. Forcé de retarder, noua ue vour priverons pas plus long- 

temps de la  douce satisfaction de donner ail sage qui  nous gouverne 

la  recorinnissance particulière qu'il mérite. Victime d'une perséeu- 

Lion provoquée p a r  rio? d&sortii.es, iioiis a r r o s i o n ~  de nos larmes les 

bords de I 'ljuphrate, tandis que Sion était asservie. Cependant les 

accents d e  notre douleur ialeritissaient d é j i  les coups de l a  verigearice 

divine. Mais où était le fort qui  devait l a  désarmer ? Il 6tait arrêt6 
par  les décrets d c  la providence que celui qui  réconcilierait la  terre 

avec le ciel aurai t  porté dans le  monde entier  l 'admiration de son  

nom. Accoutumé fixer A ses côtés la victoire, ce nouveau Cyrus 

convenait a u  deuscin du Tout-Puissant. Dieu le charge donc de fixer 

à jamais les destinées glorieuses de Sion. Docile B la main  qui  le  

guide, voyez-le renvoyer dans la terre de ses pères l'enfant d e  
Jacob,  lui  restituer les  vases de son temple, lui  permettre de reliatir 

un autel à l'Eterne1, vengeur des crimes, e t  lu i  en fournir  les moyens, 

tant  est grande la  bienveillance qu'il nous accorde. Voyez-le venger 

le  sang d'Abe1 injustement répaiidu, dédommager Isaac d e  l'envie 
e t  des insultes d'lbrnaël e t  rendre à Sion, avec les vêtements de s a  

gloire, les beaux jours de s a  force e t  de sa grandeur. Chantons donc 
a u  Dieu de nos pères une hymne d'actions de grüce en faveur de ce 
jeune  héros ! Prions pour la conservation deses jours  pr6cieux, etc. D 

(1) ~ ' k v ô ~ u e  réclaniait peu de chose pour  son mobilier tant qu'il 

ne serait pas  logé définitivement, mais seulement qu'on l'aidàt ii 
acheter du l inge e t  de l 'argenterie. 11 savait, disait-il, se contenter 

de sa médiocrité. Seulement il demandait l e  droi t  de passe sur  les 
routes de son diocèse, car i l  ne vojageait  que par  devoir ;  i l  deman- 

dait également l'exemption de l'impôt pour lui, pour son domestique 

et pour sa voiture, avec franchise d'octroi pour  les vins e t  denrées. 

I l  avait  accept6 d u  préfet Poitevin-îvlaissemy des livres du dépcit 

littéraire d'Arras pour former sa bibliolhéque. 

9 
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élaiunl insiiffisants. Lu Conseil gCnCral s e  montra  gbnereux 
A cet  égard,  a ins i  que pour  assure r  les frais du  culte, 
mais  le Gouvernement  restreigni t  ses  crédi ts  (1). L'evêque 
ri'(:lait pas encore parcvenu a u  but  de ses  désirs.  La residence 
de  l'abbaye de Saint-Vaast  lui  avai t  et6 assignee e n  principe, 
e t  il ne  p o u ~ a i t  renoncer a u x  avantages qu'elle lui offrait, lui 
permettant de voir installer son g r a n d  seminaire  B ses  CO&. 

Poi i r  arr iver  ce resul tal ,  il fallait obtenir l 'hvacuation d u  
local occuph p a r  la 1Ge cohorte de la Légion d 'honneur.  1.e 
marechal  Mort ier ,  qu i  la commandai t ,  residait ra rement  A 
Arras .  II ne s e  rrionkait pas  intraitable. A la sui te  de  rit?go- 
ciations Inborieiises e l  delicalcs (21, Io d6pnrternent obtint In 
concession de ce local, moyennant  un  loyer de 6,000 fr. et 
s e  cliargea de faire a u x  bat iments ,  ni:giigbs depuis le depart 
des religieux, les réparat ions nt5cessaires ( 3 ) .  Ce fut l'affaire 

(1) Quand I'l3vêque arriva, il estima le service du c h e u r  de la 
cathédrale, corripreriarit les vicaires, serpentistes, chantres, enfants de 
chorur, valets d'église, frais divers, fêtcs nationales, etc. à 5,500 fr .  
par an.  Il fallait [le plus pour frais de premier étahlissement : chaire, 
orgue, pavé du chceur, linge d'église, ornements, cloches, etc., 
22,000 fr. ; en 1803, le Conseil général ro ta  3,000 fr. pour les 
scrpentistes, les choristes, etc. ; 20,000 fr  pour l'entretien de la 
cathedrale et du mobilier. Il vota de plus 10,030 Fr. comme gratifi- 
cation h l'évêque, 4,000 fr.  pour augmentation de son traitement et  
10,000 fr .  pour le mobilier de l'évêché, ce qui faisait 65,000 fr., 
mais le Gouvernement n ' x r o r d a  qu'un vote de 11.400 fr. 

D'après l'évêque, il fallait pour l'entretien de la cathedrale (Saint- 
Jean-Baptiste), 1,500 Fr. par an, compris la toiture et le vitrage. Il 
serait désirable que la toiture fût refaite en entier. 

(2) En 1807, une proposition appuyie par Lacépède f u t  faite pour 
créer dans chaque chef-lieu de cohorte un hospice pour les légion- 
naires ; i l  fut question de le mettre B la campagne, et pour en faire 
les frais on auiait  cichangé une partie di1 palais de Saint  Vaast 

contre un domaine rural. Le projet n'eut pas de suite. 
(3) Le Génie s e  plaignit qu'on lui  reprît la partie où est le grand 

&minaire, car il y plaçait ses grains; on ne lui  h i s sa  que le maga- 
sin qu'il a encore aujourd'hui. 
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de  plusieurs annees ,  et I'l?vi.:qoe ne put  s'inslaller definitive- 
ment  qu'au mois de  septembre 1810 d a n s  13 belle demzure  
oii son successeur  reside encore aujourd'liui ( 1 ) .  

E n  même temps que  s e  traitait  la question de I'liabitaiion 
de  l ' f ivéque,  il fallut s 'occuper auss i  de celles des  au t res  
minis tres  d u  culte. E l  daris chaque  paroisse les rnErnes obsia 
cles donnérent  lieu B dcs  négociations analogues A celles 
qu i  s e  d&-oulaient a u  chef-lieu du  diorese. Un cerlain nom-  
bre de  presbytères n'avaient pas  é16 vendus,  d'autres qu i  
l'avaient el6 furent  rendus par  les acqutkeurs. Là o ù  ils 
n'existaient plus, les communes  s'irnpo.;Grent les sacrifices 
ndcessaires, soit  e n  louant  une maison. soit en offrant a u x  
c u r e s  une indeninit6 de  logerrierit. Ceux-ci .  nioins diniciles 
peut-8tre qu'ils n e  le  sont  aujourd 'hui ,  s'en content&-eiit. 
Cependant, A côte de la question d 'assurer  iin abri  a u x  mi-  
nis t res  d u  cuite, une au t re  s 'devai t ,  plus g rave  encore,  celle 
de trouver des locaux  pour la celebration de c e  culte. C'dtait 
contre  les eglises que  le vandal isme revolutioniiaire ava i t  
tourne toute s a  fureur  : les nnes dktriiites, les a u t r e s  negli- 
@es, toutes dt!pouillées et profandes. M g r  de la T o u r  d 'Au- 
vergne,  dans  un  de  ses  premiers mandements ,  en 180i ,  e x h a -  
lait s a  douleur  à ce sujet  : (( Jetdz les yeux,  disait-il ,  s u r  les 
traces de cette revolulion desastreuse dont nous  devons 
effacer le souvenir .  Dans  quel e tat ,  Seigneur ,  sont  les m a i -  
sons  de prière où votre peuple s'assemble pour adorer  votre 
puissance et votre majeste ! N o u s  avons ete navres  de d o n -  
l eur ,  B la vue  d u  denuement  total de  l a  plupart des  l ieux 
destines à celebrer vos adorables mystères. RBunissons nos  

(i) L'Abbatiale étant devenue libre, le département chercha A en 
tirer parti ; il l'offrit pour 800 fr. par an A RI. de Montigny, alors 
Sous-PrBfet d'Arras. Celui-ci trouva le loyer trop cher pour lui. On 
la proposa au Général, sous la condition d'abandonner a u  départe- 
ment son indemnité de logement de 1 ,200  f r . ,  celui-ci f i t  quelques 
difficultés, mais finit par accepter. En 1840, la ville d'Arras acheta 

cet hOtel au département pour y établir 10 collige. 
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efforts pour  reh t î~ i r  la Ville Sainte ,  afin q u e  nous  ne sogoris 
pas un objet d'opprobre (1). i) 

Ces plaintes n'elaient que trop fondée?. A Arras ,  s u r n o m -  
met! nagi iére  la ville nzix clochers, on  n'en vo la i t  plus 
g u é r e .  La belle e t  ant ique ca~liedr-ale ,  q u i  formait avec 
l'l>véclié un  majestueux eriserrihle de rrioriurnerits au  cwiir 
même d e  la Cité, avai t  ete v e n d u e  niaigre l n  protestalion des 

habi tants  et livree aux dkmolisseiirs ( 2 ) .  Les  marches de 

(1) Les églises, Bl'arrivée de Mgr de l a T o u r  d'Auvergne! serraient  

encore pour les réunions politiquer,. M. de la  Chaise, par  ordre du 

Ministre d e  l 'Intérieur, le  19 avril 1803, rappela aux maires qu'un 

arrêté du Gouvernement du G septembre 1802 relatif aux  asseniblées 

de canton, collèges électoraux, etc., a\.ait décidé que les Prkfets 

désigneraient les édifices publics ou ces assemblées auraient  l ieu.  

Sauf dans les villes, clles se tenaient d'ordinaire dans l'église. 

Le PrRfet rerommande aux  maires de s'entendre avec les ministres 

du culte pour  le maintien de l'ordre e t  d e  la décence. Lorsque la 

sacristie offrait des facilitéx nécessaires, c'est lA qu'il 6tait préfé- 

rable d e  tenir  la réunion. 

12) La Cathédrale avait  6th vendue malgré la  protestalion des 

habitants d'Arras. On eu avait commencé la  d6niolition. mais les murs 

étaient encore d e b o u t ;  en 1304, quand Bonaparte vint à Arras, 

ce fut lui qu i  força l 'acquéreur Rolland à les démolir. Celui-ci g 
voyant pllis d e  dépense que de profit, il offrit A l a  ville, le 5 février 

1805, de l u i  coder le terrain si elle voulait se charger  du travail. Le 

Conseil municipal, estimant qu'il lu i  faudrai t  enlever 12,000 voitures 

d e  décomhrss et faire de grands terrassernerits, refusa. 1,esieur Rnl-  

land demanda alors u n  a n  pour enlever ce qui  restait de l'6difice, 

mais, dès le 1 4  octobre 1805, la belle e t  antique Cathédrale d'Arras 

avait disparu ; ce n e  fut qu'en 1805 qu'ou acheva de déblayer le  

terrain.  L e  sieur Soullart de Wail ly,  entrepreneur du travai1,offrait 

des marches soit e n  maibre,  soi t  en pierre blanche à 7 fr. 40 le  

mètre courant  e t  des carreaux équarris  à 90 f r .  les 100 mètres ; les 

pavés se vendaient 100 fr. l e  mille ; le tout provenait des débris d e  

l'édifice. Le Conseil municipal accepta le  terrain par. déliberation du 

16 avril 1507. En novembre 180k on avait domoli la tour, qu i  

&ait restée debout, Roiland, pour aller plus vite, fit saper deux 
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pierre et de marbre,  les pavbs avaient  e tb  a r raches  e t  vendus  
h vil pr ix airisi que la toiture. L a  tour  et  les murailles, restees  
debout parce q u e  la valeur  des rnatkriaux n'eût pas  SUE A 
couvr i r  les frais de  démolilion, pr8seiitaient l'aspect d'lino 
ru ine  et  nieiia<;aient la securi te  du  voisinage. De m ê m e  en 
filait-il de  S le -Cro ix ,  de  St-Etierine, e t  de toutcs les a u t r e s  
paroisses de la  ville et des  faubourgs .  Une  seule avai t  et6 
conservée pour  servir  d e  temple B la ddesse Haison.  C'etait  
celle de  St-Nicolas  sur~ les - fossés ,  au jourd 'hu i  S t - Jean-Bap-  
tiste, et elle f u t  la premiére B se rv i r  de  cathédrale. P o u r  les 
au t res  paroisses, o n  t rouva d a n s  les chapelles des  Louez-  
Diüu, du l 'Hôle l~Dieu ,  d u  Vivicr, des  Ciloriottes, e t  de S te -  
Agnes  des abris  modestes  et  irisufiisants. A Boulogne 
également  la cathedrale  avai t  elé  dernolie, e t  c'était I'eglise 
de St-Nicolas ,  coriservee pour la profaner ,  q u i ,  d a n s  la 
basse-ville fut la prerniére A abriter les ceremonies du culte. 
Dans la hau te  ville, on  s c  servit d 'abord d 'un salon do  
l'hôtel d'Aurnont, puis  o n  obtint la chapelle de l'ancien 
coiivent des  Annonciades. Dans les au t res  IocalitCs, villes 

des piliers pour la faire tomber dans l ' intérieur de la Cathédrale;  

sa hauteur était de 40 niètrcs, elle représentait environ 600 mètres 

cubes de matériaux. Les voisin.; craignirent  qu'en tombant elle 

~ ~ ' c n t r a i i i ü t  les arcades qu i  la  soutenaient, cc qui  pouvait amener 

i'ébralilcrrient e t  même l'écrouletnerit de leurs maisons et peut-être 

riiêrnc d'une part ie  de la l'réfecture ; i l 3  demandèrent une enquête au 

Préfet qui  délégua MM. David et Fraricqueville, architectes;  ceux-ci 

dkciilèront qu'il fallait dhniolii. la tour assise p a r  ast ise jusqii'h la 

rnoitib de sa hariteiir. Rolland ob,jecta que les ouvriers n'osaient 

plus y monter ,  o n  admit quelques modifications et le  Préfet  décida 
qu'on placerait trois plantons pour empêcher les curieux d'approcher. 

On avait raison d'être p r u d e n t , c a i l a  belle tour de la  Cathédrale de 

Canibiai,haute d e  365 pie,is s'écroula, le  30 janvier 1809, à la suite 

d'un ouragan.  La ville fit aussi achever la démolition de l'église 
Sainte-Croix et le sieur Deleau fit le même travail, pour Saint-Etienne, 

moyennant 440 francs. On lui recommanda de mettre de c6té les 

ossenients. Quel triste aspect devait avoir Arras a p r k  la Révolution ! 
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ou villages, on  en f i t  de  même (i), non s a n s  difficult6. C a r ,  
nous  l 'avons dit,  le Prpfet. Poitevin-R/laissemy rie se  montrai t  
rien moins que  favorable et on ne  pouvait rouvrir  a u c u n e  
eglise s a n s  son  autorisation. 11 fit même fermer K. il, dc 
St-Orner et l'eglise d l i i rd res ,pour  lesquelles on avai t  negligb 
cette formalit6 ( 2 ) .  A l'arrivce de M. do la  Chaise les 
choses cliangkrent.  ~ ' É v e ~ u e ,  t rouvant  e n  lui  un  a i i s i -  
l iaire bienveillant e t  iritelligerit, s e  hâ ta  de l u i  fa i re  par t  de  
ses  projets. Le premier etait de s e  procurer  u n e  cathkdrale 
plus  spacieuse que St-Jean-Baptis te  et plus  propice a u  
duploiement des pompes du  cul te  catholique. U n  seul  Cdifice 
& Arras pouvait s e  préter  B cet usage. C'etait la chapelle 
i n a c h e ~ e e  des moines de Saint-Vaast .  Commencbe e n  1755, 
d'aprés les plans d 'un  archi tecte  d u  cardinal  de  R o h a n ,  
abbe co~riniendataire de St-Vaast ,  elle elail  destinee A ne 

(1) A Boulogne la cathédrale avait été démolie, celle de St-Orner 

avait ét6 conservée pour le culte constitutionnel, mais l'abhaye de 
Saint-Bertin avait été vendue et la ville de Saint-Omer acquit le 
terrain qui était occupé par le génie militaire et où se trouvait 
encore une partie des murs. Elle comptait employer les matériaux 

provenant de cette démolition pour restaurer l'hôtel de ville et cons- 
truire un manège couvert. On fit cadeau ail général Vandamme, pour 

orner p.on château près rle Cassel, de  belles coluriues en niarbrc 
prdvenant de l'église. On n'acheva la démolition qu'en 1830. Quant 
B la tour, on l'avait consolidée pour servir de beffroi. Ori conserva 

dgalement celles de l'abbaye dc St-I1:loi pràs Arras. 
(2) Le Préfet fi t  une circulaire le 1 6  juiri 1802 pour la police du 

cuite ct In fermeture de certaines Qglises. 
Les tiissiderits ciemandèrent qu'on Qtablît ii Arras un corisistoire 

protestant. Comme ils n'étaient que 636 dans tout le département, le 
Préfet rlonna un avis défavorable. Après la paix ti'Arriieris un certain 

nombre d'Anglais, étant venus en France, augmentèrent le norn- 

bre des protestants. Ils se trduvhrent 1,800 dans le Pas-de-Calais et  
demandèrent A avoir uce chapelle B Boulogne, mais avec la guerre 

bon nombre d'entr'eux quittèrent la France. 
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former qu 'un  seul vaisseau s a n s  bas cbtés  et  entoure de 
pilastres carrés .  ?\lais e n  1764 les religieux, afin de  le meltre 
e u  rapport  avec les  proporlioris grandioses d u  monastrire 
reconstrui t ,  avaient  resolu da I'oriior et de l 'agrandir .  Deux 
architecles avaient  196 mis e n  pr6sence : Coutarit, d ' Iv ry ,  
arcliitecle de  la Madeleine A P a r i s ,  e t  Linque,  d 'Arras ,  qui  
fut choisi (1). L'ddifice avait a lors  commence B s'elever lento- 
ment  el laborieusement sons  l'mil des  religieux. Rien  n 'avai t  
éte néglige pour  e n  assure r  la solidité. Les rnatdriaux de 
choix mis  e n  e u v r e  par  les liahiles ouvriers ,  entretenus a u  
sein même de  l'Abbaye, garant issaient  l 'entreprise contre  les 
vices des construclioris modernes faites par adjudication ( 2 ) .  
Quand l'orage revolutionnaire éclala, d e u x  millions etaient 
dejh depensds, la maçonnerie et le  toit seuls  elaient terminés. 
l ies taient  A faire les deux  tours  et  le dôme qu i  devaient lui  
faire depasser tous les au t res  monumenls  de la ville. ï o u t  
fut  abandonne.  Taci tement  comprise d a n s  les bgtiments 
at t r ibues & la Legion d 'honneur,  la construction inachevee 
était reste0 s a n s  emploi. La haine impie qu i  ava i t  renvers6 
les au t res  églises essaya de  s 'altüquer h celle-ci. Urie propo- 
silion Lardive fut faite pour  la vendre a u x  demolisseurs, sous  
pretexte qu'elle manquai t  de solidite. 

Mais  l'Éveqiie était lh. Uiit: cxpertisc provoqi16c par  lui 
conslaia  que les avaries  causées par  le manque  d'entretien 
etaien1 de  repai,alion facile. Des lors son dessein fut  a r rç té  
di: l 'obieuir pour  eri faire s a  C a l l i ~ d r a l e .  L e  Coriseil muni-  

(11 C'ebt lui qui f i t  construire le riioLièle en bois conservé au  

Musse. 
(2 )  La piBrre fut celle noinniée beau banc, elle se tire sous l'eau. 

C'e-t la picrre de taille Io plus  dure que l'on coniiaisse dans leu 

enviions d',lrias. Labartie d e  gresserie a Uté bien soignée, les fers 
ont été tirés des meilleures forges, les ardoises sorit venues de l'.Angle- 
terre, leu plo~rilis oiit été fiindus dans la maison, ek .  (Extrait d'une 
note priseiiléc au Coiiseil g6niral). 
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c i p a l  (1), p u i s  le C o n s e i l  g é ~ i ~ r a l  ( 2 ) ,  s o l l i c i t ~ s  p a r  l u i ,  don-  
n B r e n t  un a v i s  f a v o r a b l e ,  e t  l ' on  v o i t ,  p a r  l e  t e x l e  rriêrrit: 

de l e u r s  d e l i h e r a t i o n s  a ce s i i j e t ,  c o m b i e n  I ' espr i  t. piiblic 

Ciait l a s  di1 r k g i m e  d ' i r ici i r ie  et de violencc q u i ,  a p r k s  a v o i r  

(1) Voici sa délibération : a Considérant que l'église Saint-Vaast 

n e  peut être d'aucune utililité pour la ~Cnatorer ie  d e  la Légion 
d'honneur, que s a  démolition n e  présenterait aucun a ran tage  A 
cause des obstacles que sa solidité opposerait, qu'elle rendrait inutiles 

des dépenses de près de deux millions, qu'elle ferait disparaitrc un 

édifice destin6 par la heaiité de son architecture A occuper une place 
pasmi les rrio~iurrie~its tics ar ts ,  que cette d6rriolitiori couvrirait la 

ville d'Arras d e  décombres e t  nourrirai t  pendant longternps l'image 
déchirante de la destruction. Ce serai t  faire disparaître la  dernière 

dg-lise qui reste h la ville et qu'il s'inipose A cette cité d'implorer la  

protection et la munificence d'un grnivernement r6pareteur pour 

conserver ce monument dorit on peurrai t  faire une cathédrale, etc .>) 

(2)  Voici s a  délibération : cc La ville d'Arras, où a été fixke la 

résidence de l 'kEêque, ne conserve qu'une seule église, la Révolution 

a fait disparaître la  cathédrale et les au t res  temples. U n  grand 4difice 

avait autrefois 6t4 construit par  l'abbaye de Saint-Vaast pour faire 

son église. Toute la maçonnerie et l e  toit sont acheves, le moriu- 

ment a coût6 plus de deux millions. L a  Révolution a cmpêch6 seule 

le parachèvement intérieur.  1.e monunierit, placé a u  centre de la 
ville, dont i l  est un des principaux ornements, aurai t  pu plus tard 

avec quelques dépenses devenir la cathédrale du département. On 

prétend qu'il vient d'être abandonne à la sénatmerie e t  A la Légion 

d'honneur et qu'il est question de le dérriolir. Cette idée a affecté le 

Conseil génCral d'un sentiment pénible. Le produit des matériaux B 
ret irer  couvrirait A peine le prix de la démolition. O n  dbtruirait 

donc en pure perte u n  grand monument susceptible d'être utilis6 par 

la  suite sans dépenses excessires.  La viile d'Arras, déja couverte de 

ruines,  en verra accroître le nonibre. Dans les temps futurs  o n  trou- 

vera que le chef-lieu du département doit avoir une cathétlrale e t  il 

faudra se livrer B des constructions bien dispendieuses, tandis que 

la  conservation de 1'6glise de Saint-Vaast  aurai t  pu en éviter la 
charge,  etc. 
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couvert  A r r a s  de ru ines ,  cherchai t  encore à le depouiller 
de ce dernier  monument  de son ant ique splendeur. 

Cependarit, pour  at te indre le but,  il n e  suffisait pas do 
s a u v w  l'bglise de la dernolition, il fallait encore en obtenir 
I 'acl iérerne~it ,  chose bien difficile à cette Bpocjue o ù  les cais-  
ses de 1'Etat ne s 'ouvraient qu'au service des armees.  IJne 
circoristance favorable se  présenta. Napoleon passa par  
A r r a s  en 180-4. For t  du  coricours du  PrCfet, Monseigneur  
de la T o u r  alla en personne lui présenter sa  requéte et il eri 
fut favorablement accueilli .  Aussitbt une  d e l i b ~ r a t i o n  du  
Conseil général  décida la reprise des t ravaux .  

U n  prerriier arcliitecle, Verly,  d e  I.ille (l), fut corisullo. 

Son plan f u t  t rouve trop dispendieux, e t  o n  le  rejela. U n  
au t re ,  Jai imez,  arcliitecte de l'ordre de hfalte (2) .  fu t  mis  e n  
concurrence avec lui  et leurs  propositions furent  deferees A 
unc  Commission présidée par  un  inspecteur des bàtiments 
civils. E n  1808, les  t ravaux  de consolidation dtant terminés,  
elle dorina, le 2 mai ,  son av is  pour terminer  l'édifice. 
Ori ri'eil était plus  alors  a u  te~rips  de la rriuriificence et  de 
In liberalite des anciens religieux. 1.m plans et  devis don-  
naient lieu B de  vives discussion et  subissaient de  frequenles 

(1)  François  Verly était n é  Lille cn 1760, et mourut  A 
Saint-Saulve. près Vdencienries, en 1822. Elève d e  l'école d'archi- 

tecture de Lille, il fut envoyé a I'aris comme pensionnaire de la 

ville. Revenu A Lille i l  alla passer queljues années Anvers peri- 

dant la  domination française. II y prenait l e  titre d'architecte de 

l 'empereur e t  i o y .  11 est l 'auteur d'uqe gravure repr.éseiitarit la 

cliapelle de la Sainte-Chandelle A Arras ( i l i d i ; v ~ s  hisloriqucs d u  
i l 'ord de la Fvunce par Dinaux, t. iir, nouvelle sérir) .  

(2) L e  devis de hl .  Jaumez montait a 328,407 fi.. Verly était d'avis 
tie démonter beaucoup de choses. Aussi le Conseil général trouva-t-il 

son devis exagéré, sachant  le soin qu'avaient eu les moines de se 

servir  tl'excellents architectes qui  avaient employé quantité de fer en 

chaînes e t  en barres.  Cet avis, disait-il,  était partagé par  les nicil- 

leurs architectes de Par i s .  II y avait  eu un tassement, les çolorines 

du  portail avaient été dégradées, mais  on les avait  restaurées. 
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modificatioris ( 2 ) .  Quelques propositions allérent jusqu'h la 
parcimonie. I l  sufrisait, protendait-oii. de faire une vohte eri 
bois ou  en plafond, di: poser des croisées e n  fer et de les  
vitrer,  de  paver d'un carrelage en m a r h r e  du pays,  non poli. 
P o u r  l 'entrée, on pourrail  faire une rampe  B doubles b ranches  
cn g r e s  g r o s ~ i é r e m e r ~ t  piqiics, avec un  garde  fou e n  maçon- 
nerie. Le devis fut arréte  A 883,713 fr. ,  chiffre à peine s u f i -  
s a n t  pour  la dignite d u  monument ,  mais  trop elevé pour  les 
firiarices épuisees. L e  Coriseil géribral derriarida d'abord 
d'appliquer h ces t ra \a i ix  47,293 fr .  restes eri nori-valuiirs 
s u r  l'impiit des  portes e t  feriétres de  1803 A 1807. Er1 1809 
on put  s e  procurer  228,700 Ir. Le Conseil gdiibral conliiiiia 
à voter des  fonds les aiiribes suivantes ,  mais  l u s  tra\.aiix 
marcheren t  avec une  extrème lenleur ,  et I'6gliac ne  put &ire 
d~f in i t ivement  livrée a u  cul te  qu'en 1833 ( 2 ) .  

M a i s  nous l 'avons dejA dit. Ce n'eiait pas seiilement 
A r r a s  que se  rencorilraient les difficult6s, plus grarides peut 
être encore a u  sujet des  kglises (3)  qu'au sujet des  presby- 

(1') On fit trois pians. Le devis propos6 par le Prefet, r l ' u p s ~ s  

Verly, montait B 838,937 fi.. L e  Conseil gdnéral avait  priiposé d e  
I'augmeritci de 115,063 fs. polir construire i i r i  portai l .  Ihfi i i  le  

Coiiseil des bàtiinents civils proyiosait 135,433 fr pour  des voûtes, 

e t  son inspecteur 180,491 f r .  pour le rnêriie objet. Voici coirimeiit 

se décoiiiposait le  devis de 838,937 f r .  : Uépenses iiit6rieures, 

rriaçonuerie, charpente. meiiuiserie, serrurerie ,  plaforinage, blaii- 

chissage, vitrerie, peinture, ploniberie, fontes, etc., 257,881 fr  ; 
pavenient e n  marbre,  68,839fr.; voûles e n  briques, 80,000 fr  ; mar- 

ches, perron intérieur e t  voûtes au-dessous, 42,000 fr. ; restauration 

du portail,  4G,000 Er ; la tour avec trois étapes, 268,000 fr .  ; depenses 

i~npréviies,  76,167 1s. 

(2) Voir p o ~ i r  plus de clétails la  notice sur  l 'abbaye de Saint-Vaast ,  

puliliCe par  le  chariuine Van Diival dans Slutis l ique dépurre- 

naenfale des atz l iq i t i l is  di1 Pas-de-Calais,  année 1879. 
(3) Iles chefs-lieux de canton, cornine Bertincourt, hlarquion, etc , 

manquaient d'église; la  collégiale d'Aire avait  été vendue et ce ne 

fut qu'en 1807 qu'on p u t  la rache te r ;  A Hesdin, I'église paroissiale 
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teres. S i  pour  procurer  a u x  prktres un  abr i  en rapport  avec 
la modeste situation qui  leur  blait faite, il suffisait a u x  com-  
m u n e s  de s ' imposer un  léger sacrifice, il n'en était  pas  de 
r n h e  pour  retrouver des  édifices convenables à la célébra- 
tion d u  culie. Là oii les bglises avaient  é t ~  dernolies, la 
nkcessit6 s'imposait imperieiisement d'en hâtir de nouvelles. 
Ailleurs, vendues,  d6saffectees ou abandonriees, des  sommes 
importantes  devaient A peine suffire à les racheter  e t  à les 
restaurer .  Le Gouvernement ,  entre  d a n s  une  nouvelle voie 
de reparat ion,  ne  manqua  pas de s 'en preoccuper. U n  decret 
du  27 m a r s  1809 fit rendre a u x  communes  les églises et  les 
p resbykres  dont les ache teurs  avaient  et6 precedemment 
dechus  de  leur  acquisition pour ri'avoir pas  rempli les condi- 
tions de  leur  contrat.  U n  a u t r e ,  du  10 novembre 1810, etendit 
la restitution a u x  maisons vicariales non alienees ou  non 

affectees A u n  service public ; une loi d u  25 septembre 1807 
accordai t  des  subventions pour  construire  ou  roparer  les 
presbyteres. Encourag6es par  18 B faire de nouveaux efforts, 
les communes  votèrent, avec l'assentiment du  Préfet,  quel- 
ques centimes additionnels et le nouvel octroi ru ra l  fournit 
quelques ressources. La situatiori commeriça h s ' a~r id iore r  
lentement e t  peniblement. A la fin de l 'Empire,  elle etait 
encore loin d'être brillante. L e  passage suivant  d u  rapport 
s u r  le culte, présente a u  Conseil genhral e n  1815, e n  fait. foi. 
Ci! n'est du reste que la reproduction d u  tableau lamentable 
qu'on vient de voir. 

tr Les plus beaux édifices religieux ont  et6 démolis,  les 

servait  de magasin A fourrages e t  o n  céldbrait l e  culte dans la  cha-  

pelle des Récollots ; quand on  repri t  possessiori. en 1812, de i'an- 

cienne paroisse, on y transporta les boiseries de l'église dcs Récollets, 

qui ,  devenue inutile, fut vendiie avec l 'a i i tori~ation d e  l'évêque 

d'Arras. On était tellement mal dans la chapcltc de 1'IIGtel-Dicu, 

Arras, q u e  les paroissieus olitiiirent que le  culte fût c8181iré dans 

une sallo plus vaste de cet hôpital. A Boulogne, en 1812, on d u t  

réparer  le portail de Saint-Nicolas. 
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uns  entierement, les au t res  ont perdu leurs  meubles ,  on  
pourrait  en réparer  une vingtaine. 75 communes  son t  s a n s  
église et ii'ont d 'autre  ressource que  le bas des tours ou  
quelque maison de parliculier.  Les  preshytkres on t  et6 en 
grande  partie vendus ou d h o l i s .  Ur i  g rand  nombre sont  
d t :~en i i s  des guinguet tes  et des cabarets.  L a  clbturt: des  
cimetikres est e n  mauva is  elal.  Le Gouvernemont a d i  les 

faire reparer ,  car  on  porla plairile s u r  les indécences qui s ' y  
commcttaienl.  Plusieurs  communcs  ont racliete leurs  églises 
pour les rendre A leur desLination, d'autres ont acquis  des 
chauiniéres ou ont fait b d h  des sanctuaires. La plupart des  
pasteurs surit mal loges. Le Prefet fait de grand.$ efforts 
pour a m d i o r e r  celte sitiialion. Depuis 1810, 419,872 francs 
ont  kt6 d8pensks en L r a ~ a i i x  noiifs ou en grosses r('par. d 1 '  ions. 
Cette somme a dte prise s u r  les octrois r i i ra i l se t  s u r  d 'x i t res  
petits r w ~ x ~ u s .  L a  somme a ~ i r a i l  616 bien plus importaiite,  
s i  le Gouvernement ne s 'était  pas empare des caisses com- 
rriunales pour les verser  dans  la caisse d'amortisscmcrit. i )  

I l  est facile de  juger par  ce langage des dispositioris bien- 
veillantes d e  I ' i i s sen lb l~e  A laqiielle l'Év&rlue s 'adressai l .  P l u s  
d'une fois,  en effet, le Conseil gCnCral avai t ,  pa r  des sub-  
sides irnportanls,  suppi66 à l 'insuffisance du  trüilement de 
lYÉvéquo, de ses  v i c a i r e s - g é n ~ r a u x  et d e  ses  cllarioines (1). 

L a  sympathie  pcrsonnitlle que savai t  inspirer  Mgr de la 
T o u r  aplanissait  bien des diflicultés. Ainsi e n  fut-il  de la 

(1) Dos ion  arrivée a Arras, Mgr de la Tour,  trouvant l eur  traite- 

rrierit insuffisant, aurai t  voulu qiie les vicaires généraux eusscrit 

2,000 fr. et les charioines 1,250 f r . ,  alors que le Gouveiriement rie 

do~iriait q u e  1,500 fr. aux  preriiieis et 1,000 fr. aux  seconds. Le 

Conseil g6uéral vota 1,000 fr .  pour Ics vicaires g6riéraux et autarit 

pour les ç h a n o i ~ i e ~  ; e n  1823, cette AssemLlée ayant  proposé a u  

Gouvernement ri'augrneriter de  500 f r .  le traitement des vicaires 
g6ri6raiix et d e  300 f r .  celui des chanoines, celui-ci préféra l'auto- 

riser à l eur  voter des gratifications, mais elles ne pouvaient dépasser 

le chiffre du  traitemeut. 
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réorganisation des Fabriques,  mesure n k e s s a i r c  a assiirer 
l 'avenir et h ertier de nouvelles ressources s a n s  grever  davan-  
tage les  budgets. Aussi  ~ ' E v ê ~ i i e ,  des 1801, proposa-t-il h 

leur  sujet u n  r0g:ement provisoire. Avant  la IiHvolution: 
les Fabriques avaient dss biens et des  rentes. Tout ,  ou 

presque tout; avai t  disparu.  Ce q u i  restait  fut rericlii p a r  un  
décret e n  date d u  26 juillet 1803 (1), sous  la reservo de  ce 
q u i  était  ernployG 8. un service public ( 2 ) .  La nomination 
des margiiill icrs dovail ê t re  soumise h l'approbation d u  
Prefet.  Celle-ci ne  se  fit pas attendre, et d6s le 25 sepienibre 
de la mèmeannc.e, l ' & ~ ~ & ~ u e  pu t  annoncer  p a r  une circulaire B 
ses  ciirtis q u e  toutes ses propoïi t ior i~ avaient &té ajir.éi?es ( 3 ) .  
La question di] restc etait loin d16tre BpuisBe. ilii prrmicr  
decret s u r  le temporel et  l 'administration des Fabriques,  
s igne par  le Premier  Consul h la date di1 7 octobre 2303, 
f u t  promulgue d a n s  le diockse par  l ' É v ê q u e  le 1 0  janvier 
su ivan t .  D'autres plus  imporlants ,  pa rus  le l 8  mai  (4)  

(1) Dès le 26 janvier  1803, le I'rBfct avait écri t  a u x  Maires que 

les biens e t  rentes garantissant les obituaires seraient rendus a u x  

fabriques et affectés A leur  primitive destination. 

(2) Le ~ ~ i ~ r n o ~ ~ i n l  ndmi i z i s f~a t i f  d u  Pas-&-Calais contient une 

circulaire préfectorale du 20 août  1802, pour recommander a u x  

curés e t  aux  administrateurs des fabriques l'exécution d e  ce décret 

e t  leur demander des renseignements sur  les biens des fabriques. 

Une au t re  circulaire du 24 janvier  1304 s'informe encore de ces 

biens e t  des presbytères. 

(3) Les biens des fabriques devaient être administrés par  trois 

marguil l iers  nommés par  le Profet sur  une liste de s ix  candidats 

proposés par  le Maire et le  Curé. Ce dernier  avait  voix consultative 

pour l'adrriiriistratiori des  liierili e t  revenus. Les rriarguilliers 

devaient désigner l 'un d'entre eux comme caissier. (Voir une eircii- 
laire préferlorale du 18 septenikire 1803). 

(4) E n  voici le  résurn6 : 1 0  les églises doivent être oiivcrtes gra-  
tuitement a u  puhlir ,  on n e  peut percevoir qiie l e  p r ix  des chaises ; 

Z0 les fabriques peuvent louer  les bancs e t  chaises d'après un tarif 

approuvé,  dans los chapelles on peut  les louer de gré  à gré ; 3" l e .  
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e t  le 30 septembre 1806, le 30 decembre 1899, corifirm6s p a r  
une loi du  14 fevrier 1810 achevérent  de regir  la rnatiere 
d a n s  le plus g rand  detail. 1.e tarif des chaises ,  celui des  
poriipes funkbres furent mis  e n  v igueur  sous  le contrhle et 
avec  l 'autorisation de  I 'Adminislration pr6fectoralc. Telles 
utaicnt les rzssources nouvelles. U n  decret du  12 aoiit 1807 
autorisa  les Fabriques B accepter les dons  et legs, m a i s  
seulement  au-dessous de 3U0 fr., s u r  urie simple aulorisal ion 
d u  Prefet.  

L e  nouveau  reg imeeut  quelque peine h s'établir. ~ ' É v e ~ u e ,  
d a n s  une  circulaire du  20 juillet 1813, se  plaignit de la 
difliculte q u e  rencontraient les Fabr iques  à. faire rentrer  ce 
qu i  leur  était  d u ,  e t  plus  d 'une fois, il fallut recourir  h 
l 'execution de la loi de 1807, p a r  laquelle les Çonseils nîuni-  
c ipaux  des communes  annexes  etaient obliges, en cas  d'in- 
sutfisance, de venir  en aide a u  hudgct des fabriques des  
succursales  (1). 

Mais  ces  denorninations elles-memes de succursaies  et  

tarif sera arrCté entre l 'hvêque e t  le Préfet e t  les règles seront  les 
mêmes, quelle que soit la cornmune ; ho on fera gratuitement e t  d'une 
manière décente le service des indigents. L'indigence sera constatbe 
par  un certificat de la Municipalité ; 50 si l'bglise est tendue pour 
un convoi funèbre e t  qu'on présente ensuite le  corps d'un indigent, 
i l  est dofendu d'ôter les tentures jusqu'à ce  que le  service de l'indi- 
gent  soi t  fini ; 60 les règleruerits s u r  cette matière, dressés par l ' h i -  

que, seront  soumis B l'approbation du Gouvernement;  7 O  les fabriques 
mettront  a u x  enchères le service des pompes funèbres d'après les 

tarifs e t  les tableaux approuvés par  le  Gouvernement, après  avis  des 
Conseils municipaux e t  des Profets ; dans les grandes villes, les 
fahriqiies s e  réuniront  pour ne former qu'une seule entreprise ; 
90 faute d'entrepreneur, le service se ra  réglé par  le Conseil municipal  
avec approbation du Préfet  ; 100 aucune surtaxe n e  pourra ê t r e  

payée pour  une présentation à i 'égl i~e.  On ne pourra déposer le 
corps dans  l'int6rieur des villes, etc .  

(1) Voir ti cet Bgard une circulaire du Ministre de i ' lntérieur d u  
ler octobre l 8 O Y .  
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d'annexes elaient nouvelles. Avant  la R ~ v o l i i t i o n  les pa-  
roisses etaient nombreuses e n  Artois ,s t  toutes r6giespar  des  
cures  egaux  entre  e u x  a u x  y e u x  du  pouvoir temporel, 
comme ils le sont de droit,  a u  point de vue  canonique,  a u x  
yeux de 1'Eglise. La Ii6volution fit disparaiire toutes les 
anciennes institutions et la issa le clerg6 depourvu de moyens 
d'esisteiice. I1lus tard,  quand  il s'agit de  retablir le cul te ,  
il du t  accepter de 1'Elat u n  maigre subside qui  le laissait  
dans  un elat  voisin de la misere U n  tbmoin peu suspect  de 
partialite nous  l'apprend, c 'es t  hl. de  la Chaise lui-rnéme. 
Aussilôt son arr ivée,  il avai t  pris,  à la date  du  3 juillut 1802, 
un  arrtYe pour fixer provisoirement les honoraires  du clerge, 
mais  les tournees qu'il fit d a n s  le dapartement  n e  tardkrent 
pas  h lui  en reveler l'insuffisance. O n  le voit d a n s  le pas- 
sage  suivant  d'un rapport  adresse  par  lui  a u  Ministre  e n  
1803. S a  na ture  droite et genereuse s'y retrouve tout en- 
tière. (1 Nolis avons  eprouve, dit-il, une veri ta t le  douleur  de 
voir les minis tres  des  cultes plonges d a n s  la plus  humil iante  
detresse. On n 'aurai t  qu'un napoleon d a n s  la poche, qu'il 
eri sortirait  pour  entrer  d a n s  la main  d 'un  prètre, v6nerable 
par  ses  cheveux  blancs, s o n  deplorable costume e t  s a  rbsi- 
gnat ion.  Tous  les liabitants des  campagnes  semblent s 'etre 
donné le rnot pour  voter pour  leurs  desservants  d e s  ceritirries 
additionnels, mais  ils n'en on t  pas  le  droit. La seille maniAre 
de  venir  e n  aide a u  culle et  A ses  minis tres  serai t  d'etablir 
u n  octroi ru ra l .  Car  d u  mepris  d u  prètre a u  mepris  de  la 
religion la pente est  infaillible et  r ien n'avili1 plus q u e  la 
iivree d e  la misbre. )) 

O n  comprend qu'avec un  Prefet d a n s  de  telles disposi- 
tions il etait  facile de s 'entendre avec  l 'Éveque. T o u s  doux s e  
mirent  donc conjointement & l 'œuvre pour  reconstituer les 
circonscriptions religieuses dans  les limites éko i tes  ass i -  
gnBes par  la peniirie financière d u  Gouvernement. Dksormais 
les postes furent divises, comme ils le sont  aujourd 'hui ,  e n  

cures ,  gouvernees par des  cures  titulaires reconnus et rc- 
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tribues par  1'Etat et  e n  succursales  ac!rniriistr&es par des 
desservants. P o u r  ceux-ci  comme pour les vicaires, les com- 
rriilries durent  cliercher dans les souscriplioris voloritaires, 
dans  le produit de Icnrs octrois o u  au t res  revenus [riunici- 
paux le c o r i i p l ~ m e n ~  d o  la modique rAtribution fournie par  
~ ' E t a t  e t  ni8me faire e n  entier le paiement d 'un  cer tain 
nombre d,e succursa lk tes ,  que le Gouvernement  n'avait pas 
pris a sa cliarge (1). Une premiere lisle prbsentee par 1'Evé- 
que d 'Arras ,  le 27 a o ù t  1W2,  proposait I'ereclion de plus  de  
700 paroisses. A celle-là il eri ajouta une  seconde le 21 sep-  
tembre suivant .  Le Prkfet ne c r u t  pouvoir accepter que  43 
cures ,  une  par  canton,  et 617 succursales .  L e  Ministre ,  t rou-  
vant  la cliarge encore trop lourde, rbduisil  le nombre a 453. 
~ ' a v e ~ u e  n'eut qu'cl accepter,  e t  la dacision fut saiictionnée 
par  decret dii 28 riovernbre de la  même annee .  E n  1804, 
148 succursales  ( 2 )  nouv-elles furent  créâes (3) .  ,\lais cet 

(1) En 1805, 1'Etat payait dans le Pas-de-Calais 1'70,000 Ir .  pour  
les grands  vicaires, cl-ianoiiies, curé? et i i ess~rvants  i sa charge.  

p) C'est u n  a r rê té  du Prdfct du 3 juillet 1902 qui  avait fixé les 

honoraires du clergé, jusqu'à ce  que le  Gouvernement eût  assuré 

u n  traitement de 400 fr. aux  curés,  de 30G f r .  a u x  vicaires; on allouait 
a u s  chantres 150 fr. e t  aux  sacristains-prétres l a 0  fi.. ; a u  valet 

d'église, sonneur, 300 f r .  ; a u  bedeau 110 fr. et au suisse 60 fr. Les 

prêtres avaient en outre le produit d e  leurs messes. 

On porta en France le  nombre des succureales de 25,000 i5 30,000. 

A Arras i l  y avait d e u s  curés  et s ix  desservants, dont deux pour 

les faubourgs. Ils recevaient d'abord 250 fr .  e t  130 fr. d'indemnité 

de logement. 
(3)  Le Préfetécrivi t  a u x  maires l e  i i  juillet 1804:  a I in  décret  di1 

31 mai 1 8 0 i  décide qi;e les Bvêques et les Préfets procéderont 

à une  nouvelle rkpartition des succursales de manière que lcur 

nombre ne puisse excéder les besoins des fidèles. les communes 

seront consultées. Ce décret ailoue 500 fr. a u x  desservants, i ls  n e  

pourront  exiger des cominunes que  le  logeriient. Le décret a pour 

but  de diminuer le  nombre des succursales, o n  n e  pourra donc e n  

etablir que s'il y a une 6glise convenable e t  u n  presbytère. Les 

communes où cela n'existe pits scront anricsées B celles qui les out .  
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accroissement  fut bienlot d i a c e  par de noiiveiles r ~ d u c t i o n s  
operees e n  1806 sous  le pretexte d'enrichir les postes con-  
servks des ressources de c e u x  qiii n e  I'btaierit [las. Liiliii, 
en l d l d ,  il y ava i t  daiis le diocese 43 curas ,  45.; suc:ciiri;aies 
(c'btüit seulerrieiit 13 de plus qu'en 1806 et  le Conseil g th6rü l  
trouvait que  c'dlait insulFisant), 343 annexes  et l U 7  vicariüts 
essentiels. 

11 f a l l a i ~  pour reiripiir ces  postes un persoririel de  716 pr.6- 

tres. S i  peu iniportarite que  fut  la par t  d e  I'Etat d a n s  laiir 
traitement, elle n't3tait mème souvent  pas cornplklerneiit 
acquittee. E n  brumaire  a n  X i I ,  le P r 6 M  avait d ù  autoriser  
los Maires d 'Arras ,  d'Aire et de St-Orner  A delivrer des a -  
comptes à cerlains  desservants  pour obvier a u x  besoins les 
plus pressarita. Au  ddbut, I'Evéque avai t  lui-ménie fixe A 
509 fr. le traitement des cures ,  deduction faite de leur  pen. 

sioti eccl6siaslique, s'ils e n  avaient  iine, e t  h 400 fr. celui 
des  vicaires. Ces chiffres, ra rement  at te ints ,  ne tarddrent pas  
a ê k e  dbnoncbs comme absolumünt  insutlisants.  N u l  nü le 
comprenait mieux que  le Prefot du  Pas-de-Calais  e t  ne s 'ex-  
primait plus  n e l t e o e n t  s u r  la nécessilr) urgente de tirer le 
clerg8 d 'une situation avilissante qui  s 'aggravai t  mesure  
qu'elle s e  prolongeait. Aussi trouvoris-rious ce passage dans  
une lettre adress6e par  lui  a u  Ministre e n  18UU : (( Quel 
ecclt?siastique peut subvenir  A ses  besoins avec  5U0 fr. '? 
Quelle consideration pou(-on avoir pour  unc a u s s i  piteuse 
exis tence ? Loin de pouvoir faire une offrande a u  mallieu- 
r e u x  journalier qu'il va  consoler a u  lit de la mor t ,  ori dirait  
qu'il vieil[ lui-rriérric implorer sa bieiiiaisürice. 11 P u i s  aprav 

u n  tableau larrie~ltable du (( presbytere delabré que  nui  m u r ,  
nulle Iiaie, nul foss6, nu l  a rbre  ne met a l'abri des  vaga-  
bonds, da la pluie, et du soleil, 11 il a j o u k  : i( II est temps 

de prendre les moyens de relever nos temples et n o s  
prklres. L e  premier moment  de ferveur commence A s e  

refroidir. On a tant  duririe, on donnerai t  peut-btre encore 
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aujourd 'hui ,  m a i s  d a n s  une année  peut-élre on metlra  une  
messe en rapport  avec un  écu ,  j'aiirais graride frayeur  q u e  
l'écu n'obtint la préfere~lce.  1) 1Iütoiis nous de  dire  que  hI. 
de la Cllaise jugeait trop skvkrernent ses  ad~nir i is t rén.  I'n 

1809, le  Conseil géneral  émit le voeu que  le traitement des 
desservants  fut augmente  d e  200 fr. E n  1813, il rBitbra la 
derriandc vu  la clicrio des  vivres, et e n  1814 il proposa mëme 
de l ' dever  a u  total de  750 fr. ,  plus Io logement. C'eiait melire  
les prelres d a n s  une situation bicn modeste encore. I l  es t  
v ra i  q u e c e l l e  q ~ i i  leur est faite aujourd 'hui  rie l'est giii:re 
moins,  eu egard à la dépreciation d u  numéra i re  et a u x  clinr- 
g e s  qu i  leur incombent. 

Mais  l'activitt! du  Prefet du P a s  de-Calais ne  s e  bornait 
pas  ti at t i rer  l'attention du  Gouvernement  s u r  les dilliculies . 
de la s i tuat ion.  Dès la premikre aiin& de  son  arrivéo, d e u x  

circulaires IancCes par  lui  le 19 et Io 23 avril  1803 rappe-  
laient a u x  mai res  de toutes les communes  la loi du  18 g c r -  
minal et les obligations qu'elle l eur  imposai l  à l 'egard des  
minis tres  de la religion. (( J ' a r a i s  corripté, dit  i l ,  s u r  la 
sollicitude de  tous les maires  pour  l eur  procurer  ce qui  leur  
es1 necessaire  conformément a u x  intentions bien prononcées 
du Gouvernement. Pliisieurs ont  rempli mon espkrance, 

mais  le plus g rand  nombre apporte A cet Bgard une insou-  
ciance inconcevable. Quelques-uns méme,  a u  lieu d'employzr 
leur  autori te  pour  le bien de  la religion, pour  e n  faire a imer  
et respecter les ministrcs, s 'attachent & l eur  susci ter  des  
desagrdments  et  n'interviennent d a n s  les affaires relatives 
a u  culte q u e  pour  y mettre  des entraves et  contrar ier  la loi 
du  18 germinal  (1). Je n e  saura i s  trop vous recommander  de 
protéger de tout votre pouvoir l'exercice du culte et  de faire 

(1) Un arrêté d u  Gouvernement du 16 février 1803 obligeait égale- 
ment les Conseils municipaux à dolibérer sur les augmentations de 
traitement h fournir aux desservants e t  aux vicaires. Le 9 avril 1803, 
le Préfet avait rappelé aux maires l'exécution de cet arrsté. 
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tout ce qui ddpendra de vous pour consoler ces  bons prêtres 
qui  manquent  de tout et ne t6moigrient pas  moins de zele. 
C'est par  une  telle conduite que l 'autorite civile obiieridra h 
son tour  le concours  dus rriiriistres du culte pour  faire e s &  
cu le r  les lois et. henir  le Gouvernement .  Je  me flatte qiie je 

n ' aura i  que des f6licitations h vous offrir s u r  votre empresse-  
ment  h vous conformer à ces dispositions. )> E t  en effet, 
s i  dons  le Gouvernement ,  à ce moment - l t~ ,  s 'accomplis- 
sait  e n  h a u t  lieu une evolulion qu i  rapprochai t  le pou- 
voir nouveau et la religion, B laquclle il cherchai t  h em- 
prunter  son  prestige et  s a  saiiclion, celie polilique rilBLail rii 
comprise ni partagee p a r  tous s e s  repr6sentants. Des fonc- 
tionnaires tels que Poi tevin-Maissemy A Arras ,  I1oultier A 
Boulogne, Rilasclet à Sain t -Omer  soutenaient  de  toutes lcurs  
forces le c ierge constitutioniiel, e n  qui  i ls  trouvaient u n  i n s -  
t rument  docile. Au moment  du  Concordat,  la situation s e  
trouva des  plus  delicates et  il n e  fallut r ien nioins q u e  la 
fermete e t  l'liabilet8 c o n s o m m ~ t s  d u  nouveau  Prefet pour  
aider M g r  de  la Tour  à etahlir son autorite.  C'etait tout 
d'abord l 'bvtque Asselin, qu i  avai t  succéde B Porion s u r  le 
sibge de Saint-Omer,  qu'il fallut ecarter.  Celui-18 n'opposa 
pas g rande  resistance. II s e  dernit ainsi qiie ses deux grands-  
vicaires. P o u r  pr ix de sa  soumission il reçut  une cure  et  se  
vi t ,  nori s a n s  chagrin,  depouille de  ses pouvoirs episcopaux. 
Mais  bien plus  g randes  furent  les difficult6s vis-à vis de 

l'ancien clerge. Le diockse d 'Arras ,  te1 qu'il venait d'étre 
constitue par  le Concordat,  comprenait autrefois trois siéges 
confies 8 trois dveques difftirents: Mgr  de  Bruyére-Chalabre,  
evkque de  Sa in t -Omer ,  venait de mour i r  e n  Italie. Mais  
M g r  de Corizié, evt?que d'Arras et Mgr Asseline, év&que da 
Boulogne vivaient encore et protestaient contre  la spoliation 
dont  ils etaient victirxes. Le premier mouru t  A Londres en  
1804. L e  second s '&ait refugie en Allemagne. De 18 il n 'avai t  
cessd d e  veiller s u r  scs  ouailles, et de prendre toutes les m c -  
sures  e n  son pouvoir pour organiser  un culle cache pendant  

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



la toiirmente iévoliitionnaire (1).  C'eiait un prelat de grand 
savoir  et de  g r a n d e  pi618. Appel6 auprks  di] roi 1,011is XVII 1, 
il jouissait  d 'une liaiite cnnsid6ration dniis le Uoulonnais  c:t 

une part is  de  s e s  diocésains contiriiikrent B le consider-er 
comme leur  Év&que jusqu'à s a  mor t ,  a r r i v e e  en 1813, en 
Angleterre ( 2 ) .  A la sui le  de ces evéques venérables une 
foule de  prétres fidéles voyaiant mbeonnailre leurs sacrifices 
e t  leurs  souffrances, e t  s ieger  o leur  place c e u x  dont la 
conscierice rie s'étai1 pas refusce a prêter le scrmeri l (3) .  Bon 
nombre de ceux-ci ,  forts des  droits que  leur  dnnnai t  le 
Concordat et de l 'appui dcs  autori tes  locales, refusaient de 
quitter leur  poste (4 )  et  plus d 'une  fois le I'refet d u t  inier- 
venir  pour  le leur faire Bvacuer (5). 

(1) Voir sur le culte caché et Mgr Asseline le tome iv de l'ouvrage 

de l'abbé Deramecourt : Le diocèse d ' A w u s  penda t~ t  la l l i xw lu t ion .  
(2) Cne correspondance saisie à i3oulogne par la ~iuiice impériale 

et reproduite par M. V. Advielle dans la Revue septentr ionale  du 

1" novembre 1895, montre que dans cette région on n'était pas, au 

ddbut, favorable h Mgr de la Tour.  I<n voici un extrait : *l,or?que 

Ijonaparte est venu à Bouiogrie, le prétendu i:véque d'Arras est 

venu pour officier pontificalement eii sa présence. Bonaparte lui 

a fait dire qu'il n'était pas le Premier Consul, mais le général de 

l'armée d'Angleterre. Depuis cette réponse, l'Bvêque s'est retiré, 

bien persuadé que le Premier Consul croyait A la religion, mais que 

le général de l'armée d'Angleterre n'y croyait pas. D 

(3) A Boulogne, l'abbé Roche, prêtre constitutionnel, nommé curé 

ile Saint-Nicolas, donne beaucoup d'embarras h 1'Evêqiie, par suite 

de l'opposition d'une parlie des paroissiens. 

(4) Le Ministre des Cultes àut  intervenir et écrivit le 30 avril 
1803 au Préfet : r Je connais la droitiire de  vos intentions et votre 

influence dans le dgparternent. Je sais que des malveillarits cherchent 

a intriguer pour einpéicher la paix religieuse. Vous me promettez 

de les surveiller; d e  mon cOt6 je vous Lieridrai au courant de tout cc 

qui me parviendra. B 

(5) Le Maire d'Hénin-LiCtard ayant exigé que le cure qui était 

depuis sept ans a n  possession de l'église lui en livrât les clefs, sur 
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Enfiri, chez les aricieris religieux, la misére se  produisait  
plus g rande  encore. Iricapablss, pour la plupart,  d u  remplir 
les fonctions d u  iniiiisttrre paroissial ils avaient vil d'un 
t ini l  de  plume rediiire ail tiers l a  modique pension que 
l'Assemblée nationale avai t  prétendu leur assure r  lors d s  la 
confiscation d e  leurs biens, puis  ce tiers même leur avai t  htt? 
supprime par  suite de  leur refus d e  serment. Tous  s 'adres-  
saient  a u  nouvel Evêqiie pour s e  faire rendre justice. Mais  
c'était e n  vain. A celte Bpoque l'exil et l 'échafaud avaieiil  dejà 
rkduit leur  nombre. U n  arrèt.é pris par les Consuls en date  
du 2 1  m a r s  1802 ( 1 )  a y a n t  décidt! que  les pretres et les reli- 
gieuses seraient  a d m i s  8. faire liquider leur pension d a n s  le  
dulai d 'une annee ,  2795 rcclümants s e  présentérent d a n s  le 
Pas-de-Calais .  Mais parmi e u s  beaucoup de fréres convers  
qui ri'avait:iit pas reçu  la pretrise et tous les membres dos 
congrkgations d 'hommes e t  de lemrries (comme les s m i r s  
de la Cliaritd et de  la Providence)  q u i  n'avaient pas  fait d a  

son refus l u i  interdit l'entrée d e  l'édifice e t  le mit A l a  disposition 

de d e u s  pr<^,tres sans pouvoirs dc I'iivêque. Le Préfet  le suspendit 

de ses foiictions le 16 ju in  1804 et ne rupporla son a r rê té  que sur  

les regrets exprimés par  ce fonctionnaire. 

I,e Gouverrier~ierit,, pour erripêclier le clerg6 dissident d e  céldlirer 

les cérémoiiies du culte, exigea Ic 20 janvier  180't, qu'A l'escel>tioii 

des cath6,irales et des églises, des cures et succursales, o n  n e  pourrai t  

ouvrir aucune chapelle ou sanctuaire sans l 'autorisation d u  üouver-  

uement. Klle devait 6ti.d demandée par  l ' intermédiaire d e  iXvôque 

et aucun prê t re  ne pouvait exercer  les fonctions ecclésiastiques 

saris y avoir  été autorisé par  l 'autorité bpiscopale. Ce règleaieut 

s'aliIiliquait a u x  églises d'aunexes. 

(1) Cet arrôté s'appliquait A ceux qui avaient  6té privés de pension 

pour n'avoir pas prêlé serment ou fai t  la  proniesse d e  fidélité. 

Les Alaires devaient les prévenir et ouvrir  un registre. L e  Uirec- 

teur  de l a  dette publique écrivi t  a u  Préfet  le  25 octobre 1803 

d'accélorer ie règlement de ces pensions. (Voir le  Miinorial admi-  
nistratif d u  10  novcmhre). E n  1805 on paya pour les pensions dans 

le Pas-Je-Calais 560,7bY francs. 
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v œ u s  solennels se  trouvérent h o r s  la loi ; 63 seulement  
obtinrent quelque satisfaction. C'etait  une f lagrante  iniquité, 
plus  evidenle que partout  ailleurs d a n s  ce pays o u  les biens 
confisques des  rel igieux avaient  tant  de  valeur. L'honn6telé 
de h l .  d e  la Chaise eri I i i 1  revoltae. 11 n e  cessa d'appeler I'at- 
tention du Gouvernement  s u r  ces  mall ieureux s a n s  parents ,  
s a n s  a m i s :  disait  i l .  incapables  par  l eur  à g e  e t  par  l eur  genre  
de vie de se  livrer B un travail lucratif.  E n  1803 et e n  1805 
il leur  obtint des subsides importants  (1). h la i s  c e  f u t  seule-  
ment e n  1814 que ,  s u r  u n  vote du  Conseil general,  des pen-  
sions regul ières  fu ren t  assurees  a u x  ra res  survivants .  

S u r  la question du  service militaire, hl.  de la Chaise se  

montra  plus explicite encore,  e t  q u a n d  le bon s e n s  public 
eut fail  justice de la mesure  qui  assujettissait  les minis tres  
du culte à la conscription et  a u  service de  la garde  nat ionale ,  
nous t rouvons d a n s  un  rapport  du Prkfet d u  P a s  d e C a l a i s  
a u  minis tre  c n  2803 ce passage : (1 Lo Conseil genéral ,  dit-il, 
fait r emarquer  que  r ien ne  repugne plus a la decence qu 'un 
prétre le matin t~ l 'autel e t  le soir  a u  corps de  garde.  11 11 
ajoute avec finesse que  (1 s i  le Gouvernement  s ' e ~ t  empresse 
d e  corr iger  I'inflexibilitb des rkglernerits, il n'a pas  voulu 

établir de privilkgi:s, mais  seulement dbtruire une incornpa- 
tibilitc. II 

N ' e h i t  ce pas l b  de l a  diplom~itie de bon aloi ? Interpréte 
par  un  tel administrateur ,  le Concordat devenait acceplable 
et. r r i h e  auss i  les articles orgariiqiies, qui  iriterdisaieiit a u x  
bvEques di: porter d a n s  les rues le coslunie ecclésiastique ( 2 )  
et jusqu'aii droit de  cornmiiniquer avec leur  clerg6 et d'effec- 

tuer  ilne LournBe d a n s  leur diockse sans  l 'autorisation du 

(1) ~ ' É v ê ~ u e  autorisa les protres dénués de  ressources à dire la 

seconde messe dans les paroisses où les curés étaient âgés. Cela 

soulageait également ces derniers. 

(2) Ils devaient ôtre habillés a la française, c'est-l-dire en habit 

court. L'Évêqiio pouvait y joindre la croix pastorale et les bas 

violets. Les prétres devaient ôtre également en costume civil. 
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Gouvernement .  Ces mesures  r igoureuses furent adoucies (1) .  
Touche  d e  la bienveillance d u  PrCfet, M g r  de la T o u r  n e  
menageait pas  les exprtlssions de sa reconnaissance enT7ers 
le Gouvernement  que h4. de In Chaise reprdsentait  ( 2 ) .  
Celui-ci de son côte cont inuai t  à prendro une part active B 

( i )  Ce fut seulement en 1604 qu'on permit  dans la rue lc  costume 
ecclésiastique. Mgr de la Tour adressa à ses curés, le 4 janvier  1804, 

une circulaire pour aririoncer cette bonne nouvelle. Le l'réfet, de son 

côté,  l'avait annoncée à l'Évêque eu ces termes : e Interpréte des 

intentions du Gouvernement, le digne conseiller d'Etat Portalis 

autorise officiellement les prélats e t  tous leurs respectables collabo- 

rateurs B porter  habituelleruerit l eur  costurrie. Cetle dBcision mérite 

vos actions dc grâce particuliores ! L'habit ecclésiastique commantlc 
les vertus qu'il aiinonce et qu'il impose e t  plus d e  décerice au 

ministre qu i  le  porte 11 l u i  assure cette pieuse vdn6ration qu'inspire 

un bon pasteur B tout bon chrét icn,  j e  dirais  volontiers B tout  bon 

Français .  Vous ne pouvez donc pas douter  de la joie qu'éprouveront 

tous les hahitants  du Pas-de-Calais e n  voyant chacun dans leur 

paroisse la  modeste soutane trop longtemps proscrite et l'humble 

curé  qui  s e  consacre a les instruire e t  à les consoler. n 

Monseigneiir de la  Tour rendit obligatoire la tonsure,  le  chapeau 

h trois cornes e t  l 'habit long recommandé par les canons comme 

imposarit un grancl respect. e I l  est rare. ajoutait l'l<:vGqiie, d e  voir 

un ecclésiastique revétu de son costume, oublier ce qu'il doit à son 

caractére. > 

(2) En janvier  1803, lqhvêque. dans une  instruction pastorale a u x  

fidèles et a u  clergé de son dioci.se, parla d e  la réorganisation du culte, 

des templcs rouverts et des autels environnés d'une foule de vrais 

adorateurs dont l'exemple ramène ceus  qui  avaient longtemps mé- 

connu les mystères divins. II rendit grâce e n  même temps & Dieu de 

ce qu'il avait  donné a u  monde un çéuie bienfaisant qu i  a relevé le  

siège de la  capitale d u  monde chrétien e t  a rétabli la religion d e  nos 

pères e t  le vénérable pontife dorit les  vertus e t  Ics lumières ont  

replacé les bases antiques e t  sacrées s u r  lesquelles repose l'alliance 

d e  l'Eglise e t  de 1'Etat. Pu is  il parle d'un déluge de maux à réparer ,  

de  l'obéissance a u  Gouvernenierit, des devoirs du pretre,  ries obla- 

tions néccs?aires à I'excicice du culte, etc. 
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la reorganisation du  culte (1). U n e  grosse question s e  pre- 
sentai t  encore. C'Ctait celle du  recriitcment du  clergC. Les 
postos rtdiiits en nombre tels qu'ils venaient de 1'8tre etaient 
tous occiipés, mais  on p o i i ~ ~ a i t  craindre que  ce rie fût pas 
pour lorigtcmps. L n e  grande lacune s'était produite pendant 
la tourmente revoliitinnnaire. S u r  les 566 pr6tres envoyes 
dans les paroisses, 468 avaient  depasse la soixantaine. 
Cbaquc  a n n e c  en ~ m p o r l a i t  50 h 60. Bref ,  depuis  I'arrivee de  
M g r  de la Tour. jiisqii'en 1812? le necrologe en conlenait 627. 
20 cures  dlaient vacantes, 8 0  vicariats n'etaient pas  remplis 
et d 'autre  part  25 communes  demandaient  i3 Btre erigées en 
anriexes ( 2 ) .  L a  riPcessilé s'irriposait de craer  des  séminaires  
diocésains pour  cultiver les vocations et instruire  les jeunes 
clercs. U n  decret parut  le 1 4  m a r s  1804 pour les autoriser .  
A Arras,  M g r  de  la l 'our  jeta d'abord les yeux s u r  l 'ancienne 
abbaye du  Vivier, m a i s  ln Ville la r6clamait de son cOt6 pour 
le colkge.  L'ancien seminaire  de Saint-Omer avai t  et6 con- 
servi> et presentait  un  local convenable. Mais l'Évêqiie pr6- 
Iérait conserver sous sa  rriairi la jeunesse sacerdotale. 

Que!ques jeunes gens  loges dans  des maisons pariiculié- 
res  reçurent  des leçons de Mhl.  Dupont, vicaire-génrkal ot 
Lefebvre, chanoine t i tu la i re .  ancien docteur en theologie de 
l'Universit6 de Douai. Pu is ,  le 1 3  novembre 1806, le sCmi- 
naire  f u t  instailb provisoirement dans  une maison de la 
place Ste-Croix.  1,231 volunies proveriarii de l'abbaye d'Au- 
c h y  furent alloiiAs par  le R4inislre et formkrent le fond de la 

(1) L e  Préfet ,  dans un rapport au Conseil gén6ral enlSO6, disait : 

* On remarque déjh les effets salutaires de la religion, il y a moins 

de crimes e t  de d6lits, il y a pas mal de suicides et de fous, mais ces 

maladies morales remontent peut-être aux  excès rdvolutionnaires. 

Le meilleur medecin serait un bon pastour, mais ce  pasteur est 

mal ou point logé, son traitement le met  trop dans la  dépendance e t  

son église fait pitié, il y a tel ecclésiastique prés de qui  on prendrait 

prétexte pour lui  faire I'auin0ne. 

(2) Unc circulnire du hlinistre, du 27 juillet 1807, est rclative 6 la 
creation des annexes et des chapelles de secours. 
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bibliothéque. L'abbb Compiégne,  supér ieur  d'un pensionnat  
écc1t)siastique tZ Aiidiriglieri, f u t  n o m m e  siip@rieur. A l Y i .  
Dupunt  et Lefebvre coniiiiuéreiit A professer la théologie e l  
i ls y joignirent I 'Ecriture- Sainte .  L e  c o u r s  d'enseignement 
devait dure r  trois ails. En  1807, un cours  de philosophie fut 
cre6 et confie B I'abbi! Flageolet,  ancien c u r e  de Calonne- 
s u r - h L y s  (1). Transport6 bientbt au  collCgc de  St-Omer,  
c e  cours  fut ,  en 1812, par  decision épiscopale, a t t r ibue a u x  
colleges et a u x  petits séminaires .  L e  nombre  des eléres  en 
théologie n'était e n  1807 q u e d e  seize ( 2 ) ,  mais  A peine le sémi-  
riaire recoristit.ue il s 'accrut ,  et l'irisiilrisarice du local de la 
place Ste-Croix devint  évidente. On tenta vainement  de 
louer  le couvent des Chariottes. 

Cettc fois, ce  fut encore I'intcrvention du  PrCfct q u i  amena  
u n e  solution satisfaisante. P a r  decret du  28 fevrier 1809, 
1'Etat corisentit à l'btablissemerit du g r a n d  sérriiriaire dails 
les bài.iments de I'ahhaye de St-Vanst qu'il occupe actuelle- 
ment .  Nous  l'avons vu ,  c'&tait pour I 'Eveque la rbaiisation 
d 'on  rêve caresse depuis  longtemps. 11 prit possession le 
18 clctobre suivant  e t  c6lébra la messe d u  S t  Espr i t  dans  
la chapelle (3). Toutes  les Autorites et une grande foule de 
peuple y assistbrerit. 

( i )  Le cours de philorophie comprenait la logique, la  m6taphisi. 

que, 13 morale,  la physique, l 'algèbre e t  l 'arithmétique. Ce cours 
durai t  cieux ans. 

(2) Le 17 mai  1807, l'fiveque fi t  un niandernent pour dire que ,  

g r i c e  A l'aide des fidèles, i l  a\.ait pu fonder un séminaire,  qu'il y 
ava i t  seize th6ologieris, que  cent quarante-sept  jeunes gens s e  pré- 

paraient  à l'état ecclésiastiqiie dans les pensionnats de Dohem, 

Audinghen et Amettes et que d e  plils un cer ta in  nombre étudiaierit 

dans ce liiit chez ries eccldsiastiqucs A la ordination il g 

eut  quinze tonsurés, douze jeunes gens roçurcnt les ordres mineurs, 
s ix le sous-diaconat, deux le diaconat et u n  la prhtrise. 

(3) O n  peut l i re  dans l 'Annua i re  d u  diocfise d'At.r.as, par la 

chanoine Robitaille (année 1886), le récit de cette cérémonie. 
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~ ' É v k ~ u e  fit un réglernent pour cet etablissement (1) et  
l 'abbécompibgne resta  super ieur  de  la maisori. Une nouvello 
cha i re  de  physique fut creee pour l'abbo Mouronval  ( 2 ) .  Le 
Gouvernement ,  tout bienveillant qu'il s e  mont ra t ,  ne renon- 
çai t  pas A s ' ingerer  daris I 'enseignernrnt eccl6siastique. Un 

decret  d u  23 forr ier  1810 imposait l 'obligation d'enseigner 
les  qua t re  articles de 2G82. Uri a u l r e  du  9 juin 181 1 ,  celle de  
produire  le certificat de baclielier pour entrer  a u  seminaire .  
Peu l -ê t re  fijt-ce par  une sorte  de cornperisation que 1'Einpe- 
reiir,  pa r  decrut du  20 fevricr 1810, suppr ima l'article des 
lois o rgan iques  qu i  exigeai t  l 'âge de  25 a n s  et  un revenu 
de 300 fr. poura recevoir la pretrise. Il est cur ieux ,  du reste, 
de  voir comme en ce temps-là ,  e t  d a n s  c e  dkparterrierit eri 
par t icul ier ,  l 'Administration prefectorale croyait devoir 
prendre part  a u x  embar ras  de l 'administration episcopalc. 
Ce n'etait pas tout de  rouvrir  les semiriaires, il fallait lcs 
entretenir.  U b s  2803, l ' kvèque  résolut d'appliquer à celte 
destination le produit des  aumônes  imposees a u x  f iddcs à 

propos des dispt:nses d e  carériie. Cette aurribrie etait daris 

l 'origine t a r i f k  a u  leger min imum de  quinze centimes. 1211 
rnandenient qu'il fit A c e  sujet s 'ajouta aussi tôt  une circu- 

la ire  du  Profut a u x  mai res  : <( J e  ne  s a u r a i s  trop vous 
recommaridar, leur  disail  il, Ic s u c c k  de cot!c quéte  parce 
qii'elle est  consacrce 8 pourvoir a u x  besoins du  seminaire  et 
B remplacer  nos trop ra res  et  trop vieux prbtres. )) Ajoutons 
cepcridant q u e ,  si bien recommanddc qu'e!le f û t ,  celte qiréte 
eiit été bien irisuffisari~e a u x  besoiris d u  surriinaire s i  la 
charitc! privec n'&tait venue par  des dons et des  Icgs rinm- 

( 1 )  1.e chanoine Kohitaille, dans sou  rl,iiiuaire du diocisr! d"1rrcis 

(année  jSG5), reproduit  ce règ;emerit. 
(8) L'abbé Cornpiigue recevait corriirii? traiterneri t 1,000 f r .  par 

an ,  1':11i116 Diipoiit avai t  800 fi.. el. ri'rllait ni  c h a u f i ,  ni éclairé. 

Les abbés Lefebvre, Mouronval et  Flageolet touchaient la niêrnc 

soniiue. 
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b r e u x  (1) assure r  son existence. L e  Gouvernement avai t ,  
d u  reste ,  pr is  lui-même l'iiiiliative de ces liberalites e n  fon- 
dan t ,  d& l'annko 1804, 19 bourses e t  20 demi-bourses. Des 
lors l 'etabiissement alla toujours en progressant  c h a q u e  
année .  E n  1813, il cornplait 88 eleves. C'était  l 'espoir de 
l 'avenir ,  mais  il fallait le temps que  cette jeunesse s'elevâl 
e l  le nombre des ordinations A la pretrise était  encore b i rn  
restreint.. Il n'y en e u t  qu 'une e n  1812 et s ix  en 1814. 

L a  creation des petits seminaires  fut plus facile, e t  s e  
real isa  rapidement  grâce au  devournent e t  a la capacite de 
q u e l q ~ i e s  p r ê t r e s  L'abb6 Compiagne, des  que  les é v k e m e n t s  
politiques l 'avaient permis,  avai t  reçu quelques elèves d a n s  
son p r e s b y k r e  d'Audinghen. Pu is ,  quand  le nombre e n  ava i t  
augmente ,  il s'etait a ssurb  le concours  de I 'nbb~,  Delriiti pour  
fonder un  pensionnat  religieux. Quaiid il fut nomme sup8- 
r i e u r  d u  grand  seminaira ,  son frére le remplaça,  e t  eri 181 1 
l a  maison comptait 70 pensionnaires Cette annee-15, le Gou- 
vernement  ayan t  décide que  les wtablissemerits d'insiruction 
secondaire  devaient se  fixer dans  les villes, le pensioniiat 
d ' i iudingl ien fut traiisférb à Boulogne. D'autre  part,  l 'abbé 
Brai i re ,  ancien Prkfet de mission sous  M g r  Asseline, établit 
e n  2802 un pensionnat à Dohem d a n s  le château de  M. d e  
F r a n c e  et il obtint pour  sa  maison le titrc de  petit séminaire  
du dioc&st! (2 ) .  Quatre  a n s  plus tard,  en 1806 le même litre 
f i i l  accorde A l 'établissement d'Ameltes, fonde et dirige d a n s  
les mémes  coriditioiis par I'abbe Paternelle, sccoridé de 

(11 L e  plus impcr tan t  des dons fut  fai t ,  le 4 m a i  1806, pa r  Charles- 

Guislaiii  d e  Landas de Louvignies, propriétaire  A Couin et  Margue-  

r i te  de Hucy, s a  femme I l  consistait dans le clos d e  la ci-devant  
abbaye  d ' E t r u n ,  a lrec cour  d'entrke place de l'église, grand j a rd in ,  

dit d e  l 'abbagz, petit  j a rd in ,  dit des danies, prair ies ,  bosquet  e t  piéce 

d'eau. 

(2) L1@vC?que fit un règlement  pour  cet établ issement ,  les élèves 

devaient  y porter  la soutane à par t i r  de treize ans. 
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MM. Joyez et Dissaux ( 1 ) .  Par su i te  de  la mesure  prise e n  
1811, ces  deux maisons s e  transportérerit  A Sairit-Orner o u  
elles formkrent le noyau de I'iiislitution actiiellement. s i  
florissante de  Saint-Berl in  ( 2 ) .  En dehors  de ces  maisons 
speciales, des  vcicatioris eccltsiastiques s 'annonçaient  et se 
prtsparaienl d a n s  les coll&gesdo Saiiil-Orner, d'Aire, de Lens,  
d e  Douai, et m&me dans  de  simples presbytères (3) .  De toutes 
parts  la séve religieuse reparaissai t ,  bien qii'elle ne fiit pas  
encore d ~ b a r r a s s k e  di: toutes ses  eniravcs (4) .  Le Gouver- 
nement  impérial,  qu i  favorisait  le cli:rgt! seculier d a n s  une 
ceriaine mesure ,  n'autorisait  pas le rélablissement du  clerg6 
r6giilier. Les ordres  religieux, los congregat ions d'homnies 
et  de femmes restaient suppriniés ,  B l 'ssccplion de  ceux  q u i  
se  vouaient a l 'enseignement des classes pauvres,  a u  soin 
des malades et  des orphelins. A ceux-c i  seuls ,  il fut permis 
de reprendre leur  liabit et leur  vie de corrimuriü!il~ sous  le 
coritrblc du pouvoir,  qui  s 'arrogeait Ic droit d 'examiner  leurs  
constitutions. 

Dans le Pas -de-Cala i s  les freres des écoles chrCticriries 
furerit les prerniers et longtemps les seu ls  a reparaî t re  comme 
communaiit6s d'hommes (5). Celles de femmes s c  reconsli- 

(1) L'abbé Paternelle étant mort en 1809, l'abb6 Eraure, son léga- 

taire universel, dosigna pour le remplacer l'abb5 Uecroix. 

(2) hlgr de la Tour d'Auvergne f i t  à ce sujet un mandenient où il 

nioiitra tonte I'iit.iliL6 et tout l'avantage qui rdsiiltait d'un petit 

sorninaire ; il ajouta qu'ii était convaincu que lc rnCritc cl la rétiu- 

tation de hl. Braure rie co~iLriliucraieiil pas peu à fortifier cetle 

entreprise. 

(3) En 1813, il y en avait 53 in3truits dans ce but au collège de 

Saint-Omer, et autant à celui d'Aire, 30 a u  collège de Lcnu, i h 

nouai  et 30 chez des curés. 

(4) Voir sur les grands et  petits s h i n a i r e s  du Pas-de-Calais les 

Annuuiws du chanoine Robitnille et le Clergé du  d i o c è ~ e  d'Arras 
sous lu  Réuolutio>i, par l'abbé Derarnecourt. 

(5, Ils rentrèrent ?i Houlogne en 1808, voir l 'b ' l is~iyn~ment deizs 

Le Pua-de-Culuir, l ia i .  le curiite 0.  da Hauteclocque. 
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tiit:rent rapidement. La congregal ion dc Sle-Agnks,  fondhe 
sp$cialcmi:ril A Arras  par  Jeanne  Biscot,  e n  1615. pour l ' ed~i -  
cation des orplieliiies, f u t  re integrée di?s 1800 d a n s  la maison 
d'oii elle avai t  ele ctiassée en 1'792. Quelques années  aprés ,  
g râce  B RI. Watelet  de la Vine l l e ,  maire  d 'Arras ,  elles 
btaicnt reconnues d'i~lilitfi puhliqiie (1 ) .  1,es ordres  de  
femmes consacrées a u  soin des  malades ne  trirdérent pas 
à reprendre la vie commiinc et  B revenir dans  les 1iOpilaux 
et maisons de hicmfaisance (3)  ; ainsi  reparurent  les Augiis- 

( 1 )  Voir i"1nnuuii.e du chanoine Hobitaille (année 18.i6, page 203) 
e t  ln v i c  ( I r  J(,aiine Biscol, par l'ab114 Duflot. 

(2) Le Cardinal Archevêque d e  Par i s ,  grand aumhnier  de France,  

présenta a l'Empereur, e n  février 1808, a u  nom d e  Madame MCre, 

un rapport  sur  le chapitre géndral des sœurs hospitalières qu'elle 

avait présidé, car  un décret l'avait dbsignée comme leur  protec- 

trice. 1':lle ddclara avoir été parfaitement satisfaite de ces respec- 

tables s a u r s .  1':llcs l'ont édifiée par  leur  piét6 sans exagérat ion e t  

par  cet,te tcririresse v6ritalilerricrit rriaternelle qu'elles portent leurs 

enfants adoptifs, les pauvres e t  les malheureux.  e Il est bien dous,  

ajoutait-elle, de concourir au bonheur de ces diries pieuses qui uulilierit 

toujours le  bien qu'clles font e t  rie se rappellent jamais que celui 
qu'elles reçoiveut. B On voit au3si dans ce rapliort que les sœurs se 

multipliaient partout  e t  que  le bien qu i  en rdsultait pour l 'humanité 

élait incalculal>le ; aussi  1'Etat n e  saurai t  leur  donner trop d'encou- 

ragements. Elles demandent a ê t re  réunies en un seul corps, que  

leurs statuts soient  approuvés, qu'un n e  lesassujettisse pas 5. la visite 

des Autorités e t  que les directeurs des hôpitaux n e  puissent s'irn- 

miscer dans leur régime intérieur,  n i  mettre obstacle A I'accomplis- 

sement de leurs règles, qu'elles soient autorisées B avoir  un auniGnier 

chargé  aussi de leurs malades e t  A disposer comme elles i'enten- 

draient  des aumônes qu'on leur ferait. L'Empereur écrivit s a  mère  

qu'il connaissait les services rendus par  les sœurs,  qu'il ferai t  

examiner leurs statuts, qu'il accorderait 185,500 fr. pour leurs frais  
de premier étahlissement e t  i30,000 fr. pour leurs déperisesannuelles. 

On devait .de plus leur  procurer des locaux. 

Les donations faites a u x  congrégations hospitalières reconnues 

n'étaient soumises qu'A un droit fixe de 1 fr. 
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tines ( 1 ) .  les Franciscairiea ( Z ) ,  les Dominicaines (3 ) .  Les  
plus nombreuses des sceiirs hospitalicrcs étaient les sceurs 
de  Chari te  etablies à Arras depuis 1655 ; elles rcntrerent  
e n  1801 dans  leur  maison de  la r u e  des Teinturiers ,  qui  
deineurait la propritrté di: la vi l l t .  Une au t re  corigrtrgaiiori, 
a r t h i e n n e  comme celle de Ste-Agnes, celle dos Chariotles, 
fond& pour le  soin des malades à domicile, demanda e n  
1809 à ren t re r  clicz elle, mais  on  l u i  fit a t tendre I'autori- 
sat ion jiisqii'8 ce qii'ellc eu t  soumis  çes s latuts  a la censure,  
e t  justifie de ses moyens d'oxisteiice. P e u  A peu.reparurent  
auss i  les ordros de  femmes vouees h l 'enseignement : les 
Ursuliries A Aire en 1803 ( 4 ) ,  B Boulogrie e n  1805 (51, h 

( 1 )  Les Aiigiistiries n'avaient pas pris part au chapitrc de 1803. 

Phil ippe IV,  roi d'Espagne, les avait autorisées; clics :lesservirent 

I'hûpital Saint-Jean Arras. Sous la  Kbvolution.ces religieuses con- 

tinuèrent leurs soins aux  malades et un décret  du 10 novembre 1810 

approuva leurs statuts e t  les autorisa à reprendre leur costume ; 

25 religieuses du même ordre se trouvaient chargées de 1'Hdtel-Dieu 

d e  Montreuil en 1792, six continuèrent en habits  leurs fonctions. 

Elles furent  reconnues le 1 4  decernbre 1810. L'administration des 

hospices de Boulogne, a p p r k i a n t  le m0rite d e  cet o rdre  et sachant  

que plusieurs de ces m u r s  se t rouvaient  sans emploi A Gainbrai, les 

f i t  venir en 1803 pour l'hôpital Saint-Louis,  mais elleà n e  furent  

reconnues qu'en iRiS. 

(2) Les Franciscaines furent appelées ii l 'hôpital Saint-Jean- 

Baptiste, à Saint-Omer, en 180i ,  celles d e  Héthune furent  approu-  

vées en 1812 
(3) Les Dominicaines furent  appelées Saint-Omer à :'hôpital 

Saint-Louis, fondé en 1260 par la  coiritesse Mahaut .  

(4) C'est M m e  d e  Leucthemberg qui  fonda cet  établissement. 
L'administration leur donna la maison appelée Jardin Notre-lhtnir, 
où étaient autrefois les Bleuelles.  

(5) Leur couvent avait  été fondé e n  1408. Elles s'établirent d'abord 

dans la  basse ville ; on ne leur rendit leur maison de la haute  ville 

qii'en i818. 
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St -Omer  en 1807 ( l ) ,  A Ar ras  en 1808 ( 2 ) ,  les Annanciades 
B Boulogne e n  1810. 1,es B é n ~ d i c t i n e s ,  à Calais ,  pr i rent  la 
direction de l'ccole communale.  Dans  divers e n d r o i ~ s  les 
sceurs de la l)rovidenci: et d ' au t res  religieuses en firent 
a u t a n t  (3) .  

Provoqiiee et encoiiragoe p a r  l 'Évêque, l'ceuvre d e  rcpara-  
tion e t  de rel6vernent s 'accomplissait  g r s c e  au  concours 
efficace et  vigoureux du Prefet ,assis te  du Conseil @nérai et 
souienu par  l'cipiriion publique. Bien d 'autres  niesiires durerit 
la complbter. La reorganisation du chapitre eut lieu e n  18i)Z. 
Quand on l ' installa,  le 20 octobre, on vit figurer au tour  
di: 1'1?vé~uc sept anciens a b b ~ s  portant la croix Cpisco- 
pale (4) .  Dans  c e  chapilre, les elernents du conseil et l'ofii- 
cialite diocesaine (5) furent  faciles B. trouver et assurè ren t  A 
l ' cvéque  Ir: concours  de précieux col laborakurs .  Nombreuses 
et iecnndes furent  les decisions e r n a n k s  de  ce conseil pen- 
dan t  les annees  qui  suivirent.  Qu'on en juge par  une  simple 
churneraiion : Trois  archidiacones erigés d a n s  le diocèse, 
les cures  de 20 classe e t  les succursales  des  villes accordees 
a u  coiicours ( G ) ,  eri teriarit c o i n p ~ e  de  la piete et  des  boriries 
mtzurs  du candidat ,  deux  conferences par  semaine etahlies 

( 1 )  Elles ktaient revenues en  1600, mais elles ne prirent  l 'habit 
qu'en 1807 ; on leur accorda l a  maison dite J a v d i n  N o t r e - D a m e .  
Elles ouvrirent  u n  pensionnat en i 8 l 9 .  

(2) Ces religieuses vinrent de la  maison d'Aire, elles s'établirent 

d'aliorci dans l'ancien hhtel de Béthune, rue  du Saumon. 

(Y)  Voir pour p!us de détails: 1'Enseigilemcnt dans le Pus-tlc- 
Cala i s ,  p a r  le  comte G. de Hauteclocque ; les Annuaires du chanoine 

Robitaille et les Monographies des viiles du département. 

(4) L'abbé Deramecourt donne le récit de cette cérémonie dans l e  

tome IV de i'histoire du Clergé d u  diocèse rl'Art.as sous l a  R é v o l u t i o n .  
( 5 )  Voir à ce sujet  i'anriuaire du chanoine Roliitaille. 
(6) L'examen avait  lieu sur  la Genèse, 1'Evangile de saint  Mathieu,  

les  sacrements e n  gAn6ral e t  surtout  le baptême, la coufirrnation e t  

le mariago, 
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pour Iris prêtres dans  la ville Cpiscopale i l ) ,  la rbouverture 
des regis tres  de cütliolicite, la prornulgatiori des  s iatuis  
diocdsains, l 'interdiction signifiee a u x  pretres  de paraî t re  
daris les cafds, tlikâtres el au i res  lieux de ce gelire, la regle- 
rnentatiori de  l'usage des c:lot:lies, le recoi i rrement  e t  la 
reconna issa~ice  des reliques dispersees et  profanees pendant  
la ' l 'erreur, le retablissement de l'Adoration perpétualle au t re -  
fois pratiquee d a n s  chacun  des t r o i s  dioceaes ( 2 ) ,  le retour  
des processions ti leur aiicienne splendeur  (3)  avec le concours  
et  l 'assistance des Autorites ( 4 ) ,  enfin la publicalion d u  

(1) Dans l'une de ces coriférences on devait t rai ter  de l713criture 

Sainte, ilans l 'auire de l 'histoire ecclésiastique ; elles devaient ôtre 

faites par  Mhl .  Dupont et Lefebvre du grand séminaire. 

c2j Dans l e  mandement o u  il fit revivre cette pieuse cérdmonie, 

hlgr d e  la  T o u r  disait qu ' i l  espérait voir renouveler les mémcs mer-  

veilles de foi dans cette sainte pratique. La même ann6e il transféra 

la procession de la  Chandeleur a u  dirnanrlie le plus près du 2 Lévricr. 

( 8 )  L e  19  août  ibOZ, avec l 'autorisation d u  conseiller d'litat Pas-  

calis, il rotahlit la procession qui  avait  lieu autrefois a l'occasion de 

la levée du siège d'Arras. Elle eut lieu le 28 aoùt  cette année-18. 
( 1 )  Voici le récit fait par  un jourrial d u  Pas-de-Calais  de la pro- 

cession de la F i te -Dieua  Arras e n  1806: a L'Kvêque portai t  le Saint-  

Sacrenient sous un dais, accornpagnc de deux  archidiacres e t  de 

tout le chaliii.re. 1,e clerg6 des paroisse.<, etc., faisait partie du cor- 

t5ge. L e  Conseil général  alors réuni, les autorités civiles, militaires 

et judiciaires assistaierit la procession ; les cordons du dais étaient 

portés alternativement par les chefs de corps ; la  confrérie des T r é -  

passés l'entourait avec des flambeaux ardents. Le canon de la  Place, 

le carillon e t  la  cloche J o y c u s e  annonçaieiit au loiu la majesté de 

cette sainte cérémonie et faisaient retentir l 'air de leurs sons pen- 

darit le temps de la marche.  L3eaucoup d'habitants de  la campagne 
et des &rangers étaient venus. En l 'honneur de cette mémorablc 

jourriée le Préfet, qbi rie laisse échapper aucurie occasion de rappeler 

a ses adminietrés ce qu'ils doivent b leurs augustes souverains, a 

offert B la légion d'Arras un drapeau.  Monseigneur, avant de se 

mettre en marche l'a b0nit. Aprèis la cérémonie, hl. de la Chaise 

donna uii repas splendide. L'EvGqiie y porta uu toast à l 'heureuse 
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propre d u  diockse. i l ans  celui c i  on vit pour la pi,emiEre fois 
le  titre de  patron du clergé du diocèse altribud A saint  Cliarles 
Borromde (1), qui  dtait lc patron personnel do 1'Evêq:ie et il 
est permis de voir là plus q u ' u n e  coïncidgnce. h lgr  de la T o u r  
devai t  ê t re  d 'autant  plus sensible ce genre  d'liornriiages 
qu'il le pratiquait lui-rnéme envers  le pouvoir auquel  il pro- 
diguait s a n s  reserve les expressions dt: s a  recoriiiaissaiice. 
S a n s  cela on pourrait  s'8Lonner de le voir accueillir  avec 
eiitliousiasme la nouvelle [&Le de  la Saint-NapoltSoii, inscrite 
au calendrier le 15 août ,  à la place di: l 'L\ssomption de  la Ste- 
Vierge: el prescrire pour  ce jour des c8remonies et  des soien- 
nilés reluskcs A u n  grand  nombre des fétes de I'Eglise ( 2 )  

alliance de la sagesse avec la force que présente d'une manière si 

toucnante la  réunion du Conseil général  A la  Garde nat ionale:  r. Puisse 

le département partager la  reconnaissance dont le premier pasteur 

du diocèse se fçlicitc de lu i  offrir l'homniüge pour l ' intérët qu'il 
prend à l a  religion. * M m 0  de la  Chaise pri t  la  parole pour  dire que 

tous ses vœux etalent pour le bonheur domestique des habitants  du 

Pas-de-Calais. 

L e  Maire dUEtaples, a u  sujet de la  procession du Saint  Sacrement,  
publia l 'arrêté suivant  : Considérant qu'un grand  nombre de jeunes 

gens lu i  on t  manifesté le  désir e t  l ' intention de prendre les armes 

pour assisler h la procession de la Fête-Dieu,  ainsi  que  cela se pra-  

tiquait p a r  le passé, pour quoi ils demandent  le rétablissement de 

la  compagnie dite de la jeuiwssc dont les officiers seraient, a ins i  

qu'autrefois, nommos par le  b la i re ;  considérant  que  cet te  compagnie 
contribue singulièrement B la  majeste de la cérémonie e t  qu'il est 

dans l ' intention du Gouvernement d e  favoriser toutes les institu- 

tions qu i  peuvent contr ibuer B inspirer  l e  respect d e  l a  religion ; 
Arrête : I o  les jeunes gens assisteront chaque  année e n  armes B l a  

procession de la  Fête-Dieu ; 20 ils seront  comme autrefois  comman- 

dés p a r  u n  major ou u n  adjudant  ; 3" les  officiers seront  nommés 

tous les  trois ans  par  le Maire,  s u r  la présentai ion des jeunes gens. 

(1) L a  fote fut fixée a u  dimauche dans l'octave d e  la  Toussaint .  

(à) Dans u n  mandement i l  rappelai t  q u e  les  enfants 6lev6s sous l a  

R0volu1ioii ii'üvaieiit jamais euteudu parler de Dieu n i  de l ' immor- 

11 
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p a r  l e  C o n r o r d a t ,  q u i  n 'en  a v a i t  r e c o n n u  q u e  q i io l r e  (1). 
M a i s  c o m m e n t  l u i  e n  f a i r e  u n  r e p r o c h e  ? II n e  fa isa i t  e n  ce l a  

q u e  s ~ i i v r e  l e s  i n s p i r a t i o n s  e t  developper  l e s  i n s l r u c t i o n s  d e  

R o m e  e l l e -même .  L ' h o m m e  q u i  a v a i t  o s e  m e t t r e  un f r e i n a u x  

p a s s i o n s  r ~ v o l u t i o n n a i r e s  e l a i t  a l o r s  sali16 d e  t o u s  c o m m e  

u n  l i be ra t eu r .  A pe ine  a v a i t - i l  man i f e s t e  l ' i n t en t ion  d e  r e s -  

t a u r e r  l a  r e l i g ion  q u e  l e  p a p e  s '&tait  e m p r e s s e  d e  sousc r i r t :  

d s e s  dbs i rs .  O n  a v u  a u  p r i x  du que l s  s ac r i f i ce s  d e  l a  p a r t  

d e  1 'Eg l i s eava i t  e tbconc iu  l e  C o n c o r d a t  d e  1801. O n  p u t  c r o i r e  

d é s  l o r s  l ' en t en t e  h j a m a i s  r é l ab l i e  e n t r e  l e s  d e u x  p o u v o i r s  

c iv i l  et r e l i g i eux .  D e s  i n s l r u c t i o n s  f u r e n t  d o r i n ~ e s  eri c e  s e n s  

a u x  n o u v e a u x  t i t u l a i r e s  d e s  é v ê c h e s  e t  des prkfectures .  L a  

p r e m i e r e  o c c a s i o n  f u t  l a  p r o m u l g a t i o n  d u  Jub i l e ,  f i s e e  p a r  

l ' u s a g e  a n t i q u e  d e  1 'Eglise à l a  p r e m i e r e  a n n k e  d u  sikcle.  

ta lit^ de l 'hue,  ni  des peines et des récompenses de l 'autre vie, 
dédaignant l'autorité paternelle. En rétablissant l'exercice de la 
religion, Bonaparte a tari la source de tous les maux. Le libérateur 
de  la France lui a rendu sa religion, ses temples, ses ministres. 
C'est le 15 août qu'a Qté signé le Concordat de la France et du Saint  
Siège, c'est ce  jour-là qui attestera le bonheur de la patrie. Le légat 
du pape envoya une lettre aux évêques au  sujet de cette fête, il 
y indique les prières 8 dire et  la formule pour donner la bénédiction 
papale. Il y reproduit la légende de saint Napoleon. 

Mgr de l a  Tour d'Auvergne ne  faisait pas l'éloge de Napoléon 
seulement dans ses mandements. Voici un discours qu'il lui adressa 
h Arras, en  août 1804, en lui présentant son clergé : u Votre Majest6 
es t  trop au-dessus de tout ce qu'on peut dire pour que j'entreprenne 
d'en faire ici l'éloge. Je ne veux lui parler que de  notre reconnais- 
sance. Daignez, Sire, en agréer l'hommage le plus sincere comme 
le plus respectueux. Cct hommage sied bien à mon caractère, il 
vous montre quel plaisir nous fait le souvenir de vos bienfaits et 

prouvera sans doute A Votre Majesté combien nous recherchons de  
plus en plus de meriter sa bienveillance et sa bonté. s 

(i)  Dès le début de son épiscopat, en 1803, Mgr de laTour  prévint 
par un mandement que les fktes supprim6es n'étaient plus obliga- 
toires, mais que les prétres pouvaient biner ce jour-18. En 1807, i l  

ordonna de ne plus célCbrer que les fêtes coneerv8es. 
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Rctardee cotte fois pour la F r a n c e ,  cllc eut  lieu cil 1803 ( 1 ) .  
L e  nouvel &&que d 'Arras  reçut  A cette occasion une  lettre 

d u  cardinal Caprara,  legat  a 1alei.e près du Premier  Consul .  

La sagesse de celui-ci y est associee a la rriiskricorde do 
Dieu pour étre  proposBe A la re-onnaissance des fideles. 

L'Evêque développa celte penstk dans  un mandement  du 29 
d6cernbre 1803 (2) .  Le Prkfet, de son ~ 0 1 6 ,  par une le l l re  dalée 

du  2 janvier 180i ,  invitait  1'Evéque a se  concerter avec les 

sous-prefets e t  les maires  pour l'oiiverlure du Jubi lé  q u i  

devait se  faire d a n s  le  Pas-de-Calais  le 3 m a r s  s u i v a n t  (3) .  
Mais  ces  beaux jours ne devaient pas durer .  Quelques mois 

aprBa, le pape P ie  V I 1  elait  amen6 A P a r i s  pour  sacre r  

l 'Empereur .  Mgr  de la T o u r  y vint ,  accompagn6 dc l 'ancien 

abb6  de Sairil-Berlin, son vicaire géndral ,  du chanoine 

d1AigreviIle et de hl. Plaisant ,  c u r e  d 'Hesdin,  d e l e g ~ ~ e s  d u  
clerg&. Recu e n  audience particulière par  le pape le 25 decem- 

bre 180&, il presenta un tableau sana ombres de la prosperite 

renaissante  do son diocése, ct de s a  reconnaissance envers 

(1; Pour gagner ce jubilé, il fallait jeûner trois jours, ~ i s i t e r  trois 
fois certains3 églises. L'Evêquc l'ouvrit en chantant la messe du 
Saint-Espi,it, il y eut procession solennelle pour gagner les indul- 
gences. Cne protcstante abjura dans la cathédrale au milieu d'un 
grand concours de fidèles. Ce jubilé devait commencer le 3 mars 
1804 et finir le i" avril. 

(2) Les catholiques, peu favorables au Qo~ivernement, virent arec 
peine ce Jubilé ; car pour obt,enir des indulgences on serait obligé 
de prier pour les Consuls et le triomphe des armées de la RBpu- 
blique. Quoiqu'on mette tr6s souvent le clergé en jeu, il n'est pas 
payé, disait-on ; les prêtres cians le3 départements meurent de faim ; 
on dit plaisamment que les philosophes ont tué la religion, Bona- 
parle s'est chargé de la faire empailler (Rtvi ie  aepl~ntr io ) ia lc ,  
i f r  novembre 1895.) 

(3) Le Préfet disait : a Il m'est dous de vous annoncer que l'on 
verra avec satisfaction le retour de l'exercice public des actes les 
plus augustes de la religion, etc. m 
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le  chef augus te  de  l 'Empire (1). 1.e doux pontife ne ctierclia 
point A lui enlever ses  illusions, il le se r ra  s u r  son c œ u r ,  et  
lui  donna s a  b h é d i c t i o n .  

Cependant des points noirs  montaient dés  lors à l'tiorizon. 
Le Sa in t -Père  ne  devait pas tarder  & s'apercevoir q u e  celui 
qu'il  avait traite comme u n  fils voulait  é t re  son mai l rc ,  e n  
at tendant  qu'il d a ~ i n t  son ennemi.  Les articles organiques 
etaient une a r m e  dangereuse a u x  mains  d u  pouvoir pour  
en t raver  la liberté de l'&lise. I ls  per~riettaierit a u  Gouver- 
nement  do s ' immiscer d a n s  la direction des  affaires spir i -  
tuelles, d'intervenir d a n s  la redaction di1 nouveau catectiisme 
destine A subsisler seul e n  France ,  d'exercer son contrôle 
s u r  la litiirgie elle-mkme. l'as un  livre d 'heures  n'eut le droit 
de paraî t re  s a n s  être  revêtu de  l 'autorisation officielle (21. 

Quel fut le rble de  M g r  de la  T o u r  daris ces  questioiis deli- 
c a t e s ?  Admirateur  passionne de  Bossuet,  auque l  il  e m p r u n -  

( 1 )  Il commença ainsi son discours : tr L a  Révolution française 
nous avait  fait craindre d e  ne plus revoir les beaux jours  de la 
France gallicane, mais Votre Saintct6, cn secondant les vue3 du chef 
auguste de cet Empire, a dissipé toutes nos alarmes. Mon diocèse a 

senti  vivement ce bienfait ..... 1) P u i s  i l  fit remarquer qu'il n'y avait 
pas de division parmi  ses prEtres, etc. . Le Pape  lui  répondit  que  
cette démarche Btait l a  preuve d e  la piété e t  d e  la fidélité de ses 
diocésains. 

L'abbé Proyar t  fut présent6 a u  Saint-Père B u n e  au t re  audience. 
(2) Dans son mandement, I'Evêque disait que s i  les anciens caté- 

chismes n e  présentaient aucun  danger,  pourtant  le Gouvernement 
rendait  uri grand service e n  offrant u n  catéchisrrie i l'usage de tout 
l'Empire, surtout parce qu'il était composé par  les soins du cardinal  

Caprara, légat  muni  d e  tous les pouvoirs du Saint-Siège. s Vous 
êtes, ajoutait-il,  parfaitement rassurés s u r  la  pureté de sa doctrine 
e t  son orthodoxie ; rédigé d après  celui du savant  Evêque de Meaux, 
cette lumière de 1'Eglise gallicane, nous avons reconnu qu'il mdrite 
toute votre confiance. B On fu t  pourtant autorise dans l'ancien 
diocèse de Boulogne h se servir ciu catbchisme de Mgr d e  Pressy.  
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tnit le texte de ses  mandements  ( i) ,  il l 'imita dans  ses  com- 
plaisances pour  les prktentions gallicanes, mais  non  d a n s  

l'iriflexibilit8 de s a  morale et d a n s  i'6lkvation de ses  ensei.  

giiements. Fasc ine  par  le @nie de Napoldon, p8riétr6 de  la  

nécessit6 d 'une entente que l 'urbanite du  Preiet  rendai t  

facile, ii poussait la condescendance jusqu'h ses  derniéres  

limites. Ainsi le vit-on prendre place avec ses  g rands-  

vicaires  parmi  les Autorites pour assis ter  a u x  funerailles d u  

gen6ral Gérard,  dit le vieux, qui  se  firent CI Arras  e n  1811 

s o u s  la présideiice d ' u n  n i i~ i i s t re  protestant (2 ) .  E t  q u a n d  

la  rup ture  des relations avec le Saint-Siege, l ' indigne con- 

dui te  de  Napolcon vis-h-vis d u  Pape ,  la convocation d u  

concile national de  1811 (3)  eurent  soulcve l ' indignation des 
calholiques, 1'Eveque d 'Arras  n'en persista pas  moins h 
prescrire ii son clerg6 les prieres publiques pour  l 'Empereur  

(1) On peut citer parmi les mandements qu'il faisait chaque 

année B l'occasion du carême : en 180i, celui sur le culte et 

l'esprit d u  carême ; en 1805, celui sur la Confirmation et les visites 

pastorales ; en 1808, celui pour demander du beau temps pour la 
moisson ; en 1809 et 1811, ceux sur le jeûne et l'observation du 

carême, etc. 

(Lj On l'enterra dans la chapelle de la citadelle d'Arras et son 

cceur fut placé A Ste Geneviève. 11 ktait Grand Officier de la Lkgion 

d'honneur. 
(3) Dans la convocation on disait : N Les églises les plus illustres 

et les plus populeuses de la France sont vacantes ; une des parties 

contractantes du Concordat l'a méconnu. La conduite que l'on a 
tenue dcpiiis dix ans en Allemagne a presque detruit l'kpiscopat 

dans cette partie de la chrétienté. On a troublé les chapitres dans 
le droit qu'ils ont de pourvoir pendaiil la vacance du si8ge A l'ad- 

niinistration du diocèse. On a accéJ6 i deq manmuvres thébreuses 

tendant B exciter le discrédit et la sédition parmi nos sqjets. Cepen- 

dan t  les années s'éconlent, l'épiscopat va s'éteiudre, pour le pr6ve- 

nir nous réunissons un concile national à Notre-Dame de Paris le 

9 juin etc. )) C'étaient l i  de faux prétextes 
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e t  s a  dynastie (1). Le Concordat ephernere de 1813 provoqiia 
son  enthousiasme et  les derniers  echos du Te Deum, dont  
toutes les eglises avaient retenti pa r  ses  ordres ,  n'étaient pas  
evanouis ,  q u e  ce Concordat n'existait  plus  ( 2 ) .  La rentr6e d u  
P a p e  d a n s  ses  Etats  fut le s ignal  d 'une  nouvelle explosion 
d'actions de  grAces. 

Q i i e l q ~ ~ e s  mois aprhs,  la F r a n c e  changeai t  de gouverne-  
ment  et  M g r  de  la T o u r  cél tbrai t  le retour  d u  roi et de  la 
pa ix  (3). Ce  n'ctait pas le dernier  souverain que  cet  evéque 
f u t  appe!d A voir paraitre et disparaitre. Envers  tous il su i -  
vit  la merne ligne de conduite, les sa luan t  tous des mêmes 
illusions et. des  rn&mes espérances. Louis  XV111, ren t ran t  e n  
F r a n c e ,  d'une mairi préparai l  la ru ine  de sa Maison e n  si- 
g n a n t  l a  Char te ,  tandis que  de l'autre i l  cherchai t  & rasseoir 
la societe s u r  ses  bases par  la loi de  la sanctification d u  
dimanche.  L'Ev&que voyait d a n s  cette loi la rkalisation 
d u  vœu  qu'il avai t  expr ime  d a n s  un  de ses  premiers man- 
dements  (4 )  et  cette fois encore il t rouva d a n s  le  Frefet u n  
empressement  louable A le seconder. P o u r  31. d e  la Chaise 
c'etait la fin, e t  l 'arréld qu'il prit  a u  sujet  du  repos du  d iman-  
che avec les considerations elevees dont  il Ctait accompagne 
fut un  des derniers  actes  de  s s n  administrai ion (5). M g r  de 

(1)  L'ICvêque rappela dans l 'ovdo cette obligalion, car les prêtres 
eri négligeant d e  les dire ne connaisseiit pas leur devoir;  qu'ils lisent 
l'histoire ecclésiastiqiie pour leur corifusion. (Voir l 'Annuaire du 
chanoine Kohitüille, année 1867.) 

(2)  Ce concordat, arrache par Napoléon au Pape captif i Fontainc- 
bleau, avait été rétracte par celui-ci deus  mois après. 

(3) Mgr de la Tour ordonna également un service funébre pour 
Louis XVII,  Marie-Antoinette el  pour les trois évêques ses  prédé- 

cesseurs. 
(4) En 1805. 

(5) D'ap1.6~ cette circulaire, aucune foire ne pouvait se tenir les 
dimanches et fêtes ; o bien que la loi paraisse se borner h de simples 
manifestations extérieures, elle a pourtant des conséquences irnpor- 
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la Tour d'Auvergne, crée baron de l 'Empi re  (1), devait voir 
se  prolonger jusqu'8 la moitié d u  siècle la duree  de son 
laborieux Cpiscopat, entoure d e  l 'amour et du  respect de ses 
diocesains ( 2 ) .  

tantes  pour  l a  religion e t  la  morale. Elle nous ramènera  a no t re  

ancien respect  p o u r  le culte de nos +es ; e!lc nous rapprochera  d e  

ce t t e  famille augus te  q u i  vieiit de rappor te r  a u  milieu d e  uous de s i  

nobles  instruct ions ; elle fortifiera l e  l ien social  au jourd 'hu i  si 

relâche p a r  la  divergence des intérêts e t  des passions ; elle in t rodu i ra  

peu à peu des sent iments  rel igieux q u i  donneron t  u n e  base  plus 

solide à la  m o r d e ,  e t  a ssure ra  la  durée  d e  nos  inst i tut ions,  e t c  ... a 

(1) Il fut nommé en 1808 adjoint  au collège électoral  d'Arras. 

(2) Voici les vc rs  qu'on lu i  adressa,  le 14 août  1503, 1 l'occasion 

de l 'anniversaire  d e  s a  naissance : 

Monseigneur, de vos jours précieux en céikbrant l'aurore, 
Nous voulons par nos chants int6ressei. Ics cieux. 
S'ils joignen~ a vos ans un demi-siécle encore, 

Quels mortels plus que  nous pourront se  dire heureux ! 

Qiiarid 1'Evéque al la  A Gouy, voici l e  compliment  q u e  l u i  adressa 

l e  b l a i r e :  

Des droits de I'Eglisc illustie difenseur, 
En ce jour d'allCgresse acceptcz mon hommage. 
L'impiCté en vain voudrait souf f l c r  I'ei-reur ; 

Avec votre secours nous bravons le naufrage. 
Tout  annonce en vous un tvêyut: accompli ; 

Ou trouver en effet un prilat plus aimable, 
Ui-bain, sage, pieux, pi-Cvenant, noble, affable ! 

Rien ne manque a la T o u r ,  le ciel f i t  Lout pour l u i .  
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INTRODUCTION A L'ÉTUDE 

Il U 

ROLE SOCIAL 

D ' U N E  A C A D É M I E  D E  P R O V I N C E  

par M. Louis B L O N D E L  

. V ~ i i ~ b r e  r i s ~ d ~ i l t .  

 regretle le infiniment de ne pouvoir aujoiird'hui vous  com- 
\ ?  
6,~) I I I I I I I ~ ~ I I ~ ~ ,  m h e  verbalemerit, le t rürai t  qiie hl. le Pre -  
s ident  a bien voulu réclamer de moi vendredi dernier.  

L'etude que  j 'arais ebauchee & Cannes,  il y a environ dix-  
hu i t  inois, du  rôle social d 'une a c a d t m i e  de province etait  
purementt  lieorique, speculative e t  pi~sonnt: l le  : j'etais a!ors, 
ei je s u i s  encore aujourd 'hui ,  nouveau venu parmi voiis, 
bien éloigne de la pretention de  voiis proposer, méme d'une 
façon indirecte, de modifier e n  quoi que  ce soit, les usages 
de 1'Acadtmie. Du reste ce travail est inaclievé : je n'ai fait 
encore qu'en entrevoir les concliisions. Ide>  ailrais-je formu- 
lées, d'ailleurs, je rie voudizis  pas les adopter definiLi\-emerii, 
même pour m o n  propre compte, s a n s  leur  avoir prealable- 
ment  fait subir  l 'epreuve d 'un ser ieux examen pratique. 

P o u r  répondre,  d a n s  la rnesuro ou je le  puis, h l'arlicle de  
l'ordre d u  jour de  cette séance q u i  annonçai t  la lecture de 
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ce Iravail, je vais,  si  vous le jugez bon, vous entretenir  des  
iddes gendrales qui  m'avaient inspire  cette  tud de, ou plutOt 
qu i  m'a\-aient fourni l'occasion de I 'entreprcndre. J'y avais :  
en effi:t, C t e  poussk, hien moins par la c i i r i n s i t ~  de savoir  
quel peut être, t l i&oriqoement, le rOla d'une acadkmie, que  
p a r  le désir de trouver d a n s  cette reclierctie elle-méme u n  
sujet ,  une sorte  d'exercice pratique, une application, p o u r  
les  études de téléologie sociologique auxquel les  je m e  
l ivrais  alors. 

S i ,  à la sui te  de cette lecture, vous pensiez que la voie 
d a n s  laquelle je rri'étais engage  18, pourrait  conduire  à quel-  
que  resuliat utile pour  l 'Académie; s i ,  adoptant vous-mémes 
tout  ou partie des principes que  je r a i s  développer, vous  
jugiez bon de chercher  A r o t r e  tour ,  h less ieurs ,  c h a c u n  de  
votre  côte, la solution du  prohlkme que je m'étais pose,  
I'Acadcrnie retirerait  de cet expose de principes plus  d'utililk 

q u e  de la cornmunicalion de mon travail lui-rnéme e t  d e  
ses  conclusions. Dans u n e  question auss i  importante  que  
celle qu i  e n  ctait  l'objet, c'est seulemcut ,  e n  effet, par les 
lurniéres et a r e c  le  concours  de  tous qu'on pourrai t  a r r iver  
A ilne snliitinn pra t ique ;  - si taiit est loiitefois, je le  repkte, 
qu'il y ait lieu d'en clierclier une. 

S u r  le nom qui  vient d'etre doni idà I'etude dont j'ai à vous 
p a r l w ,  je dois r(:pCicr c c  que jc vous disais,  il y a u n  a n ,  t~ 
propos d u  mot  Sociologie : c'est un  tcrrne qu i  n 'exprime 
r ien de  compl6tenxnl  nouveau ; il n'eveille meme que  d e s  
idees trBs vif:ilies ; mais  rajeunies ,  annlysBes, cocrdonnees, 
~ r i g k e s  e n  sysiéme s u i r a n t  la 111etl1od~ qui  tend aiijourd'liui 
à prévaloir d a n s  la pl!part des  6iudes et qu i  leur confhre 
le privilége de  porter un nom avec celte termiilaison ... logi- 
que,  qui  equivaut  à un brevet de ganealogie sçienti6que. 
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Lit t re  definit a ins i  le mot Teleologique : <I qui  envisage les 
rapports  des  moyens h leurs  fins. » I l  dit  de la Teleriloyie 
qu'elle est r( la doctrine des causes  firiales, celle qu i  expli- 
que les  6trr.s par  le  but apparen t  auque l  ils semblent des- 
tines )). 

L'etude telBologique d'une inst i tut ion consiste donc à en- 
visager  les rapports  qu i  existent entre  les moyens qu 'on y 
ernploie et le  bu t  qu'on y poursui t  ; et rnéme à determiner  
d'une facon precise le but  auque l  cette institution semble 
naturel lement  destin&, son utilit8, sa fin particulikre. Elle 
cherche la reporise à ces d e u x  questioris : (( d quoi celte 
institution sert-elle et deorait-elle seroir. ? )) et (( q u e f a u t - i l  
qu'elle fasse pour cela ? H 

L a  teleologie n'est, en somme,  qu 'une des applicalions 
de cette logique, de ce bon sens  qu'on dit être la chose du 
moude  la plus reparidue. 

Si, vraiment, la logique courai t  les rues ,  s i  tous les actes  
de l 'homme, cet  e trc  raisontiable, m a i s  qui ,  s i  souvent ,  
d8rnisonne ou tourne le raisonnement  contre  l a  raison elle- 
merne, s i  tous les actes humains ,  dis-je, tendaient toujours  
h une fin bien dCtermiri8e, s u i r a n t  l a  voie la plus  directe, la 
plus  s û r e  et la plus  economique q u i  y puisse conduire ,  tout  
le  monde faisan1 de la tdidologie s a n s  le savoir ,  I'dtude du 
c e l l e c i  serai t  inut.ile, oii dii moins  n'offrirait qu'un interet  
purement  spdculaiif. Mais, pour  peu q u e  l'on observe la 
reaiitd des choses,  on constate qu'il en est  tout au t rement  : 
11 s 'en f a u t  que Io plupart des  act ions des hommes ,  rn6me 
les  plus  intelligents, soient  la réalisation d 'une  conception 
raisonnable qu i  soit propre B l eur  au teur .  

11 entre ,  a u  contraire, daris toutes nos  actioris une  grande  
par t  d'imitation ; b e a u c o i ~ p  d'entre elles n e  son t  meme 
que  d e  simples râpetitions ou reproduct ions inslinclives et h 
peine conscientes d'actes d'autrui.  El les  sont  ganeralement  
alors bien différentes de  ce qu'elles aura ien t  e te  s i  elles 
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avaient  B ~ B  dictées par la logique et le bon s e n s  appl iqués A 
la recherche  de l'utile, c'est-&-dire par  la tdi6ologie. 

P l u s  ou  moins,  mais  d a n s  u n e  cer taine mesure ,  toujours ,  
n o u s  agissons p a r  t radi t ion,  c 'est-&-dire e n  faisant  c e  q u i ,  
depuis  longtemps,  avait kté fait a v a n t  n o u s  p a r  nos pred6- 
cesseurs  ; donc : e n  les imitant .  

N o u s  agissons encore par  habitude, c 'est-&dire, e n  rép6- 
t a n t  ce q u e  n o u s  avons  dejh fait anterieurernerit  ; d o n c :  eii 
n o u s  imi tan t  nous-mêmes.  

N o u s  agissons enfin, su ivan t  la mode d u  jour, e n  faisant 
c e  que  n o u s  voyons faire au tour  de nous  ; donc encore : e n  
imi tan t  n o s  contemporains. 

L ' ~ d u c a t i o n ,  l ' instruction quo  nous recevons do nos 
paren ts  ou de nos  maitres ,  l'etude A laquelle n o u s  n o u s  
livrons nous-memes  d'aprés les  ouvrages  ou les m6tliodes 
d 'autrui ,  et qu i  rious [oril acquerir  pendant  la jeuriesse e t  
d u r a n t  tout  le cours  de la vie les connaissances qu i  n o u s  
son t  utiles, rie son t  le plus souvent ,  en rcalito, que  des façons 
difitirentes, des moaes  divers d'imitation. Toujours  ekles n o u s  
conduisent  plus ou moins a conformer nos  idees, nos  con-  
riaissanctis, nos act ions,  notre  conduite h celle des profes- 
seurs ,  des  ecrivains, des  personnes quelles qu'elles soient  
que  nous prenons pour  maitres  ou  pour modi:les. Quelque- 
fois, nous  faisons tout le contraire ,  p a r  reaction, m a i s  
c 'est encore l à  une façon d'imiter, B rebours, une  contre- 

imitation. 

Nos  inventions ne  son1 elles-mémes que la combinaison 
de choses que nous avons  acquises  d 'autrui  e t ,  p a r  suite, 
une  combinaison d'imitations. 

L a  vie act.ive de l 'homme n'est donc composee que d'une 
ser ie  d ' i iniki~ions puisees & l ' u ~ i e  des trois sources précitees : 
tradition, habitude, mode. J e  n'ai fait moi-méme ici qu'imi- 
ter,  en adaptant  au  sujet particulier qui  nous occupe, des  
idées q u ' a ~ a i t  pensees et exprimees ayan t  moi M. G. Tarde,  
l 'auteur d'un important traite Les lozs de l'imitation, des  
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plus intéressants  pour  c e u x  qu i  ont  Io gout  de  c e  genro  
d'et.iides qu i  tiennent B la fois de  la pliilosophie et  de la 
sociologie. 

On ret i re  de s a  lecture une  double impression : c 'est  
d'abord qu'une des g randes  superioritds de l 'homme s u r  le 
s inge,  c'est d'être encore beaucoup plus imitateur ,  plus  s inge ,  
si l'on veu t ,  qiie ce dernier  ; puis, que celle tendance a l'imi- 
tation est l 'une de 110s plus precieuses facultés : c'est elle, e n  
effet, qu i  Cree enlre les  iridividus le  plus fort et le plus impor-. 
tant  des  liens qui  les unissent  e n  socictcs ; c'est par  ellc que 
s'est forme, que  se  conswve  et que  s'accroit. notre pr6cieiis 
patrimoine commun des connaissances h u m a i n e s  ; c'est par  
elle que n o u s  y pouvons participer ; c'est elle enfin qui  nous 
epa igne  bien des recherches e t  bien des efforts personnels. 

Chaque  fois, e n  effet, que  surg i t  quelque part ,  d a n s  l 'une 
quelconque des manifestations d e  I'activitA humaine ,  u n e  
idée, une  notion, une act ion nouvelie et  or iginale  qu i  a u n e  
cer taine valeiir tdleologiqiie, c 'es t-&dire  qui  conduit  a u  bu t  
plus surçment ,  plus  direclement que celles qu i  etaient e n  
usage precedemment, elle est  iniitfie d'abord par  quelques- 
uns,  puis  par  le plus g rand  nombre,  e t  a lors  elle tombe dans 
le domaine public qu'elle enrichi t  d 'autant .  Enfin s i  I1exp&- 
rience la fait reconnaitre cer tainement  bonne et  d'une appli- 
cation permanente,  elle devient traditionnelle. 

Aussi ,  e n  dtspit des e r reurs  repandues A c e  sujet en notre 
sikcle, o u  l'on a siirtoul c:onriarice en une  chose B cause de 
s a  nouveaute, c e  qui  est traditionnel devrait-il é t re  a priori, 

et jusqu'8 ce qu'on ait de  ser ieuses raisons poilr juger au t re -  
ment ,  ré put^ preférablc il ce qui  est nouveautts, même nou- 
veaute devenue mode ; car ,  de ce qui  est nouveau,  on ignore 
@lieralement les inconvenierits et il y a beaucoup d e  chances 
qu 'une g r a n d e  partie n'en puisse resister A l '&preuve de 
l'esperidnce. On etait plus sage  ou tout a u  moins plus pru-  
dent  a u x  époques o h  l'on ne  se  fiait a u s  choses ncuvelles 
qu'aprBs exanwn e t  ou  1'011 gardai t  une  certaine d6fianr.e ti 
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Iciir égard .  p a r  cela m é m e  qu'elles diaient riouvelles. C'est 
pour  cela encore que ,  parIois,  celui qui  imite, meme servi- 
lement, le rout inier ,  lorsqu'il  se  t rouve d a n s  des condit ions 
identiques à celles où  l'action qu'il imiie  a ete inai iguree 
a w c  siiççbs, réussit  m i e u x  que celui qui ,  a r e c  plus d'ini- 
tiative et  d'intelligencu, fait trop bon marclie de la tradition. 

De nos joiir.s pourtant ,  l 'obéissance passive A la t radi t ion,  
a u x  usages u t  a u x  habi tudes,  la rkpeiition des acies  d ' au i ru i  
es1 rare~rier i t ,  A elie seule, vraiment  féconde ; elle cesse 
nécessairement  de l'ètre, dOs que  se  sont  modiiiées les c i r .  
constances d a n s  lesquelles doit s 'exercer  la repdtition de 
l'action imitee : a lors ,  e n  effet, celte derriii:i-e a perdu s c n  
caractkre té16ologique, elle n'est plus  le rnoyen qui  conduit  
le m i e u x  a u  but. 

L'imitation, dont  on  a vu les bienfaits, ne peut donc pro-  
duire  tous ses  fruits qu'à la condition d'ètre subordonnee 2i 

la teltologie, d'ktre s a n s  cesse vivifiee e t  campletee p a r  ce 
travail qui  consiste à adapter  les choses qu i  ont  reussi  A une 
epoque ou  daris uri endroit d ~ t e r m i r i é s ,  a u x  coriditions part i -  
culieres du  temps e t  d u  lieu d a n s  lesquelles o n  veut  les 
reproduire à nouveau. hlollieureiiseinent cette adaptal ion 
demaiide u n  effort auquel  repiigne la paresse h u m a i n e  ; 
ceIl(:-ci s 'accommode s i  bien de  l ' imitatinqrpassive ! 

Cet effort es t  d 'autant  plus pénibie à l 'individu qu'il es t  
rrioiris jeune, rrioiris souple,  moins confiant, moins a rden t ,  
moins enthousiaste. Aussi  voit-on parfois ce fait é t range  
d'un mbme individu presentant  a u  cours  d o  sa  vie le double 
exemple de la fecondite, de I'irnilation intelligente, ra i son-  
d e ;  inventive, pourrait-on dire, quand  elle est fxlairée par  
la tékologie et de sa stérilité, qiiarid a u  contraire  elle ne 
s ' inspire plus  aveuglemeril que de la tradition, d e  l 'habitude 
ou de  la mode. Pendant  s a  jeunesse, un tel individu avai t  su 
profiter dans  une juste mesure des avantages respectifs do 
l ' i~riitation, des enseigriernerits et de l'experierice d u  passe, 
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d e  l'exemple de  ses  conten-iporains. Alors, il avai l  pr is  la 
peine de  combiner  tous ces  tilérrients d'origine imitative ; il 
ava i t  e u  soin d'adapter s a  conduiie a u x  circonstances d u  
temps e t  d u  milieu o ù  il devait a g i r ;  a u s s i  le succos avai t  il 
couronnk ses  efforts. N a i s  il est. a r r ive  u n  jour nii c e  sirccks 
m ê m e  lui  a donné une  confiance aveugle dans  le  système,  
la niethode e t  le procode qu i  le lui avaient  p rocure ;  il lui a 
a u s s i  enleva l'aiguillon qu i  exciiait  autrefois son  activiio 
e t  son ingeniosite. I'ar infatuation e t  par  paresse, il s't:st 
a lo rs  er ige e n  principe le respect absolu e t  exclusif de la 
tradition ; il s'est borné répcter,  d 'une façon toujours  
ident ique,  ce qui  lui avait reurs i  d ' abord ;  ses  idees s e  son t  
cristallisées. I l  est devenu immuable,  tandis  qne  le monde 
changea i t  au tour  de lui. Un  moment  est enfin venii 011 son 
action a Bte frappee conipléierrient de  sIt5rilit6, o ù  il e s t  
devenu u n  être  inutile A la Societe. 

Quand  tout c h a n g e  s a n s  cesse et  se  modifie rapidement  
c o m m e  e n  nos  temps niodernes, quiconque neglige le  soin 
de  faire sub i r  A ses  idees, B s a  conduite, à s a  manière d'être 
u n e  sorte  d'8volution telkologique c o n h u e ,  a r r ive  fatale- 
m e n t  9, cet  état de  senilite sociale, e n  quelque sorte ,  qu i  le 
fait  passer  d a n s  la catogorie dus etres  ou  des choses s u r a n -  
nees,  qui n'ont plus de  raison d 'exis ter .  On appelle cela 
(( s e  survivre Ei soi-même. )i 

11 e n  es t  pour  les institutions c o m m e  pour les individus. 
Grfice a Dieu, Messieurs,- je me  h â t e  de  le dire  d a n s  la 

crainte  qu'on n'interprète mal  mes  paroles et qv'on n e  m e  
suppose une pens6e qui  n'a jamais 616 la mienne,  - 1'Aca- 
démie d 'Arras  es t  restee trop jeurie e t  trop active pour  qu'on 
puisse, méme avec le  plus g rand  pessimisme, c ra indre  pour  
elle, d'ici à longtemps, un sort semblable. Elle n'en es t  pas 
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moins soumise A loi commune.  S i  eloignk donc que soit le 
danger ,  c'est un devoir pour ses  membres de ne  rien negl i-  
ger de ce qui peul I'eri prkserver. 

L e  s t imulant  le plus ellicace pour  aiguillonner la p ré -  
voyance, c'est l 'image vraie e t  mêmo poussée un  peu a u  
noir ,  des  conséquenccs qui pourraient résulter de son oubli.  
Ne  craignons donc pas de la regarder  bien e n  face. 

On dtlnomrne Suro i rances ,  en sociologie, CPS inst i lu-  
tions qui  ayan l  manque  de souplesse et  de malleabi l i~e!  
restees par sui le  immuables  dans  u n  m m d e  essentiellement 
changeant ,  on t  cesst! d'y avoir leur  raison d'&Ire ; elles on t  
&te remplacées ou  s u p p l a n t ~ e s  d a n s  les services qu'elles 
rendaient A la societe par  des organismes nouveaux,  m i e u x  
appropriés a u x  besoins actuels.  E n  cet  e tat ,  elles vivent  
encore quelque temps, entourees d 'un cer tain respect e n  
souvenir des  services qu'elles ont rendus autrefois ; mais ,  
dans  un sikcle auss i  positif que le nôtre, ce  respect ne  tarde 
pas A s'atténuer ; il se  teinte d'une nuance  lBg&rernent iro- 
nique,  puis  il  disparaît  complètement et,  avec lui ,  disparaît  
auss i  l a  derniére raison qu'elles a v a i m t  d'exister encore. 

L e s  institutions ont ,  il es t  vrai ,  s u r  les individus l'avan- 
tage d'échapper 8. la vieillesse physiologique qui ,  pour les  
derniers, e s t  i n ~ l u c t a h l e .  P a r  le renoiivellement. de leurs  
membres,  d e s  elements nouveaux viennent  s a n s  cesse rem- 
placer les p lus  anc iens  qui  disparaissent  e t  i ls  apportent  
dans  la collectivite une  jeunesse, une  v igueur  toujours  nou-  
velles. Mais ,  plus  que  les individus,  elles son t  exposees B 
cette senilit6 sociale qu i  les fait  passer  d'abord l'etal de 
survivances,  puis  B l 'aneant issement  complet.  L'esprit  de  
t rad i t io~ i  dont  n o u s  avons  reconnu la necessite y fait r a r e m e n t  
dcfaut : les  anc iens  membres ne  manquent  pas  A leur  t âche  
qu i  es t  d'en pénetrer  les nouveaux  venus  ; m a i s  il e n  est  tout  
au t rement  d e  l'esprit d'initiative : l ' interet collectif qui  devrai t  
inspirer  l'effort necessaire  pour  ra jeun i r  l a  tradition e t  la 
vivifier, y est  souvenl  bien moins actif que l'inierêt individuel.  
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A u x  institutions, plus encor2 peul èire qu'ails individus,  
s ' impose donc, sous  peine de  vieillir et do disparaî t re ,  la 
ricicessilé de se livrer frequemrrient $ une surie  d'esaiiien de 
conscience teleologique ; leurs  membres doivent s'efforcer 
de  rie jamais perdre dt: vue  cette necessite. Voiis le  savez 
bien, Riessicurs ; et n'est-ce pas quelque clinse comme cela 
que  vous  proposez de faire B une séaiice procllairie, e n  
recherchant  si quelques rnodificaiions utiles ne pourraient  
e ire  apporlées a u x  tradilions, passablement ancielines dkja, 
de  voire concours de poésie '? 

Mais ce travail, qui consiste iS. vérifier si les moyens usiles 
an te r ieurunent  restent toujours c e u x  qu i  conduisent le 
m i e u x  à son but e t  B toujours choisir les plus elficaces est ,  
pour  une institution, beaucoup plus complexe que  pour  u n  
individu. Tandis  q u e  celui-ci vit et se  perpCtiieautomatique- 
m e n t  en quelque sorte ,  par  l 'enlrelien e t  l'8volutiori con t inus  
e t  inconscients d e  ses organes,  16s institutions, rious l 'avons 
v u ,  doivent veiller B leur  renouvellement, s'en prdoccuper e t  
y proceder par  le cho is ,  l ' introduction e t  l 'iricorporation 
d'iiidividualités étrangtkcs.  

Tout  d'abord donc, e t  avan t  même de songer  à remplir  
l eur  bu t ,  il lùur faut penser B assure r  leur  existence, pri- 
murn vioere : recruter  dt: nouveaus  membres  et  sur tou t  
faire, d e  ces recrues,  des membres vkritables, effeclifs, 
agissants .  E t  eri effet: le désir  de  coopbrer a u  but  social 
d 'une  institution et  de collaborer Ci l 'muvre collective qu'elle 
doit accomplir n'est pas le seul ,  ni même toujours le princi- 
pal motif qu ia t t i re  B elle c e u x  parmi lesq i~e ls  elle peut choisir 
ses  membres nouveaux.  On dksire faire partie d'une société, 
tout d'abord a u  moins,  pour  l ' inkrê t  personnel e t  positif 
qu'on y croit t rouver ,  pour l 'agrement  qu'on espert: y r e n -  
contrer ,  pour  l'honneur- qu'on e n  doit retirer.  Pet i l  à petit, 
seulement ,  ces mobiles individuels, 6p;oïstes font place B 
d'autres seritiinerits plus d~si i i l t i ressés  : les  rriembres qui en- 
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trent dans  une soc i6k  y subissent  une progressive assiinila- 
tion qui ,  d 'abord,  leur  fait trouver une  satisfaction person- 
nelle daris I'accorriplissernerit de  l'ceuvre corrirriiiiie, ~ ~ u i s ,  
qu i  les y rend plus ou nloins compléternent dévoiies. 

P o u r  en arr iver  la, pour s t imuler  i'activitb de ses mdm- 
bres nouvellement incorporés, pour se les assimiler ,  uni: 
sociéte doit d'abord les attirer à elle, les faire veliir ii ses  
se)ances et,  pour  cela, apporter ,  s'il le laiil et d a n s  la mdsure 
où  cela est nécessaire, quelques distractions a u x  occiipntions 
qui devraient ê tre  essentiellement les siennes. Nbanmoins ,  
la force la plus  puissante  psiir etablir entre  tous  les mem- 
bres  d 'une  sociele la cohésion désirable, pour  stirriuler leur 
coopération c'est encore la conscieiice du but memu de  
cette societe, c'cst l 'attrait quc  czliii-ci exerce quand  il s e  
dégage a u x  yeux  de tous  d 'une  facon bien nette, quand  par  
son  importance e t  par  son  élevation il frappe les imagi-  
nat ions,  éléve les c m u r s ,  6veille le courage et 1'8nergie de  
tous. 

A tous points de vue  donc, il importe a v a n t  tout ii une 
sociéte de  bien mettre  en relief CG but qu'elle propose à 

l 'activitc di: ses  membres et  vers  lequel doivent converger  
tous ses  moyens.  

Mais ,  avan t  de le mvtlre en relief, il faut  le bien déter- 
miner  et cette d8terniiiiatiori réclame elle-rriême une  préoc- 
cupation constante  : d'une façon absolue, les institutions ne  
peuvent pas toujours rester fideles a u  but pour lequel elles 
ont  et6 creees ; la necessite s ' impose souvent  à elles de  
varier  leur orientation prernibre ; c'est l à  une conséquence 
de la durée  de  leur  existence comme c'est une condition 
de leur  lorigévite. 

Les iristilutions, sur tou t  celles qu i ,  comme la nbtre ,  o n t  
u n  caractére  public, n'existent pas  pour  elles mémes ,  n i  
pour  l eurs  propres membres  ; elles ne  son t  que  des  ins t ru -  
ments ,  des  moyens organises  pour procurer  satisfaction 8. 

i à 
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un besoin, A uric ri6cessité sociale. Elles on t  donc le devoir 
de  su ivre  d a n s  leurs variations, les besoins ou les necessités 
auxque ls  elles on t  mission dc répondre. Ce  dont  il f au t  
qu'elles se  preoccupent, c'est bien plus  de remplir,  s u r  la 
scène e t  d a n s  le genre  qu i  son t  les l eurs ,  le  rble le plus utile 
possible q u e  de  rester  scrupuleusenierit  fidéles ti celui qui ,  
l e  premier ,  s'etait impose A elles. C'est donc u n  genre  
spCcial d'utili te qu'elles doivent s e  proposer pour  but ,  e t  
c 'est e n  v u e  de ce but  qu'elles doivent determiner  l'objet 
immediat  de  l eur  aclivite, les moyens de le realiser et p a r  
su i te  l eur  façon d'agir tout eritiére. 

On ne  saura i t  determiner  d 'une iaçon logique et precise, 
le  rôle particulier quo, a un moment  donne,  unc institution 
doit remplir  d a n s  la societe, s a n s  s ' inspirer  de cer tains  
principes sociologiques. Si la communicat ion que je viens 
de  vous  faire, Messieurs, ne  vous a pas  paru  trop abstrai te  
e t  vous a pr&ente quelque interet,  je pourrai  ult6rieurement 
vous  faire l'expose de  ces derniers  principes. 
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MIETTES 

POETIQ UES ET H U M O R I S T I Q U E S  

0 U 

l ' H i s t o i r e  d ' A r r a s  

Par M. Gustave A C R E M A N T  

A1arnbi.e: i - e s i . i n n f .  

P R O L O G U E  

g ' a v  recueille de nos jours, avec g r a n d  soin, les chansons  
patoises d e  la fèie d 'Arras .  Leur  collection est reputee 

une  revue familiere de  notre  histoire locale, e t  les  a rcheo-  
logues la considerent comme une source  precieuse d e  ren-  
seignements  pour  le recit des faits qui  se  passent e n  notre 
siécle. 

Cette collection commence seulement  e n  1812; m a i s  aupa-  
ravan t ,  pendant  tous les sieeles precedents, l 'on peut dire  
dbs l'origine m h e  de notre cite, la pocsie a fleuri h A r r a s  ; 
il est donc aise ,  e n  empruntan th  l ' unou  & l 'autre ,  de rappeler 
e n  vers  les principales phases de  notre  histoire. 
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Tel est  le b u t  di: ce  travail : 

Vous y verrés les gestes de \ o z  Peres 
Et leurs vertus ,  s'ils furent vertiieiix ; 
Voiis y lirez aussy leiirs virupbres, 
S'ils ont este pervers et vicieux ... ( 1 ) .  

N o s  vieilles charisons populaires se trouvent reunies  daris 
une dizaine de  volumes manuscr i i s  provenant  d e  l 'Abbaye 
du Saint-Vaast  et daiis les Memoires du  P. Ignace,  savan t  
capucin,  qui  a rassemble avec impartialite tout ce qui  
concerne notre  histoire. 

J'ai complet6 I'miivre h l'aide de coupures faites ça et  Ih, 
principalement d a n s  le long poiirne du P. Dom du Buisson,  
d a n s  plusieurs au t res  manuscr i t s  de  nolre  Bibliotkihqiie 
communale,  enfin dans  diverses collections particulières. 

Ces qualrains ,  ces odes, ces  vaudevilles n e  son t  certai- 
nement  pas tous dignes du  P a r n a s s e  : 

Mais ,  h defaut de la qualite,  ils auron t  du moins l 'avan-  
tage de pr6senter l'liisloire sous  u n  jour plus  r i an t  que  les 
ccrivains n'ont cou tumc de le faire. 

Celuy qui desire apprendre 
Et qui s;xvarit se voudra rendre 
En p i e r r e ,  estat,  religiori, 
Dont il fait sa profession ... 
Qu'il lise h:irdiinent cette histoire 
Et qu'il retienne en s a  mernoire 
Iles l e p n s  qu'apprendre on y peut. 
Si sage devenir on veut . .  . (Y). 

(1) Chronique de Hollat ide ,  t. 1. 

(2) ~Mart in l .  

(3) Ode,  par L. P , dédiée B J .  F., Le Pctit historien (1601). 
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Arras s o u s  les Romains ,  l e s  comtes  de  Flandre ,  

et  lm comtes d'Artois.  

S o u s  prktestc quo les archéologuos fonl remonter  l'origine 
d ' l l r ras  jusqu'aux tkiièbros de l 'anliquit6, je crois qu'il se -  
rai t  audacieux de m a  part  de  chercher  A expliquer ce qu'& 
tait  notre  Nemetocenna Cioitas h l 'heure ou Lycurgue  
dictait  à Sparte  ses  lois pleines de sagesse. 

Un poete, il es t  vrai ,  dit  e n  parlant  des  Troyens : 

Leurs lampons du siége d'Arras, 
Leurs bottes oil nichent les rats (1). 

Malgr6 cela, cu serai t  peut-btre remonter  u n  peu trop h a u t ,  
et d'ailleurs c'est inutile : 

Mn courageuse France est plein0 de guerr iers ,  
Dont les faicts ont acquis rnille e t  mille Iaiiriers, 
Iteiiornm6s par  le moiide autant  qu'un preux Achille : 
La Grèce n'en eu!. qu'un, elle, cil n plus de mille (2). 

J e  n'en veux citer qu 'un exemple, Coinius : 

A l 'amour du pays, son orgueil, son envie, 
1,'Atrébate t,oiijours a eonaaerO s a  vie. 
Et. quand pour l'asservir on foule ses silloris, 
Il lutte avec ardeur  contre cent bataillons (3) .  

( 1 )  L ' w f e r  litidesque ou le s ixi i ine l ivre  de 1'h'néide travesl ie .  
( 2 )  B r u d u ~ n a u l e ,  tragbdie de R .  Garnier. 
(Y) PoEine de Mme Plocq de Beitier. - Mss de la bibl. d'Arras. 
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Cependarit son courage est  impuissant  e t  il succombe 
ecrase par  le  nombre : 

Au milieu des vapeues d'une brumeuse aurore, 
Sur  les bords de la Sambre on croirait voir encore 
De l'immortel CBear les grandes légions 
Terrasser des Morins les vaillants bataillons. 
L'Atrébate est vaincu, mais il garde dans l'âme 
Contre w s  ennemis la haine qui l'enflamme, 
Et malgr6 les bienfaits des empereurs romains 
Il voudrait dans leur sang pouvoir plonger ses mains (1) 

II me  semble inutile d'insister ici s u r  la conquete romaine  
et je ne  ferai a u c u n  commentaire  nouveau s u r  Ju les  Casar  : 

. . . . . . . . . . . . . . . . Portant partout la guerre  
Rome devint Maitresso e t  Reine de la  Ter re  ... 
Aux dépens de l'Europe elle s'estoit formée, 
Et contre sa grandeur  toute l'Europe arme0 
Reprit  en peu de jours tout ce que ses CBsars 
Avoient pu conqukrir de plus fameux rempars. 
Le repos la  perdit ... le liixe et les délices 
Changerent s a  valeur en mille e t  mille vices ... 
Les Gaulois imitaiit sa grandeur  héroïque 
Ddclarent aux Romains une guerre  publique : 
On voit partout briller leurs nombreux étendards, 
Rome mesrne contre eux a de foibles rempars ... 
Enchaynant ses Préfects par un juste revers ; 
LaGaule se fait libre e t  les charge de fers ... (2). 

Ccs debuts de nos  anna les ,  quelque brillants qu'ils parais  
sent  étre, n'en sont  pas  moins atlristds par  des  pages sari- 
glanles. De temps ii au t re  les W e n d e s ,  les I Ierules  v e n a i e ~ i l  

( i )  Poème Plocq. Mss. de  la  hibl .  d'Arras. 

(2) De Bérigng,  tlisloire de Frunce e n  vers (1714) .  
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semer le pillage ot la mort d a n s  notre contrde, e t  de quelque 
cOtd que l'on se tournât  : 

011 voyait dominor d'uno hitlitaur égale 
Un Goth dans un empire e t  dans l'autre uii Vaudale (1). . 

Par tou t  oii ces Barbares ,  

. . . . . . . . . . . . . . . . portoient leurs pavillons, 
Un deluge de sang inondoit les silloiis. 
Le carnage e t  l 'horreur, secoridaiit leur v d l a n c e ,  
Avecque leur orgueil sembloient d'intelligence, 
E t  leur coeur appuya!it 10 party des faux dieux, 
Duris son impiétb n'épargnait pas les Cieux (2). 

N o s  prt:miers apôtres tomhérent tour à tour  mar tyrs  s u r  
las debris de  leurs  autels et c'est s u r  des ru ines  que  les 
F r a n c s  construisirent leur  royaume : 

Les Francs. peuple guerrier,  düiis la Gaule Btablis 
Ont  doriné la uaissaiice ti l'empire du Lys. 
D'y rdguer le premier, Clodion eu t  la gloire ; 
Il entra  dans Tournai,  coriduit par  l a  victoire. 
MBrovée, hèritier de son au toritb, 
Transmit un nom fameux à sa postérit6. 
Cliildbric obligé de céder à l 'orage, 
S'exila chez Basine e t  la rendit volage. 
Clovis de leur hgmeii fut le fruit prdcieux ; 
Son r b p e  fut fecond en exploits glorieux (3). 

Saint Vaast ,  son catechiste, vient alors semer  l'evangile 
d a n s  l ' i l trkbatie, ci comme u n g  vaillant capi taine voyant  les 
povres souldars  de Chris t  vagans  ça et là ,  il meist  a u  vent  

(1) Al l i lu ,  t rügé  lie de Coriieille. 
(2)  De I-lerigny. 

(3) Abrég6 de  histoire de n u n c 2  en vers, par le P. Daniel, jesuite. 
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le noble estendart 1) el fait entendre (( le son  de s a  trompette 
qui  est s a  saincte parolle (1). )) 

Arras, quel pur encens sort  d e  ton territoire I 
Saint  Wans t  sur  tes débris construit son oratoire, 
Saint Waas t ,  digne vainqueur du barbare Attila, 
Releva la  Cité que ce rnonstre brîila, 
Et la religion, par  sa tolite puissance, 
Vient ail m u r  de tes fils ramenw l'espérance. 
J e  te vois t'blever t'appuyant sur  la foi 
Ilont Saint Waas t  t'inspira I'dvaiigbliquo loi. 
S u r  ton sol fécoiide tombe la manne saiiite 
Qui 'edouble l'bclat dont t a  gloire est empreinte ; 
Et t u  concois alors une nouvdlle ardeur  
P o u r  traverser des terns la périlleiise erreur  ('2). 

Les  miracles qui  accompagnent  la venue de ce p i c u s  
prelat le font entourer  de respect et d'arnour : 

Autour du saint pasteur l'esprit celeste eelato. 
Pdre, il tend les deux bras ti sa  famille ingrate. 
Sous les toits, dans les cceirrs, il apporte la paix. 
I l  parle d e  justice en la riche demeure ; 
Va s'asseoir au foyer du mall~eureux qui pleure, 

E t  rkpand partout les t>ierif,iits (3). 

Depuis lors ce glor ieux apôtre est c o n s i d é r ~  coinirie le 

fondateur et le patron de n o k e  Eglise  : 

Le peuple, doux. hiirnaiii et ti.& courtois, 
Siège teiiaiit ès limites d'llrtliois. 
De tel honneur toujours Saint Vaaat vendre, 
Comme s'il fust son patron et vray père, 
Car  il donna de charitable mxin 
Du ciel luisant le salutaire pain (4). 

(1) Chroniques d'Arlhois de Francois Baudu in .  

12) Poème de Mme Piocq. Mss. de la bibl. d 'Arras .  

(3) ,Mim. de 13dcudi .n~ie,  t. xxxiv, 1 8 6 2 .  

( 4 )  Sunçti Vedustr v i la  et mirucula.  Mss.  de la bibl. d 'Ar ra s .  
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L a  féte de saint V a a s t  est c e l e b r e e  c h a q u e  a n n t k  avecgrande 

pompe. Un vieux m i s s e l  en fixe la date a u  mois de ju i l l e t  : 

E n  ju i l l e t  M a r t i n  so  c o m b a t ,  

Et d u  I3erioitier Saint  Vast bat. 
La s u r v i i i t  M a r g u e t ,  h lagde la i i i ,  

Jac-Mar, D o r ,  Anne et G e r m a i n  (1;. 

(1) Ces vers sont t i rés  d'un volume en latin, qui  se trouve dans 
l a  hibliot,hèque d e  l'abbaye Sainte-Geneviiive B Par i s ,  e t  a pour 
titre : Messel de 1'Eglise rie Sees ,  imprirné à Rouen,  l'an 1500. 

En tBte du volume se trouve un calcniirier où chaque mois es t  
suivi d'un quatrain ; celui quo nous avons cité correspond au mois 
de juillet. 

Fauquette, expert  &rivain,  pensioiiii6 du inagistrat de la ville de 
Lille, a publié e n  aoiît 1746 douze quatrains s u r  les douzz mois d e  
l'année. Celui de juillet est mot pour mot semblable a celui du cnlen- 
dr ie r  de Sainte-Geneviève. Fauquette di t  les avoir tirés d'un livre de 
velin sans aucune date. intitulé : H e u ~ e s  ù L ' U S U Q I !  de l i o m e ,  tout 
au long, sans r ien requérir ,  avec les figures de l'apocalypse e t  plu- 
s ieurs autres histoires. 

Un au teur  auonyme a donné la clef de ces quatrains : chacun 
d ' c u l  es t  composé d'autant de syllabes que le mois a de jours,  et le 
jour  auquel tombe la  fete d e  quelque saint notable est marqué par  
l a  première syllabe de sou n o m  Ainsi au quatrain d e  juillet (31 

jours)  on  voit la  translation de St hlartin le  4 ; celle de S t  Benoît 
le  11, S t  Vaast le 15, Ste Marguerite, Ste Madeleine, S t  Jacques, 
les frères Dormane, Sie Anne e t  St Germain, chacun B leur place. 

Ces quatrains sc trouvent encore dans un livre d 'heures à l 'usage 
de Home, imprimé B la  requête et dévotion de Messire Claude Gouf- 
fier, chevalier de l'ordre du Roy,  comte de Cararas  et deMaulevrier ,  
seigneur de Bois?, grand 6cuier  de France, capitaine des cent  g e n -  
tilshommes de la maison d u  Roy,  A Par i s ,  par Michel de Vascosan 
i558. 

Chacun de ces quatrains est suivi d 'un autre qui  compare un Age 
de l a  vie de l'homnie a u  mois dans lequel il est placé.  Voici celui 
de juillet ou se trouve la  fête de Saint  Vaast : 

Sage doit  esti-e ou ne  sera jamais 
L 'homme quand  i l  a quarante-deux ans.  

Lors sa bcouté dk l inc  disoirnais, 
C o m m e  en j u i l l e t  toutes f l cu is  sont pa'sons.  

P. Ignace,  d d d . ,  t .  Y. 
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Peu d e  tomps  aprbs, A r r a s  dev ien t  l a  (( for te  citd )i : 

S u r  Nemetoceîzna, de t ru i t e  p a r  l e  glaive,  

Ar ra s ,  jeune  cite,  dalis  l a  vieille s'dlbve (1 ) .  

Et sur le consei l  de l a  r e i n e  : 

Vouldray e n  ces te  plache fonder une  a b b a y e  
D e  moisnes,  pour  p r i e r  q u e  pardon vous  o t r i e .  

L e  r o i  T h i e r r y ,  en e x p i a t i o n  d u  crime d e  S a i n t  LBger ,  f a i t  

cor is t ru i re  l'abbaye de  S a i n t - V a a s t  : 

Aiiisi l i  o t  couvent  Thiei ' r i ,  jt, vous affie, 
Et s a i n t  Vaast en fonda ce t t e  noble abbaye ,  

Et l h  fist g r a n s  ver tus  le noble f ru i t  d e  vie ; 
C a r  une bes te  m u e  l eu r  i ist  grar i t  c o x t o i s i e ,  

A l e  p ier re  poser e t  l e  machonuer ie .  
Se igneur s ,  ce f u t  u n  ou r s  (2), escr ip ture  l'alfie. 
E t  e n  la r cmembrance  (3) de ceste oruvre pr is ie  
En y a tou;;jours un: e t  plus eii l 'abbayo, 
Que les s e igneur s  nourr issent  dedans  l 'enfremerie ( 4 ; .  

( 1 )  Jle)n. de l 'dcudimie,  t .  xxxiv, 18G2. 

(2) La légende de l'ours de saint Vaast est ordinairement racontée 
d'une rnaniére difyéreiite de celle-ci : le sairit aurait  rcucontr6 un 
ours sur l'empiacernent où il voulait ériger son église, lui aurait 
orilonné de se relirei dans les forets vokiries, et l'uurs aurait  obéi :  
r i  Ecce subito ra ruino.sis spelui~cis ursus pior i lu i t ,  cui uir Dei cum 

indignatione prœcepit: ut in deselta sccederet locu, e t  s i b i  cornmodu 
tnter condensu sylvuruna g i t ~ ~ w ~ e l  h b i i u c u l a ,  ncc uitra illius [ l u -  
rninis vipas t~ans i r e l  ... )> - dlbin i  bave dlcuin i  opera. 

(3) Remernbrance, souvenir. 

(4) Histoire plaisante et récréative faisant mention des prouesses 
et vaillances du oohle Sypperis rie Vinevaulx et de ses dix-sept fils, 

-.Poème. 
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L'influence d 'Arras  g randi t  sur tou t  par  le mar iage  de 
Jud i th  avec Bauduin  d û n t  les hau ts  faits etaient colobres A 
l 'envi par  les jongleurs et trouveres. D'ailleurs, toiis les 
comtes de  F landre  portèrent une  affection speciale B notre  
cite, a ins i  qu'en turrioigrir: l'llorriére riorrnarid ( 1 )  : 

Frachois crye hiouiijoye et  Normands Dez-aie, 
Flamans crye Arras  e t  Angevin ralie 
E t  li m e n s  Thieubaut  Ciiartre et  Passeavant crye. . .  

Ils e n  firent l eur  r thidence habituelle et y entret inrent  une 
cour  norribreuse. S o u s  leur  bienveillunte directiori, la ville 
changea  d'aspect : les maisons,  les abbayes commtnc6ren t  
ti s 'y  cons t ru i re  6 griinds frais.  

l ' l i isieurs faits imporlants  s ignakro i i t  Ar ras  pendant  cette 
periode. Je  citerai principalement le miracle du Ciorge des 
Arderits : 

Cette celeste charidelle 
Serinina heureuserneiit 
La dispute e t  la querelle 
Do doux jouours d'instrumens ... 
II a brul6. j'en assure, 
1)epiiis mille cent cinq ans, 
Douze cent soixante-dix-huit hourcs ; 
Rlüis le plus rare  et charmant, 
C'est qu'il conserve son être, 
Et  sans diminiitioii : 
011 le voit toujours parnitre 
Eii même perfection ( 2 ) .  

(1) Robert Wace ou Gace, poète anglo-normand d u  XII9 siècle. 
(2) Discours S U P  le Suint-Cierge d'Arras, psr le K. P. Fütou, 

prieur du couvent des Doruinicains d'Arras, 1744. 
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- 188 - 

La devot ion d e  l a  S a i n t e - C h a n d e l l e  s ' k t end i t  b i en tô t  au  
loin : 

Vierge qu'oii rie peut  que  t r o p  loiier ,  

A q u i  on  doi t  se devoue r ,  

O .v i e rge ,  n o u s  vous prbsentoiis  

Ce c i e rge  qu'en nos ma ins  nous  portons.  

Chas tes  coiiservee-iic,i~s partout. ; 
Vierge sa in te ,  priez pour  nous  (1) .  

Cel le  p i euse  l e g e n d e  a in sp i rd  d e  r i on ib reus  poétes  (2 )  : 

Cent a u t e u i * ~ ,  depu i s ,  oiit &puis6 l eu r  écritoire 
P o u r  t'aire et refa i re  eiicor ce t te  i i istoire,  

P o u r  fa i re  e t  refa i re  e t  rerefa i ro  ce t t e  liistnire ; 
De Ids copier ,  ah ! foi d 'I t ier ,  je rue ga rde ra i  bieii, 

I l s  en  o n t  t rop  dit  p o u r  que j ' y  puisse a jou te r  r ien  (3) 

h r m i  c e s  Bcrils, je s i g n a l e r a i  pr i i ic ipa le inei i l  u n e  odt: 0)  
ad res sée  siis maye i i r s  et  con f rk re s  d e  la co rpo ra t ion  des 
A r d e n t s  : 

Que l  fldau, quelle l iorrihle peste 

Iiifacto les a i r s  de  ses  feux !. . (5) 

(1) Noël5 e l  cnnliqiirs de  l'abbt Pellvqvin. Mss.  de  la bihl. d'Arras 
(ri) \ 'o i i  Terninck : Nolre-Dume d u  J ~ ~ y e l ,  ou histoire Iégeiidaire u t  

iiuiiiimi;itique de ln chandelle d'Arras. - Dr: Linas : La confrr+ie (le 
,V .O .  tksAvditnts.-Ham Cavrois: Cartuluire d e  ,Y . -D.  des Ardents. 
- Teiriiiick : Risiuo.r de l'uwhi/ectui.e r t  dtas hiaux-iir ls  ds: k t  u~ l l e  
d 'A  was ,  etc. 

(Y)  A u t o u r  du d?clusseiiierit, Graiide revue farita~tico-ariageoise. 
Arras 1889. 

(4)  P. Ignace. Hec., t v. 
(5) Cette ode, qui cdnlieiit tii:us cents vers, se trouve parmi les 

pièces justificatives que M. Terninclr cite A l'appui de son travail, 
n o t r e - D u m e  de Jo!yc~l. S'il est inutile de la reproduire ici, il est 
cepzndant nécessaire de signaler que cette pièce de vers, restée 
jusqu'ici sans signature, est due A la plurue de hl. hlasson, acadé- 
micien honoraire de la Sociuté littéraire d'Arias. 
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L.c recit merveilleux de l 'apparition d u  Saint-Cierge a 
auss i  engendra6 la sat i re .  De quoi rie rit-on pas '? 

'I'orijours hrîiler et ne s'éteindre p.; 
Est  une fable : on le croit dans Arras 

' 

Ccl le  croyance ri18toririe pas notre  poOte q u i  e n  rejette la 
responsabilité s u r  le ~ ~ c u  d'intelligence de nos nncétrcs : 

Sel  on etoit daris le Pays d'Artois. 
Pays soinbln1)ie aiix coteaux Charnperini~, 
Oii I'on n a î t  sot,  non pas poiir le pnraitre, 
Le devenir, mais serilernent poiir l 'dtre, 
Comme I'on dit,  toute iiiie &ternit6 (1). 

On f i t  auss i  intervenir le Saint,-Cierge dans u n  refrain 
populaire que l'on composa contre  Robespierre d ' l \ r ras  e t  
Mirabcaii de  Provence : 

1.n Sniiit' Chandel' d'Arras 
E t  1' Flambeau d'la Provence, 
S'ils ne nous hclair'nt pas, 
Mett'nt le feu dans IR Franco. 
011 n'peut pas les toucher, 
Mais on compt'les mogcher (2) 

S i  la foi de nos  pbres a donne  lieu B des pamphlets ,  il n'en 
est  pas moins vrai  que  le culte de Marie  remonte a u x  pre-' 

mières  aniikes d u  chris t ianisme,  u t  nos  menestrels e u s -  
mémes n'ont pas craint  de lui dedier des  ballades : 

Jonesse, folie e t  enfance 
M'ont fait pecher tr&-grandement, 
Jo te supplie, mon ignorance 
Tu excusez aulcunernent. 
Quand venra mon trespassernent, 
Ayde moy, virgo pi:i, 
J e  t'en supplie d6votement 
E n  disant : Ave Maria (3) .  

(l) La Chandel le  d ' d ~ r u s ,  poGmc en huit chants par Dulaurcns. 
(2)  Dicf ionna i re  d'anecdoles .  
( 3 )  lIorœ beatœ V i r y i n i s ,  Mss. de  la bibl. d'Arras.  
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U n  aulre s 'ecrie : 

O escharboiiclo reluisant 
Nuit e t  jour sans obscurit8, 
Esmeraude trBs cler luisant, 
O saphir de f6cunditd ... 
A ma trbs grant  néc~ss i té ,  
Je  V O U S  requicr,  trbs saincte dame, 
Quant h morir seray cite 
Qu'ayes pitid de me povre ame (1) .  

Quelques annees  plus  tard,  les Croisade.; sorit prêchées 
p a r  P ie r re  l 'Ermite : 

Vos qui a m &  de vraie amor, 
Eveilliés vos, ne dorrneis pais ; 
L'aluote vos t rai t  le jor ,  
Et  si  vos di t  en ses refrais : 
Or est venus li j a r  de pais, 
Que Diex par sa  trbs-grant doucor 
Promet h ceus qui por s 'amor 
Penront  la Creus, et par lor frais 
Sofferront paine nui t  et jor ; 
Or verra  il les amans vrais . .  ('2). 

Cet appel fut entendu par  nos preux  cheval iers  

..... d o n t  le  sang et  le nom 
Ont j usques au  Levant acquis un grand renom, 
Oh ces v a i l l ~ n s  hdros prbs de  la Palestine 
Ont  souvent confondu Iü fiorté sarasine, 
Ont vaincu si souvent, e t  j e t t e  dans l'effroy 
Les ennemis mortels de notre Sainte Foy ... (3). 

(1) Oréson en ballade a la vierge Maria. Mss. de  la hihl .  rl'.4rrns. 

(2) Appelci la croisade.- Chansons historiques sans nom d'auteur. 
(3)  &S. du R. P. Dom du  Buisson. Bibi. d'Arras. 
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A la tbte de ces  seigneurs  marchai t  Philippe d'Alsace: que  
l'on corisidére comme l'un des princes les plus  puissarits d e  

son  époque : 

Chancons, Phelippe salue 
Le conte sen6 

Qui a France maintenue, 
Proesce enmetidrd 
Chevalerie honerd 

Largcce qni iert venciie 
R'a mis on s a  poestb . . (1) 

Le mariage de  Philippe-Augusle avec Isabelle d e  Hainau t  
separa la ville d 'Arras  de la F landre .  

La valeur d'un hAros n'attend pas sa  vieillesse, 
II apporte eii naissant sa gloire e t  sa  sagessa, 
Philippes qiiogque jaune eut  tant  de qualitez 
Qu'il receut en naissaiit le  nom de  Dieii.ionn6, 
Çeliiy d o  Prince Auguste en estant couronné, 
Celuy de  Conqudrant A In fin de sa  vie ... (2). 

Cependant  l'abandon de l 'Artois est loin d'être populaire, 

E t  l'orgueil di1 Flamand renouvelle la guerre.. . 
Ce fut lors qu'on donna le  combat de Bovines, 
Où la guerre  roulant de sanglantos ravines, 
Et le  Ciel couronnant le front de nos Guerriers, 
Du plus beau sang du monde arrosa nos lauriers ... (3) 

Cette bataille, qui  consomma (1 le divorce d 'Arras  c t  di1 
comte de F landre  O, eut lieu Ic dimanche 27 juillet 1214 : 

L'an mil deus cent e t  dix e t  quatre  
S a l a  Ferrans au  roy combattre ; 
Ou mois que l'on s ~ i e  I'avene ; 
Et au  jour de la Magdeleine, 
F u  à Uuvines la bataille ... (4). 

( i )  Chansons de Gautier d'Ëspinau. 
(2) De BBrigny, Histoire de f iunce  en vers. 
(3) De B6rigng. 
(4) Chroniqut s de Su inl-Mugloire. 
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Les  miiices d 'Arras  y f igurerent  a17ec la hanni9re de  la 
Citd,  e t  les vers  graves s u r  la porte Sa in t -Nico las  0111 con 
serve la mernoire de cet evknernent : 

I\l;ristre Pierre  de 1'Ahcye 
F i t  de cc wuvro la Maistrie. 
Eri aprAs I'Iricarnalion 
Iesu,  Iti sofri Pasaion ... (1).  

1.e corrib:it fut sangl;iiit,, e t  long-terris dispiit4, 
L'Aigle et. les L6o1i:tr.d~ cornb;rttniit d'iin c6t6 
Sembloieiit ne respirer que le sang, que la gloire, 
Et qiie l'espoir ccrt;iiii d'une illus,tre victoire. 
n'os Lys d'liiitre coste brillniit avec W n t ,  
Ne promettaient rien moiiis que l'lionneiir dit coinli,jt.. . 
Philippes sons les pieds d'uri cheval a h t t i i ,  
Eu t  besoin toutofois de toute sa  vertu ; ... 
Ce péril suspendit la victoire long-tems 
Et t int  d ~ s  deux Partis l e  bonheur eii suspens. 
En faveur de nos Lgs, enfin elle se range ... 
Et le Flamand, conduit en triomphe Par i s ,  
Eu t  loisir d 'y  pleurer sa  honte e t  son deliris ('3). 

Le mallieureux cornle de Flandre,  emmene  captif, fut 

accueilli par  les rire3 d u  peuple, qui  a ra rcment  pilie dcs 
vaincus,  et qui  chantai t  e n  le voyant  passer  : 

Ferrand portent deux auferarit 
Qui tous deuz sorit de poit ferrnnd. 
Ainsi s'en v3 li& en fer 
Comte Ferrarid en son enfer. 
Les auferants de  fer ferre 
Emportent Fcrrand enferre (3). 

(1) Ces vers ont été souvent reproduits. Voir Locre, Terriinck, 
rilais principalement Stul is t ique motiumenlule, la porte  Saint-  
Nicolas, par RI. C.  le Gentil et les notes de M .  Ciilesnon dans le 
Uullpt in rie lu Commission des w ~ o n u m w l s  histoviqut,~.  

(2) De Bérigny. 
(3) Guillaume Guiart, Loyaux Ligtiages. 
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liohert. de  Uethune:  avoue d 'Arras ,  f u t  kgalenierit fait pri- 
so~ir i ier ,  mais  etarit devenu,  apr& cette bataille, l 'un des 
seigneurs  les plus opulents de l'Artois, g r j c e  à. son mariage 
avec Isabeau de Moreaumks,  il prit  le par t i  d'abandorincr 
les a r m e s  : 

Robert d e  BBthuiie, entendes, 
Dites que voiis en est avis, 
Dites se voiis amenderes 
De ce dont estes enrichis ? 
Grant  t e r re  et  belle dame av& . . .  (1) .  

A la mort  de s o n  pBre, Louis I X  donna le comté d'Artois 
h s o n  frére, e t  Robert ,  notre premier cornes Atrebatensis, 
s 'appliqua, B l'exernplc do Blanche de Castille e t  do sa in t  
Louis ,  faire regner  la justice et le bonheur d a n s  toute la 
province : 

Robert, ce grand hbros, malgré l'onde e t  le  vent, 
Par 18 se disposoit aux  exploits du Levant, 
Qu'il entreprit  enfin avec Louys son frére ... 
Ces héros projettoient d'arracher a u  Soudan, 
DG retirer du joug du fior Mahometan, 
Le païs, oii le Christ avoit pris sa naissance. 
Damiette, dbjh soustraite sa puissance, 
Faisoit qu'en son malheur le barbare Tyran 
Insiiltoit le  Destin, tremblait pour l 'hlcoran ; 
L a  plupart de ses gens, plioient meme bagage, 
Quand Robert,  anirnd d'un excés do courage, 
Force les Sarrasins, pbnbtre dans leur  rang,  
Les met dans le désordre, e t  couvert de leur  sang, 
E n  poursuivant t rop loin une triste victoire, 
Meurt enfin sous leurs coups en h6ros pleinde gloire ...( 2). 

(1) Chanson de Sauvage de BBthune. 
(2) Mss. du P. du  Buisson. Bibl. d'Arras. 
La bouillante ardeur d e  Robert d'Artois, f u t  cause de la perte de 

la bataille de Mansourah ; il y pdri t  A 1'Bge de 33 ans. 

J'ay laict rougir d u  Nil I'ensûnglant6 rivage 

Y rendant par ma mort mon nom éternisé.., 
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Robert  I I  herita de son pere le  courage  et  la bravoure 

E t  le sicns cors i fist t an t  d'armos 
Qu'il fist de cors partir moult d'ames (1). 

D a n s  Io Roman de la Rose, n o u s  voyons a u s s i  le (1 bon 
comte d'Artbois N cite comme u n  véritable modkle de N g e n -  
tillesce I) : 

E t  li bons cuens d'Artois Robert,  
Q ~ i i  des lors qu'il issi du bcrt 
Hanta tous  les jors de s a  vie 
Largece, hhoiior, chevalerie, 
N'onc ne li plot oiseus sejors, 
Ains devint hons devant ses jors ,  
Tex  chevaliers prens e t  vaillane, 
Larges, cortois et bataillans 
Doit par  tout estre bien venus (2). 

La g u e r r e  es t  d ~ c l a r ~ e  entre  Edouard  I O =  qui  fait  alliancc 
avec Gui  de Dampierre, comte de Flandre et  le roi de France  : 

Philippe passe en Flandre, e t  Io comte d'Artois, 
Se  joignant avec luy fait mille beaux explois. 
Tournay, Furiies, Doüay, Bergues, St-Vinox, Bruges, 
Furent  par  s a  valeur punis de  leurs grabuges (3). 

I iobert ,  N dict Illustre i), peut donc s 'ecrier avec  ra i son  : 

Qui plus brave que rnoy vainqueur se povoit rendre 
Rn Navarre ,  Acqiiit,aine. en Calabre et en Flandre, 
Et de lauriers égaux sa  teste couronner ? 
Le ciel dessous le  fer illustre m'a faict naistre, 
Soubs le  fer ma jeunesse invincible paraistre 
Et soubs le  fer encoire m'a vie terminer (4). 

(1) Chronique de Sa in t -Maglo i re .  
( 2 )  Le Roman de la Rose, par Guillaume de Lorris et Jean de Meun. 
( 3 )  H i s to i r e  du Sr de  Bérigny.  
( 4 )  Prosopop& des comtes d1Arthois, par Charles de Flandre, 

escuger, Sgr Herzeau, eschevin de la ville d'Arras. 
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La prospbrite d 'Arras  s'eléve alors  ti son  apogee et P h i -  
lippe le Bi31 vient y sejourner  avec la  reine. Puissance,  
richesse c:)rnrnerciale, l i t térature font de  cette ville l 'une des 
plus  brillarites do 1'E uropu. A c6tu dcs Louctiart,  cds bail- 
quiers  plus r iches et  plus alticrs que des princes, nous  
apwcevons  toute une plkiade de pohtes ( 2 )  qu i  recrkent  la 
bourgeoisie, le clerge et  la noblesse : 

011 les cite piirtoiit se3 enfants bien niiuds 
Dans les riants tournois, aux festins, dans les f d t e u ,  
r 7 1 our à tour ménestrels,  jouteur^, guerriers,  po8;es. 
Conviant h leurs jeux, des pays d'aleiitour 
Echeïiii, grand seigiieur, lutteur ot  troubadour ; 
Faisant appel tous, sans jalouser personne, 
Ils donnent aux vainqueur3 pour prix une couronne ...( 2). 

Dans  ces puys d'amour, nos poetes arragcois  paraissent  
les premiers .  

Voici d'abord l'avocat de  Saint-Vaast ,  maître  S imon 
d'Authie qu i  s e  plaint de l ' i ~ i c o ~ i s l a ~ i c e  de s a  maîtresse : 

F a u s  est qui h escient 
Vuet sor gravelle (3) semer : 
Et cil plus, qui entreprent 
Volage feme amer  ... (i). 

(1) Recherches biographiques sur les Irouuères artPsiens, par 
A. Guesnon. 
(8) Poème Plocq. Mss. de la bibi. d'Arras. 
(3) Gravelle, yruvier, sable. 
(4) Chansons de Simon d'Authie, magister Simon de Altciic,  

avocat de Saint-Yaast et chanoine d'Amiens. 
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Adam de Givenchy n o u s  exprime ensui te  des sent iments  
de tristesse et de jalousie : 

Dame de moi seul ambe 
Convoitie de plusours, 
Vostre haute renomde 
Vos fait v6oir de faus toiirs .. . (1) 

P ie r re  de Corbie console u n  berger ,  surpr i s  d a n s  un eritre- 
tien amoureux  et  frapp6 s a n s  pitie par  son rivai : 

I ~ i v a  ! faus bregier,  
P o r  quoi pleures-tu, 
Quant  por dosnoier (2) 
As esté batu 1 
Boin gré t'en saura  
Cele pour qui fus, 
Et ai t'en se ra  
Guerredons rendus : 
S'en ier t  sa penshe 
Envers  toi doblhe, 
Si t'amera plus.. . (3). 

Gilles le Vinier, d a n s  ses  po6sies, se fait  recommander  par 
l'el6gance de la versification et la recherche heureuse  d u  
r h y t h m e  : 

Icelle est  la trbs-mignote 
Note 

Qu'amors fot savoir. 
Avoir 

Qui puet bele amie, 
Mie 

Ne1 doit refuser, 
User 

En doit sans folie.. . (4).  

(1) Chansons d'Adam de Oivenci. 
(2) Dosnoier, faire l'amour, faii9e la c o u r .  
(3) Pastourelles de Pierre de Corbie. 
(4) Chansons de Giles le Vinier. 
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Guil laume le Vinier nous  racotite les amusements  des 

bourgeois des environs d'Arras : 

L e  premier jour  de  mai,  
Cil dous tans cointe e t  gai 

Cheminai, 

Entre  Arras  e t  Douai 
Deux touses (1) encontrai. 

Foille et glai 
Et hlai 

Portent  a fuison 
Et. chanteiit un nouvel ton (3). 
Quand ces mnissoiis s o ~ t  cueillies 
Que pastouriaus font rosties, 
Baisseles sont revesties, 
Rabardiaus font rabardies 

Maint musart jua 
Cil de Feuchiere et d'Aties 
O n t  prises espriiigueries 
Et moult grandt  renvoisorios 
Ue sons, de notes, d'estives 

Contre ceux de la ... (3). 

L a  femme d 'Arras ,  q u i  inspire si bien nos poktes, jouissait 
s a n s  doute alors  d'une repuiatiori except ion~iel le ,  c a r  les 

Lrouveres etrangers  eux-mèmes lui  dedient des  fabliaux : 

Chanson, t'en iras 
A la plus vaillant 
Qui soit en Arras ... (4) 

(1) Touslea, j e u w s  f i l les .  
(2) Pastourelles de Guillaume le Vinier. 
(3) Jeux-partis de Guillaume le Viriier. 
(4)  Chansons de Pierre de Douai. 
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Au-dessus de tous  ces  trouvéres nous  voyons briller Jean  
Bodel,  I t i  celébre a u t e u r  du Jeu de Sf-Nicolas,  et  Adam de 
la Halle  qu i ,  en metlant  e n  scéne Robin et Marion, a cre6 
notre  opera-comique français.  

L 'amour et  le  v in  rie cessent  d'&ire celebres d a n s  leurs  
vers. S a n s  doute leurs  chansons  n e  ressemblent  e n  r ien a u x  
g r a n d s  poémes que l'on &ri t  de  n o s  jours et ou l'art 
recherche regale tout a u  plus  les  delicats ; elles respirent 
simplement u n e  gracieuse naïvete q u i  c h a r m e  (1). 

Adam de  la Halle peut-il ktre plus  doux ,  plus affectueux, 
lorsqu'il adresse cet adieu A celle qu'i l  a ime  : 

Belle tres douce amie  chiere 
Plus tristement de vous je pars 
Que d e  rien que je laisse arribre. 
De mon cocur serez tr6sori&e, 
Et le  corps i ra  d'autre part.. . (2). 

Rt  Haoulet,  le cr ieur  d e  vin de notre  po8t.e-kpreux, 

(1) On reproche quelquefoiu aux chansons de nos vieux trouvères 
d'avoir trop souvent un goût de terroir. Est-ce toujours un défaut? 

Quèues de Béthune repondit b ceux qui accusaient ses poésies de 
seiltir l'Artésien, par une fine épigramme : 

La roïne ne  fit pas que  courtoise 

Qui  me reprist, elle et ses fiex l i  ro is ;  
Encoir ne soit ma parole f r an~o i sc ,  
Si la puet-on bien entendre  en fi-ançois. 
Ne cil ne  sont  bien appr is  ne cortois 
Qui m'ont  repris. si ;'ai dit mot d'Artois, 

Car je ne  fus pas norriz B Pontoise ... 

(Chanson de Quines de Béthune contre l'impolitesse des seigueurs 
de la Cour d e  Frauce qui s'étaient rrioqués de son langage,) 

( 2 )  Adam de la I la l le ,  Chunbons et rondcauz,  
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peut-il mieux  achalander  s a  marchandise qu 'en s 'ecriant : 

Savoureux, exquis, franc et gros, 
Rarnpant comme écureuil au buis. 
Sans nul goût de pourri ni d'aigre, 
I l  court sur  lie et sec et  maigre. 
Clair comme larme de pkhe i i r ,  
Croupant s u r  langue au  coiinoisseur. 

Aultres gens n'en doivent goûter.. ( 1 )  

J'entends dejh dire  : Ces bouts-r i inta ,  c 'est de la petite 
bibre. C'cst possible, 

Mais la petitd biére a du bon, hein I les fieux I 
(;a rafraictiit comme un grand vin, quelquefois mieux. 
Hien sùr  que nous aimons los opulentes tables 
Aux lourds c , ~ u v e r t s  d'argent, aux menus ddlectables, 

Ou s'entassunt des mêts, rots,  ragohts, venaisons, 
Venus des qiiatre coins de tous les horizons, 
Sous le charme des fleiirj e t  l'orgueil des lumikres ! 
Mais nous trouvons aussi des s;iveurs coutumiéres 
E t  plus douces souvent sans tous ces tralalas 
A tel repas frugal, compose pour tous plats 
De ceci, qu'on deguste a n  fond de quelque Bchoppe : 
Le beurre  du pays en tari.iiie e t  la chope. 
Ton oeuvre, Maitre Adam de la Halle est ainsi. 
Qu'ils la meprisent ceux qui rie sont point d'ici 1.  .. (2). 

U n  neveu d u  (( Bossu d 'Arras  n fait a u s s i  dus vers  : 

Cil, Johaniies Mildos eut  nom 
Qu'on tenoit bon cornpnignon. 
D'Arras étoit ; bien fu conuus 
Ses oncles Adam li b o ~ u s .  .. ( I I ) .  

(1) Jean Bodel, le Jeu de  Suint-Nicolas. 
(2) A Adam de  la Halle, pobsie de Jean Richepin. 
(3) Jean Mados, né B Arras en 1240. 
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L'on peut ,  il est vrai,  rencontrer  des  poesies moins a ima-  
bles que  celles dont  il a dtd rappel6 quelques vers  : 

Qui veult sa feme 2 gr6 servir 
E t  viese (1) mason entretenir 
Et ti sos povres amis aidior 
C'est toujours B recommenchier (2) 

Mais  cette r8flexiori es t  celle d 'un nioraliste. 

L i  rnenestiwus k i  est disieres (3) 
Il  doit par  droit estre eslisieres (4) 
De caacun sclonc cou k'ii vaut, 
C'on ne le tiégne pour ribaut.  .. 
Car pour cou sont menestrel fait 
Qu'ils doivent les mauvais blasmer 
Et les courtois del tout amer (5) .  

Les trouveres n e  sont  pas seulement  des chan teurs  de 
couplets, ils sont  auss i  les vengeurs  de l'injustice, les d 6 f k  
seurs  des opprimes.  I.eur libertk de penser  et d'ecrirc les 
fait souverit exiler,  mais  peu leur  irriporte I ils ri'eri coriti- 
nuen t  pas moins  B chât ier  les vices de cette socicte s i  opu-  
lente du XI I I 0  siecle. S'ils evitent de  n o m m e r  dans  leurs vers  
les r iches bourgeois qui  les comblent de leurs  gbnerosités, 
i ls n e  leur  prodiguent pas moins leurs  railleries et il n 'est 

(1) Viez, viese, vieus, vieille. 

('2) Hugonis de Follelo, tractatus de claustro coipos-is et  animce, 
Mss. de  la bibl. 

(3) Diseur, disieres, diseur. 
(4) Esliseur, eslisieres, choisisseur. 
(5) Chanson saris nom d'auteur. Mss. de la Bibl. Nationale. 
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pas s a n s  interet de parcourir  quelques-unes de leurs  clian- 
sons  morales  et satiriques. 

Ensi est il du markaant  
K i  va l'usure costiant (1) 
D'al~in, de poivre e t  de coumin (2) 
En infer vait tout son cernin 
P a r  angoisse qui le decoit .... 
C'est li pourciaus qui tout agrape. . (3). 

Les vers  suivarits seniblerit avoir inspire  L a  Fonta ine  
lorsqu'il n o u s  depeint la continuelle inquiétude d u  financier 
surveillant son  coffre.fort : 

Quant il escoute une soris 
Qui furlrelle ( 4 )  ens ses carbons, 
'i'eux jus  ne l i  est mie bons ; 
Grant  paor a de ses trésors ... 
Et se il ot crier le  f u  

Ainc mais si dolans cuers ne fu ; 
Paor a de so manaudio ( 5 ) .  . . 
Si fais cuers ne joie avoir . . .  (6) .  

Le moilleur moyen pour l 'avare de meri ter la  pilie de Dieu 
est  de faire la ckiarit8: 

Plus grant  pitid Diox on ara.. (7). 

(1) Costiier, pro t iquer .  
(2)  Coumin, cumin. 
( 3 )  Chanson sur  les usuriers. 

(4) Furkeler, fureter. 
(5) Manaudie, richesse, f o r t m e .  
(6) Chanson sans nom d'auteur. 
(7) Chanson sans nom d'auteur. Mss 12615 de la Bibl. Nationale. 
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Les  juifs donnent  a u x  chrdtiens l'exemple de la c h a -  

r i l e  : 

Les Jiiïs ne rasanlent mie, 
Car se il o n t  ami n'amie, 

Ki soit keüs en povretb, 
A celui font mou t  g ran t  bonte, 
K'il l e  re l ieve~it  par trois fois, .. ( 2 ) .  

Et L e  C a m u s  resume d a n s  les vers  su ivan ts  la morale  de 
toutes les charisous qui  précédeut : 

Et cil k i  doiie seri avoir 
Doit cent t a n s  plus g ran t  joie avoir 
Que cil hi on reooit le don (2). 

Les menages  mal assort is  inqiii&tent a u s s i  rios poétes : 
il faut  q u e  I( li viex II prenne une  (1 vielle roulant  11 et q u e  
(( li vielle )) prenne un  (( viellart crollant N (3), sinon 

. . . . . il m'est aviere (4) 
Qu'ils ont perdu toui  leur soulas ( 5 ) .  

( i )  Chansori saus rioni d'auteur. Voir CI~unsons  e t  dits urtésiens 
d u  XIII' siéclc, par Jeaiiroy et Guy. Toulouse 1898. 

(2) Cette chanson, qui raconte i'histoire du marquis de Montferrat, 
conirnence ainsi : 

Li Crimus,  q u i  e s t  n i s  d'Ai-ras, 

Dis i  d u  mûrcis de ~ M o n t k r r a s . . ,  

(3) Viellart crollnut, vieillard d é d r t p i t .  

(4)  Avière, avis. 
(5) Soulas, joie, bonheur. 
Bien ait mariages ounis ... charison saris nom d'auteur. 
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L e s  mar iages  d 'argent  nt: son t  pas plus d conseiller: 

Rus ne veut fait mariage 
P o r  grarit avoir ne  por a rgen t ,  
Ains le fait on por honir gen t  
Et por boine cite deetruire : 
Casciins veut mais son voisin nuire. 
Li mariages prdsentds 
Por  offisse ne baretés (i), 
A foi, li male flarne l'arde ! 
Arras pert tout pa r  male warde (2). 

Le desir  d'acquerir ernpécliant bon norrihre de  jeunes g e n s  
de s e  marier ,  un  trouvere menace tous les celibataires des  
foudres de  1'Eglise e n  affirmant que  le P a p e  leur  ordonne a u  
plus tôt de N feme prendre )i.  

Encore sai une autre  cose 
Que je vos dirai, se jou ose: 
Li cardonal de Rome mandent 
P a r  tout le païa e t  commandent 
Que trestout cil ki valiet (3) sont 
De quarante ans et  plus en ont 
Soient mar i6  en cest an,  
U dedens feste saiiit Jehan 
Soient trestout alb en l'ost ... (4). . 

II es t  utile que l 'homme sache  choisir entre  la femme 
soucieuse d u  bon ordre  et de  la paix d u  menage et de 
l'effrontee qui  s'offrant a u x  acheteurs  devrai t  porter a u  tou-  

(1) Mariage bareté, m a n a g e  contracté déloytilement. 
(2)  Chansons sans nom d'auteur. 
(Yj Vnllet, célibataire. 

(4; Chanson sans nom d'auteur. 
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pet des brins de paille comme le cheval que  l'on conduit  h la 
foire voisine. 

Quant li dame est en sen orgue1 
Adont vait cembillant (1) de l ' a l  
Et regarde amont et ava l ;  
C'est li manibre di1 keval 
C'on mairie veridre ens u markiet . . .  
J e  volroie, ausi rn'aït Dius, 
Que le wesques (2) u li baillius 
Leur feist loier a u  toupet 
Trois festus mont prbs del liuvet (3) : 
Adont si porroit oii entendre 
Se  c'est kevaus c'on maiiie vendre (4). 

L'inegale repartition des impbts  et principalement du  droit 
de tonlieu preleve s u r  les marches  a fourni  le tliBme dt? 
norribreuses c l~a i i sons  dunt  plusieurs son t  connues.  Les 
bourgeois iridiquaierit daris de  faux brevets le   rior ri tarit de 
leur  fortune, et les echevins dechargeaient  leurs  paren ts  e t  
amis .  L'echevinage etait contrôle par  l 'assembleede IaVintaine 
qu i ,  A son tour ,  agissait  avec au tan t  d'injustice. D e  18 de 
rio~ribreuses plairites et d'iricessarits procks : 

Je ne vos ou iiomer nului 
G'i aroie damage. 

Ori voit tout d e r ,  voir, au jour d'ui 
P a r  faus eskeviriage, 
Va no cites a rage, 

De coi li païs est  destruis ; 
En Arras, voir, asses en truis (5). 

(1) Cernbiller,  lancer des ~ i l l a d e s  

(2) Wesques, év ique .  

(3) Huvet ,  bonnet .  
(4)  Chanson sans norii d'auteur. 
(5) Chanson attribuée à Courtois. 
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L'auteur  de cetle chanson ,  tout  en disant  qu'il ne  veut 
nommer  personne, fait d a n s  les couplets suivants  une longue 
dnumeration dc ceux qui lui  deplaisent e t  qu'il qualifie 
s6verement. 

Ces diverses chansons  son t  inbgales a u  point de vue 
litteraire. 11 est cependant difficile d'étre bon juge de leur  
valeur. Telle idde qui  semble vieille aujourd 'hui  Ctait neiive 
alors. Telle sat i re ,  qu i  nous  parait  bizarre au jourd 'hu i  parce 
que nous ignorons les faits qui l u i  on t  donne naissance,  
elait precisemerit celle qui passionnait le plus  A cette epoque. 
D'un au t re  cDt6, l 'on ne  saura i t  leur  accorder  une entière 
confiance, ca r  la mcdisance s e  cachai t  frcquomment sous  la 
leçon de morale : 

Quant enviex son voisin voit 
Qui se maintient si corn il doit, 
A peu que d'envie ne  crieve ; 
Quankes il puet li must e t  grieve ; 
Ce ne naist mie de bontd, 
Et  quant  il a par tout  contd 
Trestous les maus qu'il onqiies fist : 
a Vos ne saves fait c'on d i s t?  
Cil viniers vent vin k mestrait  ( l ) ,  
Cil boulenghiers pain a retrai t  (21, 
Cil macecliers (3) car  souasamee (4), 
E t  me voisine s'est clamee 
De Cabillau le pissonnier 
K i  li vendi tel pissonier 
On i peiist mengier le mort W . . .  (5). 

(1) Vendre A mestrait, vendre en trompant sur la quantité de la 
marchandise. 

(2) Vendre A retrait, u ~ n d r e  en retenant sur la marchandise. 
(3 )  Maceclier, boucher. 
(4) Soussame, gàlé (en parlant des viandes). 
(5) Chanson de Simon: Simons dist bien ,. 
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U n e  a u t r e  catbgorie de rnenestrels nous  fait assister dos 
histoires merveilleuses. L a  dispute entre  le Parad is  et 

l 'Enfer ( 2 )  on est un  exemple :  Parad is  menace Enfer  de le 
deposseder ; celui-ci propose la batai l le ;  e t ,  la partie lice, 
Parad is  choisit  pour champion P a r i s ,  et Enfer  choisit  Ar ras .  
L e  combat  s 'engage. Parad is  e t  P a r i s ,  son  champion,  l 'em- 
portent ; Enfer  et Arras  son t  mis  à rant;on (2) .  

Ces anecdotes  paraîtront peut-6tre pueriles, mais  elles 
m'ont semble peindre exactement  le c a r a c k r e  de  cette 
Gpoque. D'ailleurs ce n'est pas  tout. Toutes  les villes s e  font 
une  gloire d'avoir recu d a n s  leurs  m u r s  des rois,  des empe- 
r e u r s  ; A r r a s  reçut  la visite de  Dieu lui  rnéme qu i ,  s'en- 
n u y a n t  un  jour d a n s  le ciel, vint  s e  recreer  en visitant 
notre  joyeuse cite ( 3 ) .  

Arras est escole de tous bieu entendre. 
Quand on veut d'Arras l e  plns caitif prendre, 
En au t re  païs se puet pour bon vendre. 
On voit les honors d'Arras si estendre ; 
Je vi l 'autre  jor le ciel 18 sus fendre : 
Dieu voloit d'Arras les mot& aprendre.  

Eh 1 per li doureles vadon r a d u  vadourenne. 

Quant Diex fu  malades, por lui rehaitier,  
A l'ostel le  Prince se  vint acointier ; 
Compaignons manda por estudier, 
Pouchins li ainsnde, qui bien set rainsnier 
De cornplension, d'astrenomier, 
Je  v i  qu'il fist Diex le  color cangier ; 

Eh I per li .  .. 

( 1 )  Bataille d'Anfer et de Paradis ,  poème. 
( 2 )  E. Littré, Histoire l i t téraire de la France.  
(3)  Chansons et jeux-partis de Gileliert de Bernevillc. 
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n i o x  a fait maiidor Robe r t  d c  Io L'iorro, 

C a r  don vie1 F romon t  s e u t  il la mariiére 
S i  v in t  Ghi lebers ,  Phelipos Verdiere ,  

Et s i  e s t  vonus  Ro i i s~ ia i i s  li tailliero, 

Glii!ebers caii ta d e  s e  d a m e  cioro, 

Uiex dis t  qu' i l  s i v ra  mils t a n s  lot- baniere .  

El1 ! pe r  li ... (1).  

A c e s  j e u x  d 'espr i t ,  il f a u t  jo indre  ce lu i  d e s  e c h e c s  q u i ,  B 
ce t t e  epoque ,  a v a i t  a s s e z  d e  s u c c e s  B A r r a s  p o u r  qu 'un  

m8neslrr:l jiigeHt u t i le  d ' en  d o n n e r  l a  r éq l e  d a n s  iin poème  

d e  d e u x  c e n t  qua t r e -v ing t -d ix -hu i t  v e r s  (1). L ' a u t e u r ,  c o n t e n t  

de l u i  s a n s  dou te ,  t e r m i n e  son ceuvre  e n  l i v r a n t  s o n  n o m  

t?~ la pos t e r i t e  : 

E n g r e b a n s  d 'Ar ra s  fist ce  d i t  ; 
S'oii m e  demande ,  j'ai ce d is t .  

Mais c e s  r e c r e a t i o n s  n e  fa isa ient  p a s  n e g l i g e r  d a n s  n o t r e  

v i l le  les  œ u v r e s  u t i les .  L e  c o m m e r c e  y bril lai t  d ' u n  vif ec l a t  

(1) Arras est école où tout bien s'entend. Prenez le plus ch6tii 
d'Arras, vous en tirerez ailleurs un excellent parti. On raconte même 
tant de bien de cette ville, que je vis l'autre jour le ciel entr'ouvert, 
parce que Dieu lui-même souhaitait d'y venir apprendre les motets 
que l'on y compose. Eh ! per li doureles. .. 

Dieu, par malheur, y tomba malade : pour se guérir, il alla loger 
Q l'hritel du  Prince. I l  y convia les gens de la confrbrie, afin d'étudier 
avec eux. Pouchin l'aîné, ce fameux astrologue, lui parla s i  nette- 
ment des complexions et des influences, qu'il f i t  pâlir le bon Dieu 
du dépit de n'avoir rien lui répondre. Eh ! per li doureles ... 

Puis Dieu fit mander & sori tour Robert de le Pierre,  celui qui sait 
la chanson du vieux Fromont. Vinrent après lui  Gilebert, Philipot 
Verdière, et le tailleur Rousseau. Dès que Gilebert eut chanté de sa  
adame chière *,*Dieu s'écria qu'il voulait suivre B jamais leur 
bannière. Eh ! per li doureles ... (Histoire littéraire de la Frunce], 

( 1 )  Ch'ert li Jus  des Esquiès, 
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et  un  poéte d 'Arras  ( 2 )  raconte avec ficrie la vogue  dont  
jouissait  a lors  la manufac ture  des tapisseries. 

Se tu parles d'art de peintrie, 
D'istoriens, d'enlurnineurs, 
D'entailleurs, par l e ~ i r  g ran t  mestrie 
En fut-il oncqiies de rneilleurs ? 
Va veoir Arras ou ailleurs 
L'ouvrage de tapissorie, 
Pu is  laisse parler les railleurs 
De l'anciennu paleterie (2). 

A l 'abbaye d u  Vivier (3) egalernent l'on faisait des tapis- 
ser ies  e t  des  dentelles, a ins i  que  noua l'apprend le  chan t re  
de ce couvent  : 

Ses filles dans l'ouvroir tous les jours assemblées, 
Sont  A faire leur tâcha ardentes e t  zélées. 
Celle-cy d'une aiguille ajuste au petit point 
U n  bel étuy d'autel, que l'Eglise n'a point, 
Brocho d'or, ou de soye, un voilo de calico. 
L'autre fait un tapis du point de hautelice, 
P o u r  servir certains jours A l'autel de frontal. 
Celle-lh fait une aube, une autre  uri corporal, 
Une au t re  une chasuble, ou chappe sans pareille, 
0 0  l'or, l 'argent,  l a  soye arrangez merveille 
Reprhsentent des saints vêtus plus richement 
Que  leur état  n'auroit souffert de leur vivant.  
L'autre de son carreau détachant la dentelle, 
E n  orne des surplis, ou dos aubes nouvollos (4). 

(1) Martin Franc vivait au commencement d u  XVm siècle. 
(2) P. Ignace., A d d .  aux MEm., t .  IV, p. 648. 

(3) L'abbaye 6tait alors établie entre les villages d e  Guérnappe et 

Wancourt. 
(4 )  L'abbaye du Vivier, poème. Mss. de la bibl. d'Arras. 
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L'abondance regnai t  donc ti Arras.  Cependant de temps c i  

au t re  des calamiles, des  diseltes, des  inondalions viennent 
ruiner  les bourgades voisines. E n  1273, 

Un torrent Blonnant vieiit fort mal A propos 
Tiviibler des environs le  calme et le repos, 
Qui dans son cours rapide, i m i t m t  l e  tonnerre, 
Ilenverse, brise, abbat a t  jette tout p ~r terre .  . . 

L'abbaye d u  Vivier,etablie a u  milieu des marais ,  fut l 'une 
des  plus eprouvées, malgr6 les digues que l'on avai t  coris- 

truites tout A l 'entour. 

Le torrent  approchant semble 6ciirner de rage 
De trouver un saint lien qui bouche son p,Issage, 
I h  ce que ses remparts le tenant eii rirrdt 
L'empêchent d'Blargir ses f b t s  dans le  r n ~ r ë t .  
II se répand pourtant dans la plaine voisine, 
Menacant la maisoii d'une entibre ruine. 
S a  rage rbussit. Il  mine le rempart, 
II reiiverse, il abat  la digue en mainte part,  
Et ses eaux paroissant s'élever dans la nue, 
De tous les arbrisseaux elles ôtent la veüe. 
Le couvent tout  entier par la force de l'eau 
Es t  d'abord eritrainb, vogue ainsi qu'un bateau. 
Ménage, ameul~lerneiit, aliment nécessaire, 
Tout cede A sa  fureur, tout cdde ii s a  colere. 
Provisions, rècolte, Bglise, liaLiment, 
Sont  portez par  l'effort du terrible élément 
Dans les fonds les plus bas, oh le  torrent les traîne, 
Jusqu'h ce que honteux de  s a  coiirse incertaine 
I l  reprend son canal de la  même fureur, 
Pour  aller au t re  part répandre la  terreur ,  
Entrainant  avec luy ses prises moins pesantes : 
Car celles, que leur poids rendoit embarrassantes, 
Restbrent dans un lieu, qu'aux raports plus certains 
L'on nomma depuis lors la fosse des Nonnains (1). 

(1) Mss. du P. du  Buisson. 
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A plusieurs  reprises  des  inondat ions semblables vinrent  
r a v a g e r  les environs d'Arras et  elles fournirent  p a r  la sui te  
& un de  nos chansonniers  I'occasion d'en tirer u n e  morale 
conforme A ses goiits : 

Pour détruire le genra hrimniri, 
Les dieux ont inondé la terre  ; 
C'est un tCmoignage certain 
Que l'eau fait pis que le tonnerre. 
Amis no buvons jamais d'eau ; 
Des dieux c'est le plus grand fléau (1). 

La corritesse Maliaut,  q u i  succeda B Robert I I ,  n e  tarda pas 
A s'aliener tout l'Artois p a r  ses  mesures  arbi t raires  et le fils 
de ce Phil ippe mor t  s i  vaillamment h la bataille di: F u r n e s  
en profita pour  pretendre que le  c o m k  lui  appartenai t .  

Car depuis qu'A Mahaut Philippe de Valois 
Adjugea le Jomairie e t  le comté d'Artois, 
Robert  trbs i r r i té  de cette préfbrence, 
N'omit aucun exc& pour en tirer vengeance. 
L'Artois de mon ayeul est, disoit-il, un fief. 

Donc je dois précéder ma tante en son relief (2). 

Apres quelques succés,  Robert n'essuie plus  que des 

revers  : 

TémBraire nepvou, pensois- tu qu'une vefve 
Si constante eust fieschy B l'aspect de  ton glaive, 
Que pour teindre en son sang tu avoiv acérh? 
Non, non, car au  dessein de ta bruslante envye, 
Dans leur premier berceau j'ay faict perdre la vie 
E t  d'uiie heureuse paix ceste Gaule asseurb (3). 

(1) Recueil de chansons d u  marquis de Beaufort. Ms*. de la bibl. 
d'Arras. 

(2) Mss. du Buisson. 
(3) Ch. de Flandre.  

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Abandonne de ses  seigneurs ,  Robert  d'Artois erre  d'asile 
en asile. 11 se refugie enfin aupres d lEdouard  111,  dont  il 

rkussit a g a g n e r  la confiance et devient airisi le principal 
i n s t i g a k u r  de  la guer re  de Cent a n s ,  

. . . . . . . . . . . . . . . de  cette injuste guerre  
Que contre un roy de France ent1,eprit l 'Angleterre, 
Dont la suite odieuse eut  diffdrens succez, 
Taiit6t l 'un, tantôt l'autre, y faisant des progrez ; 
Mais guerre  trop long-tems cruelle, opiiiiatre, 
Ilont l'Artois f u t  toujours le plus commun théiltre (1). 

S o u s  le  regne  de  Jeanne  de Bourgogne  (2) ,  qui  epousa 
Philippe le Long, la guer re  cont inua ses  ravagas  : 

Philippe eu t  ce rnalheur- : trois puissaris eiinemis 
TbchBrent avec luy de partager nos Lys (3). 

Philippe de  Valois remporte cnfin une  victoire ; maigrd 
leur fibre devise : 

Quand ce coq chant8 a u r a  
Le roy trouve chi entrera (4), 

il bat les F l a m a n d s  ti Cassel : 

Philippe y court,  les bat, pille toutes leurs plaines : 
Ent re  dans leurs Estatu A pas de coiiqudrant, 
Et 1 '8~80  h la mairi réglaiit leur différent, 
Assibge et  prend Cassel, rdduit ses forts en cendre (5). 

(1) Mss. du Buisson. 
(2) Jeanne de Bourgoigne IVC, comtesse d'Arthois : 

Je  venois estnblir  à la déesse Asti-ée 
Ung séjour tteriiel  dedens ceste contrée, 
P u u r  la combler de  l 'heur  d 'uns  for tuné  repos; 
Mais Clothos aussytost, l'injuste filandière, 
Me volant en chemin leit  b sa sceur  meurtrière, 
LrnplacabIe, t rancher  sa t rame et m o n  propos. 

(Prosopopée des comtes d'Arlhois ,  par Charles de Flandre). 

(3) De Bérigny. 
(4) Allusion à la prétendue usurpation de Philippe de Valois. 

( 5 )  De Bbrigny. 
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L e u r  orgueil n'est pas  abat tu par  cette defaite, et les Fla- 
m a n d s  s 'unissent  a u  roi d'Angleterre p o u r  prendrc leur 
revanche contre  la chevalerie f r a n ~ a i s e  : 

L'Anglais dlaut,re cote fache que les Valois 
Poss6dent la couronne e t  le  sceptre francois, 
Qu'il veut  s'approprier par Isabeau de Fra rce .  
Malgr6 la loy salique e t  toute au t re  ordonnaiice, 
S e  joint & d'Artevelle ( l ) ,  autre  heros flamand, 
Qui bien que roturier,  bourgeois, brasseur de ü.irid, 
Avoit tant  de crédit,  de valeur, de courdge, 
Qu'il &oit redoute des roys du voisinage. 
Cos trois fiers ennemys pénbtrent dans l'Artois, 
L e  ravagent autant  qii'ils y viennent de fois ... 
Bellone en s a  fureur désole tout l'Artois, 
Ide Flamand pille icy, là le Comte ou I'Anglois, 
Par tou t  paroit l'horreur d'une guerre  cruelle 
Et les terribles maux qu'elle entraîne avec elle (2). 

S o u s  Jeanne  de France  la guer re  devient meurtrihre pour  
la F r a n c e  : 

Soubs moy Robert d'Arthois ravive sa querelle, 
L'Aiiglois le suit de pr&s que la trace cruelle 

Rend contre mon estat chaudement alliirne ; 
J e  romps les coups de I'ung et  sa poursuitte folle, 
Mais je voy, non s:ms pleurs (regret qui me  désole), 
Du cousteau estranger mon pais entame (3). 

(i) Artevelle, brasseur de Gand fort renornmk parmy les Flamaiirls 
dont il cornmandoit les arm6es : 

Artevelle esprit double et plein d'ambition 
Qui  s'étoit devC dans  io sédition ... 

(2) Mss. du Buisson. 
(3) Prosopopée des comtes d'Artois, 
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A Crkcy, les  Anglais  se  servirent  de  canons  (de ta ien t  les 
premiers  qu'on e û t  v u s  jusqu'alors),  et la defaite d e  I'arrnVt: 
f rançaise fut  tumible : 

Trente mille on tua,  tarit le  meurtre fut  grand.  
LI noblesse y périt.. ... (1). 
Les comtes d'hleiicon, de Plandres e t  d'Artois, 
Le prince des Lorrains, 1)nupliin de Viennois, 
Charles de Luxambourg, monarque de Bohôme, 
Et mi114 cliovnliers, par un mal-heur extrême, 
Sacrifiaut leurs jours au  repos de i'estat, 
Trouvbrent leur tombeau dans ce fatal combat (2). 

A Poiiicrs,  le roi Jean  remet  son  epee u n  gentilliommo 
d'Artois, Denis de hilorbucque, banni  pour cr imo et rotir6 
avec les Angla i s  : 

IJ'Aiiplois au désespoir, compiaiit vendre sa  vie,  
P r &  L'oitiers, des Francois fit une boucherie, 
D'une puissaiile a r a 6 0  il demeura vainqueur. 
Joaii f u t  fait priaonriier, et,  m.ilgr.8 la valeur 
D: Philippe son fils, couduit en hiigleterre.,. (3). 

Aux  cotes du  roi, meur t  Eus tache  de Neuville dont la  

rriaisuri s 'est tant  de fois illustrée par  les  a r m e s  : 

Eri guerre  f u t  prompt e t  habile, 
Seigneur de Poiiques et  de  Neuville, 
Lequel,  qiiand fut cotta journbo, 
De chacun craint e t  redoiit6e, 
Monté sur  un clieval puissant, 
Les armes de Meleuii portant 
Auquel fait d'armes morii 
P a r  faute d'estre secouru... (4). 

(1) L'art de fixer daris la tntmoire les fuitu rrvnurquubles de 
l'hisloare, 1745.  

(2) I l is to ire  du  Sr da Biriyny 
(3) 1,'urt de fizer dans lu mémoire les faits remarquables. 
( 4 )  P .  I p a c e ,  ~Mémoires, t. v. 
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A cet te  epoqtie, l'l?glise elle-meme &tait divis& : 

L'fig-lise était  alors dans un Btat fâcheux 
P a r  le triste progr& d'un schisme dangereux 
Qui partageoit. en deux, par dotible prélature, 
De Jésus-Christ son chef la robe sans couture. 
Le pape légitime est icy reconnu, 
Tandis qu'un antipape ailleiirs est sontenu. 
Chacun a son party La guerre  en cent provinces 
Se  fait h ce siijet par les rogs e t  les princes (1). 

L e s  Anglais ,  enhard is  p a r  leurs  premiers  siicc&s, en pro-  
fitent pour  devaster l'Artois. I l s  viennent nierne faire diffe- 
rcntes  tentalives pour  surprendre  la  ville d 'Arras ,  mais  la 
t rouvant  bien gardee,  ils se  contentent d'incendier le fau-  
b o u r g  Saint-Sauvei ir ,  

Et font de deux couvents deux profanes bûchers : 
Et d'ahord La Thieiiloye au  faubourg de Ronville, 
Puis les Dominicains à deux pas dti la ville, 
Brulez de fond en comble e t  mis en tel é tat  
Q u ï l  n'y reste plus rien 3 voir que l 'attentat (2). 

U n e  premiére tentaiive h i l e  pour  reun i r  de  nouveau la 
Flandro et  l 'Artois venai t  d'ecliouer par  sui te  de la mort  de  
Phi l ippe de  Rouvre  ( 3 ) .  Celte reunion eu t  lieu quelques 

(1) Mss. di] P. du Buisson. 
(2)  Meme mss 

(3) P h e l i p p e  d e  Bourgoigne dict de Rouvre, filz d e  Phclippe et 
d e  Jeanne, VI0 c0rnt.e d'Arthois : 

SI commc mes ayeulx je n'ai grave ma gloirc. 
En l'airain le plus dur  du temple d e  MZmaire, 
Et ctinsûcré mon nom à I'iinrnr>rt3lité, 
I I  en h u l t  accuser la h i a l e  influence 
Soutis laquelle le ciel m'a laici prend!-e naissance, 
Aiant d'un cours si bref ma vie limiié. 

Marguerite de France hdrita l'Artois d e  la succession de son patit- 
neveu P h i l i p p e s  de Rouvre : 

J'ai veu verve, Ph tbus ,  trente e t  six fois diverse 
Tournoyer biaisant I'eschûrpe qui  traverse 
Le tour diamanté d u  doré 6rmament. 
Cependant j'ay chrri  le dmict  et In justice, 
J'ny rétabli les loir et remis la police, 
Servant  d'amour iiux bons, i\ux meschans de tourment. 
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annees  apres ,  sous  Louis  de Mâle qu i  (1) 

... rejoiiict A l 'hrthois la Flandre sdparde, 
Qu'un divorce de loix a tenu esgarde 
Deux siécles tout  entiers soubs des princes divers (2). 

E n  1347, 1,oiiis de Flandre kpoiisa blargueri te  de Bra- 
bant. De cette union naquit  Margueri te  de FIandres  qu i  
epousa Philippe le Hard i ,  d u c  de Bourgogne  : 

Le sacr8.sainct lieu d'un hymen agréable 
La couple arecq u n g  duc hardy et  redoutable, 
Joindant B o u r g o ~ ~ g n e  ensemble h l a  Flandre et  l'Arthois(3). 

A r r a s  va, sous  la domination Bourguignonno,  

Ains paisible joyr de ses paisibles loix ... (4). 

(i) Loys de Flandre dict de Male. V l l l c  comte d'Arthois, fils de 
hlarguerite de France et de Loys de  Crécy. 

(2) ProsopopCe drs  cotnles dJAvthois, par Charles de Flandre.  
( 3 )  Rlôrne iiiém. 

( 4 )  Morne m h .  
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Arras s o u s  l e s  d u c s  d e  B o u r g o g n e ,  s o u s  L o u i s  XI 
et  C h a r l e s  VIII. 

Phil ippe-le-Hardi  fit son entree ti Arras  d a n s  les premiers  
jours de fevrier 1384. S o u s  son habile direction, (( l 'adminis 
traiion fiiianciére se regle, les depenses sont inscrites s u r  
des  regis tres ,  des  arbi t res  fixent les droits de  l'abbaye de 
Saint-Vaast  e t  ceux du  magistrat ,  une  nouvelle répartition 
dos impôts  a l ieu. Les  echeviris sont les premiers juges des  
difiicultes et chaque corporation a s a  juridiction (1). )> 

P o u r  rendre un glorieux t e m o i p a g e  des franchises  qu'il 
accorda A nos  péres il faut s'écrier avec Ilmede SdvigriB : II Ce 
n'est pas la servitude, mais  bien la liberte qui  chez nous est 
ancienne.  )) 

L e  bonheur régnait en maiire  d a n s  notre cité, lorsque 

Elle crut tout d'un coiip pkrir par  uii torrent.  

En 1292 une inondation, in Arte>iâ ingens aquar-um inun- 
datio ( Z ) ,  ddtruisit  un g r a n d  nombre de maisons d a n s  la 
ville et d a n s  les campagnes. 

(1) Les rues d'ArSras, par d'H6ricourt et  Godin. 
(2) Ferreoli Locrii Chronicon Belgicum. 
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Au sortir d'un Iiyver et  fort long et fort rude, 
Uii deluge imprdvu trouble leur solitude, 
Le Cogeul au tlbgel est si plein de ses eaux,  
Qu'il recoit malgr8 soy d'iiinombrables canaux, 
II inonde le lieu, dont il t ire sa source. 
A peine a-t-il atteint et gaignd Gomicour, 
Qu'il couvre de ses flots tous les champs d'alentour. 
Coulant par  1'Abiette il y fait iin ravage 
Plus grand,  qu'il n'avoit fait d'un sihcle et davantage. 
l'lus le torrent rapide approche de TTéiiin, 
Plus  il fait de déggts qu'il a fait de chemin. 
S'il rencontre un hameau,  s'il cotoye un village, 
II y laisse en passnrit des marques de sa  rage. 
Grossy dans S:riiit-Martin par de nouveaux secours 
Il coule avec orgueil jiisqii'anx pieds de Vancours. 

A c e  Beau se  joignit un mal contagieux qui  f i t  u n  g r a n d  
nombre  de victimes. Toutes  les  familles Iurenl  éprouvees, 
et elles le furent  d 'autant  plus qu'elles etaient tr8s nom-  
breuses. Les anciennes bpilaphes nous  montrent  e n  effet 
que  le p r o b k m e  de la ddpopulation n'elait pas alors d a n s  
notre sikcle soumis  ii l'btiide des economistes. 

P a r m i  les tombes d u  cimetiére Saint-Nicaise se  lrouvait 
celle d'une mére de dix enfants  : 

Le bon Dieu souverain unit par le m:iriage 
A Pierre  le Gaiubier pour lui donner lignage (0) 
Marie de I'Estrhe, et en 20 et  six ans  
Qu'ensemhle se  trouvereiit, aqiiireiit eii 10 ans 
8 filles et 2 fils. Depuis, la mort cruelle 
Fit payer le tribut de la loi naturelle 
A ladite Marie, a iant  lors justament 
Des ans 40 e t  sept mois seulement .. (3). 

(1) Mss.  du Buisson. 
(2) Lignage, race, pareiite. 
(3j P. Ignace, Supplément aux &lém. 
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U n  peu plus lui11 l'on voyait le m o n u r n e ~ i t  dc Hue Walo is ,  
actuellerrient conser re  d a n s  le Mus& d 'Arras  : 

Chi devant gist H u e  Walois 
Natif d'Arras fu e t  bourgois 
Sengendra jadis cliicus mcisines 
XXII eiitonts Iég i~ imes . .  . (1). 

D a n s  I'eglise de Sa in t - Jean  en-Ronvil le  s e  trouvait la 
pierre tombale d 'un  père de cinquante enfants  : 

En j u i n ,  droit le jour de St Eloy, 
Li boins preud'homine de bonne Ioy : 
Ce fut Syre Robert Doucbs, 
Li dous, li courtois, e t  li n&. 
Certes langue ne feroit dire, 
Ni main le  poroit escrire 
La c o u r t o i ~ i e  de  son çueur, 

Si noble que pour  nul fureur  
Ne fesit une vilenie. 
I le  se chair issit graiid'ligiiie ; 
Dont il i ert  cinquante vis, 
Quand ses corps fut icy enfouis. (2) .  

Cette inondation et cette disette ruinérerit bon nonibre 
d'habitants.  Lt: duc de Bourgogne vint  2i leur secours  et fit 
remise A la ville d'une sonIrne de mille livres s u r  la compo- 
sition due-au Roi  (3 ) .  Aussi sa mort  fut-elle s incércment  

( i )  Voir Bulletin des Antiquités d é p a r t . ,  t. II ,  

(2) Hennebert, Ilisloirc d ' r l ~ t o i s .  - P. Ignace, Dict., t II. 

(3) Voir E. Leccsne, Histoive d'Arras. 
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pleuree par  le peuple. Elle le f u t  su r tou t  par  Chris t ine de 
Pisan qu i  a verse tarit de larmes pendant  s a  vie qu'or1 l'a 

surnomrnee Christine-la-DesolCe : 

I'lourez François, tout d'un commun vouloir : 
Grans e t  petits, plourez ceste graiit per te ,  

Plourez, Flameiis, son noble soignourage !... 
Plourez, pueple cornmuil, sans estre lent ; 
Car moult perdez, e t  chasciin l o  tesmoingiia, 

Dont vous direz souvent mate et  relent : 
i( Affaire eussioiis du bon duc de Bourgoi~igne (1). 1) 

Mais,  

Quel est ce beau festin jusque-18 sana pareil ? 
Pûurquoi ces Bcus d'or, ces vases de vermeil, 

Ces présents morveilleiix dignes d'un apanage?  
Bons citoyens d'Arras, polir qui donc cet hommage? 
Marguerite de Flandre et son fils Jean sans P e u r  (2) 
De \ isit,er vos mura vous font- ils la faveur ? 
Oui, Jean vieut de jurer de vous aimer en pbre 
Et de vous secoridor pour uri rbgrie prospbre : 
Mais, h d a s  ! le boiiheiir est toujours limit6, 
II est  souvent suivi par la calamit6 ... (3). 

La munificence qu'etale Jean s a n s  P e u r  excite e n  effet l a  
col&rc: de  ses ennemis et l'Artois va de nouveau 

(1) Cornplaiute sur la mort de Philippe-le-Hardi, 1 4 0 i ,  par Christine 
de L'isan. 

(2) Jean sans Pcur fit son entrée a Arras le 12 août 1405.  

(3) Poème de Mme Plocq. Mss. de la bibi. d'Arras. 
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........... essuyer une guerre  terrible 
Que Charles VI etant  d'un jugement plus sain 
F i t  A Jean de Bourgoigne (1)  A l'aide du Dauphiii ... 
J e  ne dis rien icy de  sa triste origine, 
Comme un duc d'Orléans on tue,  oii assasilie, 
Cornnie~it le Bouliguignori, par qui,  daris qiiel séjour 
Es t  aussi massacre dans la suite h son tour. 
Tous ces faits regardant l'histoire du royaume, 
Pour  parler de l'Artois, je  m'arrète A Bapaume, 
Que le duc possédoit en souverain pour lors, 
Que Charles Six assiége et  prend sans grands efforts, 
Mais non poiiit sans causer un terrible ravage, 
Dans les lieux d'alentour e t  de leur- voiàiiiage,, . 
Si co siego avoit pu fiiiir nos embarras  ! 
Mais non, Charles prétend et veu t  soumettre Arras. 

11 trniiioit aprés soy plus de deux ceiit mille hommes, 
Armée épouvantable au  temps m6me ou iioiis sonmes ,  
Dont l'ombre et  la poussi8re au milieu de 1'6tB 

Ternissoit du soleil la plus vive clartb. 

Celte arrnee approche de la  ville (Z), 

Se campe e n  ses glacis et se pose alentour, 
Il'incommode, l'attaque, e t  la ba t  nuit et jour. 

Le duc des eiinemys repousse les attaques 

Et leu contraint souvent de  gaigner leurs baraques, 

(1) Voici comment s'exprime « Jean, duc de Bourgongue dict 
Intrépide 11 dans la Prosopopée des comtes  d'Arthuis : 

Endosser la cuirasse au sortir  d e  l'enfance, 

Combatre  Bajazet et faire teste A la Fronce, 
Qui prometoit d'Arras u n  irophée se  dresser,  

Sexe mille guerriers renger  contre cincquante 

Les vaincre et en  rougir  la Meuse tout sanglante : 

Autre qu 'un in tr ip ide  ozcroit le penser ! 

(2) Siège d'Arras en 1414. 
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Les eloigne des rniirs, des fortins, des remparts.  
Par. ses traits d'arbalhtre, e t  ses feux, e t  ses darda. 
Car quo1 qu'on eut  dei! lors qiielqiie usage des ponilres, 
L'ori ne se servoit point de ce3 horribles foudres 
Qui vomissent la flamme ~t lancent des carreaux 
P;lr de8 fers creux,  e t  lnngs, en forme de  tuyaux, 
Qui forit aiitarit de bruit,  de fracas k la guarre  
Qu'aux plus vives chaleurs ne  feroit le tonx~erre .  
L e  diic, de soi1 cnt8, pour venir a sa  fin, 
Empêche l'eriiierny de gaigner di1 terrain.  
D'autre part le Francois malgré la résistance 
X e  s e  rebute point, ne  perd point coiitenance, 
S'approche des remparts ,  e t  place ses beliers, 
Machine, dont  alors so  servoieut les guerr iers ,  
Qui lancez siir les mars ,  mxlgrA cent mille flèches, 
F o n t  en beaucoup d'endroits de spatieuses br&clies 
P a r  où les assaillaiits, gr impant  jusqiica R U  haut ,  
S'efforcent de le  prendre e t  s a  ville d'assaut.  
S a n s  s u c c h  cependant : car  pendant six semaines 
Que !e siége d u r a ,  leurs peines furent vaines. 
Le sang de part  e t  d'autre au  sibge répandu 
N'empêcha point qu'Arras rie fut bien dJfeodu. 
E t  qu'une paix venant au  secours de la  place, 
L e  duc n'obtint du roy la faveur, e t  sa grace ... (1). 

Phi l ippe-le-Bon,  en apprenant  l 'assassinat dc  son pkre par 
Tanneguy-Duchatel ,  accourt  a A r r a s  pour mettre aussitôt 
B execution ses projets de vengeance : 

Ce m'est beaucoup de g l ~ i r e  et non pas vitupbre (21, 
Si j 'ay, cerchaiit l 'auteur du meurtre do mon pbre, 
La France ensanglant6 de mon glaive vengeur, 
S i  j'ay, riouveau Jason, rendu deshoriorée 
Encore la  Colchos de s a  toison dorée, 
Et l'offert ail pliis grans pour la, marque d'honneur (3). 

(1) Mss. du Buisson. 
(2) Vitupère, blâme. 
(3) Prosopopée des comtes d'Arlhois. 
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La colkre de Philippe plongea la Frarice d a n s  un abiine 
de  malheurs  et  ce  n'est qu 'au bout de  seize annoes de  lulte 
qu'il consentit  B s igner  

.. ..... ........ la paix tant atteiidiie (1) ,  
Qui par  uii heureux sort fut à Sainc-Vast conclue, 
O h  le duc de Bourgoigne oublia prudemment 
I d a  cause et le sujet de son ressentiment. 
C a r ,  comme étant dauphin Charles daris ln c o k r e  
Avoit fait de ce duc assassiner le pere (2), 
Celuy.cy depuis lors avoit brouillé l'Jhit., 
P o u r  se venger du prince et  de son a t ten ta t .  
S ' é t an t  joint ti I'Aiiglois, qu'un excès de vengeance 
Avoit injusterneiit courtirin6 roy de Frarwe, 
11 causoit tant  de troubla au  royaume et d'efiroy 
Que fort peu de pays reconrioissoierit le roy. 
Son throne alloit tombar, si Jeanne  la Pucelle 
N'avoit point à propos épousé sa querelle, 
Si sauvant Orldans par  un coup de sa  main 
Elle n'avoit pas mis le prince en un bon t rain ... (3) 

La France ,  e n  effet, allait succomber,  

Lorsque Dieu r&olut, dans sa toute puissance, 
De faire onfin cesser las malheurs de la France. 
II choisit, pour rdporidre ses desseins touchants, 
L'instrument le plus faible, une fille des champs ; 
Afin qu'aux yeux de  tous cette faiblesse extrême 
Montrât qu'il agissait sans aide et  de lui-même ... (4). 

(1) Voir l'Art de f ixer  les d a t e s  : 

Par Ic traité d'Arras, Charles s'accommoda 
Avec le Bourguignon, dans Paris i l  entra... 

(2) Voir i'liistoire d e  Frunce : 
Le Bourguignon outré par la mort de son pèi-e, 
Conservait contre nous une juste colère ... 

(3) Mss. du  Buisson. 
(4) Jeanne et France,  tragédie en trois actes, représentbe A 1'Ins 

titution Saint-Joseph d'Arras. 
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Joanne marche  alors de  victoire e n  victoirù : 

1.a voyez-vous veriir su r  son cheval de guerre  
Au milieu des soldats, des prêtres en pr idre,  
Son etendard en main, le regard plein de feu ? 
Aux p!us désespérés elle rend l'espérance. 
Elle refait 1~ cœur e t  l 'âme de la France.  

Orléans la  recoit cornme un ange de Dieu ( 2 )  1 

Arrive enfin 

. . . . . . . . . . . . . . . . . ce jour fatal 
Qiii fut de ses malheurs le funeste signal, 
O u ,  voiil:int F O U S  CompiQne arhorer  e:i bannibre, 
Aux mains des Uoiirguignons la voila prisonnibre ... (3). 

Elle est  a lors  abandonnée de tous, trainee de ville e n  ville, 
enfermee d a n s  A r r a s ,  

Et,, pr&s d'elle, personne en ses sombres cachots, 
Si ce n'est ses gardiens thmoiris de ses sanglots (3) 1 

La guer re  néanmoins continue. 

Car  malgré ces succks Philippe de Bourgoigne 
Tailloit A tous moments au  roy de la besoigne, 
Flhtrissoit sas lauriers ou bornoit ses progrbs, 
Quand l'un et l'autre enfin convinrent d'un congrds. 
L'oii s'assemble A Saint-Vaat pour finir cette affaire, 
Où le  duc, oubliant le meurtre d e  son pére, 
F i t  avec Charles Sept un si sincbre accord 
Qu'ils vdcurent en paix presqiiejusqu'b la mort (4 ) .  

(1) Ode symyihonique de M .  E. Maguin, paroles de MM. Vié et 
Barbier, chantée dans la cathédrale d'Arras, le 28 octobre 1894. 

[2)  Jcannc et France. 
(3)  Jeanne et  France.  
( 4 )  Mss. du P. du Buisson. 
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A u x  hor reurs  de  la g u e r r e  succéda la disette : 

En ce tems les guerets n'avoient point la vigueur 
De former leurs Bpys par leur triste langueur, 
E t  p a r  trop de chaleur la campagne alterée 
Privoit tout le pays de sa  moisson d a r h  : 
De sorte que CérAs avare de ses dons 
Ke  dorinoit pour du grain que de piquans chardons. 
Les prez même, si beaiix et  s i  verds chaque année,  
Ne pi~oduisoient alors que de l'herbe fannée; 
Et chacun, se trouvant sans récolte et  sans grain,  
S'attendait de crever de disette e t  de faim ... (1). 

Philippe-le-Bon, cependant ,  malgr6 ses  preoccupalions 
exter ieures  n'oublie pas les interets  d'Arras, el apres  avoir  
regle le commerce des vins, reforme la reprirtition des  taxcs,  
il construit l a  Maison-Rouge et la chapelle de  la  Sainte-  
Chandelle. 

S u r  la cusiode de  cuivre,  dont  il f i t  don pour renfermer 
la custode d'argent,  se trouvait l 'inscription suivante : 

EH l'an mil quaire cens e t  vingt, 
De par la grace de Dieu vint 
DBvotion moult embrazBe, 
Au cœur de Jehnn Sacquespbe, 
Conseillier du d u c  de Ilourgoigne ... (1). 

Phi l ippe-le-Bon s e  rnüria k o i s  fois : 

P a r  son premier mariage espousa sa Michele, 
Au second Dame Bonne, a u  troisiesme Isabelle ... (2). 

(1) Mss. du P. du Buisson. 
(2) Voir Mss. du P. Ignace. Dict., t. IV. 
(3) Chronique de Hollande. 
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Son régne  s i  brillant fut cependant  marque  par  des per- 
secut ions religieuses et par  la c r u a u t e  avec laquelli: Mart in  
P o r é  poiirsiiivit la secte des Vaudois. 

J 'a i  veu graiit vauderie 
En Arras pulluler, 
Gens pleins de rêverie 
P a r  jugement brusler ; 
Trente ans  puis ceste affaire 
Parlerrierit ddcrbta 
Qu'a tort,  sans raison faire, 
A mort on los traicta ... (1). 

Les Vaudnis  (( tenoient leurs  assemblees a u  bois de hlof- 
naines,  A urle lieue d 'Arras  ; a u  bois de Maugar t ,  d demi-  
lieue d 'Arras ,  e t  a u x  sources  des  I lautes-Fontaines- lez-  
Arras .  .., 1A faisoient oblations et  hommaiges aud i t  diable et  
l 'adoroient, et lui donnoient les plusieurs l eurs  a m e s  et  A 
peine tout ou du moings quelque chose de  leurs  corps ... 1) 

Dix mille vieilles en un foucq 
Y avoit-il commundment, 
E n  forme de cat ou de boucq 
Veant le dcablo proprement, 
Duquel baisoient franchemont 
Le c... en gran t  obdyssance, 
Regnians Dieu tout plainement 
Et toute sa haulte puissance (2). 

Apr& avoir  ete encourag&, les pers6cuteurs finirent e u x -  
memes  par  ètre  e n  butte a u x  t rai ts  de  la sat i re  et (( en plu- 
s ieurs  lioulx de la ville feurent semes et  jettes rolles de  
papier,  lesquels estoient escript e n  vers r imes )I : 

(i) Chronique rimée, de Chastelain et Molinet. 
(2) Le champion des darnes, de Martin Franc. 
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Les traitors remplis de grande envie, 
De convoitise e t  dt3 venin couvers, 
Ont  faict régner  ne scay quel!e vauldrie, 
P o u r  ciiider prendre a tor  e t  t ravers ,  
Les biens d'aulcuns notables et  experts, 
Avec leurs corps, leurs femmes et  chevance, 
Et mettre mort dtis gens d'états divers. 

Ha. ! noble Arras, tu a s  bien eu l'avanchel . . 

Quand tu estois en Arras bonne ville, 
Chacuii cuidoit qua t u  fusse prophbte, 
Sage comme Salomon ou sibille ; 
Mais sy du sens oncques f u t  en ta teste 
Tu n'eus voulu sernsr une teropesle, 
Tu beuveru ton brassin et  brouet, 
Et sy  viendra prince la feste, 
Folie fait qui folie commet ... 

Et vos vicaires avec vos avocas, 
Paille, Fourme, Flameng e t  l'assemblée, 
Vous estes tous capables dudict cas, 
E t  s y  vous faut aller A l a  journ8o. 
Mais j e  vous jure  la vierge honorée, 
Car une fois vous passerés le pas, 
Et sy  dirés quy esmut la meulée 
De mettre sus les Vauldois en Arras... 

Sgr pour Dieu ne vous déplaise mie 
Son veut  scavoir la d r i t é  du  cas, 

Car  cha Btd par t rop grande vilenie 
De mettre sus les Vauldois 13x1 Arras (1). 

( i )  Ballade de Jacotin Maupetin, sergent du roy A Arras. Collec- 
tion V. Earbier. 
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I( S u r  le dos d e s d i k  hreffres et rolles de papiers estoit  e n  
escript ce qu i  s 'ensuist : 

Qui ce brefvet recouellera 
Garde se bien qu'il na le montre, 
Ou de le dire tout en oultre 
For t  à tous csulx qu'il t r ~ u v e r a .  
Et s'ainsy faict il gagnera 
Plein u n  sac de pardons ?î ploutre ; 
Soit seur qu'A ce point ne fauldra 
Feust  chapelain, cure oii comtre (1). D 

Phil ippe le Bon  mouru t  ti Bruges  le  15 juin 1467 et l'épi- 
taphe ( 2 )  qui  fut placee s u r  sa  tombe rappelle u n  abrege d e  
la vie de c e  prince. 

Jehaii fiit nB de Philippes qui du roi Sehan fut fils 
Et de Jehan,  je Philippes que mort  tient en ses fils ; 
Mon pbre me laissa Bourgoigne, Flandre e t  Artois, 
Succéder y debvoie par  toutes les bonnes lois.. ... 

J e a n  Dohaynin a 6crit s u r  la mort do Philippe-le-Bon 
une  complainte des plus  curieuses.  N o u s  citerons seulement  
le quatr iéme couplet qui  concerne l'Artois : 

(1) Chroniques de Jacques Duclercq. 
(2jCette épitaphe nous a kt6 conservée par Jean Molinet, historien 

et poète né h Desvres dans le Boulonnois et non A Valenciennes 
comme l'ont prdtendu divers auteurs. Il  fit ses études A Paris et 

dans la suite il fut  bibliothkcaire de Marguerite d'Autriche, gou- 
vernante des Païs-Bas, chanoine de Valenciennes-en-Hainaut et 
historiographe de Maximilien Icr, empereur. Il mourut en 1507. 
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Longue  jonessa e u s t  mieux val lu ,  ndan tma ins  
LOB soit  Dieux qu'il nous  a t a n t  d u r é  ; 
L e s  yeuls  a u  chie1 jo ignons  pour  loy les ma ins ,  
Luy plustost  m o r t  on eus t  p lus  enduré ,  
Lyons  souven t  pour  droi t  a v e n t u r e ,  
Léau l t e  p lus  pr isant  q u e  l e s  hau l t s  ro is ,  
L e  p lus  d e  t o u t  doit  s a  mor t  p la indre  Arto is  (1). 

C h a r l e s  le Tdmera i r e ,  a u s s i  appel6  C h a r l e s  le H a r d i ,  fit 
s o n  er1tr8e a A r r a s  le 15 m a r s  1469. Enricrrii mortel d e  
L o u i s  X I ,  il e n t r a  d a n s  la (( L i g u e  d u  B i e n - P u b l i c  1) e t  
ba t t i t  l ' a r m e e  roya le  A Mont l e ry  ; 

C o n t r e  l e  Bourguignon,  Louys  onze en colere  
Répand d a n s  son pays  l 'horreur  ot  l a  misbre  ; 
Mais  s u r t o u t  dans  l 'Artois,  o h  le P r i n c e  i r r i t e  
F a i t  p a r t o u t  Bclater son animosi t6  : 
Rhdu i t  Mareiiil e n  cendre,  H a b a r ,  Diiisant, d ' t l invil le,  
Vi l lages  prbs  d 'Arras  e t  voisins d e  l a  ville (2). 

(1) La Complainte des neuf puys  di4 duc de Bourgongne ( 1 4 G 7 ) ,  
par Jean Dehaynin, sire de Loaviqnies. 

Cette pièce de vers offre cette particularité que tous les vers du  

môme couplet commencent par la même lettre et les initiales des 
nenf couplets forment u n  acrostiche dont le mot est PHILIPPUS : 

r - Bourgogne - P lorer me faui ... 
a - Brabant - H ier florissoit la fleur des fteurs ... 
3 - Flandre - 1 oie rendoit son plaisant corps en vie ... 
q - Artois - L o n g u e  jonesse ... 
5 - Hainaut - 1 ntellectif, discret e t  sage ... 
6 - Hollande - P ourquoy plorès ... 
7 - Zélande - P r a s s e  e t  sens sont  mis en richz l a m e  ... 
8 - Namur - U n g  deul nouvel ... 
g - ComtC de Bourgogne - S on bruyant bruit.. 

(2) MM. du P ,  d u  Buisson. 
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C h a r l e s  l e  Temeraire (1) mourut  ti l a  ba ta i l le  d e  N a n c y ,  
victime de la t r a h i s o n  d e  C a m p o - B a s s o  e t  A l ' endroi t  ou s o n  

c o r p s  fu t  r e t rouve ,  o n  p l an t a  u n e  c r o i x  d e  p i e r r e  p o r t a n t  
l ' inscr ip t ion  (2) s u i v a n t e  : 

E n  l'an de  l ' incarnation 
Mi l  q u a t r e  cens s ep tan te  s ix  
Veille d e  l ' apparut ion  
F u t  l e  Duc  d e  Bourgogne  occis 
Et en  batail le ici t rans is ,  
Ou  croix f u t  mise  pour  mémoi re  
I l é n d ,  D u c  d e  Lorra ine ,  mercy  
R e n d a n t  h Dieu p o u r  l a  victoire.  

La m o r t  d e  C h a r l e s  l e  'I'Bmeraire a donne l ieu  ti p l u s i e u r s  
ba l l ades  : 

. . . . RBveillez-vous, C h a r o n ,  n e  dormez plus 
S u r  l 'obscur bord des  i n fe rnaux  paluz (3). 
Equipez tos t  vos t r e  b a r q u e  ennuyeuse  
Où  vous  passez ma in t e  Arne douloureuse .  
Venez q u d r i r  ces te  ombre  t a n t  c ruel le  
Qui  a laisse s a  charuigrie mor te l le  
Qui n e  fu t  onques  d u  s a n g  humain  saou lée ,  
Du p rop re  s a n g  d e  l u y  t a in t e  e t  souil l8e.  .. (4). 

(1) Charles, (( duc dc Bourgongnc, dict lc Guerrier, XII' comte 
d'hrrhois n, s'exprime de la manière suivante, dans laP,.osopopée des 
cointcs d 'Ar tho i s  : 

1)esseings ambitieux. d o n t  j'ay l 'âme remplie. 
Si les jaloux ~ N o I - t s  de roriune ennemie 
N'eussent point empeschi vos progrez valeureux, 
Vous eussiez, triomphans, sans doutc peu emprendrr, 
D'égaller mes lauriers aux  palmes d'Alexandre, 
Et affranchir mon nom du tombeau malheureux. 

(2, De Baracte. R i s t o i ~ e  des ducs de Bourgogne. 
(3) Paluz, marais, marécage. 

( I I )  u Nouvelles portées cn enfer par ung hérault de l a  mort du feu 
duc de B~urgongne  * ,  1477. 
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C n e  a u t r e  chanson  composee s u r  la bataille de  N a n c y  
s 'exprime auss i  avec un  sent iment  d'implacable r a n c u n e  : 

Il a trouve avoir ung peu tardé 
Au desloger du pays de  Lorraine, 

Car la fin il y est demourd 
Et les moutons, l a  toison e t  la laine .. ( 1 ) .  

Ce u prince magnanime,  fort addonne  a u x  a r m e s ,  tous- 

jours a u  combat ,  le dernier  A la retraicte ( 2 )  )) Btait mort ,  
n e  la issant  qu 'une fille : de  trois femmes, il n'eut qu 'une  

seule hkritiére ( 3 ) ,  Marie de  Bourgogne  qui ,  

. . . .S'allie a ung prince, aiilcois ti uii A~igus te  
Dont la guerrière rriairi, invincible e t  rubuste, 

At vaillamment acquis cent trophées glorieux ; 
L a  Bourgoiigiie e t  1'Arthois rangez soubz sa puissance 
Do gendarme francois en rendront asseuraiice, 
Et Guinegatte eiicoire, où fut rictorieux (4). 

hlolinet a chan te  cette victoire d a n s  u n  pokme ampoule  
qu i  donne u n  cur ieux  echantillon du  bel esprit  en F landre  
& la fin du XVe siecle : 

. . . .Sonnez, tabours, trompes, tubes, claroiis, 
Flustes, bedons, simplioiiyes rebelles, 
Cgrnballes, cors doulx, rnanicordioris, 
Decacordes, clioros, psalteri;?iis, 
Orgues, herpes, iiaquaires, ctiallernelles, 
Bons Bcliiq~iiez, guisterries, doulcemelles 
Cornemuses. timbres, cloches sonnantos, 
Pipetz ,  flagolz, Iiicqs e t  marionnettes. . . 

(1) Ballade de la mort du duc de Rourgongne, tué h Naiic!. en 
Lorraine. 

( 2 )  Chroniques d'rlrthois, de  Bauduin. 
(3)  Chronique de Hol lande .  
( 4 )  Prosopopée des comtes rl'rlrihois. 
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Charitez comment Franqois furent domptez, 
Battuz, boutez, pillez, esparpillez, 
Desordonnea, desrompuz, desrnontez, 
Desbrigadez, desfaictz, desbarretez, 
Esgargatez, esgueullez, exillez, 
Percez, lancez, despouillez, desbillez, 
Escoutillez de  terribles taillatis. 
Oncques Flamans ne furent s i  va il lai:^ .. 

T u  a s  dompté noz eiinemys cornuz 
Vive le duc Maximiliauus ( 1 )  ! 

Le mar iage  de Marie  de Bourgogne  (2) avec l 'empereur 
Maximilien ( 3 ) ,  arch iduc  d'Autriche est  cause  d'une nouvelle 
guer re  avec la France  : 

( 1 )  Chanson de Gitinegutte, en trente couplets, par Molinet, né 
A Desvres, chanoine de Valenciennes. 

(2) Voir l a  Chronique de Hollande : 

Mon père après sa  mort m e  laissa jeune fille, 
Lors  un tems je restay des Clevois la pupille: 
Puis  Maximilien quant  ei moy espousa 
L'estat qu'A son trespas mon pti-e me la issa ;  
E r  de  trois beaux enfans en  cinq ans  me fit mkre. 

Mais A vingt e t  six ans  survint la mort ambre 
Qui  fit q u e  inon esprit  h son Dieu s'alla rendre, 

Bruges  s e  réservant e t  mes os et ma cendre. 

(3) Voir la Chronique de Hollande : 

Jc  ne  suis I 'hirit icr,  non je n e  suis pas comte, 
Mais comptable A mon fils, d e  son b i m  je tiens compte, 

Seulement je gouverne e t  régente douze ans, 
P o u r  luy rendre le  tout  quand  il en sera tems. 

C e  q u e  j'ay c'est pour  Iiiy, je ne le  veux dest rui re ;  
J e  suis (et c'est assez) content de  mon empire. 

Deux espouses j'ay eu, mort trouble mon estat : 
Avec ma mère lus enterré à Neustadt. 
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Louys ,  q u e  ce nœud choque e n t r e  dans  ses  Btats, 

F a i t  d'abord dans  l 'Artois d e  ter r ib les  d6gAts. 

D e  la cite d 'Ar ra s  l e  Monarque  s 'empare  (1) 
P a r  l'infidélitd d'un G o u v e r n e u r  ava re .  

I l  fait s o m m e r  la ville, e t  menace  d e  m o r t  

Quiconque 2 rdsister f e r a  le moindre  effort. 

L e  bourgeois  cependant  fidble B s a  Comtesse 

S e  p r é p a r e  h souffrir l a  de rn i é re  dAtresse, 

P lu- t6 t  que d e  se r e n d r e  a u  P r ince  tou t  puissant ,  

E n  lache  e t  s a n s  h o n n e u r ,  son  Gouve rneu r  absent .  

Mais  Louys  i r r i t e  do voi r  t a n t  d 'assurance 

P ro t e s t e  d'en t i r e r  une  p rompte  vengeance .  

I l  ouv re  l a  t ranchde,  app ré t e  ce  qu'il faut 
P o u r  donne r  ti la ville u n  cou rageux  a s sau t  ... (2). 

L e s  h a b i t a n t s  d ' A r r a s  h a ï s s a i e n t  le ro i  bossu  (3) ; a u s s i  

p e n d a n t  le s ibge ,  f irent-i ls  de n o m b r e u x  p a m p h l e t s  c o n t r e  

l e s  F r a n ç a i s .  S u r  la po r t e  d e  l a  Cite o n  p l aça  l ' inscr ip t ion  

s u i v a n t e  : 

Q u a n d  les r a t s  (4) m a n g e r o n t  les chats ,  

L e  r o y  se igneur  d 'Arras  s a ra .  

(i) Siège de 1477. 
(2) Mss. du P. du Buisson. 

(3) Les Arrageois (c firent de grands b l a s p h h e s  au Roy. comme 
faire gibets et y pendre croix blanche, montrer leur c... et  aultres 
vilenies. )) Chroniques de J.  Molinet. 

(4) Les rats n'ont point 6 t é  sans raison choisis comme le symbole 
de la bravoure. L'auteiir de l'Histoire des r a t s  pour  servir à I ' l l i s to i~e  
universelle, dit en effet que a les rats sont une nation très helli- 
queuse, qu'ils sont capables des plus grandes choses, et aussi formi- 
dables, molgr6 leur petitesse, que les lions, les tigres, les léopards et 

toutes les bêtes féroces qui désolent l'Afrique. » 

Dans la Batrachom?jomachic, ou combat des rats contre les 
grenouilles, Homère nous rriontre leur courage. Jupiter ne peut lui- 
même effrayer par son tonnerre cette race sacrilège qui ne fdquente  
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Qliand la mer qui est grande et  1Be [ l ) ,  
Sera h la Saint-Jean gel&, 
On verra par-dessus la glaco 
Sort i r  ceulx d'Arras de leur place (2). 

D u  reste les ecr ivains du temps émettent des  opinions 
diffërentes s u r  cette inscription. O n  aura i t ,  dit  l 'un, s c u l p t ~  
en pierre un  cha t  environne de  ra t s  avec ces vers  : 

Los Francois prendront Arras 
Quand ce chat prendra ces rats.  

Un au t re  affirme que sous  la figure d'un cheval decharné 
était Bcrit : 

Quand les Fraiicois prendront Arras ,  
Ce cheval maigre deviendra gras  (3). 

U n  troisihme raconte que l'on aurai t  inscrit  ces  vers  : 

Quand les Francois prendront Arras, 
Les souris mangeront les chats ; 

et  que les França is  e n  en t ran t  dans  la ville aura ien t  laisse 
subsis ter  ce distique mais  en y supprimant  le p des Espa-  
gnols .  

les temples que pour ronger les couronnes, d6vorer les sacrifices et 
boire l'huile des lampes ; il appelle tous les d ieux  h son aide : 

Mon Phre, rCpond Mûrs ,  n o s  cfforts seraient vains,  

En vain Pollüs e l  moi n o u s  a r m e r i o n s  nos m a i n s  

Pour  û r r e t e r  des Rots la vail lance [uneste ... 

Voir le poème de M .  Roivin. 
(1) Lée, large. 
(2) Cette inscription est signaMe par Piganiol de la Force dans 

son Norctwau voyagp de France,  t 1. - P. Ignace. Dic t . ,  t. III 

(3) Harduin, Mémoires sur l'Artois. 
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Mais le  sibge cont inue : 

L e  bourgeois courageux se defend a mervcillo, 
Fai t  une rksistance h nulle au t re  pareille, 
Jusqu'h ce que press6 t r o p  vivement du roy 
Il se  t rouve contraint d'en recevoir la loy ; 
Coup, qu'il ne peut parer s'il veut sauver sa vie, 

Malgré l'attachement qu'il ressent pour Marie. 
Il s e  rond donc enfin au roy victorieuu 
Sous les conditions d'un accord spdcieux. 
A peine est-il conclu que le priiice sévbra 
Fa i t  abat t re  la tête B ceux que s a  colère 
Estime plus miitiiis, juge plus factieux, 

Et punit de l'exil les moins sbilitieux ( 1 ) ,  
Choisit des Btraiigerd, e t  les leur  substitue, 

Fa i t  aussi a Saint-Vast une même recrue, 
A p r h  avoir proscrit plusieurs de ce couvent 
Qu'il remplace d'ailleurs au nombre que devant ,  

Fai t  d'Arras en un mot une ville nouvelle 

(1) Parmi les bourgeois d'Arras qui répondirent avec fermeté aux 
députés de Louis XI se trouvait Jean de la Vacquerie, qui dans la 
suite devint premier président du Parlement de Paris. 

Le poète Jean Bouchet a fait l'éloge de cet illustrc Arrageois : 

Fors  d'un vieillard nummC Jean Vacquerie,  

Q u c  vingt ans  a je vy sans menterie 
Ou Parlement de  Pal-is présider 
Et 12s procès justement décider. .. 
C'estait ung  juge en faict, dict e t  faconde 
TI.& suffisant pour gouverner  u n ç  monde ; 

Il n'estoit point curial n i  f i ingueur  
Et si nc  usoit de  t rop grande rigueur 

P a r  crainte, amour ,  ne d6sire de  pecune 

Ne par faveur, ne  cornmist kiulte aulcune. 
Mieulx eust ami: quitter au I oi l'office 

Que  par sa coulpe ou  ieist ung male6ce. 

(P .  Ignace., Add., t. v.) 
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P a r  un peuple choisy, qu'il juge plusfldéle, 
Qu' i l  t ire de Rouen,  de Tours  et  de Paris ,  
Tous Francois de riaissarice, e t  ses sujets chéris. 
II va  méme plus loiu ; car  de l'sncienne ville 

Il abolit le nom, qu'il change en Franceville (1). 
Mais ce nom Btranger ne luy convenoit pas ; 
Elle reprit  bientot son ancien nom d'Arras (2). 

Ida conc l i~s ion  de la pa ix  d 'Arras  met toutes les popiila 
tions e n  t r  liesse II e t  les chroniqueurs  abondent  en details 

s u r  les divertissements q u i  furent  organises  d a n s  toutes les 
villes. 

Prince Francois, tes faits glorifiez 
Nous gratulons d ' m g  desir convoiteux ; 
Puisque cos trois ensornblos alliez 
C ' e ~ t  France et Flandre et la Paix entre  deux (3). 

L e  traite du 23 decembre 1482 f u t  le denouement  d u  regne  
de  Louis  XI  : 

Charles huit,  de Louys h6r-itier de tous droits, 
Veut réparer  le ma1 fait au comte d'Artois. 
Les émigrés &pars düiis leurs foyers reviennent 
Et  de tous les c6tés les grands t ravaux reprennent ; 
Mais on ne reverra la ville resplendir 
Et  ses bons habitants enfin se rkjoiiir, 
Que qiiand appartenant  & l 'Espagne fleurie 
Arras l'acceptera pour iiouvelle patrie (4). 

(1) On trouve le changement du nom d'Arras eu celui d e  Frauce- 
ville. Francisie, Franchise. 

(2) hlss. du Buisson. 
(3) Bullade s u r  la p u i s  d'Arras en 4482, par Guillaume Coquil- 

lart, officia1 du diocèse de Reims. 

(4) Poème d e  PilmVlocq. Mss. de la bibl. d'Arras. 
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Tous  les habi tants  chass6s ne  rentrkrent  pas  B A r r a s ,  e t  
c'est a insi  quo rious en trouvoris i~ i l iu rnes  P a r i s  daris lt: 

cimetibre des  Sa in t s - Innocents  : 

Cy gist, auprs&s de ce moutier (11, 
Honnête homme Pierre  Goutier 
Natif d'Arras, qui puis toujours 
Dedans Paris  usa ses jours 
Comme bon bourgeois e t  marchand. .  . 

Cy gist Jeanne Uarhet sa femme, 
Laquelle a BtB bonne femme ; 
D'Arras semblablement native, 
A Dieu servir  fut bien achue, 
Mais la mort la saisit en chambre 
T,e cinquiesme jour de septembre 
Qu'on di t  mil cinq cent trente et un, 
Mourir convient, c'est droit commun (2) .  

Le mar iage  du  roi de F r a n c e  avec  A n n e  de  Bretcignu 
donna lieu d une nouvelle guer re .  

Margueri te  de B o u r g n g n ~ ,  ddlaissee par  le Dauphin,  ne 
cacha  pas s a  colere : 

De fille d'archiduc fus fille d'empereur, 
J e  fus premi&remerit avec pompe e t  horirieur 
Au fils du roy Lougs promise e t  f i a n c h  ; 
Mais une autre  en mon lieu fut pour femme avaricke. 
J ' eus  pour premier mari  le prince Arragonois, 

Dont vesve, j'épousay pour la seconde fois 
Le duc des Savoyens. . (3). 

(1) Ptloutier ; ce mot vient de monasterium, nom que l'ou donnait 
aux églises où l'on faisait l'office divin, quelles qu'elles fussent. 

(2) Mss. du  P. Iguüce. Mhn. t. v i n  
(3) Chronique de Hollandu, par Le Petit, greffier de Béthune en 

Artbois, 1601. 
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Divers historiens s e  plaisent A rappeler l'kpitaphe suivante 

que,  par  depit de  la rupture de son union avec le roi  de 
France,  elle se composa B elle-méme : 

Cy gist Margot la gente damoiselle 
Qu'eust deulx marys et cy resta pucelle (1). 

h4aximilien profita d u  ressentiment de  cette princesse 
pour  rentrer dans l'Artois e t  pendant que 

Charles entre los bras d o  la nouvello Reyne, 
Commencoit A goûter la grandeur souveraine, 
E t ,  mêlant les plaisirs du trône e t  de l'amour, 
Tenoit dedans Paris une superbe cour .. (2). 

il s 'empare d'Arras par  surprise ,  

P a r  un coup trop hardp, subtile e t  téméraire 
D'un bourgeois mecontent, dit Grisard et  le  maire (3). 
Ce boulanger adroit, pour étre  de ndant, 
N'avoit pas moins de cœur, d'esprit e t  de talent. 
Le commandant absent, toujours en sentinelle 
P o n r  des clefs de la ville attraper un modble, 
Ménage le portier, l ' h y v r e  a u  cabaret,  
Les luy prend, ot les moule, e t  le3 forge en secret. 
De Melun averty de la bonne aventure . 
Est  a u x  portes d'Arras avan t  leur  ouverture, 
Qu'au secours de ses clefs le  Grisard introduit. 
Celuy-18 dans la  ville en t re  h si petit b ru i t  
Qu'on entend au  marché le cry de la ville prise (4), 
Avant quo vint l'aurore, ot qu'on scut  la surpriso ( 5 ) .  

(1) E. Lecesne, Histoire d'Arras .  
(2) Hisloire de France en vers. 
(3)  Voyez Locrius : 

O Marris vat-ium g6nus c subegit 
Taxus Kigracum ; Lepus Bapalrnam : 
Clamans improba Fslis Audonzar-um ; 
Nux lusir Pueros sed  Ambianos. 

U n  grisard a pris Arras, un lièvre B~paurne, un chat Saint-Omer,  
des noix les enfnnts d'Amiens. 

(k) Siège de 1492. 
(51 Mss. du  P. du Buisson. 
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Grisard marche  en tete et  gu ide  les Bourguignons e n  

leur  fredonnant  ce refrain populaire : 

Quelle heure est-il ? il n'est pas heure 
Quelle heure est-il 1 il n'est pas jour. 
Marchez la duron, haut  la duraine : 
Marchez la duron, hau t  la dureau. 

Les au teurs  n e  sont  pas d'accord s u r  le couplet c h a n t h p a r  
Lemaire  ; o n  cite encore le suivarit  : 

Marchons la druie, hélas ! 
Marchons la druie. 

Et l'entends-tu fillette, 
L'entends-tu 1 

Un P et  un O c'est-à-dire eh 1 tbt, 
E t  l'entends-tu fillette, 

L'entends-tu ? 
Un P e t  uii A c'est-&-dire holaa 

Eh l l'entends-tu, fillette, 
Et l'entends-tu ? (1). 

Gràce A 1 ui : 

La garnison alors prise B discrétion, 
Maximilien n'entre en sa possession ... (2) 

O n  fi t ,  s u r  cette prise d'Arras, une complainte e n  vers  
moitit? latiris, rnoitit? f rançais ,  qu'il n'est pas inutile de  m e n -  
t ionner  ici, quoiqu'une partie soit assez peu intelligible : 

In quinta die capta fu i t  Arrasque Citéque 
Mensis novembris, deux ans  post quatre-vingt e t  dix (3). 

(1) P. Ignace, Dict., t. III. 

(2) Mss. du P. du Buisson. 
( 3 )  Voir Harduin, Mémoires pour servir ii l'histoire de la province 

d'Artois. 
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Voici encore quelques vers  burlesques chantes  t~ la rnbme 
epoque : 

Sy Sainct-Orner veut comparer son chat  
A no Crisar t ,  ce n e  pnurroit faire.. .. (1). 

Cette surpr i se  de  la ville d'Arras  a ete aussi  chantke par  
Octavien de Saint-Gelais  d a n s  sa complainte intitulee : La 
chasse et le depart d 'Amours  : 

Octavieri qui mots  en tes 6crits 
Ceulx qui t e  plaist, dont pitid te provoquo, 
Et  qui congnois les plaintes et les cris 
Des cueurs dolans quo tristesss revocque, 
Accours à moy, j e  t'appelle et invocrlue ... (2). 

(1) Le Vieil Avras, par C. le Gentil. 

(2) P. Ignace, A d d . ,  t. IV, p. 653-54. 
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I I I  

Arras sous la Maison d'Autriche. 

De grandos rejouissances eurent  lieu A A r r a s  lors de la 
joyeuse entrée d c  l 'héritier de Marie  de  Bourgogne.  L'arclii-  
d u c  Philippe, considere plutet comme le successeiir des  ducs  
de Bourgogne que  comme le fils de  l 'empereur Maximil ien,  
fut chéri  par  le peuple et son  régrie corisisla A laisser 

... une bonne paix régner  dans tout  l'Artois ... 
Car Lougs, A bon droit, dit du peuple le  PBre, 

Se  trouvant oeeupd d'une guerre  étranghre,  
Malgr6 ses grands desseins jugea plus propos 
De laisser en ce tems l'Artois dans le repos (1). 

L'hospice S a i n t ~ J a c q u e s ,  etabli d'abord prbs de  l'église 
Saint-Aubert,  fut  t ransporte  B cette epoque pres  de la place 
Sainte-Croix.  

L a  chapelle fut  o rnee  avec goût  : 

Voulant decorer ce saint lieu, 
Aussi y plaire Dieu, 

o n  recouvrit  les m u r s  de pierres tombales et  l 'une de  ses  
salles f u t  convertie en galerie de portraits.  Les  rnayeurs de  
la c o n f r ~ r i e  ' 

Furen t  ddpeins en efiigie, 
Au ciel leurs ames est logie (2). 

(1) Mss. du Buisson. 

(2) P, Ignace, Mbm. ,  t. v. 
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Phil ippe le Beau  6pousa Jeanne ,  

Fille au roy d'Arragori, princesse salis diffame, 

Nbre de six en fan^, reynes e t  empereurs. 
Douze ans il t int IIollande exempte de frayeurs ; 
Par  sa femme hérita le royaume d'Espagne. 
Mais la Murt par  sa  mort troiibl:i fort s a  compagne, 
Qiii dolente amassa et  sa  cendre, ses o s ,  
Et lavez de ses pleurs les enterre en Bourgos (1 ) .  

La I'rosopopee des comtes d' Artlzois raconte s a  mort de  
la maniere suivante : 

Qui a veii la beauhé d'une naissante rose 
Aux rayons d u  soleil gaillardernen~ écloze, 
Se  pancher tout h coup, soubz un foudre élancé ? 

Il l'a veu, au milieu du printemps de  son âge, 
Lors qu'un beau feu d'honneur attizoit son courage, 
Rendre l'aboy dernier par  la parque avance ( 2 ) .  

I I  eu t  pour successeur  I'archidiic Charles  d'Autriche, ou  
pour  le designer  par  le nom que l'histoire a illustr8, Cliar- 
les-Quint ,  qui ,  

Invincible guerrier,  filz air18 de Bellone, 
Apres avoir emplie, ce qu'Europe environne 
De l'immortel honneur de  ses faicts glorieux, 
A maugré le courroux d'Amphitrite irrilée 
D'Hercule outrepassh la colonne plantée, 
Pour  se  rendre en Africque encoire victorieux (3). 

Charles-Quint,  dejh roi  d'Espagne, a y a n t  herite des  Etats 
de  Maximilien et de l 'Empire auquel  ava i t  prétendu F r a n -  
çois Ie*, celui c i  declara la guer re  A s o n  rival : 

(1) Chronique de J.-F. Petit, greffl~r de Béthune 
(2) Ch. de Flandre.  
(3)  Prosopopc'e drs comtes d'drlhais. 
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P a r  surcroit de malheur, la guerre  en ce quartier,  
Se fait par Charles-Quirit e t  p3r Francois premier. 
Le Francois prend Bapaume et  tout le voisinage. . 
Bapatirne sons le joug, il decampe soudairi, 
Et  joint B son domaine e t  I'Ecluse e t  Bouchain (1). 

Le gouverneur  d 'Arras  prend aussi tôt  ses  dispositions 
pour  r8sisler A l 'ennemi d a n s  le c a s  où il se prksenterait  
devant  ses  murailles : 

D e  Melun cepeiidarit apprehendant uri siége, 
Ou que pour le surprendre o n  ne lug fit u n  piège, 
Ote  aux  Francois d'abord un poste dangereux 
Dont ils auroient pu faire u i  fort avantageux ; 
C'Otait un beau couvent, un ample monastère, 
Des Peres  Cordeliers la demeure ordinaire, 
Que, pour étre  a u  faubourg et  trop voisin d'Arras 
L'habile gouverneur fait tnut jeter B bas. 
Que peu de tems apréa, se trouvant plus tranquille,  
Il rbtablit et place a u  milieu de  la ville ; 
Car il en Bchapa pour la peur & la fin 
Parce que les Francois allereut ti Hedin (2). 

(1) Mss. du Buisson. 
(2) De nombre~uses chansons on t  été écrites sur ce siège d'EIesdin : 

Trembler feismes, Valentienne, Douay, 
Aussi Arras e t  le pays voisin, 
E t  la  veismes baillcr u n g  grand e f i o y  
En la vllle qu'on appelle Hedin ... 

A u t r e  chanson : 
L'autre jour je ehevauchois 
A Hesdin la bonne ville, 
Rencontray trois Bourguignons ... 

Autre chnnson : 
L'autre jour m'y cheminoye 
Devant Hedin la bonne ville ... 

Autre chanson : 
Gentille ville d e  Hedin, 

En Artois bien assise, 
T u  soulois esrre Bourguignon 
Mais les François t'ont prime,.. 
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Cette guer re  f u t  suivie  an 1323 d'une peste terrible : 

Tout va de mal en pis. Les ravages de Mars 
Sont suivis de la peste et de tous se3 hazards, 
Dont lc venin était  si  malin ot subtile 
Qii'Brras comptant ses morts en trouva douze mille (1). 

En 1543 la gucr re  deciarec en t re  François  Ier et Charles-  
Quint  ramena  encore les ennemis  dans  la Picardie  et 
l'Artois. Les Fran~a is .ba t t i re r i t  les Imperiaux,  

Entre  Sainct-Pol e t  l'antique Béthune 
Fusmes courir,  comme eut nostre coutume .. (2). 

Hennoyers, gros paillars 
Vui14s auprès Pdronne, 
Pour  faire les pillars, 
L'on vous donnera I'aumoine ... 
Urig cent de vos amys 
Sont couchez s u r  l a  terre  
A jamais endormis, 
Comme gens qu'on enterre  ... (3). 

Ce succ8s enorgueillit  t e l i emmt  un  de nos podtes qu'il 
c h a n t a  la ru ine  d'Arras a v a n t  mdmd que  cette ville f u t  
assiegee : 

Arras, bien te  souvienne 
Du roi Loys passe. 
Avant que sainct Jehan vienne 
T u  seras trespassb, 
S i  ne te  rends de cueur, 
Je pariray ta perte. .. (4). 

Le traite de  Crespy-en-Laonnais (1544) mit fin A cette 

guer re .  

(1) Mss. du  Buisson. 
(2) La rencnntre et desconfiture des Hennoyers faicte entre 

Sainct-Pol et Béthune, 1343. 

(3) Autre chanson sur le même sujet. 
(4) La Sommation d'Arras, 1543, collection V. Barbier. 
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La Chronique de Hollande donne u n  long recit e n  vers  
des  conquêtes  dc Charles-Quint  ; je n'en rapporterai  ic i  quc  
de  cour t s  extrai ts  : 

P a r  mes soldats vainceurs on a veu l'Italie 
Trembler  en dessus rnoy : quaiid au  prbs de Pavie 
J e  dcfis Ics Francois, e t  fut  mon prisonnier 
Ce brave et  valeureux, leur roy Francois premier. 
Depuis par  mes soldats qiitj fis venir d'Espagne, 
J e  dornptay de toiit poinct la rehelle Allernagns .. 
Mes Espagnols premiers prinreiit Rome la S;iiiicte, 
Dont l'Italie fut  de grand frayeur attaincte ... 
N'at-ce pas esté moy qui habilc ct  1r;ger. 
A conquis la Goulette, avec Tune et A l g e r ?  .. 
N'at-ce pas esté moy par mon camp Alleman, 
Qui d'Austrice chassa le grand Turc  Soliman ?. . 
Mes sujets n'ont-ils pas esté tous les premiers, 
Qui de l'or du Peru  trouvbrent les greniers Y... 
K e  suis-je pas celuy, Charles Quint empereur, 
Qui de tout l'univers fus l a  foudre e t  terreur  ... ? 
Hollande a y  possédé cinquante e t  deux années, 
Puis  mes principautez mon fils résiguées. 
&la cendre est & Grenade e t  mon esprit ez lieux ; 
Loin des soucis humnini;, j o  survis bien heureux (1 )  . 

.Deux grands  Bvénements marquent  à. Arras  le régne de 
ce g r a n d  Empereur  : 

La creation du  Conseil superieur  d'Artois : 

C'est à vous, corps illustra, arbitres respcctahles, 
Qui faites consister B vous rendre équitables 

Votre unique grandeur, 
C'est à vous de veriger des attentats du crime 
La vertu qui gémit e t  que la fraude opprime 

Sous les coups d u  plaideur (2). 

(i) Chronique de Hollande de J . - F .  Petit. 
(2) Ode sur  la chicane, dédiéle B. M M .  d u  Conseil d'Artois par un 

chanoine d'Arras. 
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E t  l'achhvement des t ravaux  de 1'Hôtel-de-Ville : 

L'an mil cinq cent c i~iquant~e quatre 
Par  un second jour de juillet, 
Jean  Delamotte et P i ~ r r e  Goulatre 
F i ren t  en ce lieu le premier guet, 
Etaiit nouveau la  beffroy fait 
P a r  un nommé Jacques Caron 
Maitrc en cat a r t  un dos parfaits, 
Car  il avoit un grand ronom (1). 

I l a n s  le beffroi s e  t rouvaient  le carillon e t  l a  cloche 
Joyeuse qui ,  en associant leurs  s m n e r i e s  A celles d e  la Cite, 
rBparidaierit daris les a i r s  l'aririorice des jours d e  féte e t  
d'allegresse. 

Et bay bay par  la Vau, 
C'ont chez cloquez d'Arau ; 
EL bay bay in peu pu d'cuté, 
Ché chez cloquez ed ChitA (2,'. 

I I  f u t  auss i  question, e n  1531, de  reunir  le bourg  et l a  
Cil6 d 'Arras  cn une scule  ville : 

P a r  ces moïens seront en paix 
1.0 bourg ot  la cite d'Arras, 
Aultrement bon fond ny verras 
Toy ne moy, mais noise h jamais (3).  

Aprés l'abdication de Charles-Quint ,  le pays pensai t  avoir  
la paix,  

Quand Mars le menaGa d'un terrible ravage. 
Henry second du nom fortement irrite 
Contre le roy  d'Espagne a rme de tout coté ; 
L a  guerre  publiée Paris ,  a J-lruxelle, 
Fait qu'on prévient les maux qu'elle eritrairie avec elle.. . 

(1) Cette inscription est conservée au mus6e d'Arras. 
(2) P. Ignace, M é m ,  t. V I I I .  

(3) Collection V. Barbier. 
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L a  sui te  fit bien vo i r  qu'on avo i t  g r a n d s  suje ts  
De me t t r e  en  se i i re té  ses  plus riches effets, 
D e  tout  app réhende r  du  soldat s angu ina i r e ,  
S u r t o u t  d u  fanat ique  e t  fur ieux sec ta i re  (1). 

Q u e l q u e s  a n n e e s  a p r é s  e u t  l ieu  la bata i l le  d e  S t -Quen t in .  

L'Alleman, l 'Espagnol avec  les  noi rs  H n r n a t s ,  
F o n t  t o u t  a u t o u r  d 'Arras de  ter r ib les  dégats .  
L e u r  a r m é e  avancée  audela  de  Bapaume, 
Menace d e  pas se r  la r iv ibre  de  Somme.  
La bata i l le  s e  donne  auprés  de  Saint -Quent in ,  
OB, t o u t  ainsi  q u e  l'eau, coule l e  s a n g  humain  (2). 

T o u s  l e s  e n v i r o n s  fu ren t  s a c c a g e s  : 

Ils  souffrirent beaucoup d e  per tes ,  de  dégate,  
Jusqu'a ce  q u e  la P a i x  d e  Cateau-Cambrés is  
M i t  fin la f u r e u r  e t  ca lma l e s  soucys. 
Pour  mieux l a  c imenter  Phi l ippe  R o y  d'Espagne (3) 
Epouse  Elisobeth e t  l a  p rend  pour  compagne. 
Un assor t iment  e t  des  nœuds  si parfaits  
P rome t to i en t  a u x  d e u x  Huys l e s  plaisirs d e  la P a i x ,  
L'un e t  l 'autre A l 'hymen t r o u v a n t  son avan tage  (4). 

(1) Mss. du Buisson. 
(2) Même mss. 

(3) Voici les couplets de la Pvosopopie d e s  comtes d'drthois. con- 
cernant Philippe I I  et Elisabeth de France: 

Phelippe d'Autrice, Roy des Espaignes, XVIe comte d'Arthois. 
Pendnnr  q u e  jusqu'au i ict  d e  la perleose aurore ,  
Q u i  le  i ivage  Indois  d u  premier  jour h o n o r e ,  
Je voy plantant  v a i n q u e u r  mes boumans es iondars ,  
U n ç  feu sGdiiieux t o u t e  mû Belge  enf lnme;  
B t l ç e ,  q u e  doit  r+ir  le doux frein d 'une  dame,  
Er non le fer sanglant  des noiii-ri-sons d e  Mars. 

Elisabeth-Clara-Eugenia, Infante d'Espaigne, archidûcesse d'Au+ 
trice, dûcesse de Bourgongne et princesse des Pays-Ras, X V l l e  corn- 

tcsse d'lirthois. 
C'est p o u r  toi  q u e  je viens,  Holande  bien a y m i e ,  
Les palmes e n  la main,  dissiper la fumée 
Q u e  tu  vas exhalant  d e  ton c œ u r  liictieux; 
J e  n'ay p o i n t  u n g  espr i t  désireux de  vengeance ,  
L 'amour  ri t  suizrnes yeulx,  s u r  mon f iont  la c l imence ,  
S i  tu es  s a g e i a c c e p t e  u n g  oflre graiieux. 

(4) Mss. du Buisson. 
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Celte suspension d 'armes fut sur tou t  l'ceuvre de Per renot  
de Granvelle, l 'un des hommes  les  plus remarquables  de  c e  

sicclc et q u e  l'on a méme considtfre comme super ieur  #I 

blüzarin : 

J e  tranche de l'historien 
Et  je  leur dis : savez-vous bien 
Qu'une Diichesse Marguerite 
Dont la Keiiie est nièce petite 
Ota de Fiandre un cardinal 
Qui jamais ~~ ' r tvo i t  fait  de mal, 
Qui avoit esprit e t  science 
k:t qui ne phchoit qu'en la naissance, 
E tan t  Bourguignon non Flamand. 
Et Philippe, le  pbre grand 
De notre m6me bonne Reine, 
Pie fut jamais en telle peine, 
Car il chérissoit le  prelat 
Comme un vrai ministre d 'é tat ,  
Et toutefois ce sage prince 
P o u r  le repos de sa province 
P a r  un e rprés  aornmnndement 
L'on ret i ra  fort prudemment 
Et l'erivoia prés du Saiiit-Siège 
Y jouir de son privilège. 

Ainsi peut-être quelque jour 
Mazarin quittera la cour 
E t  sera  mis eii paralléle 
Avec le cardinal de Granvelle, 
C'est-&-dire quant  au  dApart, 
Car non pas certes qii:int B l'art 
Que nous estimons nécessaire 
P o u r  exercer 10 ministére (1). 

(1) Paris  debloque', ou les passages ouverts, pièce en vers biirles- 
l u e s .  Paris, 164'3. 
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Philippe 11 s e  maria  q u a t r e  fois : 

Ciipiiion attizant dans ses veines ses flammes 
L'a f:iict en divers tems espouser quatre  femmes : 
S a  niepce, la dernibre, uri seul fils lui laissa, 
Encore jeune enfant, lorsqu'elle trespassa ... (2 ) .  

Son mar iage  avec Elisabeth de France ,  fille de  H e n r i  I I ,  
donna  lieu A des fktes magnifiques : 

A Paris oh l'on fait ce fameux mariage, 
L'on n'entend que canons, trompettes e t  haubois, 
Que des cloches en l'air les argentines voix. 
Chaque maison le soir devant son fr-ontispice 
Allume la bougie ou le feu d'artifice. 
Henry même qui veut faire honneur aux  F r a i i p i s  
Au sujet de la fête insticue un touriiois. 
Les seigneurs distinguez, les comtes e t  les priiices 
S'y rendent a l'envy de toutes les provinces. 
Et tous superbement équipks e t  vètus, 
Se  placent dans la lice aux  rangs *lui leur sont dus. 
L'auteur du carrousel, tont Btant prêt,  s'avance 
Le casque sur  la tête et dans s a  main la lance 
Qu'il pousse adroitement, mais que ;Mongomrnery 
P a r e  d'un coup fatal e t  mortel pour H e i i r ~  : 
Car s a  lance atteignant la royale visibre, 
P a r  le casque entr'ouvert le frappe A la 1 alipibre, 
E t  le b!esse dans l'eil s i  darigereusernerit 
Que le Roy ne vit plus qu'onze jours seulement ... (2). 

L a  pa ix  qu i  existe A l 'exterieur ne donne pas la t ranquil-  
lit6 a u x  Pays-Unis ,  ca r  

.. . Le conseil cruel de 1'Inqiiisition 
Est  cause maintenant de  leur distraction .. (3) .  

L'insurrection commence par  l ' irruption des bandes de 
brise-images : 

(1) Chronique de  Ho l lunde .  
( 2 )  Mss. du Buisson. 
(3) Chronique de I f o l l a n d e ,  
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Des gens plus dangereux quo ceux du noir Harnat  
Parcouroient la campagne où,  ménageant un schisme, 
Ils prêclioient eii secret l 'erreur du calvinisme ... 
Un maréchal ferrant ,  s'btant mis à l a  tête. 
Fai t  soli appreiitissiige au couvent de  Marquise. 
OU, le blasphéme eii bouche e t  la fureur au sein,  
II brise leu autels, la coigiiée à l a  main, 
Abat les crucifix, déchire les images, 
Aux reliques des saints fait cent sortes d'outrages ... 
Tu le scais DL)mmartiii : car la troupe héretique 
Conduite par Caville insigne fanatique, 
Fit chez toy dans ce tems de terribles dégats, 
Brulant ton abbaye, oii la jettarit à bas, 
Oh tes religieux auroient perdu la vie, 
Corurne à ton Elrius leur rage l'a ravie, 
Si tous, pour dviter la fureur  de ses gens, 
N'avoierit point à la fuite Bté trés-diligens (1). 

I.e3 habi tants  d 'Arras  elaient proiondement rel igieux et 
l a  Réforme n'y compta que  de  ra res  prosglytes. Ptiilippe I l  
chargea  It, d u c  d'Albe de  vaincre l'irisurrection et celui-ci 
commença par  faire couper  la téte d u  gouverneur  d'Artois : 

C'est Egmont, ce m u r  noble e t  haut ,  
Qui sur  un infamc echaffaut 
S'offrit d'uii a i r  fier, intrépide, 
Au tranchant, d'un glaive perfiJe. 
Jusqiies s u r  le bord du trépas 
Il  oza braver les ingrats  
Auteurs d'une affreuse sentence 
Dans les pliis fuiiestes instaris. 
Un cœur sûr de son innocence 
Craint peu la rage des tirans (2). 

(1) Mss. du Buisson. 
(2) P. Ignace, ddd. aux m h n . ,  t. vm. 
La mort de Lamoral, comte d'Egmont, a été auss i  racontée en vers 

burlesques dans la l ienriade travealie : 

Son pCre qu'aveugla l 'amour de I;i Patrie 
Mourut sur  l'écliafaud pour soulrnir les droits 
Des malheureux Flamsns opprimCs par leurs Rois ... 

(P. Ignace, Rec,, f VIL) 
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I l  ne  faudrai t  pas considbror comme vBrit6 his tor ique 
l'orgueilleuse epitüptie qu i  fut composde lors  do !a mor t  d u  
d u c  d'Albe : 

J'ktouffay l 'en~iemi de la religion, 
D u  trai t re  j'abaissay la  folle ainbirion. . . 
La Flandre au  milieu de l'orage 
P a r  ma prudence échappa du naufrage, 
JO ehassay, dissipay le rebelle mut in . .  . ( 1 ) .  

A u  contraire  s a  c ruau te  n e  f i t  qu 'augmenter  le meconten-  
tcrnent et A la fin de  l'annee 2577 u n  moiivement se declara 
ti A r r a s  en faveur du  prince d ' o r a n g e .  

Cette emeute fut dirigee par  Gosson,  

Ce Gossori si connu par  ses beaux commenlaires, 
Q u i  reglent de l'Artois les arrêts  ordiriaires, 

Qui donnant des conseils a u x  au t res  s i  certains 
N'en avoit pour soy r n h o  aux  besoins que de vains, 
Puisque mal à propos fourre dans la tempête, 
Il ne put s'en tirer,  qu'en y laissant la tête. 
La discorde rdgnoit alors a u x  Pays-Bas, 
Sous u n  masquo honteux faisant mille attentats. 
Deux factions s'y font :  l 'une des joannistes, 
L'autre des patriots, autrement orangiste*. 
La premier0 est unie e t  fiüble B suri Roy, 
L'autre le plus souvent luy viole la foy, 
Bien quo tout au dehors, elle soit catholiquo, 
Otez en une par t ,  le reste est  hbrétique..  . . . . 
Le Magistrat d'Arras luy devenant suspect, 
Il veu t  qu'on en fasse un qui serve k son projet : 
La populace aveugle ses ordres soumise 
Les armes j. la m:iin protend que l'on choisisse 
Tels e t  tels, en donnant aussi l'esclusioii 

(1) P. Ignace, Dict., t. I. 
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A ceux que leur fureur m6t en exception, 

Et pour misux traverser leurs justes ordonnances 
Iiomn:e quinze tribuns chefs de ces ,violences. 
Les tribuns Btablis apprennerit que la Pa ix  
Se fait  a leur iris ce:^, contre leurs intéréts.  

Chacun d'eux aussitbt A la vengeance enflamme 
I,es mutins opposez b l'accord qui se  trame. 
Pour  les mettre en fureur au defaut du tocsin 
Ils s 'emparmt d'abord de 1'AbbP. Sarasin, 
Prennent  son grenetier,  Io greffier ordinaire, 
Le procureur de ville, et le peiisioiinsire, 

Outre ceux que Corid6 conduit dans la  prissn 
Ou dans 10 bas do fosse, où ploiiroit Valhuon. 
D'autres ti llEvêché, d'une fureur extrême, 
Prennent  l'Officia1 et le traitont de même. 
Ils en veulent surtout k 1'Evêque Moulart, 

Mais il étoit absent par  un heureux hazard, 
Voulant venger s u r  luy la  haine et  la colére 
Que Xassau nourrissoit coiitre ce digne Pére,  
P o u r  avoir dit en chaire, en parlant des brebis, 
Gardez-vous, auditeiirs, de ces loups travestis. 
Ile Magistrat pourtant mêt  fin 3 ces vacarmes, 
Obligeant ses bourgeois de prendre tous les ai mes 
Erifin le Tribunal par ses soins abolg, 
Les cachots soiit ouverts, le c d m e  est récably. 
Les tribuns cependant ne souffrent qu'avec peine 
Qu'on les ait  ddposez par lettre souveraine. 
L'on murmure en secret,  l'un cabale e n  commun, 
Et l'on voit rCtablir l'ancien nom d e  tribun. 
Gosson fort habile homine et  leur jurisconsulte 
Trouve t o n  que Nassau I A  dessus on consùlte, 
Eertoiit, Camp e t  Mailliet e t  tous les patriots, 
Députelit B l a  Cour pour ce sujet Crugeots . .  . 
Si bien que l'Archiduc ignorant l'artifice 

Rdtnblit les t r ibuns a son grand prejudice. 
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E n  va in  d e  Bouriionvil le a lo r s  l e u r  G o u v e r n e u r  
Diffbre A les r e m e t t r e  e n  l e u r  p r e m i e r  h o n n e u r ,  
C'est  en  vain qu'Li l a  Cour  d e  nouveau  on ddpiite,  
11 n 'est  point  d'envoyé q u e  Nassau rie r e b u t e . .  . 
L'Orangsois ,  q u i  d é j l  par lo i t  en ton  d e  ma i t r a ,  
Et p a r  lh commencoi t  Li s e  fa i re  connoi t re ,  
P o u r  a v a n c e r  toujours  son rebelle dessein,  
F a i t  cou r i r  u n  f aux  brui t  p a r  ses  g e n s  dessous  ma in .  . 
Que  l e  Frangois  en v e u t  cons t amment  Li 1 9 A r h i s ,  
Qu'il v e u t  su rp rendre  A r r a s  e t  pil ler  les  bourgeois.  
L e  peuple  p révenu  pa r  ces fausses a l a r m e s  
Convient  qu'il f au t  lever  a u  plutBt d e s  genda rmes ,  
Qu'on doit  e n  a t t e n d a n t  s 'aider des  verds-vêtus,  
Qu 'Ambroise  (1) l e u r  ambrie,  et q u i  sorit bien venus .  
La capi ta ine  adroi t ,  complice d e  son ma î t r e ,  
Calvin is te  e t  r o b d o  a u t a n t  qu'on l e  p e u t  ê t r e ,  
A peine  e s t  d a n s  A r r a s  qu'il prend l 'autorit6 
D e  gouve rneu r ,  d e  ma i r e  e t  d 'aut re  d igni té  ... 
L e  mag i s t r a t  s'oppose à l 'entreprise eii va in ,  

(1) Les Mémoires de Pontus Payeu sur ces troubles sn r~ t  suivis 
d'une cerlaine chanson qui  a été reproduite dans les t r a v a u x  de 
RI. le comte d'Héricourt e t  M. 41ex. Henne. Nous n'en citerons ici 

qu'un court extrait : 

..... Ce qu'un capitaine Ambroise 

Pensoit en  b r d  avoir laict;  

Mais, Dieu par sa g r i c e  courtoise 
Son faulx desseing a deffaict. 

Mons' de  Cappres, 
D'une ardeur  aspre, 

Le  fit sortir d'Arras, 
Puis il fis1 preridrt: 
Et a p r i s  pendre 

Plusieurs trüistres boiirgei.is. 

Le houreau fia1 son riff~ce ... 
L'héré~icque 

Criiindant la picque 

Çontrelaict le chrestien ... 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



Il trouve 1'IIuguenot toujours en son chemin. 
Si quelcun de leur troupe en s'en aliaiit ai1 preche 
Rencontre un échevin qui l 'arrete ou l'empkche 
Aussi-tbt un party de trois ou quatre cens 
Le menace de mo -t,  s'il outrage ses gens. 
Tous les jours i l  arrive une pareille insulte, 
Qu'on n'ose point punir de crainte de tuinulte. 
Tous enfin rèvoltez contre le magistrat,  
Da l'avis des tribuns et de leur avocat .... 
Iniistent qu'on leur fasse incessamment r;iison 
D'un lache magistrat atteint de trahison. .. 
Ambroise, que pour chef le Pütriot choisit 
Commencx la rhvolte e t  d'abord rhussit, 
Force le corps de garde, e t  la maison de ville, 
Oii les tribuns suivis de leur troupe servile 
S'empareiit des papiers, jetterit dans la prison 
Les eschevins Obert, du Val, du Eois, Pisson, 
Coiiseiller, procureur, sans ménager personne, 
Chacun dans les cachots, que Bertout leur ordonne ... 
Les prisonniers traitez avec beaucoup d'outrage 
Restent dans tout ce tems dans un rude esclavage 
Hormis quelques vieillards, tels que Galand, du Metz, 
Quo Gosson élargit e t  laisso allor en paix. 
Le bourgeois cependant jusqu'alors trop paisible 
Devient h ses affronts tout d'un coup plus sensible, 
Depuis qu'uii vieux soldat faiibourier d'Achicour 
Luy mêt le cœur a u  ventre  e t  l 'anime h son tour  : 
Il faut  que vous soyez sans cœur et  sans courage 
P o u r  souffrir, leur dit-il, vos Bchevins en cage. 
Bien que pour ce reproche il fut mis en prison, 
Au bourgeois catholiqiie il servit de  leeon ; 
On les vit  aussi-t8t sous divers capitaines 
S u r  la place a u x  poissons se ranger  par  centaines. 
Ambroise arr ive en vain avec ses verdelets 
P o u r  les mettre  en déroute B coups do pistolets, 
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En vain il est suivy de tous ses i~oiisquetaires 
Qu'il gageoit a dessein et  nommait volontaires. 
Le bourgeois retranchd de coffres et de bancs 
S e  soutient, les repousse e t  coniond tous leurs rangs. 
Ce qui fit son effet : car  depuis lors Ambroise 

Ne fit plus d'avanie k l a  troupe bourgeoise. 
Pendaiit quoy le Coiiseil interpelle Gosaon, 
Luy coinmaiide d'ouvrir sans dblag la prison. 
Mais tous ses gens flattes d'un secours e n  attente ... 
Amusent le tapis,  promettent de le faire 
E t  que trois jours au plus finiront cette affaire. 
Mais Ambroise plus fin, e t  vogant de plus loin, 
P a r t  e t  les abandonne cn leur plus grand besoin. 
Un départ s i  subit, e t  fait a la sourdirie, 
Dérange les tribuns, les trouble e t  les chagrine. 
Ils font une assemblée où harangue Gosson, 
Leur  parle en Dhnosthbne et nouveau Ciceron 
Nais rrialgré ses raisoris, la troupo qui l'écoute 
Trouve tout  si brouillé, qu'elle 11'7 voit plus goute. 
I l  haranguait eiicor, quand survint  A l 'instant 
L e  bourgeois en bon ordre e t  le tambour battant. 
A ce son les tribuns e t  tous ceux de leur sui te  
Deserteiit l'assemblée e t  s'enfuyent a u  plus vite. 
L'eschevin élargÿ des le  mème moment 
Rappelle les tribuns qu'il casse indignement, 
E t  dez lors à son tour  a u x  sergeanLs il  ordonne 
Qu'on les prenne au  colet e t  qu'on les emprisonne. 
I l  fallut peu de tems pour finir leur procbs.. . 
Tout  demaiidoit enfin une prompte sentence. 
Elle suivit de  pres ; puisque le même jour 
I l s  fureiit condamiiez e t  pendus tour  h tour. 
Gosson en meme cas par  de vains subterfuges 

Espbre d'annuler la sentence des juges, 
L e  Conseil par  arrêts  jugeant au  criminel, 
P o u r  des griefs pretendua il y foit son appel 
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Flaté qu'allaiit ainsi  de justice en justice, 
Son prince'auroit le tems d'arrêter son supplice ... 
La Cour sans réflechir s u r  un si grand appiiy, 
Pour  prévenir les bruits qiie le peuple débite, 
Vent, que l'exécuteur la n u i t  le ddcapite. 
Eii effet il étoit minuit lorsque Gosson 

Pour étre  exécutb sortit de sa prison.. . (1). 

L a  mort  de Gosson a et6 auss i  racontee par  de  la Hoisst:- 
liére : 

Magistrats, c'est vous qo'il réclame 
En ce jour  de calamitb ; 
Armez-vous et lancez la flamme 
Contre ce monstre révoltb..  . 
L'ennemi tombe ensanglante ; 
Et de  sa fureur étouffbe 
011 dresse un superbe trophée 
S u r  l'autel de  l a  vérité (3). 

L'6meute apaisee, le ca lme renai t  d a n s  les esprits,  

La guerre  depuis peu publitie en Arras 
Change pourtant  sa  joye en un grand embarras ; 
Wararnbon ce vaillant e t  si fameux guerr ier  
Est bat tu par  Biron e t  fait  son prisoriiiier (3). 

U n  poete a &ri t  le cant ique qu i  su i t  pour  rendre grlice ti 

Dieu de  cette victoire : 

Ces bataillons fondus au feu de nos couragas 
Sans esteindre jamais nos ardeurs tant  soit peu 
Xonstroient que nous estions embrasez de  ton feu 
Et  que la  cire estait  le support de  leurs  rages. 

(1) Mss. du  Buisson. 
(2 )  Ode à MM. d u  Conseil d'Artois, par do la Boisselière, j6suite. 
- P. Ignace, Uict. ,  t. I .  

(3) Mss. du Buisson. 
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Leur nombre devant nous ne  fu t  que de la poudre 
oui s'bparpilie en l'air ou tourbillon du VeiIT. 
Mais quoy 1 ton Ange aussi qui leur  vient au devant 
Soiiffloit s u r  eux les vents e t  les feux do t a  foudre. 

Ainsi ceux qui dressoyent honneur de nostre honte 
J e  les vy renversez dedans leur des-honneur, 
Ces fronts qii'on adoroit n'aguhres en leur honheur 

J e  les vy md'heureux qu'on n'en tenoit plus conte.. ( 1 ) .  

D a n s  la n u i t  d u  4 avri l  1597, H e n r i  I V  tenta d,ernporter 

l a  ville et l a  Cite par  surprise  ( 2 ) .  L'bnergie des bourgeois 
repoussa les assai l lants  qui  battirent en retrai te .  

LA s ieur  Gilles Surennes ,  bourgeois d 'Arras ,  f i t  s u r  cette 
tentative u n  sonnet  qu i  a ete dejà reproduit : 

Or dis rnoy, Bierriois, accable de fortune, 
Qui t'incite amener tant  de chatz pour un m . . .  (3). 

L a  paix de Vervins entre  H e n r i  IV et Phi l ippe I I  fut  
conclue le 2 m a i  1598. 

Les Princes h Vervins s'assemblent en cvngrbs 
Pour accorder les Roys d'Espagne et de France, 
Des lors que trop souvent en m6sintelligence, 
O ù  la Pa ix  se conclut, même si promtemeiit 
Que chacun est surpris du racommodemenf (4). 

(1) Discours de la victoire obtenue par M. le Mareschal de Biron, 
a u  pays d'Artois, h l'encontre iiu iMarquis de Warambon, gouver- 
neur d'Arras et lieutenant de l'arrnlic du Roy d'Espaigne, par Claude 
de Monslr'ceil, 1596. 

(2) Cette tentative sur Arras a ét15 chantke dans un poème en 
vers latins : 

Atrrbnfziin noctu in is  insidiis trntalzrm 

Nocte pev insidias Alrrbntia mœliia F r a n c u s  
S ~ r b d e r e  te?rtavrt, subiuit mrsa Deux ... 

( S i é g e s  d ' A w a s ,  par Achmet d'Héricourt.) 

(3) Mss. de Doresmieulx, Arch.  iriuriic. 
(4)  Mss. du  Buisson. 
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U n  g r a n d  n o m b r e  de  c h a n s o n s  (1) ont  616 composées  p o u r  
ce l eb re r  c e  t ra i te .  

Grand  Rny, qui  des R o y  t iens  le cœur, 

F a i s  qu 'en  P a i x  ce g r a n d  R o y  vairicueur 
P o r t e  a u t a n t  l'olive de  gloire,  
Qu'en g u e r r e  au ro i t  s a  Majos t6  
Vic tor ieuse  r 'emportd.  .... (2). 
O Se igneur  pa r  ta g r a n d  bont6,  
Res t au re s  encor  l a  s a n t é  

A noz peuples malades  ; 
Fa i s  j ouy r  d'un ciel plus s e ra in  
Et d'un a i r  plus sa lubro  e t  sa in  

Noz villes e t  bourgades . .  . (3). 

La (( r e s j o u y s s a n c e  d u  t r a i c t e  d e  la p a i x  a u x  P a y s - B a s  
d o n n a  a u s s i  l ieu  A de n o m b r e u x  p o h e s  : 

T a n t  p lus  un bien e s t  l onguemen t  caché ,  
P l u s  e s t  requis,  a t t endu  e t  che rchd . .  . .. (4) 

Et  si j e m e s s e  a son dés i r  
Au l abeu r  qu'elle veu t  chois i r  
Et  q u e  son t ravai l  t a n t  luy plaise,  
La vieillesse es t  encor  plus a i s e  
D'avoir  repus  p a r  t e m s  de  pa ix  

En son lict mollot e t  ospaix.  
Damuisd le s  d e  noble  race ,  
Croissent  au t ems  dt, paix l eu r  grace, 

(1) Nous avons trouve ces chansons dans la collection V. Barbier. 
En dehors de celles dont nous donnons quelques fragments, nous 
sigrialerons dir-huit sonnets sur la paix et une  pobsie en vers latins : 

miim inçlytœ urb i s  utrebutict! sen<tLuin. 

(2) Prière à Dieu pour le Kny. 
(Y) Prière que I'autheur auroil cy devant faicte et  qui s e  doib 

encore continuer. 
(4) La r6jouyssanco du traicté de la pais au Pays-Bas. 
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Et sont en joie ot liberté : 
P a r  qiioi s'augmente leur beautd 
Qui les faict presqu'ti detni-saga 

Attaindre au bien de mariage, 
Auquel avec mundicitti 
Maintiennent leur pudicité 
En priarit B Dieu que sur  terre  
Jamais iie puissent avoir la guerre  (1) 

Les archiducs Albert e t  Isabelle firent leur  joyeuse entree 
B Arras,  le 15 fevrier 1600. 

. . . Voy, voy, peuple d 'Arras ,  avec quella allégresse 
Leurs AlLezes montent ti Sainct Vast,  pour au chœur 
Rendre grAces ti Dieu, pendant que de bon cmur 
Les Moines chanteront le sairict chant de liesse. 

Oy des cloches l'accord qui sans fin carillonne 
Dedans ce haul t  clocher, escoute d'abondant 
Des orgues le doulx son, qui t an t  bien respondant, 
A u  chant du chœur,  par  tout ce grand temple résonne. 

Ces devoirs achevez, si tost que la nuit brune 
Vouldra chasser le jour, allumez O Bourgeois 
D'Arras, mille falotz, e t  non chiches de bois, 
P a r  mille feuz de joye obscurcissez la lune. 

AprBs, si trouvez bon A si bonne occurrence 
Vous entre-festoyer e t  boire A l a  sanlé 
De voz Princes, ce soit en toute honestetd, 
Sans blcscer tant  peu soit la saincte tempdrance. 

(1) Le chant de la noblesse Belgeoise sur la paix. 
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Scùchez que ce qu'on boit tJi la sant6 des Princes, 
C'est pour prier pour eulx voire marne en bmvant, 
E t  non pour s 'engvrer comme l'on faict suyvaiit 
La couatume par  trop commune en ces Provinces..  . (1). 

J e  n'ai pas  B rappeler ici la magnificence des  a r c s  de 
triomphe 61eves s u r  lu passage des  A r c t ~ i d u c s  ( 2 ) .  J e  men- 
tioririerüi seulerneril les  d e u x  qua t ra ins  composes p a r  les 
niiirctiands, parce qu'ils expriment  bien le dthir  d u  peuple 
d c  voir le commerce fleurir au  milieu de la paix.  

A l 'entree de la r u e  des  Balances,  on lisait ces  vers  : 

O princes souverains, Albert e t  Isabelle, 
Afin que ce fort arc  voue par  les marchans 
Remarque plus longtems vostre gloire immortelle, 
Faites durer  la paix de ce jour en mille ans. 

S u r  la Petite-Placo so  trouvait cotto inscription : 

Vostre vil10 d'Arras, trbs-nobles Archiducs, 
Espbre que bientost l 'antiqiie marchandise 
Qui la rendoit cblébre aux  chrestienu et aux  Turcqs 
Sera  par  vos grandeurs en son estat remise. 

L'administration des Archiducs f u t  t rés  populaire et pro- 
duisit  d 'heureux r6sultats : 

( i )  Chant gratulatoire h la joyeuse et heureuse entrke des Altezes 
serenissimcs d'Albert ct d'Isabelle-Clairo-Eugone ... en leur ville 
d'Arras. 

Voir aussi le poème en vers latins : Ad s~renissimos principes 
A lbertum d rchiducem A ustriœ et I sabc l lam Hispaniarum Infun- 
tem ... (Collection V. Barbier). 

(2) Voir l'ouvrage de hl. de Hauteclocque, Arras et l'drtoix sous 
1~ gouvernement des archiducs Albert et Isabelle, 
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Comme je  suis Cadet de la maison d'hcstriclie, 
Mon partage n'estant trop ample ny  trop riche 
P o u r ,  selon mon degré, mon Est,at maintenir,  
Au part i  du Clerg6 j'agmay mieux me ten i r ;  
Mais mon Frbre-Cousin, m'ayant dez ma jeunesse 
AUX rnatikres d'Estat fait prendre mon adresse, 
Et avecques le  temps fait prendre instruction 
Q u i  m'a fait premior Chef de l'Inquisition, 
Ne t rouvant  à son gré homme en tout  son lignage 
Qui digne luy sembla d'un si grand mariage 
Que moy à qui sa Fille il eu t  voulu donner, 
Me fist premibrement ses Pays  gouvernor (1). 

L a  mort d'Albert fu t  considdree comme un deuil public 
ct  son  d o g e  furiébre fut  pronoric8 d a n s  les priricipales villes 
des  Pays-Bas. 

Le (( serenissime Archiduc n'ayant pas  voulu qu'on luy  
dressast  un  scpulchre materiel d igne  de  s a  Grandcur  e n  a 
laiss6 u n  myst ique beaucoup plils pr6tieiiu et admirahle  ( 2 )  J) .  

. . . . . . Voyez ces marches glorieuses 
Foulans l 'honneur du  tems jadis, 
Qui par leurs pierres prétieuses 
S'eslbvent jusqu'au Paradis. 

L'Archiduc d e  qui la mémoire 
N e  produit rion que des Lauriers  
A laissé les traits de sa gloire 
Passant par  ces treize Escaliers.  . . (3). 

(1) Chronique de Hollande.  
(2) Çe sépulchre mystique comprend treize escaliers rpii représen- 

tcnt : 10 la foi ; Z1 I'espérance ; 30 la charit6 ; 40 la prudence ; 50 la 

justice ; 60 la temperance ; 70 la forcc ; 8" la crainte de Dieu ; 90 la 

pi6té ; 100 la science ; 1 1 0  le conseil ; 120 l'entendement ; 130 la 

patience. 
(3) A p d t h é o s e  c h r e s l i ~ n n e  o u  panégyrique du sirénissime archiduc 

Albert, Bruxsllea, 1622. 
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Hestee seule, Isabelle fit tous ses  efforts pour  donner  la 
paix h l'ilr,tois. N e  pouvant y parvenir ,  elle se prepare 
1.6solumont la guerro et fut parfaitement s e c o r i d ~ c  par  
Spinola.  

hloii Pore, me vo.illaiit donner en mariage 
A l'Archiduc Albert, me  bailla pour partage 
Les P J Y S - B u ,  Büurgogne, avec le Charollais, 
Pour les teiiir eii fief sous Espagnolles loix : 
Dont la dorniiintion par trop austbre et  rude 
Tous ces P ~ g s  retient eii dure servitude. 
Maia les Geldrois, Frisoiis, Trajjectins, Hollandais, 
Oiitreystriis, Grcmiiigois, Zutphanois, Zeelandois, 
Ne racogrioissent plus I'Espagiie ny l'Austriche, 
Teiiaiis de  ces Pays !e domcine plus riche : 
Brabant me reste encore, Flandre, Arthois et Lembourg, 
La Bourgogne et  I ienaut ,Namur et  Liixembourg (1). 

La mor t  de l 'arcliiduchesse Isabelle f u t  le s ignal  des 
malheurs  q u i  dovaioiit s 'abattre pendant quarante  a n s  s u r  
no t re  conlree : 

Espagne, ce lut lors que toi] fatal orgueil 
Cornnionca d'oxpiroi e t  d'eutrer mi cercucil (2). 

(1) Chrmique  de  Ilalluilde. 
(2)  I l t s t o i r e  de Fvunce mi vers  
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Arras sous L o u i s  XII1 et Louis XIV 

R e p r e n a n t  la politique de H e n r i  IV,  Richel ieu chercha  
tous les  moyens d'abaisser la Maison d'Autriche. 

Les debuts de  la g u e r r e  furent  favorables a u x  Espagnols ,  
m a i s  ils ne  suren t  lirer a u c u n  profit d e  leurs  coriquc?teu : 

Les Espagnole, qui ont t an t  fait les braves, 
Pourront  juger de la fertilitt5 
De ce terroir e t  y semer des raves, 
Si bon leur semble : ils l'ont bien méritd (1). 

Aprbs la prise de  Corbie, une  guer re  de  part isans s 'engage 
d a n s  les environs d 'Arras  et tous les couvents  s e  refugient 
d a n s  la ville, l 'abbaye du Vivier entre  autres  : 

Dans'un toms si confus rester au  monastbro, 
Ce seroit pour l'Abbesse uii coup trop terneraire ... 
Pour  ne  p lus  exposer ses sœurs et sa  personne, 
Malgré sa rdpugiiance, enfin elle abandonne 
Du couvent maltraite l'agréable sQjour, 
Sous un espoir flatteur de son prochain retour .  
Le refuge qii'cllo a par hoiiheur dans la ville 
Luy sert en son mallieur de retraite et d'aziie ( Y ) .  

L'histoire de  cette abbaye relale la fuite continuelle des 
Danies du Vivier,  cliassees türitbt par  la guer re ,  taritôl par  
une inondation oii toute au t re  calamii8. Aussi ,  en a r r ivan t  
e n  ville, sont-elles reçues par  les r i res  des habi tanls  et par  
le c h a n t  d'un vaudeville compose pour  la c irconstance : 

(1) E, Lecesrie, Hislo ive  d'Arras. 
(2) Mss. du Buisson. 
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Ce sont les Dames du Vivier, 
Il est tems de s'en aller 
Et de cong6 prendre. .  . . (1). 

Cependant  l'emotion augmente  ; les villages voisins 

. . . sont de tous ~ 6 t h  exposés aux ravages 
Des troupes de passage, ou bien des campemens, 
Qu'une puissance ou l'autre ordonne & tous rnomens ...( 2). 

L a  ville est e n  danger  ; c h a q u e  habitant s e  transforme e n  
soldat  ; nos  poétes prennent  les a r m e s  e t  n e  composent  p lus  
q u e d e s  cl iansnns guerrikres. S'il faut  les e n  croire, l 'amour 
l u i - m h e  s e  fait militaire : 

L'amour est  un artificier 
Qui mieux que moy sait  son metier, 
Quand il fait des yeux d'une belle 
Par t i r  une seule Btincelle, 

Pan ,  pan, pan, pan, 
Ln poudre prend, 

Tout est en feu dans un iiistant (3). 

Malgr8 la chanson  suivante attribuee A de  Scudery  : 

Et les plaines d'Aveiii foront voir dans cent ans  
Ce que par mes coiiseils firent nos combattans ; 
De 18 pour entasser victoire s u r  victoire, 
J e  cherche dans l'Artois une iiouvelle gloire 
Allant par mes labeurs A cet illustre prix : 
Arras ost attaquB, c'est-&dire il est pris (4).  

Riclielieu ne  paraissait  guere  part isan de ce siege ; i l  
redoutait  un ecliec, sacliant que  Frederic-Henri  ava i t  s o u s  
ses  ordres  la plus belle armCe qu'il out jamais comrnandéc. 
Comme celui-ci  n'osait. r ien tenter,  le 28 aoùt  1640, 

(1) P. Ignace, Dict., t .  IV. 
(à) hlss. d u  Buisson. 
(3) Chansons d'amour el de table. Mss. de  la hibl. d'Arras. 
( 4 )  L'ombre d u  grand Armand, pièce de vers attribuée B de 

ecud61-y. - P. Ignace, Add. ,  t. I I .  
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Louis  XIII, par lettres expédiees de Soissons,  donna  l'ordre 

de m a r c h e r  s u r  Arras  : 

En effet Chatillon, ce fameux Maréchal. 
Joiiit fi La Meillerage, au t re  grsrid GPriéral, 
Arrive auprès d'hrraq avec l'artillerie, 
Avec ses farltassi~ls e t  la cavalerie 
Qu'il fait camper d'abord assez prbs des remparts ,  
En les environnant dans peu de-toutes 
Ses retranchements faits eii grande diligence 
De crainte de surprise ou d'autre violence, 
Il  ouvre la tranchde quelques mille pas 
Des dehors de la place avec quelque embarras  ; 
Car l'assidgé prenoit si bien son avantage 
Qu'& grands coups de  canon il retardoit l'ouv:age, 
Qu'il achbve la fin malgr6 l'empêchement, 
Que I'lrlandais Oneil luy donne h tout moment. 
Le grand maître d'ailleurs charge sa  batterie 
De mortiers, d e  canons e t  d'autre artillerie 
Dont il fait dans la ville un si triste fracas, 
Qu'il y brule e t  consume, ou jette tout & bas. 
II pointe ses canons tantbt vers  la courtine, 
TantBt au boiilevard, qui meiiace riiine, 
Qui de son poids Bnorrne et  des coups affaisse 
S'Bcroule et  ~'Bcroulant comble tout le fossé, 
E t  présente a la fin une si large hrbche 
Qu'on peut donner l'assaut, sans que rien ne l'empêche ; 
Oneil ouvrant  les j e u x  au  danger evident 
Convient qu'il faut se rendre à moins d'btre imprudeiit. 
Beaumont,, Mogu6, Hertout, aucun ne dissimulo 
Qu'ils vont ê tre  forcez si l'on ne  capitule. 
L'accord est donc dress0, que signe Chatil!oii, 
Et la ville se rend pour composition ( 1 ) .  

(1) Mss. du R. P. Dom du Buisson. 
Le siège de 1640 a Ut6 aussi chant6 dans un poème en vers latiiis 

signé : Petrus-Hallé et dédié l Pierre Séguier, chancelier de France : 

A t t r c b ~ t u n r  expugnnt io  
Carmcn 

Insnnos depone ,  / r rox  Haseanla, fastus ... 
(S ièges  d ' d i ~ a s ,  par Achtnet d'IIéricouit.) 
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A I'occasion du  siege de 16i0, la bataille pectique des 
cha t s  et des ra t s  recommence. Ides vers  publies alors  ne  
méritent pas  notre  admirat ion ; i ls respirent l 'emphase 
casiillane et nous montrent  le  faux  bel esprit  de l'école de 
Gongora. Il  es t  néanmoins necessaire  de les rappeler ici, 
c a r  ils sont  int6ressants pour  notre histoire locale : 

Quand les Francois prendront Arras ,  
I,es souris mengeront les chast ; 

Les Francois ont  pris Arras ,  
Et les souris n'ont poiiit mangé les cliast. 

Chaque chose a son tour, Matou, tu le verras, 
En vain si gravemerit t u  gagnes la campagne. 
Un proverbe fatal t'a fait proye des rats,  
Car puisque les F r a q o i s  ont enfin prins Arras, 
Ton corps sera  mangk devant qu'estre en Espngne ( 1 )  

Une  g r a v u r e  sat i r ique teprusentant u n  Espagnol  man@ 
par  les ra t s  porte les inscriptions suivantes  : 

Chats e t  cliatons 
C h ~ s s e n t  rats e t  ratons. 

Beaucoup ecait le rat,  
Mais bien plus  le chat. 

Tous chats s o n t  gris 
De riuict. 

Cest espagliol ainsy dévoré par des rats  
Noiis semble en le  voyaiit iiiie figure estrange ; 
Mais ce qui plus le ronge et  ce qui plus le mange, 
C'est le resouvenir da la perte d'Arras (2). 

(1) Arras    ris par les Frsnçois le 1 0  aoust 1640. Coll. V .  Barbier. 
(2) La mort aux  rats et aux souris (Gravure). Collection Y, Barbier, 
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Cette g ravure  fut reproduite quelque temps apr8s  d a n s  un 
format  p lus  g rand  avec cette epigramme : 

J e  croyois cette prophétie 
(Quand les Franchots prendront Arras  
Les Souris migneront les Cats) 
Estre  de durée infiiiie. 

Mais, las I bien loin de cet effect, 
Les Francois par  leur eiitreprise 
La ville d'Arras ilz mont prise 
Q u i  me  rend bas, pasle et  deffaict. 

L a  prophhtie est donc bien fausse, 
Car ces souris font peur  a u x  Cats, 
Et  viennent me ronger le  cas  
Que ja porte en mon haut-do-chausso 

C'est le fruit  de l'ambition, 
D'avoir oz13 trop entreprendre, 
Ayant mal pris, il fault tout  rondre, 

Et souffrir la punition ( 2 ) .  

Le plan du  sikge est auss i  accompagne de ces  vers  : 

Quand les rats  prendront les Chatz, 
Les Francois prendront Arras. 

Dieu qui  m'a mis Arras en main 
Me !a peut bien ostcr demain. 

Cependant 
Qui tenet, teneat,  posseesio valet (2). 

L a  defai!e generale des  ra t s  est enfin racontee de la m a -  
niBre suivante : 

(1) La mort aux rats et aux souris (Gravure). Collection Barbier. 
(2) L'lan d u  siège d'Arras pris par les armes du Koy de France le 

10 d'aoust 1640 - Collection Barbier. 
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- 267 - 
Cartier,  car t ier ,  Messieurs les H R ~ z ,  
Point de car l ier ,  Messieurs d'Arras. 

C'est donc h cette fois que l'on voit accomplie, 
Messieurs les habitans d'Arras, 

Ce que tous vos ayeulx tenoient pour prophdtie, 
Vos Chats estant vaincus par nos valeureux Ratz. 

A vostre barbe enfin de coste forte Place 
Nous nous rendons les possesseurs, 

Puisque nos Ratz Francois, mesprisarit leur  grimasse, 
Des Chatz d'Espaigne sont demeurez les vainceurs. 

Vous les voyés icy par leur force et  couraige, 
Aprés un signalé combat, 

G a r o ~ t e r  ces Matous qui fr6misseiit de  raige 
Ue se  voir prisonriiers d'uu simple petit Rat .  

Rn  vain demandent-ilz, ayan t  faict résistance, 
Qu'on leur face quelque cartier : 

Ils se verront branchez tous b ceste potance 
Pour  exemple rbcerit h ceux de leur mestier (1). 

Apres ce sibge, la ville est d a n s  un etat deplorable : 

Quelque réglé qiie soit le  plan d'une campagne, 
011 ne peut kviter le rua1 qui I'accoiiipagne ... 

Aussi en en t ran t  les  França is  n'y voient que  des ru ines  : 

(1) La prise e t  deffaicte des chatx d'14:spaigne par les ratz fiauçois 
devalit la ville et Ci te  d'Arras (Gravure), 
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Uii g r e n i e r  e s t  sans plar ict ie ,  u n  tiiit e s t  d P c o u v e r t ,  

U i i e  c h a m b r e  e s t  s a n s  p o r t e ,  u n  iliiir d s t  e i i t r o u v e r t , ,  

I c y  n ia i ique  u n  c h a s s i s ,  la m s i i q u c  urio fe i id t ro  ... (1). 

Pendant l ' a t l a q u e  d ' A r r a s ,  l 'nrmee f r a n ç a i s e  U l ü i t  p r i v b e  

de v i v r e s  : 

- Quel le  h o n t e  

L o r s q u ' o n  es t  a s s i é g e a n t  d ' ê t r e  affamé ! 
- I I d l a s  ! 

R i c i i  d e  p l u s  cornp l iqud  q u e  c e  s i é g e  d ' A r r a s  : 

N o u s  a s s i k g e o n s  A r r a s ,  - nous- rné tnes  pris üii p iège .  

L e  C a r d i n a l  i n f a n t  d 'Espagr i  -J n o u s  asriégc!. . 
- Q u e l q u ' u i i  d e v r a i t  veiiir.  1'assiPgei h s o n  t o u r  ... (2). 

(1) Mçs. du P. d u  Buisson.  

V o i r  aussi  la  P ~ u s o p o p é e  de lu IVynlphe d'drtoia s u r  l a  perte  de 

s a  \ille capi tale  d'Arras : 

C e ~ x  q u i  sont relit-ez de mes villes plus seules, 
S'ils veulent retourner, 

Trouvent tant de d t g j t s  qu'h peine leurs demeures 
S e  peuvent discerner. 

Au lieu de bastinients on ne voit que broussailles, 
5i ce n'est qu'à l'endroit 

Ou  jadis fut un bourg, quelque pan de murailles 
Demeure encore droit. 

Cette podsie, c i tée p a r  M. U' icquot ,  peint  bien la h a i n e  que les 

Arrageois  éprouvaient  pour  les  Français  : 

O mülhcur sans parcil ! puis-je donc bien entendre 
Sans me pasmci. d'ennuis, 

Que ma ville d'Alias sans qu'on l'ait pu dcffendre 
Soit Franchoise aujourd'hui I 

( A  quelle époqice la uille d ' A r r a s  est-elle deuexue 

~Cel lemenl  f i~ançaise? par  M. A .  Wicquot ,  Alem. de 
l'dcud , 2' S . ,  t xix.) 

(2) Cyruno de Bei geruc, cornédie hé ru ïque  d'Edmond Restant;. 
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L'armee f u t  sauvbe par  le zéie de Sa in t -Preu i i  qui  lui  fit 
parvenir  des convois de provisions et de  munitions. 

Saint-Prei i i l  fut,  en rdcompense de ses  services, nommé 
Gouverneur  de la Ville ; niais, d u r  pour  Ics habi tants ,  il se  
fait bientijt ha l r  par  s a  conduite dereglee. Quand  il ne com- 
bat pas, il emploie son temps a 

Courir de rn:iitresse eri maîtresse, 
Passer ses jours en libertin 
Dans la continuelle ivresse 
Qui naît d e  1':irnour et d u  vin. 

1,'on pourrait  meme supposer que ce furent ses  relations 
avec la femme du rrieunier Guillaiii qui doriiiére~it lieu à Urie 
chaiisori fort e n  vogue CI cette epoque : 

L'autre jour me promsriant 
Par devant derribre 

'l'out au  inilieu ;le ses champs, 
J'ai vu la meunibre 
D u  moulin à vent (1). 

La mort  de Ilichelieu, suivie  bientôt de celle de  Louis  X I I I ,  
fit cesser les hostililes, et les  habi tants  d 'Arras  profitkrent 
de  cette suspension d 'armes pour  chansonner  l eurs  vain- 
queurs  : 

Richelieu de.ians l'erifer 
Favory de  Lncifer 

Est dans ce lieu comme en France : 
On le traite d7Erninence (2). 

Le Parlement  ayan t  casse le testament de IAouis X I I I ,  
Anne  d'Autriche est proclarnee Régente I( avec pouvoir de 

( 1 )  Chansons d'amour et d e  f a b l e .  Mss de  la bibl. 

(.2) Kecueil de chansons pour servir A l'histoire. Mss. de la bibl. 
d'Arras. 
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faire choix de telles personnes que  bon lui  sembleroit p o u r  
deliberar s u r  les affaires qui lui  seroierit proposees n. A 
I'etonnernent de  la Cour,  elle choisit  comme conseiller l'ami 
de  Richelieu : 

On l'appelle Alazarini 
Et petit fils do Conchini, 
Peraonriage de sac et  de corde 
Que volontieru je lui accorde (1). 

Mazarin eu t  d'abord B lut ter  contre  la Cahale des Irnpor- 
t a n k  ; il poussa ensuite avec habile16 et energie la guer re  
cornrnencee par  son predecesseur : 

Ce fut  alors que la victoire 
Amoureuse de notre gloire 
F i t  B Lens ainsi qu'a Rocroy 
Triompher notre jeune Roy 
De ces redoutables cohortes 
Qui semblaient menacer nos portes. 
L'illustre Prince de Condé 
P a r  son courage second6 
Mit tous leurs escadrons en pondre 
Et  les suivant jusques 5 i iouay 
Vengea la perte de  Courtray ('2). 

Ces succes de  l'armee française n'effraient pas  les E s p a -  
gnols  qui,  de  l eur  cOt6, s 'emparent  de L a  Bassee. 

011 d i t  que 1'Espagiiol 
h repris La Bass&. 
Amy ne t'en afflige pas, 
Rions. achevons ce repas ; 

La France an ce malheur n'est poirit int6ress6e. 
Perdons-la sans regrets e t  tous les lieux voisi i i~,  
Maudit soit ce pays, il n'a point de raisins. .. (3). 

(1) P. Ignace, Add. aux MPm., t .  I I .  

(2) AgrOable récit de ce qui s'est passé aux barricades de Paris 
descrites en vers burlesqiies. P. Ignace. Add. aux Jlém., t. I I .  

(3) Recueil de chansons pour servir à l'histoire. Mss. de la bibi. 
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E n  somme,  chaque  puissance s e  considerait  comme victo- 

r ieuse : 

Au tems dont il  s 'agit,  la Fortune inconstante 
Etoit dans ses favei~rs  extrêmement changeante. 
Tant6t  Philippe quatre  est son mignon chhry, 
Tantdt  Louys le  juste est son vray favory. 
L'on entend anjourd'hiiy parler de ville prise. 
Demain d'une barnille, ou d'une au t re  entreprise. 
L'un triomphe en un lieu, ~ ~ e i i d a n t  qu'au mérne jour 
11 perd une bataille en d'autres à son tour .  
Aujourd'hui son rival luy ravit une place, 

Que demain il reprend d'une pareille audace. 
Ces changemens de fortune et  de sort  
Font  que chacun s'estime e t  se croit le plus fort,  
Que pour perdre une ville en ces dooteusos guorres 
11 n'en abdique point le  domaine e t  les terres. 
C'est ainsi que l'Espagne au  moins le pratiqnoit 
Qiiand ai? pays conquis une Crosse vaquoit ( 1 ) .  

Nicolas d u  Nief meur t  en 1651 ; le  roi d 'Espagne  nomme 
6 v é q u e d d ' A r r a s  Ladislas  Jouar t  ; de  son côt6 1,niiis X I V  
appelle A ces fonctions Jean-Pie r re  Camus  ; 

Quoique le Roy n'ait d6pêchd 
Qu'un seul Camus A l'Eveschd, 
Plus d'un prétendant le s e r a ,  

Alleluia (2) 

Les hostilit6s momentanement  interrompues vont bientbt 
reprendre : 

L a  guer re  va chasser l'amour : 
Adieu le bal, adieu les promenades, 

Les s6rénades; 
Car les amours 

(11 Mss. Dnm du Buisson. 
(2) Recueil de chansons pour servir l'histoire. Mss. de la Iiilil. 
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Sont  effrayes pnr le brui t  des tambonrs 
Mars est un fort mauvais g a l a n t ;  

Il est insolerit ; 
Et la beaute 

Perd tous ses droits auprés  de sa  fierte. 
On ne  scauroit accorder les fleureltes 

E t  les trompattes ; 
Car les amours 

Sont  effrayés par le brui t  des tambours ( 1 ) .  

1.a Fronde  est terminec. Cette g u e r r e  civile a fait. au tan t  
de mal  B la F r a n c e  que plusieurs  défaites, c a r  : 

Pendant que les Fraiicxis se percent les entrailles 
L'Espagnol nous abat des forts e t  des rn~irailles, 
Et profitant s u r  nous de ce  trouble fatal 
Reprend en quelques jours Barcelone et  Casai. 
Dunkerque en sa  faveur contre nous so déclarc. . . ( 2 ) .  

Les Espagnols sont triomphans 
Et vantent déjA leur conquête. 
Ils se moquent des Allemans ; 
Les Espagriois sont trioriipharis. 
L'ArtBsien et  les Flarnaiis 
Pour  nous bien frotter il s'apprête. 
Les Espagnols sont triomphans 
E t  vantent partout leur conquate (3).  

Il es t  temps pour notre patrie de  prendre une eclatante 
revanche.  

Condé dccide l 'Archiduc à tcnter une entrcprisc  contre  
Arras. L'armee ennemie approche.  C'est d o n c  encor6 une  

(1) Recueil de chansons pour servir A l'histoire. Mss. de  la bibl. 
(2) Histoire de France en vers.  

(3 )  P. Ignace, Add., t. II. 
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fois s o u s  nos m u r s  que  v a  se  montrer  la vaillance de l'armee 
française.  

L e  siege de  1654 est le fait d 'armes le  plus  important  de  
cette campagne  et  il passionne les d e u x  nat ions,  parce qu'il 
met  en pr6sence Conde e t  T u r e n n e  (1). 

A travers mille feux, je vois Condé paraître 
Toiir ti tour  la terreur  e t  l 'appui d e  son maitre, 
Turenne,  de CondB le  généreux rival, 
hloins brillant,  mais plus sage, et du moins son égal (2) 

Tous  les França is  ont  les yeux tournes vers  A r r a s  : 

Des personnes de  tous métiers,  
Juges, chanoines, bahutiers,  
Chantres, capit.aines, notaires, 
Pages, médecins, secrétaires, 
Clercs, filoux, sergens, sacristina, 
Trai teurs  e t  faizeurs de  festins, 
Debiteuru de  vins dans leu caves, 
Marchands de melons e t  de raves,  
Bref, les vendeurs do mort-aux-rats . .  . 
Tous, ne font que parler d 'Aras . .  . (3). 

(1) Voir le poème sur Turenne de hl .  Leruy-Keraniou, collectiou 
V. Barbier : 

Du blocus d e  Stenay vivement outra&, 
Conde Irémit d e  rage e t  veut et: c vengé;  
II appelle en  son camp des troupes é t r ang t r c s  : 
L'Espagnol vient oKrir ses a rmes  mercenaires ; 
IJn traite les un i t :  avide d e  lauriers,  
II conduit contre  Arras trente mille guerr iers .  
DéjB d e  tous c6tés la place est investie. 
Pour  hater les travaux, Condé s e  multiplie ; 
II veille, il est partout ; son exemple et sa  voix 
lnspirent l'assurance e t  l'espoir A la lois.. . 

(2) Voltaire, Lu Henriade, chaut vil. 

(3) Loret, La Muse historique. 
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T o u s  auss i  ont confiance d a n s  la valeur  d e  nos  soldats : 

Pour Arras belle et  grande ville, 
Place pour nous assez utile, 
Kt dépendante de nos roys 
De[iuis quatorze ans e t  trois mais, 
Environ t rente  e t  deux mille hommes, 
Aussi vray que j'aime les pommes, 
Ont assiégé de toutes parts 
Ses murailles e t  ses remparts,  
Avec canons cinquante quatre, 
Pour  presque incessamment l a  batre 
E t  la foudroyer in promplu .  
Pauvre  Aras, que deviendras-tu ? 
Pour  moy, j'ay meilleure espbrance 
De l'heureux destin de  la France ; 
Le brave e t  vaillant Moiitdejeii 
Jouera sans doute illec beau jeu ; 
Il tiendra plus de dix semaines, 
I l  crbvera bien des bedaines, 
E t  remplira bieù des fossez 
De pauvres Flamans trépassez (1). 

Le 5 juillet A qua t re  heures  d u  mat in ,  I'armee espagnole 

parai t  devant  Arras .  

. . . . . Léopold ce rcnommd guerrier 
L'assiége, e t  se promet d'y cueillir du Laurier 
Dont son front c ~ u r o n n é  des mains d e  la Victoire 
Brilleroit 3 buii droit d'une immortelle gloire. 
A peine paroit-il forteme-!t eecoridé 
Di1 prince de Lorraine et du vaillant Conde 
Qu'Arras est  investy d'une si grosse arméo 
Que la valeur francoise en est  tout  alarmée. 

(1) Loret, La Muse historique, 
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Ses troupos font d ' a b ~ r d  ,les l ig r ie~ ,  d.ju ïz:npli.rts, 
Que de nombreux fortius coiivreiit de toute3 p ~ r t s ,  
Et, l1arm6e a couver1 par eux est  retrnnchke, 
Uii de3 gd~léraux O U  i ra  et C O I I  luit la trdticlide. 
Peiilaiit  quoy Léopold place ses ci~nur~nidrs 

Sur  certaiiied hauteurs faites en cavaliers. 
LA soixante canons POMZ en batterie 
Battent viile ot r e m p m  d'une extiné.ne fiirio. 
Le p d t  au  feu, la bombe y fout tant de frncas 
Qu'ils jettent les maisons et tous les toits a bas. 
Monjus, qui conimandoit pour le Roy dans la ville 
Rand cepeiidant leur e fhr t  i:iutile, 
Fait des irruptions, Oit jouer des fourneaux, 
Qui font sauter en l'air e t  soldats e t  travaux, 
Ou poiiite ses canons avec tant  de justesse, 
Qu' i l  cause à l'euiiemy la dernibrù dètrasse. 
Mais ma lg ré  sa  bravouru e t  sa dextèritk, 

La ville est a u x  abois, c'est fait do la Cith, 
Hormis qu'un prompt secours d'armée auxiliaire 
Relève leur courage, e t  les  tira d'aifitire. 

Turenne  et  d'Hocquincourt voyant leur  fermet4 
Convienuent s u r  le champ da joiridre La E'ertd, 
D'attaquer I'rirçliiduc, qu'il e s t  teins d'entreprendre 
D'ernpêctier de cuiicert la place d e  s3 rendre. 

Ainsi dit, ainsi iait. C a r  les trois gdneraux 
Livrdrent A Leopold de  si prossaris assauts  
Que sans  qu'en s a  deroute il pu t  se reconnaitre, 
De son camp le  secours s'8taiit r e i i lu  le maitre  

Bat, enfonce, disperda escailroiis, batailloiis, 
S 'empare du  bagage e t  de tous les caiions, 
Et fait de3 eriiiemys uu si iioinbreux carnage 
Qua l 'Archiduc perdant  l'esprit e t  le courage 

Abandonne le  sidge et, fuyant le  premier ,  
Laisse croître A loisir son pretendu laurier  (1). 

( l j  M m .  du R.  P. Dom du Buissoo. 
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L'histoire de ce sikge a 6t6 raconlee e n  vers  burlesques 
d a n s  un  long  pokme insere  dans le 280 volume d u  I~eci iei l  
des  diverses pieces d 'Etat  d u  cardinal  Mazarin (1). Je  n 'en 
donnerai  ici que quelques extrai ts  (2)  : 

Ce fut, dit-on, des le matin 

Qu'ils firent ce beau coup de main 
Et que d'Horqnincoiirt pa r  hravadr: 
Commenca cette camisade, 
Donnant au  quartier des lorrains 
Dessus ces malheureux humains 
Avecque t a n t  de vehernenee 
Que salis faire de résistance 
I ls  plibrent tous B l'abord 
E t  consentirent A leur moyt. 
Or la dame cavalerie 
A peine e u t  vu l'infanterie 
Lacher  le  pied si prestement, 
Que sans aucun raisonnement, 
Jugeant  bien qu'elle Btoit défaite, 
Elle résolut sa  retrai te . .  . . . 
I ls  montbrent tous A cheval 
Le soir du jour vingt-quatriéme 
Et firent dedans l'instant rntrrne 
Fi ler  adroitement leurs gens 

P a r  lioux cacliés ou faux fuyane, 
De crainte que l'hostile a r m h  
N'en eut  quelque vent  e t  fumée..  . 
Iiieontinerit su r  cette engeance 

(1) Ce poème, qui comprend 328 vers, se !rouve entiorcmetit repro- 
duit dans les Mémoi~es  du  P. Ignace. 

(2) Le lecteur en trouvera d'autres dans Les S i è g ~ s  d'Arras, par 
d'Héricourt, l ' l l i s t owe  d'Arras,  par Lecesne, et le Vieil Arras, par 
le Gentil. 
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Turenne par  cinq bataillons 
Soutenus de quatre  escadrons 
Fit faire décharge aussi rude 
Qu'on peut faire pour Io prelude..  . 
Bientôt aprbs do la FertB, 
Donnant aussi de son c6td 
An lieu choisi pour son attaque, 
Avec la force dont il frappe 
En fit tomber dessous son bras 

De morts et  blessez h gros tas : 
Et d'l1ocqiiincoiirt de méme eiisuite 
Mai r~ t  eu occit ou mit en fuite 
Dans le premier retrarichement, 
Si bien qu'ils passerent promptement, 
Sans reccvoir de résistance 
Qui fut de fort grande importance, 
Jusques au bord du premier fossé, 
L'ennemi s 'étant efforcd 
De montrer 18 quelque courage 
Pour  en empêcher le passage. 
Il y fit d'abord assez graiid feu, 
hlais sa  vigueur dura peu : 
Et nos gens sans y prendre garde 
Eri lui faisant mainte mazarde 
Se  jeterent dans ce fosse 
D'oh chacun s'dtant élanc6, 
Comme s'il avoit eu des ailes, 
A la faveur de nos échelles 
S u r  les lignes des asaicigeaiis 
Aprbs avoir en peu de teins 
Avecque encore hargarades 
Defait toutes les palissades 
Et mâme les fossez comblez. 
Nos chevaux ailiez et zBlés 
Tous fort allegrement 
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Et plusieurs rhgiments ponssbrent 
Tant  que le  grand falot du jour 
Cornmencat son oblique toor ; 
Car tout ce quo jo viens d'ecrire 
S'exécuta pendant l'empire 
De Madame la Brune-Nuit 
Oh la bonne Lucine l u i t . .  . . . (1). 

La defaita des Espagnols oxcita la verve de tous les pootes 
satiriques. E n  voici encore u n  exemple : 

Enfin tous ces gens ramassez 
Dans leurs retranchemens forcez 
Ont  dure comme feu de chaume, 
Et  sans prendre Arras ny Bapaume 
Ils sont de la France chassez, 
Hormis les rn0rt.s e t  les blessez 
Q u i  dans leurs t ravaux renversez 
Ne peuvent sortir du Royaume : 
Leurs lignes soiit pleiries de corps 
Prisonniers, malades, ou morts 
Qui sont entassez pesle-mesle. 
L'Archiduc y laisse ses plats,  
E t  fait dire  a u  Prince tout  bas, 
En se ret i rant  5 Bruxelle, 
Qu'il liiy quitte sa part d'Arras 
S'il luy veut rendre sa  v:iisselle 2 ) .  

Hebert ,  c h a n i r e  d u  R o y ,  composa d e u x  sonnets  s u r  la ievee 
d u  sibge d'Arras : 

Malgré ces feux grondans qui forment un tonnerre ,  
Malgré cent bataillons couverts de touies parts ,  
Dans  un camp ennerny planter ses estandarts 
Et semer de  corps morts la face de la terre  ; 

(1) P. Ignace, Add , t. virr. 

(-2) Sur le for-cemrnt dc~s Lignes à'drrm, Epigramme. Collection 
Y. Barbier, 
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Assujettir enfin ce que l'Espagne enserre 
EL la charger de fers ail milieu des hiizards ; 
Portant  par tout l'effroy. mesines au  sein de  Mars, 
Et luy faire douter s'il es t  Dieu do la  Guerre ,  
C'est ce que les Francois oiit fait devant Arras, 
Oh rios grarids gtiriéraux out  signalé leur bras  
Et porte leur valeur au plus haut de la gloire ... ( 1 ) .  

Le second sonnet  commence ainsi  : 

Graiid Roy t o u j o u r s ~ a i i i q ~ ~ c i i r  sur  la terre  et  sur  l'onde, 
Laissés pour quelque temps reposer vostre bras, 
Aprés avoir Aiassé les eiinarnis d'Arras, 
Vous poiivés triomplier de I O U S  les Roys du monde ... (2). 

J B  ne  sais  s i  c e  poete craigni t  dbplaire à la Reine  en 
adressant  au tan t  d'bloges h 1' a Invincible Louis  )), tou- 
jours est-il qu'il fit suivre ces  vers  du  qua t ra in  su ivan t  d6di6 
(( A la l leyne )) : 

J e  ii'ay poiiit fait de vers poiir vostre Majesté, 
Vous estes au dessus da toutes IHS louanges, 
V ~ ~ y a n t  vostre vertu s'oslever juque 'aux  Anges, 
Lo vol de mon g h i e  alors s'as6 aresté. . . (3). 

La victoire d 'Arras  est  accueillie avec enthousiasme d a n s  

toute l a  F r a n c e  : 

Turérie, Ferté, d'Hoquiiicour, 
Qua cd fut pour vous uii beau j o u r !  
O Fert6, d'Hoquiiicoiir Turbne, 
Quelle glorieuze semaine ! 
Turéne,  d'l~oquiiicour. Ferté, 
Quel los ii'avez-vous mérité ! 
Moridcijeu, qu'est-ce que la France 
Ne  doit pas a ta  rézistance (4) ! 

(1) du I loy.  SUI .  l n  deffuite des e t i~ieinis  tlevaitt A r r a s ,  Collection 
Barbier. 

( 2 )  ALL Roy, S u r  ses compesteu.  Coll. Barbier. 
( 3 )  A la  Rryne. Coll. Barbier. 
(4) ,Iluse historique d e  Loret. 
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Par tou t  on B l h e  jiisqu'aux n u e s  les noms de  ces  @nB- 
r a u s ,  

E t  plusieurs autres  cliefs de guerre, 
Que l'on aplaudit tant-que-terre, 
P o u r  avoir joué prbs d'Aras 
Aussi bien des mains et  des bras, 
Que les vaincus, qui s'efrayerent, 
Des piBs e t  des jambes joubrent (1) 

Un certain nombre d'habitants firent en va in  d e s  eflorts 
pour  seconder  les Espagnols  : 

C n  brui t  a couru ce matin, 
Que d'Aras le peuple mutin, 
Souhaitant de changer de maistre, 
P a r  un complot cruel e t  traistre, 
Vouloit, sans rime ni raison 
Assassiner la garnizon ; 
Et qu'ayant d6couvert la t rame 
De cette populasse infame, 
I ls  avoierit 6tB maltraitez 
P a r  les gens de guerre  irritez, 
Et que, t an t  au  soleil qu 'a  l 'ombre, 
On en avoit pendu grand nombre ( 2 ) .  

L e  siége de 1654 es t  le dernier  qu'ait subi  notre ville,  q u i  
depuis lors  est  restee França ise  : 

. . . . . . . . . . . . . . . . Arras l 
C'est le  dernier  effort de ta r a r e  constance 
E t  tu  vas te parer de 1'6teridard de France. 
Avec lui tes regrets  devieiidraieiit superflus ; 
Quand on est h la France, oii ne  transiguo plus. . . (3). 

(1) ,Vuse historique d e  Lorct. 
( 2 )  Muse histovique de Loret. 
(3; Poème Plocq. Mss. de la bibl. d'Arras, 
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Turenne ,  le heros de cette campagne ,  est  contraint  de 
livrer chaque  jour d e  nouveaux  combats ,  les Espagnols  

Faizans du mal autour  d'Aras 
Plus que cent millions de rats  ( 1 ) .  

Les annees  1655 et 2656 ne  voient que  des sibges do 
places : 

La guerre  dans ce tems faisoit tant  de ravages 
Qu'on n'eiitendoit parler que de feux, d e  pillages ; 
A peine trouvoit-on un village, u n  hameau, 
Qui n e s e  fut muny d'un fort ou d'un château ('2). 

Turenne  n'ose avec s a  petite arrnee frapper u n  coup  
décisif. S a  gloire n'en brille pas  moins d 'un vif eclat pendant  
cette guer re  de  part isans qui lui  permet de harceler  s a n s  
cesse les troupes ennemies. 

Le vicomte do Turenne 
A livre plusieurs combats. 
Si1 a gagnd CBlirnBne 
Je  ne m'en informe pas. 
Suffit. que ce capitaine 
Ait sauve beaucoup d'6tats ,3) .  

Ces revers  successifs affaiblissent l 'Espagne, e t  la victoire 
des  T)iines, qui ouvre les portes de  Unnkerqiie, forcele  cahinet 
de  Madrid A demander  la paix : 

Eufiri la paix se fai t  ; d'un c6t6 Mazariii, 
De l'autre de Haro la s ignent  de leur main. 
Chacun en est ravy, la joye est gendrale (4). 

(1) Muse historique de Loret. 
(2, Mss. du P. du Buisson. 
(3) Recueil d e  chansons pour servir A I'histoire. Mss. de la bibl. 

d'Arras. 
(4) Mss. du P. du Buisson, 
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Le traite des  Pyrenees a kt4 raconte e n  vers  burlesques : 

Le Cardinal e t  Dom Louis 
Se  trouvérent fort bbahis 

Lors de la confërence 
Ils ëtoient sans vin siir les.lieux, 
Cepeiidant ils avoient tous d e u s  
Plus soif q u e  l'or. ne pense. 
Faute de s'en faire apporter 
Ils na purent jamais chanter : 
Et bon bon bon, que le  vin est  bon 
A nia soif j'en veux boira .. (1). 

Quel q u e  soit le peu de se r ieux  de ce rdcit,  i l  n'et1 est pas 
moins vrai  que  ce trait6 f u t  l 'un d e s  plus avan tageux  que 
la France  ai t  signe. 11 couronne l 'œuvre du cardinal  hlaza-  
riil qu i  mouru t  deux ans aprbs,  le 9 m a r s  1661. 

Ce hliriistre, qui a ete tant  charisoiine lors d e  son avbne- 
ment  au pouvoir, le fut a u s s i  aprbs sa mort  : 

Icy dessous gist M:izarin 
Qui plus adroit qu'uii Tabarin 
I'ar ses ruses dupa la France. 
II eut  &ternis6 son sort ,  
Si par fiiiesse ou par finance 
Il avoit pu duper la mort .. 

Enfin, s'il es t  v r a y  ce qu'on dit, 
I,'a.iarice eut  tant  d o  crédit 
Dessus son cœur iiisatiable 
Qu'affin d'acqu8iair plus de bien, 
S'il ri'eut donne son âme au diable, 
11 n'auroit jamais donné rien. 

(1) Recueil de chansons pour servir à l'histoire. Mss. de 18 bibl. 
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Vous qui passez pres de ce lieu 
Venez jetter,  RU nom de Dieu, 
A Mazariri de l'eau b h i t e .  
11 en donna tan t  h la Cour 
Que c'est bien le  moins qu'il mhrite 
Qu'on lni en donne h son tour  (1). 

L'annexion définitive de  notre  ville a la F r a n c e  n e  lui  
donne  pas le repos, c a r  son Gouverrieur ne sa i t ,  par ses  
procedes tyranniques,  qu 'augmenter  encore la ha ine  des 
Arrageois  contre  l eurs  nouveaux  maitres .  S a  r igueur  
s 'exerce meme envers  ceux  qu i  l'entourent et 

D u  susdit MontdOjeu la femrrie, 
Qui, saris mentir,  a dans son ame 
Autant  d'honneur et  de vertu 
Que j a m ~ i s  son sese  en ait eu (2), 

devient bientbt la malheureuse victime de  s a  c ruau te  jalouse. 
J e  crois  devoir taire ici les Bpigrammos trop libres 

adressees & ce m a r i  qu i  n'etait pas ,  m a i s  se  croyai t  et aura i t  
rnerilt! d'etre ..... offense. 

La mor t  de Philippe I V  fut l 'occasion dc la premiére 
g u e r r e  de  Louis  XIV. La campagne  de  F landre  fut,  il es t  
vrai ,  plutbt une promenade militaire qu 'une invasion,  mais  
elle procura A la ville d'Arras l 'honneur de  recevoir le roi 
de France.  

La Reyne est du voyage, accompagne ce Prince ; 
Et marchant avec luy de P r o ~ i n c e  en Province 
Ent re  au  feu di1 canori dans les plus forts chAteaux 
Et recoit les devoirs de ses sujets nouveaux. . . (3). 

(1) Recueil de chansons pour servir B l'histoire. Mss. de la bihl. 
(2) illirse his lo~- ;que  d e  1,oret. 
(3) Ntstoit.e de fiance, par de B r d t i p y .  
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(1 Leurs  hiajestes loghrent B I'eveché qui  estoit assez com- 
mode. Le Gouverneur  mit tout en usage pour rcgalcr la 
Cour  ... Toutes  les  rues  estoient tocdues dr: tapisseries e t  
jonclikes de  fleurs avec des festons, q u i ,  se  croisant  à la 
h a u t e u r  du premier étage,  formoient une  esphce de berceau 
conlinuel.  A u x  feneaires paroissoient,  en leurs  a l tours  d e s  
d imanches ,  toutes les  belles du pais, q u i ,  s a n s  los Rnttor, 
n e  18 sont  guer re  : la pliis passable estnit la fille du Medecin 
d e  la Ville ; rrlais on ni: faisoit que la sa luer  e n  passaiil avec 
respect,  sans  s ' y  amuser  davantage  : 

Elle est jeunette, elle est fieurie, 
Elle ne manque point d'appas : 
Elle entend a s s w  raillerie ; 
Mais son pbre ne l'entend pas (1 )  s 

Pendant  que le roi alla rujoindre l 'ar~riée,  la reiue resta  à 

Arras ,  e n  at tendant  son  retour .  

Sous un trist,e climat, oii cent nuages sombres 
Couvrent toujours le ciel de leurs Ppaisses ombres, 
Et font avec la t e r re  un commerce ennuyeux 
De pluye et de brouillards qu'elle exhale en tous lieux. .. 
Be ce Monarque 2 peine elle fut séparée 
Et dans les murs d'Arras A regret retirèe, 
Qii'iin noir essaim d'ennuis vint soudain s'y loger, 
Et de tristes larigueure tous les cœnrs affliger. 
Ils logbreiit partout, e tchez  la Keiiie mesme, 
Sans respecter l'bclat de la grandeur  suprême, 
Mais sans troubler pourtant celuy de ses beaux yeux ,  
Ils vinrent l'assaillir de deux d i f k e n t s  lieux : 
Les plus pressans d'eritr'eux, mais pourtant les plils sages,  
Vinrent couvrir son front de quelques doux nuages, 
E t  sans voiiloir inoiitrer leur discrette langueur 
Ils furent se cacher dans le fond de  son cceur..  . 

(i) Relation du  voyage que la Reyne a fait en Flandre. Recueil 
de pieces galantes en prose e t  en vers par Mme la comtesse de la 
Suze, 
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Soiis le  fais des erinuis les âmes accabldes. 
Et  des noires vapeurs de leur poisori troublées 
D'un triste désespoir nlloient enfin périr, 
Quand ce Heros parut, et vint les secourir. .  . 

Son éclat triompha de leur nuit la plus noiro, 
E t  percant tous les cœurs des rayons de sa  gloire, 
II chassa les langlieurs de sa  charmante Cour, 

. E t  redonna 1.1 jnye, e t  la force et  l 'amour..  (1).  

Ce sejour de  la reine A Arras  avait ele annonce  dans  l 'une 
des centuries  de Nostradamus : 

Mars e t  l'Amour marcheront en campagne 
Ec du beau sexe ils troubleront la paix ; 
Reiiie, la gloire e t  de  France e t  d'Espagne, 
D'un nid ti rats  l'on doit faire un palais (2). 

Ce f u t  pendant  c e  voyage que  Louis  XIV ordonna la 
coristructiori de 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .  notre citadelle 
Qn'on jugeait inutile au tan t  qu'elle était  b e l l e . .  . 

Montdejeux, a ide d ' ingenieurs  italiens, avai t  fait  reparer  
les fortifications e n  partie detruites ; mais il appartenai t  a u  
createur  d u  Genie français d'entourer notre ville d'une cein-  
ture  de  murai l les  invincibles, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  d'ouvrages avances 
Glacis, chemins couverts, redans et  demi-lunes. .. 

et de faire creuser  

Ces immenses fossés qui burdaient les remparts 
Et dont la profondeur étonnait les regards (3). 

(1) Le Sijour des ennuis, par de Montplaisir, lieutenant du roi ti 

Arras. 

(2) Collection Barbier. 
(3) Arras dGmanlelk, poésie de E. Lecesne. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L'au teur  de ces  (( fiers bast ions,  ces  farouches court,ines I) ,  

Ce h é r o ~  dont l a  mairi raffermit rios remparts ,  

C'est Vauban, c'est l'ami des vertus e t  des a r t s . .  . (1) 

Profitant de la paix, les couvents pr irent  A cette Bpoqiie 
une  importance considerable et r ien que pour  dis t inguer  les 
différentes congregatioris do l'ordre de  Sa i r i l -Fra r i~o is  on 
d u t  avoir recours  a un proverbe : 

N i  barbe, ni pieces, 
Pibces sans barbe,  
Barbe sans pieces, 
Barbe et pieces (2). 

Ces derniers  etaient les Capucins,  qu i  à la sui te  d 'une 

mission firent Blever u n  calvaire s u r  la porte de la Cite : 

Aimable Croix, douce esp&rance, 
Unique objet de mes amours, 

Soyez m a  force et  ma  defense 
E n  l'extri'mit6 de  nos jours (3). 

Louis  XIV revint  A A r r a s  e n  1670 et e n  1673 (4)  a u  debut 
dc la g u e r r e  de Hollaiide : 

(1) Voltaire, La IIenriade, chant vit. 
(2) Ni barbe ni pièces, ce sont les Cordeliers ; pièces sans barbe 

ce sont les Rdcollets; barlic sans piàccs ce sont les Picpuccs ; barbe 
et pièces ce sont les Capucins. - P. Ignace. Dict., t. I r .  

(31 Noëls el cantiques de l'abbé Pellegrin. Mss. de la bibl. d'Arras. 
(4) I h  cette année l'1':vêqiie d'Arras eut la douleur de perdre son 

père. Le continuateur de Loret signale dans sa Gazette burlesque : 

La mort doni  tout chacun endPve 
De messire Alexandre de Sbve, 
Lequel etoit depuis neuf ans 
D e  Paris prévot d e s  marchands. 
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Le roi dedans sa  course isrielle, 
Ainnt vu sa  chbre Pucelle, 
Savoir la ville do renom 
Dont partout Péronne est le nom, 
Est passe d'illec A I l  rpaume 
Oh l'on joue B la longiie paume, 
Et d'illec sans nul etribaras, 
Es t  aussi passé dans Arras. 
Montpemt, qui de cette ville 
A le principal domicile 
E n  qualité de  Gouverneur, 
De le recevoir e u t  l'honneur. 
A la tête de la noblesse 
Avec laquelle e t  grande liesse 
11 avoit,  m'écrit-on, 6th 
Au-devant de  sa  hlajesth 
Jusqii'aux confins de la Province 
Laqiielle n'est nullement mince, 
Scavoir l a  Province d'Artois 
Assez fertile en fins matois (1). 

L e  Gouverneur  d 'Arras  avai t  alors. comme Saint-Preiiil ,  
u n e  conduite  fort irreguii8re. Prbs  de l'eglise Saint-Aubert  
s e  trouvait une auberge  ayant  comme enseigne trois agaclies 
et  habitee par  trois jeunes filles qu i  recevaient frequernrnent 
la visite du  Marquis .  

N o u s  n o u s  abst iendrons de reproduire  les epigrammes 
q u i  lui  furent  adressees lors de son depar t  pour  le L a n -  
guedoc.  

Le fils de  cet officier ava i t  qiielques annees  auparavant  
br i l lamment  soutenu une  these de philosophie chez les 
Jesui tes  d'Arras : 

(1) Gazet tes  burlesques ou let tres  en vers à Monsieur, f rè re  unique 
du Roi Louis XIV.  
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Etan t  encore ontre mes draps, 
J'ai si1 qu'en la c i té  d ' A r r a ~ ,  
W'aguerres on vi t  grande assembke 
Et de geiis de ruarque cornblde. 
C h e s  ces pbres si gdniez 
De Jesus les associez. 
Durlit Arras  le porte Mitre (1) 
E n  fut  avecque le chapitre 

Et la plupart de son clergé 
En un trba-bel ordre aggrégé. 
La noblesse et  magistrature 
De s'y trouver prit aussi cure. 
Enfin, comme on me l'a contd, 
De Douai l'Université, 
Et si nombreuse, e t  si savante,  
Que par  tout canton on la vante,  
S'y rendit par ses Professeurs. 
Or  ce grand congrbs de Docteurs 
Se  fit tout exprbs pour entendre, 
Ainsi que j'ai pu l'apprendra, 
Le fils aine du  Gouverrieur, 
Qui soutint avec grand honneur 

Des theses de pbiloaophie 
Sur  toute et chacune partie, 
Montrant en cette occasion 
Tres  profonde érudition, 
E t  par  sa, docte suffisance 
Ravissant toute l'assistance (2). 

A r r a s  et l'Artois n'etaient pas  encore français  de c œ u r .  
E n  1682, la  naissance d u  d u c  de  Uourgogne f u t  l 'occasion 
d 'uno f&e, mais  l 'habi tant  n e  décora s a  maison  q u e  par  

(1) Guy de Sève, Evêque d'Arras. 
(2) Gazet te  budesque.  
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obéissance et l 'Hôtel-de-Ville, pour  s t imuler  l'allégresse d u  
peuple, s 'orna d 'un t ransparent  s u r  lequel furent  ecrits ces  
vers  : 

Ces mal ques de bonheur que le ciel nous erivoye 
Foiit de tout  l'univers la merveille e t  la joye (1). 

L a  g u e r r e  de la succession d 'Espagne jeta de  nouveau 
l'effroi d a n s  notre  Cith qu i  avai t  pcrdu l'liabitude do voir 
l'ennemi prks de ses  murailles. 

Marlborough envahi t  les P a y s - B a s  e t  n e  rencontra  s u r  s a  
rou te  qu 'un general  incapable, 

Ne  disons mot de Villeroy, 
Il fut choisi par  le Roy ; 
I l  faut s'en prendre h ce Prince 
D'avoir fait un choix s i  mince (2). 

L a  prisede Lille fa i lde  Marlborough le (( héros du soldat n: 

S a  valeur trouve tout facile, 
Soumettre la plus forle ville (3) 
N'est pour lui qu'un amusement 
En voici quatre  ici pour une : 
Témoin Douay, témoin Béthune, 
Et t6rnoins Aire e t  Saint-Venant (4). 

Le decouragernent s 'empara des França is ,  e t ,  e n  1708, 
l 'armée enncmie vient fairo uno excursion jusque s o u s  les 
m u r s  d 'Arras  : 

(1) E. Lecesne, Histoire d'Arras. 
(2) Recueil de chansons pour servir L'histoire. Mss. de la bibl. 

d'Arras. 
'3) Lille. 
(4) P. Ignace, Rec., t. vil. 
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Tout est flarnbh, tout est perdu, 
Disent icy tous nos Alcides, 
L'Escaut pass6, Lille rendu. 
Tout  est flambb, tout  est perdu. 
Fènelon a bien défendu 
A nos Princes d'être homicides. 
Tout est flambé, tout  est  perdu, 
Disent icy tous nos Alcides (1). 

Nos soldats manquent  de pain. 

Sans nul secours, sans nul convois, 
Réduits h vivre dans l'Artois 

' Ou dans la Picardie 
Les malheureux y créveront,  

L a  faridondaine, la faridondon, 
De faim, de soif e t  de ddpit, 

Biriby, 

A la facon de Earbari  
Mon ami (2). 

La glorieuse defaite d e  Malplaquet annonce  enfin le terme 
de nos revers. 

E n  1712 le  comte d'Albemarle cherche,  il est v ra i ,  & 

prendre A r r a s ,  mais  d 'Ar tagnan  le force à s'enfuir et l a  
victoire de Denain,  remportee p a r  le marechal  de  Villars, 
sauve la France : 

Comma Denain faisoit leur  tête 
I l  l 'attaque fort brusquement ; 
Aussi en fait-il la conquête 
P o u r  les mener tambour battant.  

(1) Recueil de chansons pour  servir t~ I'histnire Mss. de la hihl. 
(2) Recueil de chansons pour servir à l'histoire. Mss. de  la bibl. 
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Duc d'8lbcr;aal  p o u r  les dbfandre  

Voiis combat tez  trka vai l lamment ,  

Mais c 'est  en  vain ,  i l  faut  vous  r e n d r e  

A Montesquiou (1) e t  ti ses g e n s . .  . (2). 

En  1714 (3 ) ,  Vi l l a r s  er lvoye s u r  la Rtiiri o ù  il s e  t r o u v a  en 
face d u  p r i n c e  Eugè r i e ,  d6couce r t e  e n c o r e  u n e  fois les Irnpe- 

r i a u x  par l ' impetuos i te  de ses a t t a q u e s  et p e n d a n t  que  

Montesquiou, plein de  zele 

EL plein d 'a rdeur ,  

Le t i en t  sur  l a  Momlle 

Et lui  fa i t  p e u r  (4), 

il p r e n d  L a n d a u ,  e s c a l a d e  l a  m o n t a g n e  d e  Roskhof e t  

s ' e m p a r e  d e  F r i b o u r g .  

(1) Montesquiou, gouverneur d'Arras. 
(2) P. Ignace, Add.  aux Mém. 
(3) Il  y a lieu de citer A cette époque quelques pièces de vers 

adressées A la famille Palisotqui, a u  XVIIle  siècle, fournit  plusieurs 
premiers Présidents au Conseil d'Artois : 

Palisot, reçois cet ouvrage ; 
Il ne retrace que l'image 
De ce que l'on admire eii toi. 
Si tu n'y trouves point de graces. 
Songe que marcher sur tes traces 
Est ici leur unique emploi ... 

(OJe de la Buisselière, jésuite.) 

Interprète des lois, soutien d e  1s justice, 
Le sage Palisoi, comme un astre propice, 

Brille au milieu de vous. 
Ciel, conserve des jours si chers A la Patrie, 
Clotho prens sur nos ans pour augmenter sa vie ; 

Ce vol nous sera doux ... 
(Ode de J. A .  Masson, chanoine d'Arras.) 

(4) Recueil de chansons pour servir h l'histoire. Mss. de  l a  bibl, 
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Les  faligues de  cette longue  guer re ,  la r igueur  de l'hiver, 
la famine firent eprouver au pays les plus  g r a n d e s  miskres. 
Aussi  la nouvelle d e  la m o r t  de  Louis  XIV, 

Lui qui sur  les rives du Lis (1) 
En millù lieux planta  nos lis(2),  

fu t  elle accueillie s a n s  tristesse. A Arras ,  elle n'excita que 
des regrets  officiels et les habi tants ,  peu respectueux pour  
la memoire de celui qui  avai t  a s s u r e  la rchr i io~ i  de notre  
ville la France ,  se  miren t  iS. chante r  ce refrain : 

Eiifin ce grand jour  est venu 
Que nous avons t a n t  attendu. 

A Louis chantons pour Libera : 
Alleluia (3) 1 

U n e  epitaphe fantaisiste composke A l a  m é m e  époque est  
aussi-irr6v6rencieuse q u e  ce couplet p o u r  la memoire d u  
g r a n d  Roi  : 

On a s e m 6  dans cette terro 
Les os du phre d e  la guerre. 
Si le terroir  est  de  facon 
Que pour uri grain cent il rapporte ; 
Grand Dieu, grelez sur  la moisson 
Et nous privez de la recolte (4). 

(1) La rivière de la Lys étai t  autrefois souvent appelée le Lys. 
(2)  P. Ignace, D i c t . ,  t. III. 

(3) Recueil de chansons pour servir ti l'histoire. Mss. de la bilil. 
(4) hlême Mss. 
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Arras sous L o u i s  XV et  L o u i s  XVI. 

Une dette de  deux  milliards, qna t re  cent  millions, telle 
etait la situation des finarlces B la mor t  di: Louis XIV. 

U n  Ecossais  proposa alors a u  régent  de subst i tuer  a u  
numéra i re  inetal lc papier-monnaie qui  est susceptible d'une 
rnultiplicahon indéfinie : 

Dargenson d a n s  la f i i i a n c ~  
S'est comporte comme un f o u .  
I I  fxut h prtisent eri France 
Un esprit bien pliis filou : 
Monsieur Law a pris sa place. . . (1). 

Son  systArne crda le credit,  mais  comme il ne consis tai t  
qu'A meltre  en circulation des valeurs fictives, l 'illusion 
cessa bientôt e t  L a w  dut  s'enfuir, poursuivi par  les maledic- 
lions publiques : 

Cy gist cet escroc diligent, 
Qui ne f u t  jamais ndgligent.. . 
Cy gist enfin to i i t  notre argent  (2). 

A cette ru ine  de 1'Etat succéde l'éliranlerneril des  m œ u r s  
et  des  idbes. Le cynisme de la conduite s'affiche comme la  
licence de l'esprit. Dans les chansocs  populaires le deregle- 
ment d u  rhy thme s'unit B celui de la r ime e t  de la pensbe, 
l e  vin etant  seul l ' inspiration du  poéte : 

. . . En buvant I ' h e  e s t  toujours aler te  
Et I'esprit vient quand la raison s'en r a  (3). 

(1) Recueil de chansons pour servir à l'histoire. Mss. de la bibl. 

(2) Même Mss. 
(3) Chanaons d'amour et de tuble. hlss. de la bibl. 
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Cette lcgerete s ' introduit bientôt d a n s  les m œ u r s  des 

Arrageois et le patriotisme n e  s e  mesure plus  qu'A la quan-  
tit6 de biére absorbee : 

La France faisoit tous les jours 
Des progrés dans l a  gloire ; 

Nous devons luy  prêter secours 
A force de bien boire. 

P o u r  moy je prdtens que d u  Roy  
J e  soutiens la dbpense, 

Puisqu'h mesure que je  bois 
J 'augmente la finance (1). 

Un  a u t r e  pokte s'ecrie : 

Plus  de guerre  qu'a coups de verre. 
Nous n'aurons plus d'autres affaires 

Que celles de  notre plaisir, 
Plus de gloire 
Qu'A bien boire. 

Engvrona-nous tous B loisir. .  . (2). 

D a n s  ce banquet  de  la  vie oii les couplets grivois servent  
d'accompagnement a u  choc des verres ,  l 'homme perd s a  
dignite, e t  il n'est pas  etonnant  que  le portrait  qu'on nous 
en fait soit peu flatteur : 

P o u r  bien peindre les hommes 
Tels qu'on en voit beaucoup 
Dans le siecle 00 rious sommes, 
Tracez-VOUS un coucou, 
Un paon, un anirrial 
Qui n'a qu'un beau plumage, 
Souvent un ami d6loya1, 
Le cœur plus grand qu'un hopital, 
Un papillon volage (3). 

(1 )  Chansons d'amour et de tahle. Mss. de la bibl. 
(2) Recueil dc chansonnettes et vaudevilles, hlss. de la bibl. 
(3) Méme Mss. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



L a  femme n'est d'ailleurs pas mieux  traitde p a r  la chnn- 

son : 

P o u r  bioii peindre une femme 
Peignez-vous un lutin, 
Un vray tyran des ames, 
Uri rbveille-matin, 
L'humeui. d'un chat  friand, 
Urio fine rnarotto, 
Les yeux d'un basilic ardent ,  
La langue d'un serpent rampant ,  
La tête d'uire liiiotte (1). 

L a  femme du  village n'est pas meilleure ; elle abandonne  
les c h a m p s  et cherche p a r  tous moyens A devenir maîtresse : 

. . . . .Chacuii  scnit que c'est votre usage 
De ferrer  la mul' poliment, 
Oubliant que daiis vot' village 
Vous lie voyez jamais d'argent.  
Tout  votre vaillant 
N'etoit que six blancs, 
Pour  votre aliment 
Du fromage blanc. 

En servant dedans une ville 
Vous amassoz dos picallons, 
Pu is  vous reformez vos guenilles 
P o u r  porter bichoiis et frisons. 
Toupet sur le front, 
Des mouch's a u  menton, 
L'on voit ces dundons 
Dans leurs coiiditioi~s.. . . . 

(i)  Recueil de charisonnettes et vaudevilles, Mss. de la bihl. 
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Vous vous cr.jyez du r a n g  des Dames 
Vous étant  un peu décrassées, 
Un désir enflamme votre ame,  
Vous oubliez Io tems paesE, 

Etant deriiaisèes, 
Bien dbbarbouillées, 
Vous fait's la sucrée 
Lorsque vous parlez.. . (1). 

11 m'a semblé utile de citer ici ces  fragments  de  couplets ; 
ils son t  comme les coulisses d'un thétitre o h  l'on aperçoit 
les ressorts secrets d u  drame qui se  deroule sous  les yeux  
des spectateurs  ; en n o u s  montrant  les petits côtes de l'his- 
toire, i ls  n o u s  permettent d'apprecier le  caractère  du peuple, 
ses  habi tudes,  ses  dégoûts, ses aspirations. A cette Bpoque, 
les Arrageois  semblaient se  désinteresser de tout  : 

Ne parlons plus de poliriquo, 
Qu'importe h moy 

Qui gouverne la république 
Lorsqiie je bois.. . 

Que l'on conserve I R  rbgeiice 
L'autorite, 

Ou que le  Parlement de  Frniice 
Soit eonsult8.. . 

Que le part i  du Janséniste 
Ait le dessus, 

Que le commode Rloliniste 
Soit:confoiidii, 

Que Quesnel prouve en sori ouvrage 
L'amour divin, 

A tout je  donne mon suffrage 
Quaiid j'ai du vin.  . . (2). 

(i) Chanson nouvelle, sur l'air d'une contredanse bretonne, 
P. Ignace, Supplément aux recucils. 

(2) Chansons d'amour et  de t ~ b l e .  Mss. de la bibl, 
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U n  de nos chansonniers  parai t  cependant mccontent de  
notre  Evéque,  plus que suspect  de jansenisme, et d a n s  une  

serie de  conferences il donne la parole & G u y  de Séve ( i )  el. 

a u  chanoine hI ichaux pour l eur  permettre d e  soutenir  leur  

these theologique peu favorable A la bulle Unigenitus : 

Vous que Dieu par  un heureux choix 
Mit sous ma discipline, 

Apprenez aujourd'hui mes loix 
Et  la sainte Doctrine 

Usez avec discrétion, 
La faridondaine, l a  faridondon, 

Ue tout ce qu'on vous dit ici, 
Biribi, 

A la facoii d e  Barbari ,  mon ami. 

N'allez pas ridiculement 
Me croire Janséniste, 

Je  ne le suis certainement 
Pas plus que Calviniste : 

C'est une imagination, 
La faridondaine, la faridondon 

Des ultramontains d'aujourd'hui, 
Biribi. . . . . 

Si qudqii'un osait m'attaquer, 
On l'attend coiifesse, 

On pourra 18 le ddrnasquer 
Usant d'un peu d'adresss ; 

Car en fait de confession, 
La faridondaine, la faridondon, 

On scait comme on en use ici, 
Biribi. .  . . . ('2). 

(1) Voir 1'His to i r~  de Guy de Séve de H o c h ~ c h o u a r t ,  par le cha- 
noine J. Depotter, 1893. 

(2)  Lc Grand Predicant a ses j i .ui~es clercs d'Arras,  P .  Iguace, 
t. vrr. 
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A part i r  de ce moment, l 'histoire d' ' lrras ne  prCsente plus 
a u c u n  fait saillant.  L'atlenlion se  tourne principali:rnent vers 
les  intéréis locaux,  et divers Lr,avaux soiil commencés : la 
tour  de  l'église de Saint-Jean-Baptis te ,  la chapelle d u  Petit- 
Aire ,  la maison des poissonniers, le Palais  des É t a t s  ... Dans 
ces  qiiesiions, ]'fichevinage n 'agi t  p lus  seu l ,  I'au!orile supe- 
r ieure conimence A intervenir d a n s  toiiles les  afraires rnuni- 
cipales et  l 'heureuse ingérence d e  l ' lnte~idiirit  Chauveliri est 
constatée d a n s  ce qua t ra in  q u i  f u t  mis  a u  bas de son 

IIumaiii, prbvoiaiit, @quitable, 
II f u t  tout a la fois ministre e t  citoyen ; 

II eu t  l'esprit, le m u r  ainiabia, 
Et d u  bonlieiir piibliç il fit toiijours le sieii (1).  

De temps a au t re ,  des  r ~ j o u i s s a n c e s  publiques viennent 
contr ibuer  A l 'essor pris par  le  cornrnerce eL I'iridustric. Er] 
1729, la naissarice d u  Dauphin fut l 'occasion d'une grande  
fête, le canon  s e  fit entendre s u r  les rernparls.  L'Hôtcl des  
É t a t s  fiit illiimin8, et un feu d'artifices al l i ra  la foule s u r  la 
Grand'Place : 

S u r  sou Liaut froiitispice, 6clataiite e t  d o r h  
Urilloit la fleur d e  lys en Artois adorée. 

Charles  de Lorraine,  d u c  d'Elbeuf, place sous  u n  dais  
presida la cerernonie, et on lui preseiita u n  flambeau pour 
mettre  le  feu : 

Lorraine animoit tout  par  s a  prPsence illuslre, 
De cet heureux spectüclc i\ rehsussait le  lustre, 
Assistant d 'un  grand air, mais gracieux, hiimüiri, 

Au feu de iiotre joye allutni! de sa inüiii ( 2 ) .  

(1) Vers mis au bas du portrait. de M .  Chauvelin, iriteridsnt de 
Picardie et d'Artois. 

(2) 1,ettre d'un geiitilhornrne des Etats d'Artois & un marquis  de 

ses amis. 
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L a  c loche  Joyeuse conv ie  s a n s  c e s s e  l e  peup le  A de n o u -  

veaux pla is i rs ,  et l e s  A r r a g e o i s ,  h e u r e u x ,  co rn inencen t  ti 
a i m e r  l a  m a i s o n  d e  F r a n c e  : 

A r r a s  e s t  t o u t  francois,  c'est la vCrité p u r e ,  
EL s i  j'en crois s a  joye eii c e t t e  conjoncture ,  
I,e c œ u r  d e s  c i toyens  con t r e  t ous  l e s  haza rds  
En rbpond mieux  a u  Roi q u e  ses  f ameux  r e m p a r t s  (1). 

La  g u e r r e  de  l a  s u c c e s s i o n  de P o l o g n e  n ' i n t e r e s san t  p a s  
n o t r e  r e g i o n ,  n o s  c h a n s o n n i e r s  se coi i tentent  de l a n c e r  un  

triolet  ( 2 )  c o n t r e  le Alarechal  d u c  de Noailles, lors de son 
depa r t  p o u r  l ' I ta l ie  : 

Tremblez ,  t remblez  fiers A l l emans ,  
Noai l les  p a r t  pou r  YItalie,  
C 'es t  l e  Don Quichote  du t e m s  ; 
Tremblez ,  t remblez  fiers Al lemans ,  
II p rend  les  moutons  d a n s  les  c h a m p s  
P o l i r  des  colonnes ennemies ,  
T remblez ,  trornblez ficrs a l le rnans  :3) 

(1) P. Ignace, dlém.,  t .  II.  

(2) Ce triolet fait allusion à u n e  anecdote q u i  circulait de bouche 
en bouche et d'après laquelle le 3laréchal de Noailles, a u  mois de 
janvier 1735, crut voir l'cnncmi approcher en  apercevant au loin la 
poussicire soulevée par le passage d'un troupeau de moutons. 

(3) P. Ignace, S u p p h r t e n t  aux X i m .  
Le P. Ignace, dans le tome vil des A d d . ,  cite i'épitaphe de la 

maréchale de Noailles : 

Par  une faveur singu1iti.e 
Qui d e  ses vertus f u t  le h u i t ,  

Nonilles a fourni la plus l o n g u e  cariiére. 
Saine de corps et plus >aine d'esprit, 

Elle touchoit à son vingii&ne lustre. 
Quand d e  ses ]ours sereins le cours fu t  arrété,  
Epargnons, d i t  la Parque, à cette l emme  illustre 

L'diront de la caducité, 
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Le c a l v a i r e  ( 1 )  place  s u r  l a  po r t e  d e  l a  Cite tombai t  e n  
r u i n e s .  Le P. Dup les s i s  soll ici ta la r e s t a u r a l i o n  d e  c e  ca l -  
v a i r e  ot  la nouvel la  c r o i x  fu t  b ~ n i t e  l e  18 m a r s  1733. P a r m i  
l e s  rinrribreux m i r a c l e s  q u i  s e  p rodu i s i r en t  a l o r s ,  l e  plus 
r e m a r q u a b l e  a Btr! r acon td  e n  v e r s  b u r l e s q u e s  

O r  écoutez,  peti ts  e t  g r a n d s ,  
Un  mervei l leux dvbnerneiit 
Arr ivd  dedans  ce t te  vil le 
A l 'endroit  d 'une bonne fille 
Qui  s e  nomme Zableau (2) L e  G r a n d ,  
A g é e  de  prbs d e  q u a r a n t e  ans .  
C e  f u t  l e  jo::r que l'on faiaoit 
L a  fkte du graiid Saint -Jose t ,  
Di] mois  de  mar s  le d ix-neuvième 
En mil  s ep t  cent  trente-huit , ième, 
T o u t  ceci doit  ê t r e  iiotd, 
C a r  c'est l a  pu re  v6r i t6 .  

Du depliid t ro i s  a n s  e t  demie  
La  p a u v r e  Z ~ b l e a i i  dans  l 'ennui 
Avoi t  l a  jambe e s t r o p i h ,  
Aussi  la cuisse a t t roph iée  : 
C a r  c'est a ins i  qu'en bon c l i ré t iens  
L 'ont  déposd les c h i r u r g i e n s . .  . 

(1) J e  n'ai Iiae l'intention de rappeler ici toutes les de vers 
corriposées à l'occasion du calvaire d'Arras. 

Nori seulement une inscription fu t  placée sur la rotonde cn  inacon- 
nerie : 

O croix miraculeuse! h o n n e u r  de ces  mcraillcs, 

Faites les relpecter a u  démon  des bainilles. 
Un ennemi  pl ils Tort, le tyran  des enfer-s ... 

mais encore des poesies furent inscrites sur les gravures qui  
représentaient le c a l ~ a i r e  : 

Q u e l  est l'apoti-e que je vo is  ? 

C'est Duplessis, le héraut de  Iû. crois. 
Des saints martyrs i l  n le zèle ... 

(2) Zalileau, mis  ici  pour Isabelle. 
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Elle consulta maître Hazard 
Et piusieura autres du rnème a r t ,  
Surtout  le Pocheiir de Ll;ipaume, 
Qui, comrne on scait, est liabile homme; 
Mais tous lui dirent belle e t  beau 

Dieu seul peut vous guérir,  Zableaii. 
Or  il advint que Dup'essis, 

L'apOtre de notre païs, 
Forma le dessein de  refaire 
Le tan t  davot,ieux calvaire 
Qui jadis d'~iii  z&le tout  saint 
F u t  plante par  les capucins. 

P a r  ordre de  notre  prelat 
La Croix f u t  avec grand éclat 
neni te  par l e  grand-vicaire, 
Qui pour cela monta en chaire  
hlontrant par  son noble entretien 
Que la mitre lui sieroit bien ... 

P o u r  ob6ir A l'ordre saint 
L a  fille se mit en chemin, 
Sur  deux bhquilles soutenoe, 
Marchant tout comme une tortue, 
Mais malgr6 l'aide de sa  sœur 
Trois fois s'assit toute en sueur. 

Dans le temple quand elle entra 

Dés la porte elle s16cria : 
Dieu, sauvez mon corps e t  mon Arne. 

Et puis le cœur tout en flamme 
Dans un recoin Elisabet 
Va commencer son chapelet. 

Vers la fin de son oraison, 
Elle sent une pamoison : 
Mais tout h coup ragaillardie 
Elle se sent sans maladie : 
Pour  mieux voir ce qui en Btoit 
Elle se l e m  e t  marche droit. ,  . , , 
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Ce miracle partout prêché 
Parvint  bieritbt I'EvêchB. 
Notre  pr&!at homme de tête 
F i t  faire prudemment l'enquête 
Où l'on entendit pour le moins 
Quatre douzaines de témoins. 

Dont s'ensuivit un mandement, 
Ouvrago profond et charmant  
Rempli d'une belle éloquence, 
Soutenu de tan t  de science 
Qu'i l  confondra les rnécoritens 
D'ici jusqu'h plus de cent  ans (1). 

Quelques annees  plus  tard,  le projet de t ranslat ion d u  
calvaire occasionna une longue pol6miqtie et le peuple 
d 'Arras  eleva jusqu'au ciel s a  vo ix  plaintive : 

Prêtres ,  peuple choisi, couvrez-vous de poussibre, 
Priez, ce tems surtout  a besoin de  pribre. 
Hommes, femmes, vieillards nés sous do plus beaux ans, 
Arrachez vos cheveux. Et vous, jeunes enfans, 

(1) Ce miracle a été chant6 dans plusieurs poèmes : 

Arras en  tes contrees 

Ce prodige a paru, 
P o u r  toi Ic grand Dieu des  armées 

Vient  d e  signaler sa vertu. .. 

(Riflezions, plières e t  cantiques sur lu crois, 

p a r  J.-B. Lefebvre, chapelain de Saint-GBry.) 

E t  toi, ville trois fois heureuse, 
Dont  tous  les pieux hsbi tans  
S o n t  autant  d e  témoins vivans 

D'une g r k e  si prétieuse, 
Conserve pour  ton Dieu la méme piété 

Et compte hardiment avec sa  lidklité... 

(Ode par  Louis-Jacques de Bnssy, jesuite.) 
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Imitm-nous,  pleurez les crimes de nos péres, 
Qu'en ces lieux tout se  livre A des plaintes amères, 
Que nos cœurs soiant brisez des plus vives douleurs, 
Durs rochers, s'il se peut,  versez aussi des pleurs . .  . 
O porte, qui soutiens ce fardeau prbtieux, 
Tu conduis à la ville et tii conduis aux  cieux. 
P a r  deux peuples voisins sans cesse réverbe 
La Croix à deux cités ser t  de borne sacrde. 
Ce beau signe est placé (quel comble de doucaurs !) 
Au milieu de nos murs,  au  milieu de nos cœurs. .  . 
Miraculeuse Croix, l'appui de la patrie, 
Sa gloire, s m  salut, s a  victoire, s a  vie, 
Restez, où fuyez-vous ? Le lieu que vous quittez, 
Ce lieu vous appartient,  il e s t  A vous, restez..  . ( .I) .  

Cette periode de  recrudescence des conviclions religieuses 
n e  ramena  pas les  espri ts  ii des  idees meilleures et l'on con- 
t inua di: chan te r  : 

Laissons chamailler l'Allemagne, 
L'Angleterre, l a  France e t  l'Espagne, 
Laissons chamailler toute la t e r re  
Et ne chamaillons qu'A coups de verre..  . (2). 

11 fallut la guer re  de  la succession d'Autriche pour  
r6chaiiffer le patriotisme, et l a  prise d e  Menin ,  F u r n e s ,  
Ypres,  Yrihoiirg f iirent l'occasion de nombreux  Te Deum 
chantes  A Arras.  

Ce qu i  exci ta  sur tou t  l'enthousiasme des provinces d u  
N o r d ,  ce fut  le projet de  voyage du  Roi .  Il  y avai t  quatre-  
v ing ts  a n s  que  notre  ville n'avait reçu la  visite de  s o n  s o u -  
vera in ,  auss i  cette nouvelle rendi t  la joie gendraie. 

Le marecha l  de  Noailles ava i t  desire q u e  le Roi  s e  

( i )  Vers sur la translation d u  calvaire d'Arras. Plaintes du peuple 
d'Arras, Elégie. 

(2) Chonsons d'amour et de table. hiss. de la bibl. 
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montrât  a u x  troupes pour  ran imer  leur  courage  ; de son 
côte, la nouvelle favorite, la duchesse de  Chti teauroux,  
femme Bnergique et ambitieuse, ava i t  tant  insis te  que l'arri 
v6e de  Louis  XV fut  decidee pour  le 21 juillet 1744 : 

Quel grand honneur pour les provinces 
De Flandre,  Cambresis e t  Artois.  
Tout  y est rempli de joye 
Sqacharit que Louis quinze 
Doit venir commander 
Lui-même ses armées.  . . . . 
Dans Cambrai,  comme on  a dit ,  
P o u r  l'attendre a u  passage 
Monseigneur fit meubler 
Par tou t  son Archevéch8. . . 
Il veut  nous faire cette honneur,  
Pr ions que le Ciel le soutienne 
Et qu'il vive pour notre bonheur ( 1 ) .  

A Arras ,  u n  a r c  triomphal fut d e v e  prés  de 1'6glise Saint-  
Aubert.  C'elait un immense  portique oii les  armoir ies ,  les  
troph6es d 'armes al ternaient  avec d e s  car touches c h a r g e s  
d'inscriptions ( 2 ) .  

L e  ~ O t e  droit portait  ces  mots : 

Louis en t re  en vainqueur, il rappelle A nos yeux 
Du dernier de nos Roys les faits victorieux. 

Le cOt6 gauche  : 

Louis a triomphb d'Ypres, Furne  e t  Menin, 
Que ne fera-t-il pas s'il parait  s u r  le Rhin. 

(1) P. Ignace, Rec , t. II. 

(2) Ces inscriptions furent composées par hl. Rauvin, avocat et 
membre de la SociétB littéraire. 
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L a  façade regardan t  la ville etait  orn6e de colonnes avec  
ces  quatrains ,  à droite : 

De la splendeur qui l'environne 
Louis daigne nous honorer, 

Profitons des instans que ce heros nous donne 
P o u r  le voir e t  pour l'admirer. 

A g a u c h e  : 

De s a  prbsenco formidable 
N o u ~  ne sentons pas les effets ; 

Contre ses ennemis, c'est un Roi redoutable 
C'est un pbre pour ses sujets (1). 

L'année suivafite,  l a  F r a n c e  entiére cklébrait la victoire de  
Fontenoy ; Tourna i ,  Gand ,  Oudenarde,  Bruges ,  Dender- 
monde  et  Ostende capitulkrent : 

., . Ces traits frappans, ces coups terribles, 
Ces inconcevables travaux 
Font bien des hommes invincibles, 
Mais ils ne font pas des héros ; 
Tous ces brillans foudres de guerre  
Ces vainqueurs, l'effroi de l a  terre ,  
Peuvent bien se rendre immortels ; 
Mais aussi, dans le  cueur des sages, 
Trouveront-ils de vrais hommages ? 
Meritoront ils des autols 7.. . 
Osons le dire ; oui c'est peu d'dtre 
Forme, habile, intrbpide, heureux ; 
De soi- même il faut ê tre  maitre, 
Toujours bon, toujours ghnbreux ; 

(1: P. Ignace, A d d . ,  t. VIL 
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Aimer, soulager ses semblables, 
En être  le conservateur, . 

C'est atteindre A 1'E:tre suprême 
Et partager  avec Dieu même 
Les fonctions du Créateur. 
Voila l'homme de qiii la gloire 
Brave le ciseau d'Atropos, 
L'homme au-dessus de la  victoire, 
Mon demi-Dieu, mon vrai heros 1 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sans g songer, j'ai pe in t  Locrs (1) ! 

Cette ode s u r  le veriiable héroïsme fut  composee des que  
l'on appri t  le retour  d u  roi e t  son  projet de  s 'arrkter B Arras  
avec le Daiip'hin (2 ) .  

L e u r  presence d a n s  nos  m u r s  excita l 'enthousiasme,  et  s i  
l'on en juge par  le g rand  nombre de  vers  (3)  q u i  fu ren t  
reciles devant  e u x ,  il  es t  difficile de  depeindre l'affection et 

(1) P. Ignace, RPC. ,  t. V I I I .  

(2) 6 sepetmbre 1745 Un arc de triomphe élevé sur leur passage 
portait, au milieu d'inscriptions latines, les vers suivants : 

Vive Louis l e  Conquérant,  

Vive Louis le Bien-Aimé. 

Dans le temple de  m i n o i r e  

Où  sont peints les grands exploits, 
Un seul titre orne l'histoire 
Des plus fameux de  nos Rois. 

Mais celui q u i  va paroitre 

&'a-il pas bien mérité, 
Que deux noms fassent connaitre 

Sa valeur e t  sa bonte. 

(3) Les odes et épîtres citées dans les dItmoires du 1'. Ignace 
contiennent près de 400 vers. 
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1'allGgresse t6moigri6e par  le peuple e n  celte c i rcmsla i iee  : 

... Nous bénirons, G W N D  ROY, ton rbgne fortiind. 
Qne de titres pompeux tout bon sujet s'empresse 
D'enrichir son hdros, c'est la pure équité. 
Celui de Bien Aimé flatte plus t a  tendresse, 
Il  vivra dans nos cœurs autant  que ta  bont6 ... 

. . . . . . . . . . . . m . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . . . . . . a . .  

Si l'ennemi jaloux trouble encor ton repos, 
A l 'ombre de ton nom, des hdros invineiblos 
Detruiront aisement ses perfides complots. 
Puisse plut6t l a  paix, de retour  sur  la terre, 
Sensible tant  de maux désarmer les guerr iers ,  

En chassant pour jamais Bellonne e t  son tonnerre ,  
Réunir  sur  ton front l'olive e t  les lauriers ( 1 ) .  

L e  roy voulut bien accepler  l 'hommage d'un dialogue 
entre  un pobte et  sa m u s e  ; e n  voici l a  fin : 

... . .. Ecrivez, me dit-elle, e t  jusqu'au dernier Age 
Faites passer chez rios neveiix 

De t a n t  d'exploits brillans la peinture anirnde. 
Vous voiis trompez, lui dis-je, aveugle renommée, 
Un seul regne ne  peut embrasser t an t  d'exploits, 

C'est 18 l'histoire de dix Rois ; 
Et quel que soit enfin le  zble qui me presse 
J e  n'ose me charger  que d'un rbgne B la fois. 
C'est vous qui vous trompez, repart i t  l a  déesse, 
L e  récit Bclatant de ces faits inouïs 
Xe contient que trois ans  du  rbgne da LOUIS (2). 

(1) P. Ignace, Rec., t. VII. 

(2) P. Ignace, Rec., t. vIr. 
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Un aut re  poete presenta ti Louis  X V  une  ode qu i  s o  termine 
a ins i  : 

L ' h g l o i s  confus, le Batave soumis, 
Le Germain constern6, leurs provinces tremblantes, 
La Lys, i'Esçault, le Rhin  à tes lois asservis, 
Au bruit de tes exploits cent villes chancelantes, 
L'Allemagne forcée respecter tes  droits, 
LOUIS, c'est ton ouvrage et celui de trois mois ! 
Puisse un héros qui partage tagloire ,  

Forme par  toi dans l'art de l a  victoire, 
Imiter t a  valeur, égaler tes vertus, 
Vaincre un jour en CBsar et rbgner en Titus (1). 

L e s  PP. d e  la Compagnie de Jesus  recitérent devant  le 
r o i  la poesie suivanto : 

Muse, reprenons notre  lyre, 
Viens prèsider à mes transports I 
Louis reparoit,  il m'inspire 
Et daigne Bcouter mes accords ! 
Chantons ce monarque iiitrhpide, 
Tel qu'on l'a vu d'un pas rapide 
Voler de succes en succés, 
Et s u r  les ailes de la  gloire 
Toujours conduit par  la victoire 

immortaliser ses proprbs, , . , (2). 

Les pensionnaires d u  collkge d 'Arras  d&Aamkrent le  corn- 
pliment qui su i t  : 

(1) P. Ignace, Rec. ,  t VIX. 

(2) M i m e  Mss. 
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Grand Roy, caches au  sein d'un loisir studieux 
Nous n-avons encor pu de tes faits glorieux 
Nous faire qu'une idée imparfaite et Iégbre ; 

Nous en avons pris l a  matière 
Dana les livres grecs et latins 

Q u i  consacrent los noms des conqubrans Romains. 
Eloignés des combats, dans l'ktat ou nous sommes, 

Xous n'aurions pu te coniioitre, GRAND ROY, 
Si par  des faits dignes de toy 

T u  ri'avuis pas s u r p a ~ s é  ces grands hommes (1). 

L e s  jesuites aimaient  B produire ainsi  leurs  eleves ; ils les 
faisaient f requemment  &citer des  p&ces de  vers  e t  c h a q u e  
aiinee ils donnaientdes représentations t ragiqueset  theâtrales. 
Guy d e  Seve le l eur  interdit e t  leur  refus de se  soumettre  fut 
le commencement  des luttes qu'ils sout inrent  contre  I'evkque 
d'Arras. Ce prdlat irritt! cr6a meme un  seminaire  concur ren t  
de  leur  college : 

Guy, par u n  saint A l e  excité, 
E r i p  un collbge en Cite 
A la  barbe de Loyola.. . . . 
L'Ecole de Messieurs d'Arras 
Ne  sera plus qu'un nid & rats ; 
Celle de Guy l'effacera (2). 

L e s  jésuites semblaient avoir  pr is  pour mission de rendre 
la religion agreahle e t  facile et d'autoriser toutes les super-  
cheries  de  la  conscience. Tout  le monde a present A l'esprit 
ces  vers  de Boileau : 

(1) P.  Ignace, RPC.,  t. YII. 
(2) Le yrand prédicant d'Arras à ses jeunes élèves, 3. conf6- 

rence ; chant joyeux sur l'établissement d'un nouveau collège. - 
Collection V. Barbier. 
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Si B o u r d a l o u e  un  peu sévére 
N o u s  d i t  : C r a i g n e z  la v o l u p t d ,  

E s c o b a r ,  l u i  dit-on, m o n  Pbre, 

Nous la p e r m e t  p o u r  la sant6 (1). 

Cette reputation avait suscite bien des liairies (2) contre 

(1) Chanson h boi re  fai te  p a r  Boileau A Haville, chez le p remier  

président  de Lamoignon ,  o ù  se t rouvai t  Bourdaloue. 

(2) Cette ha ine  con t re  les  jésui tes  s e  retrouve m ê m e  d a n s  les  
chansons  et  l e  P. Ignace (Suppl6ment aux REC.) nous donne  comme 
exemple celle qu i  fu t  composée à Arras  A l'occasion d'un incendie 

su rvenu  chez les jésui tes  d e  Valenciennes : I'on gr i l la i t  u n  o u  deux  
porcs  dans l a  cour  d u  collège e t  l a  paille eriflammée comrnuuiqua l e  

feu A quelques bâ t iments  voisins. 

Quel grand trouble ne causa pas 
La famille d'lgnace ! 

On vit iin soir dans l'embarras 
Toute une populace 

Et le guet en haut q u i  sonnoit 
N e  sçavoit pas que l'on grilloit 

Les cochons des jésuites, 
Les gros coclions, les gros cochons, 

Les cochons des jésuites ... 
L'on vouliit forcer le parloir : 

A grand force l'on sonne ; 
Le portier vitte h son devoir 

Y traine sa personne. 
Le vieux frére n e  sçavoit pas 
Que I'on sonnoit pour le trespas 

Des cochons des jésuites. 

Le bon vieillard dans l'embarras 
Et dans son humeur noire 

Alloit, revenoit sur  ses pas 
Et frottoit sa niochoire. 

Jamais n'avoit veu d e  ses jours 
Tan1 de gens venir au secours 

Des cochons etc ......... 
Le boucher, fort épouvanté 

D'entendre la justice, 
S e  sauvant d'abord est monté 

En chaire dans l'église. 
Vouloit-il donc le bon garçon 
Faire la funébre oraison 

Des cochons des jésuites, 
Des gros cochons, des gros cochons, 

Des cochons des jésuites. 
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les jesuites et ils ne  tardèrent pas  ti e t re  supprim6s (1). Par 
sa d ~ l i b ~ r a t i o n  d u  4 m a r s  1762, le magistrat  confia l a  direc- 
tion de leur  collége à des membres du  clerge seculier.  

Le traite d'Aix-la-Chapelle mit fin B la guer re  d 'Autr iche 
ei l a  paix tant  a t tendue fui  accueillie avec bonheur : 

Louis dont la valeur parut dans le besoin 
Vient ramener  le  calme aprPs tant  do ternpbte ; 
Et ses pauvres siijets, dont il prend tant de soin 
Secr ien t  : VIVE LOUIS ; puisque la Paix est faite (2). 

Ces  vers  furent  ecrits par  u n  soldat  q u i  n e  tarda pas A 
retourner  A son village, c a r  u n  g r a n d  nombre d e  miliciens 
furent licencies, heureux  d'aller retrouver  sous  le  toit pater- 
nel les habi tudes et les amit ies  de leur  jeune âge. 

. . . . . Adieu la mifice: 
Aujourd'hui mon tour  est  f ini ,  
J e  vas prendre un au t re  parti  
Dans la grand' confrdrie, 
M'engageant à. Marie ; 
J e  m'en vas aujourd'hui 
Changer d'exercice 
Uedaiis ce beau régiment, 
Et j'aurai pour tout  armement  
Un fldau et  un van (3). 

Le r&glament  des troupes subi t  a lors  de noriibreuses nio- 
dificaiioris. 

Les divers bataillons &unis  A A r r a s  fu ren t  fondus en un  

(1) Arr6t di1 Parlement de Paris d u  6 aoiît 1671. 

(2) De Pace. Fait par Francœur, cavalier a u  régiment de Conty, 
B Arras, le 22 février 1749. 

- (3) Chanson nouvelle du retour d'un milicien, - Sur l'air : Ils en 
sont chavrnés. 
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seu l  régiment  qui  prit  le n c m  de  Grenadiers  de  F r a n c e  ( i )  
et l eur  colonel, M. de Vallier,  l eur  adressa  A cette occasion 
l'dpitre su ivan te  : 

Romaine légion, troupe vraiment  guerribre, 
Qui sous les armes as  blanchi, 

Dont  jamais la valeur n'a trouve de barribre, 
D'un habile ministre ouvrage r&flécl~i,  

Vous étiez de vos corps e t  l a  force e t  la gloire, 
Votre Roi vous unit,  pour  assurer  vos coups ... 

Tout F r a n ~ o i s  est né pour l a  guerre  ; 
I,e laboureur a rmè devient un fier soldat, 
Du sein des voluptbs l e  chef vole au combat, 
Le cœur encor tout  plein d'une tendre chimbre, 
Occupb de parure et  du  dCsir de plaire, 
Entend-il la trompette ? il v i t  ii son èclat ; 

Son goût pour les plaisirs devient ardeur  guerribre, 
II n'est sensible alors qu'au seul bien de I'Etat ... 
L e  Ministre attentif aux intèréts du Maître, 
Habile 8 bien peser les talens du guerr ier  
Aux héros qu'il conserve assiire un nouvel ê t re  .. 

Son cœur immole au bonheur de la te r re  
Tout  ce qui peut flatter d'ambitieux projets ; 
hlais quand on est aussi grand dans la  guerre, 

On est plus grand encore en conseillant la pa i s  (2) .  

Le rbgiment  des  Grenadiers  de  F r a n c e  ne  resta  à Arras  
que  jusqu'au 10' octobre 1750 et  son  depart ,  comme sa  for-  

(1) Ordonnance du  1 û  février 1749 qui a fait un corps des compa- 
gnies de Grenadiers, tirées des bataillons r6formés et assemblées à 

.\mas. 
(2) Epître sur l'établissement des Grenadiers de France A Arras, 

l'an 1749, par M. de Vallier, colonel d'infanterie. - P. Ignace, Sup- 
pliment aux recueils, t. III, p. 55, 
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mation,  donna  lieu A u n  c h a n t  qu i  obtint un grand  succés : 

Grenadiers de France de renom, 
I l  faut changer de garnison 
Suivant  les ordres de Bourbon. 
PrBparez-rous, dressez vos pas ; 
En quittant la ville d 'hrrds  
Vous allez changer de climat. 

Quittant lo beau pays d'Artois, 
Vous allez au  pays au bois 
Oh l'on se  chauffe à son choix. 
Vous quittez le pays a u  grain 
P o u r  aller au pays au vin, 
Cela raccourcit le  chemin. 

En quittant Arras  de  renom, 
Où se fit votre crdation, 
Faiit changer d'inclination : 
L'on quitte parens et  amis 
Pour  servir le grand Roy Louis, 
Et I'on suit l 'ordre qui le dit . .  . 
Adieu tous mes beaux corps de garde, 
Adieu la jolie promenade, 
L a  citadelle et l'esplanade ; 
Adieu les allées des soupirs, 
Où  nous promenions a plaisir 
P o u r  contenter nos d4sirs. 

Adieu beau quartier de renom, 
Adieu remparts et bastions, 
Adieu les jolis environs, 
Dainville, Achicourt e t  Agny, 
Baaurains, Tilloy, Athies, Feuchy, 
Adieu Saiiit-Laurent e t  Blaiigy ; 
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Adieu jolies hotelleries 
O ù  nous sommes tant  diverti, 
Buvant la bibre e t  l'eau-de-vie. 
Adieu, places, rues  et  carrefuurs 
Où nous promenioils chaque jour 
P o u r  cultiver le tendre amour. 

Adiou noble ville d'Arras, 
Adieu le plus brillant Etat,  
Adieu Conseil, adieu Saint-Vaqst, 
Adieu aimable Etat-Major  
D e  qui, j'avoris tous le suport. 
Pour  Nancy faut f.iirz tous nos efforts (1). 

Si, A cette kpoqne, l'histoire de notre ville ne se signale 
p a r  a u c u n  fait digne de remarque ,  l a  ckiarisori n'en saisit  
pas  moins tous les pretextes pour  se montrer .  

Baye un peu, Louis Berna, 
V'la laba du  fu tout  clair,  
On diroit que chez B Arras ; 
Mon Dieu queu fracas qui nia, 
Tout  chla vole par  chi par  la, 
Va g nia 18 del rnishre.. . 
Allons en vir sur  chez mont, 
De là nous les verrons tout  a u  clair ;  
Accoute un peu P ie r re  Simon, 
E n  entend querre chez masons..  . 
Baye, v'li Jean queu revient aveu s'rnbre, 
4llons vire, nous leu demanderons, 
P e u t  é tre  bien qui nous la diront : 
Jean explique nous un peu chla..  . 
Si fait, Adrien Lucas, 
Arras est tout  en lumiére ; 
Le Mason de Ville e t  aux  Etats  
Y nia rien de pu biau que clila. 

(1) Chanson nouvelle des adieux des Grenadiers de France, sur 
l'air de la Xurche du Roi. - P. Ignace, Supplément a u x  recueils. 
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En d i t  q u e  t o u t  c h l a  b r u l e r a ,  

A c a u s e  n o  D a u p h i n  qu'il  a 
U n  f iu ,  c h e z  le d u e  d e  B o u r g o g n e  

C h e s t  p o u r  c h l a  qu 'on fait t o u t  c t i l a  

' A i i j o u r d ' h u i  d e d e n  A r r a s .  

T o u t  c h a  est b i e n  B p r o p o s ,  

P o u r  i 'appui  d ' u n e  c o u r o n n o  

On n e  p e u t  r i e n  f a i r e  de t r o p  

P o u r  un u n i q u e  repos .  

A l l o n s  c o u r o n s  a u s s i t 6 t  

C h e r s  a m i s  v u i d e r  latonrio,  
L e s  p i n t e s ,  b o u t e i l l e s  et  po t s .  

B u v o n s  t a r i n r i g o . .  . (1). 

(1) P. Ignace.  Supplkment aux  Rrc. 
A l'occasion d e  ce t t e  fête organisée en 1'751 lors  d e  la naissance 

du duc  de Bourgogne,  Lorin,  p rocureur  du R o i  A Bapaume,  j u g e  des  
fermes et  subdélégué des Intendants  d'Artois, composa une ode au 
R o i  suivie  d e  plusieurs poésies en français  e t  e n  la t in  Nous ci te-  
rons  seu lemeut  les suivantes  : 

S u r  l e  por t ra i t  d u  R o i  : 
Ce roi, le bonheur et l'amour 
D'un peuple h ses maiires fidelle, 

Pour prix d c  ses bienfaits voit naitre en ce grand jour 
Un nouvel hirilier de sa gloire immorlelle. 

S u r  l e  por t ra i t  d e  la R e i n e  : 
Reine qu'avec transport l'avenir te contemple ; 

Si ta sublime pi i té  
Donne à ~ o u t  l'univers le plus illustre exemple ; 

Que ne doit pas la France à ta fécondi~k P 
S u r  l e  por t ra i t  d u  Dauphin  : 

Digne fils d'un hiros  cher à l'humanité, 
II comble nos désirs en devenant le pére 

D'un fils dont la post&rité 
Rtgnera sur  la terre entikre. 

S u r  le por t ra i t  d e  l a  Dauphine :  

Tarn d'immortels héros dont elle tient le jour, 
Les gr-âces dont elle est ornée. 
Tout  promettait notre amour 

Les plus illustres rruits d'un augusLe hyménée. 
GaUia Jelici parlu . s u l t a n s  

La France se réjouii d'une Bi heureuse naissance. 

(P. Ignace, Supplément aux Rec.) 
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La féte organisee A A r r a s  lors de la naissance d u  Comte 

d'Artois (1) a et6 auss i racontee  dans u n e  c h a n s o n  populaire : 

Ver tu  choux que chela paroit biau I 
Cha ravise belle Isabiau, 

1 f a u t  après  chés grands tabliaux 
Morgild tertous défuler sen capiaux. 
En nous a dit qu'A Paris  no dauphaine 
Accoucha d'en fieu de fort bonne maine ; 

Ches grand gala en cour, 
Dansons B notre tour ,  

Trdmousaons-nous au son du tambonr, 
Catheraine, 
Seraphaine, 
Valen taine, 
Jacqnelaine. 

Boutez-vous trètous e n  rond, 
Et faites des boiids jiisqii'au plafond. 
A la Cour tous ches cordiaux bleux 
P o u r  clielle couche ont fait iles v e u x ,  
Et par ichi en fait  dos joox 
Et l'on allume partont des grands feux. 
On a raison parce que ce jone prince 
Es t  baptis6 comme rio province. 

On a pense fort bien, 
Un chacun pense au  sien ; 

11 va devenir notre  soutien. 
On jonguelle, 
On sautelle, 
Ch6 kirielle, 
Ch6 quendelle, 

Font  clair comme en plziri jour, 
S u r  tous nos cloquers et sur  nos tours (2). 

(1) Voir une Fite à Arras au  X V I I I a  siècle, par G. Acremant. 

(2) Chanson inédite sur l'air ; N'envions pas le sort. Collection 
de hl. de Puisieux. 
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Nos  cliarisons pataises ne  brillent ni par la forme, ni par  
le  fond, l'historien cependant aime à les rappeler ; le n a t u -  
rel ,  l'&-propos leur  donnent u n  agrement. plein de  finesse e t  
le  plus souvent  elles fournisserit la note vraie. 

11 a r r ive  pourtant  que!quefois qu'elles s e  transforment en 
calomnies. De Gouves (1 ) ,  l'aide de.l ' intendant Chauvel in,  
fut c h a r g e  de  l'execution de l'edit du  22 decembre 1749, 
ordonnant  l a  reunion de la Ville e t  de  la Cite ; cette mesure  
froissa bien des interêts,  e t  les mécontents s'en prirent a u  
Procureur-Syndic de la ville. Le vaudeville essaya n o n -  
seulement  de  jeter s u r  lui le ridicule, mais  meme d'entacher 
son  honorabilite : 

Il est  trop juste qu'on t e  loue, de Gouves, la fortune te  rit .  
Tout Arras en vain s'en aigrit .  

D e  tes concitoyens meprise la critique, 
Ris de leur jalouse fureur, 
En leur faisant tous la nique, 
De ton sort goûte la douceur. 
La Probit6 gémit ,  qu'importe ! 
Tes protecteurs n'en savent rien ; 
Sois Tartuffe, cache-toi bien, 
Trompe les toujours de l a  sorte. 

Mais crains qu'un Despréaux, nommant tout par son nom, 
Dise un cha t  est un chat, e t  de Gouvej  un fr . .  . (2). 

J e  n e  ci terai  q u e  cette seule epigramme (et  encore A t i tre 
de document) ,  c a r  le b'on sens  public en fit justice e t  defendit 
d e  Gouves contre  ses  detracteurs .  

Un  a u t r e  exemple de ces  sat i res  composees pour  rappeler 
les  petits ridicules de la vie humaine  es t  le  recit  e n  vers  de 
la dispute qui  e u t  lieu entre  M. Hocede, cur6  de  l a  paroisse 
de Saint-Aubert,  e t  u n  peintre d 'Arras  n o m m e  Lemaur.  

(1) De Gouves était membre de l'Académie d'Arras. 
(2) P. Ignace, Add .  aux Mêm., t. TI. 
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Ce dernier  avait ete c h a r g 8  de  fa i re  pour ~ e t t e  église u n  
tableau representant  le Purgatoire .  mais le c u r e  fut trks 
contrit  

. . . . . . parce qu'entre les ames 
Qu'on voyait a u  milieu des flammes 
II c ru t  remarquer  son portrait. 

Il re fusa  le  tableau e t  fut  prodigue en Bpithetes peu a ima-  
bles A l 'égard de  l 'auteur. 

Dévotement il l 'appela vaurien, 
Barbouilleur, esprit ridicule, 

Mauvais plaisant e t  plus mauvais chrétien. 
Cette harangue peu gaillarde 

Au nez du peintre enfin fit monter l a  moutarde, 
Tant  qu'il s'écria, l'œil en feu : 

Non,  Monsieur, mon tableau n'a rien qui vous regarde. 
Vous mettre  en Purgatoire ! Y pensez-vous morbleu ? 

L e  Purgatoire  étoit trop peu ; 
C'est pour l'enfer que j e  vous garde (1). 

Ces  disputes poetiques sont  frdquentes a u  XVIIIe si&cle, 
auss i  les mbdecins e t  apothicaires  n e  saura ien t  y rester  
é trangers ,  et, e n  guise de  pamphlets, ils se  jetlent .la .face 
tantôt des  vers  la t ins ,  tantôt des  vers  français .  

L e s  critiques de MoliCrc n e  semblent g u e r c  avoir  excrc6 
une  salulaira  influence . s u r  cette corporation, et l 'on n e  
,rencontre nul le  par t  : 

Un médecin sans grands mots, 
D'un scavoir extrême, 

Q u i  n'envoie point aux  eaux 
E t  @rit luy-même (2). 

(1) Le tableau,  par A. Harduin. 
(2 )  Chansonnettes pour chanter- à table. M3s. 1089 de la hibl. 

d'Arras. 
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E n  1778, M. Retz, mddecin, e t  h l .  Lescarde,  ch i rurg ien ,  
font une  operation malheureuse ; aussitôt tous leurs c o l k -  
g u e s  leur  reprochent  de tenter sur les malades des expe-  
riences en t ra înan t  la mort .  

hl. le docteur  Retz a u r a i t  p u  s e  croire suffisamment venge 
par une  epitre qui  termine a ins i  : 

Une tempéte en mer fait peur au passager, 
Elev6 loin d'aucun rivage ; 

Quand il entend jurer les nautes éperdus 
I l  les croit cortains du naufrage ; 

I l  a tort,  mon ami, c'est s'ils ne jurent plus 
Qu'on a droit de trembler (1). 

11 c r u t  preI6rable de  prendre lui-même la  parole et: les 
vers  qu'il adressa à ses  con[r&res mirent  fin A cette pol6- 
mique : 

O mes amis, vivons en citoyens ; 
C'est le  par t i ,  croyez-moi qu'il faut prendre, 
Chbrissons-nous, soyons justes, chrdtieiis, 
On ne scait pas à quoi l'on doit s 'attendre. 

Quand du public, l'objet do tous nos soins, 
Nous aurons bien las& la patience, 
Par nos discours, nos cris, notre arrogance, 
Que contre nous mille e t  mille tbmoins, 
D e  nos débats trop crOdules victimes, 
Auront port6 chez les morts  de nos crimes 
En déchdant le vrai  certificat ; 
ti notre tour  nous descendrons [&-bas. 

Lors, que seront tous nos sujets de ha ine?  
L a  source hélas ! d'une Bternelle peine, 
Et de regrets de  n'avoir profite 
D e  notre Btat que pour ê t re  damnes ! 

(i) Epitre A M. Retz, qui dans ses observations la rés~rne'a in~i  : 
(c En médecine, il ne faut pas s'alarmer du  bruit  que fait le psblic, 
mais de son silence 1). 
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Dans notre  union, vous le  scavez, nos Lrbres 
Ont  de tout temps mis leur plus sîir espoir,  
Nous les t.rompons, redoutons le  pouvoir 
Du Dieu vengeur qui punit les faussaires. 

Que l'envie pour l a  derniAre fois, 
S o u s  les rayons de la première aurore ,  

Emporte ailleurs loin de notre  Epidaure (1) 
Tous  ses poisons, ses serpens, ses carquois ! 
Tels sont mes vœux, amis ,  s'ils sont les vbtres, 
Embrassons-nous et qu'enfin pour  jamais 
Nous trouvions dans une douce paix 
Notre  ealut et la santd des autres  (5). 

L'avènement  de Louis  XVI inspira  n o s  pobtes : 

Déja l'Astre du Jour ,  ce superbe Réveil, 
Dissipe de mes sens les restes du Sommeil. 
Déjà pour rdparer le  triste temps des Ombres, 
S a  lumibre m'appelle A des heures moins sombres.. . 
O toi d'un peuple heureux l'amour e t  le  soutien, 
Du plus auguste sceptre hdritier magnanime, 
Ta grandeur  es t  le fruit de l a  ver tu sublime, 
L e  matin de ton rbgne est le  midi du sien : 
L e  vice est un Tyran  que tes mains vont  abattre, 
L e  bonheur empresse de  fleurir sous t a  loi 
Ordonne l'univers de reconnoitre en toi 
Marc-Aurble, Trajan, Ti tus  e t  Henri-Quatre (4) .  

L a  sagesse d e  l'Ev8que d'Arras donna l 'enthousiasme 
poelique aux elt?ves de notre  c o l k g e  : 

(1) Epidaure etait une ville du  Péloponèse fameuse par le culte 
qu'on y rendait A Esculape, Dieu de la rnbdecine. 

(2 )  M. Retz A ses confrères, Mém. Collection de M. Leroux de 
Puisieux. 

(3) Réveil d'un Arthsien du 12 juin 1774. Collection de M. Barbier, 
(4) Ode a u  roi. Collection de M. Barbier. 
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Tes sages mains nous ourdissent la t r a m e  
De ce bonheur, hklas 1 s i  peu coiiiiii. 
Et par tes soins, la cdleste vertu 
Orne, aggrandi t ,  divinise notre àrne (1). 

Un clianoine t rouva que  le moment  le plus propice pour  
celebrer les vertus  d e  hlgr  de Conzie etait l a  fin d'un bon 
repas  : 

Qu'oli goûte de douceur 
Sous son vertueux empire ! 
Sur  ses levres l e  bonheur 
A nos yeux sarnble sourire. 

Buvons, 
Chantons, 

I l  faut chanter et boire 
P o u r  s a  gloire ; 

Ensemble ou  tour  8 tour  
Chantons, chantons son retour  

Et notre arriuur (2).  

11 n'es1 pas possible de doriiier ici u n  extrai t  de  toutes les 

cliansons composees B celte epoque. L a  plupart  d'ailleurs 
s o n t  déjh  connues.  J e  terminerai cos citations e n  rappelant 
les mesures  prises en 1788 pour obvier a u  relâchement des 
m œ u r s .  

Vous eoniiaissez nos superbes Allées, 
Leurs beaux tilleuls e t  leurs ormes s i  vieux . . (3). 
Oui, les voilà ces joyeuses Allées, 
Où tout Arras se donne rendez-vous, 
P a r  les plaisirs e t  les amours troiibiees. . . (4). 

(1) Couplets chantés par les pensionnaires du collège ri'Arrar B 
Mgr de Conzié A l'occasion de  sa tete. Collection V. Barbier. 

(2) Chailson de table sui.  11 retour de  hf!j)-  de Conzié dans son 
diocèse. Elle se trouve dans le même recueil que la piéce précé- 
dente. IL existe dans la collection Barbier un grand nornbrc de 
poosies adressées A ce Prélat. 

(3)  Arras-Hevue, pochade en deux acte. et quatre tableaux, repré- 
sentée t~ Arras le 1" avril 1884. 

( 4 )  Arrus et ses fuubourgs,  revue locale représentée A Arras le 
13 août 1667 .  
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Le règlement  qu i  disfendit d s  s 'y  promener la nui1 fournit 
le théme de la sat i re  suivante : 

Ah ! Messieurs, rbjoiiissez-voiis, 
Vos échevins ne son t  pas fous. 
Entre  eux sans rien rabattre, 

Hé bien I 
Ils ont d' l'esprit comm' quatre. 

Vous m'entendez bien. 

Surtout  en fait de reglemens 
On voit qu'ils sont d'habiles gens ; 
P a r  jour  ils en font mille, 

HB bien ! 
Et leur tête en fourmille. 

Vous m'entendez bien. 

Depuis leur rbglement nouveau 
S u r  le  prix du bœuf e t  du veau, 
Messieurs d' l'échevinage 

He bien 1 
N'ont point perdu courage. 

Vous m'entendez bien. 

Dans nos promenades le  soir, 
A cause qu'il fait un peu noir 
I l  faut qu'a certaine heure 

Hé bien I 
Personne ne demeure. 

Vous m'entendez bien. 

Pour tan t  cette précaution 
Es t  tout-A-fait hors de saison ; 
Si la nui t  n'est pas belle, 

Hé bien ! 
Ils tiendront la chandelle. 

Vous m'entendez bien..  . (1). 

(1) Chanson sur le raglemenl affiché aux promenades le 10 août 
1788. Collection de M .  de Puisieux. 
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L'abondance des podsies composees cette epoque mon- 
tre que  la  recherche dos satisfactions intellectuelles utait 
devenue u n  besoin pour  toutes les classes di: l a  societ6. E n  
effet le mouvement  l ikaraire  c ree  pendant le rkgrie de  Louis 
XIVn 'ava i t  fait que s 'accentuer  et  la ville d'-Lrras, s i  fertile 
e n  hommes  eminentç, ne tarda pas  h etre  dotee d 'une  Aca-  
demie. 

J O  n'ai pas  h rappeler ici Ics debuts de cotte savan te  com-  
pagnie,  les  discours  adresses  à s o n  premier  protecteur : 

Prince,  l 'appui des muse3 e t  des ar ts ,  
Daigne recevoir les hoinmages 

Que t e  rend aujourd'hui cette SociétQ, 
A qui ton crddit, t a  boritb 
Viennent de donner la naissance. . . . . 

Combien sera toujours précieux a nos cœurs 
Le souvenir de tes faveurs 1 .  . . ( 1 ) .  

Les compliments adresses  A la princesse d ' lsenphien : 

. . . P a r  vous nous triomphons des ennemis ja loux,  
Q u i ,  brûlant de nous interdire 

Le plaisir innocent, que l'on goûte A s'instrriire, 
Osoient nous prdparer les plus funestes coupa. 

D'une si flatteuse victoire 
Nous scaurons h jamais conaerver la mdmoire : 
D'y penser chaque jour i l  nous sera bien doux, 
I'uisqu'ainsi chaque jour nous penserons vous. . . (1 ) .  

Car  a u x  poesies élogieuses dediees A ce  puissant  protec- 
teur  1'011 pourrai t  opposer les epigramrnes adressées a u  
gouverneur  d'Arras. 

Voici comme oxemplc cclle composbe lors  de son elevation 
au grade  de  marechal  de F r a n c e  : 

(1) Arch. de l'Académie d'Arras. 

(.2) Arch. de 1'Académie d'Arras. 
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De la promot.ion veut-on e n ~ o i r  l'histoire 
Moins par  dessein que par  hasard,  

J'ètois a u  Temple de  M.Iériioire. 
Les Dieux avoient pris le nectar,  
Lorsqu'un d'eux rompit le silence : 
a Il faut ,  dit-il, nous amuser ,  
Faisons des  hhréchaux  de France.  2 

Chacun aïant  ce droit prétendit en user. 
Minerve e t  Mars d'intelligence 
Firent  Belle Isle et Maillebois (1 '. 
De Thdmis Nangis cu t  l a  voix. 

ISEKGHIES et Duras eurent pour eux Mercure : 
11 est  vrai qu'il dormoit en cette conjecture ; 

Il en f u t  repris par Pallas. 

Momiis arme de s a  marotte 
Pour la  gloire de la calotte 
Designa Chaunes et  Brancas. 
A ce point peut-on se  meprendre ? 
Dirent les tristes concurrens ; 
Libres dans leurs  amusemens 

Les Dieux n'ririt point de compte B rendre (2). 

(1) Le marquis  de Maillebois était gouverneur de Douai L'on f i t  

sur cet officier cetle autre épigramme : 

D e  Luxembourg, d e  Condé, d e  T u r e n n e  
Et de t an t  d e  héros  q u e  prodiiisit la Seine ,  

La memoire à jamais vivra chez les François  
Plus  craints,  dit-on, q u e  le tonnerre,  
Ils furent de s  fiiudres d e  çuerre .  

Chacun pour  les louer fit entendre  sa  voix, 
Mois à l 'égard de  hlniliebois, 
Q u i  d e v o i ~  tout rédui re  en poudre ,  
Malgré  ses exploits d'outre-mer. 
Si nn  le compare à un foudre,  
Ce n'est qu'au foudre d'Heidelberg ( a ) .  

(a) Al lus ion an fameux tonneau d'Heidelberg qiii contient 140,000 litrea. 
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L'Academie tient regulikrement ses  seances,  e t  son ordre 
du jour toujours var&, toujours savanl ,  contribue a u x  pro- 
grés  de  la lit terature, des  sciences el des a r l s ,  

O ciiarrne iriconcevable au profane vulgaire ! 
O bonheur igiiorh du mortel ordiiiaire I 
O plaisirs enviés ou goûtés par les dieux ! 
Le savant vit, ngit, pense et  parle comme eux : 
Son âme a u x  vol~iptés ne s'est point asservie, 
Il cueille sagerneiit les roses de la v ie . .  . ( 1 ) .  

Je  crois inutile de m'etendre davanlage s u r  ce sujet  e l  n e  

citerai qu'une seule dos nombreuses poé.sies qu i  furont debi- 
lées pcridant ces  reunions : 

Rhume (2) aff'eux, rhume insupportable, 
Qui  s u r  moi sans relâche exerce tes  fureurs, 
Quitte, laisse en repos un pauvre rnisbrable. 

Va-t-en chercher fortune ailleurs, 

Crois-moi, vli-t-en chez un gros moine 
Ou chez un forturi8 chanoine..  . 
Tu serois encor bien gît8 

Chez leu Directeurs jansénistes ; 
Car ces bèats antipapister,, 

Ces piaux charlatans de I'austbro rigueur, 
E n  imposent, dic-on, SOUS un masque t rompeur. .  . . . 
Si  tu n'es pas co:itent, va-t-en chez une abbesse, 

C!iez un abb8, cllez uii prblat. . . . . 
Tu n'es pas sage en verite ; 

Cliee moi, c'ast on gueux qu'on te  traite.  
LA, l'on te  traiteroit en mal de  qualit6 : 

Mantead fourr6, couche douillette, 
Bons restaurans, sur tout  pleiiie tranquillite. 

(il Epitr-e à E'Académie, par Poyart. 
(2) Le rhume, poésie par hlasson, lue il la séance d u  7 février 1750. 
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Si par t rop de respect, tu fuis les gens d'Cglise, 
Va-t-en chez Uoris, chez M i s e ,  

Des coquettes du tems, détruis en la beauth 
L'idole de leur vanité. 

Oh!  comme on ta choira I pour toi quelle dblice ! 
Que tu seras heureux en faisant leur supplice ! 
T'y lasses-tu ! va-t-en chez un riche banquier 

Ou  chez quelque bon maltotier, 
La venge le public, par tes douleurs aiguës 

De ces détestables sangsues 
Qui s'engraissent du sang d'un peuple malheureux, 

Redouble ta rage sur  eux,  
Suce, ronge h leur tour ces monstres effroyables. 

Si tu  n'es pas encore bien, 
Ccurs chez mon médecin, chez mon chirurgien. 
Si ce n'est point assez, va- t -en  A tous les diables (1). 

Nous  avons déjA eu l'occasion d e  donner  quelques extrai ts  
des  œ u v r e s  d 'Harduin (2) ,  le secrklaira perptrhel de l 'Am- 

demie. Voici les vers  qu'il adressa  à la loge rnac;oririique 
d'Arras : 

Objets de la critique, illustres francs macons, 
De vos symboles, de vos titres, 
De vos loges, de vos chapitres, 
Apprenez ce que nous pensons. 

Vos ventres sont les édifices 
Qiie votre main s'occupe cimenter ; 

Dans ces temples fumans de mille sacrifices 
Les Dieux des fiiis repas vont souvent habiter.  

Le prolecteiir de la calotte 
Par tage  nussi l'encens de vos autels, 

Il daigne vous préter la gentille marote 
Dont il charrnc les immortels. 

(i) P. Ignace, Add.  aux M e ' ) r i . ,  1. v. 

( 2 )  Voir la Notice biographique et liltéraire sur  A.-X Harduin, 
par M. A.  Laroche. 
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Le grand ar t ,  le seul a r t  que chez vous on prat,ique, 
C'est d'apprendre sans cesse !i devenir gourmets 

Et de manger d'excellents mets 
AssaisoniiBs do soi attique (1). 

H a r d u i n  saisissait  toutes les occasions qui  se  presentaient 
A lui  pour  cornposor des vers. U n  jour le sor t  l e  ddsigne 
comme echevin pour ê t re  u n  des commis  a u x  honneurs .  
Aussitôt il fxr i t  A u n  a m i  : 

Heureux destin que ma charge m'apprète ! 
Eii plus d'une brillante féte 

Pdr moi le corps entier se ra  représenté : 
Pour soutenir les droits de notre  compagnie, 
J ' irai dans les repas do mainte confrdrio 

M'eiiivrer avec gravit6 (2).  

Les i lcademiciens honoraires  travaillent a u s s i  e t  M. de  
Couturel!e fait s a  correspondance e n  vers. 

J 'a i  re trouve le  brouillon d'un billet qu i  lui  fut  adressé 
lors  du son retour  A Arras  aprés  l 'assaut de Berg-op-Zoom : 

Quel bonlieur en ce jour ,  
Çousturel est enfin de retour 
En depit du terrible pandour ; 

II revient en ces lieux pour faire un long sbjour. 
Sout  mouroit dans son absence, 
Sout  renoit par  s a  prbseiice, 

Comrno los zEphirs font naître los flourd.. . (3) .  

Cet  officier habitait  d a n s  la r u e  d u  Vert-Soufflet u n  hôtel 
qu'il f i t  o rner  avec beaucoup de g o û t  : 

(1) P. Ignace, Add.  aux Mem., t. v. 

(2) 1' Ignace, Mi~n. ,  t .  v u .  
(3) Collection de Puisieuu. 
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Au verd souflet Btoit au  tems jadis 
Vieille masure et tdnéhreux taudis ; 
L'œil degout6 le  voyoit avec peine ; 
S'y blotissoient escadrons par  centaine 
De chats-huans, de rats  e t  de souris ; 
Tel lieu n'étoit pour les jeux e t  les Ris : 
J a  maintenant Amours y font leurs nids, 
Et voire même est docte Neuvaine 

Au verd souflet ... (1). 

Quelques dames  furent  même reçues membres de 1'Aca- 
&mie, e t  14. de  la Place dedia à Ml10 de Keralio les vers  
suivants  : 

Dussent mille cagots en faire la grimace, 
Venez parmi nous prendre place, 
En dépit du qu'en dira-t-on ; 
On voit neuf muses au  Parnasse ; 
Mais on n'y voit qu'un Apollon (;2). 

A côte de I'Academie se  fonde bientôt une a u t r e  societe 
lit teraire : les Rosati. P a r m i  ses  fondateurs  nous apercevons 

les le Gay,  les Foacier  de Kiize, les Dubois de Fosseux ,  
Carnot ,  Hobespierr e... (( Les  petits vers  musques,  les fleurs 
embaumees,  les libations repeiées A Bacchus  e l  A Flore ,  
gr isent  ces  tétes de  vingt  a n s  ( 3 )  1) et  ils se  reunissent  d a n s  
un jardin. Voici comment  leurs  diplômes etaient rediges : 

Vu qu'il existe un avocat 
BI-illant de plus d'une rnaniere 

Que l'on nomme de Robespierre. . . 
Parmi  nous il prendra seance ; 
Il aura  sans peino audionce 
P o u r  y chanter joli couplet. .  . (4). 

(1) Rondeau M. le comte de C... Collectiou V. Barbier. 
(2) P. Ignace, Mém., t .  VII. 

(3) Les Iiosati, par V. Barbier. 
(4 )  Diplâme dc Ilabespierre, par Herbet. 
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Le terrible dictateur preludait A la Revolution en chan tan t  
lui-mAme les couplets qu'il avai t  pris plaisir & composer. 

U n  de  ses  collegues lui  adressa même ce compliment : 

A h  ! redonblez d'attention, 
J'eritends la  voix de Robespierre : 
Ce jeune Bmule d'Amphion 
Attendriroit une panthbre (1) .  

D a n s  ces  reunions oii la litteratiire tenait la premikre place, 
l a  noblesse, le clerg6 et  le tiers-etat concouraient tour  A tour. 
A tous trois elle etail cliére, el tous trois lui  etaien1 c h e r s  ( 2 ) .  

La meme egalite ava i t  cesse de  régner  d a n s  la société : 
l a  noblesse, q u i  autrefois payait de son sang ,  s'affranchissait 
de  plus  en plus de  ses  devoirs de patriotisme ; le  clerg6 s e  
t ransformait  e n  abbes de cour  et  de  salon ; il ne  payait plus  
de ses  prières. i,e tiers-etat était  seul resté  conforme a u  vieil 
ax iome de notre  droit public : il payait de ses  biens, et,  
chaque  annde,  chaque  jour, il payait davantage.  

Ida liherte, la fraternite, I'egalité, autrefois reconnues dans  
nos  franchises echevinales, n'existaient plus. L a  &union des 
f i i a t s -Generaux  dans  la salle des trois ordres  témoigna des 
malheurs  de la nation e t  marqua  une rictie deniarcation entre  
l'ancienne et la nouvelle France.  

(1) Dicliunnuire rt'u~cc~crioir~s. 

( 2 )  Ancienne devise d e  1'Acadéniie d'Arras. 
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N o u s  voici arr ive a u x  sombres jours de la Kevolution ; 
la guillotine s'apprête ... J 'arréte  donc ici cellc histoire : c e  
ne  serai t  plus  plaisanler qiir: faire de l'esprit ail detr iment  
des  malheureuses victimes de  la terreur. 

i( Si  l'on perdait tous les livres q u i  ont dte ecr i ts  s u r  l'His- 
toire de  France ,  a di t  je ne s a i s  quel Acaddmicien, o n  pour-  
rai t  la reconstituer avec les chansons.  i) D i m r s  au teurs  vont 
plus  loin et  pretendent que  les chansons  n o u s  font voir la 
vérite de l'histoire sous  ses  vraies  formes et avec ses  vraies  
couleurs .  

Cette opinion me semble exagcree.  L e  burlesque manie  
avec au tan t  d'habile16 le ga i  et le  tendre que l 'ardent e t  le 
belliqueux ; il &ive jusqu 'aux n u e s  nos veritables patriotes, 
de rriénie qu'il flagelle s a n s  pitie c e u x  qui rie vivent que par 
l 'audace. Pour tan t ,  s'il apporte d a n s  son recit un énergique 
naturel ,  il faut  avouer  qu'il  succombe,  lui aussi ,  sous  l'em- 
pire  de la passion. I l  devient alors dangereux  ; c a r  sa  sirn- 
plicite naïve,  les expressions pleines d'ondulantes coulerirs 
qu'il fait miroiter devant  des yeux eblouis, heduisent c e u x  
qui  s e  jettent d a n s  la lit terature satirique ; i ls  y prennent  
goùt  s i  vite qu'ils ne pensent bientbt plus qu'A r i re  de c e  
dont  nos  pères se  faisaient u n  honneur.  .. J e  crois avoir  evite 
cet ecueil e n  rejetant  systernatiquernent toute Cpigramme 
susceptible de fausser  la s inrér i te  historique. 

L a  c11anso11 n'est parfaite que  quand  elle sor t  du  c œ u r  e t  
nori de la tkte. DesLiriBe à reproduire les impressions fug i -  
tives q u e  les bv6nementç font nai t re ,  elle ne  doit e t re  que  
l'dcho intelligent de la g rande  voix populaire. Cependant, 
comme pendant  les ères  de  prospérite les  poétes o n t  tout  
interet $I étre  les dociles apologistes du pouvoir,  comme 
pendant  les periodes troublees ils deviennent  les meilleurs 
auxi l ia ires  des ceuvres de destruction, il cs t  bon de n'accep- 
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t e r  q u e  sous  benefice d'inventaire le copieux heri tage de  
~ a u d w i l l e s ,  ctiansorineties et r pi gram nies qu'ils nous  on t  
legues. Ces motifs ~r i 'ont  décide A m'abstenir de  tout  juge- 
ment  sujet  & discussion.  Cette absence d'apprbciation n'en 
fera d'ailleurs que  m i e u x  ressortir le talent var ie  et 1t: carac-  
tère particulier des au teurs  que  j'ai cites dans ce travail. 

J'ai pr is  soin cgalement d'éliminer les nombreux  pam-  
phlets que j'ai renconlres  s u r  m a  route  et qui ,  sous  prbtexte 
d'esprit, distribuent l'injure en ne blessant que  la  morale. 

Si, malgr6 ces  explications, je su i s ,  à mon tour ,  pr is  à 
part i  pa r  la sat i re ,  je plaiderai les circonstances a t t énuan-  
tes  en rappelant ces vers  d'un de nos  plus aimables acride- 
miciens : 

P o u r  un pobte du Crinchon 
(Quelques efforts qu'il piiisse faire) 
Unir la rime 2 la raison 
N'est pas une petite affaire (1) 

J'ajouterai a v e c  u n  de nos v ieux  chansonnie rs  : 

Mes couplets sont fort innocens, 
Quand on les tourne du bon sens ; 
S'ils souffrent u n e  équivoqiie, 

He bien ! 
Laissez le  sens qui choque. 

Vous m'entendez bien (2). 

Si la critique insiste quand  m ê m e  e t - m e  dit comme à 

Varillon, cet historien repute p a r  ses  mensonges : I( hlon-  
s ieur ,  vous n'avez pas  prescrite les  choses sous  leur  v ra i  
jour. 1) - Comme lui, je r8pondrai : (1 Cela s e  peut, mais  
qu'importe :' les faits ne  sont-ils p a s  mieux tels que  je les rii 
racontes  ? 1) 

(1) Le baron de Rrtnsart A un de ses amis  de Paris. 
(2) Chansons d'amour et de  tublc. iMss. de la bibl. d'Arras, 
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Et  piiis redire ce qiii ;L B1,B Bcrit était  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . inutile 
Car V O U S  avez tous l u ,  c'est bien cert;~iii ,  
Geiitil, Ternirick, Cardevacque, H a r h a v i i i ~  
Et d'H&icourt e t  Lecesne et  Godin .. (1). 

Quoi qu'il e n  soit,  ce travail servira  une fois de  plus  B 
prouver  la gloire de la ville d'Arras, c a r  son histoire, qu'elle 
soit &rite d 'une manikre ser ieuse o u  d 'une façon burlesque 
fait toujours ressortir la fermete et la valeur  dc ses  habi tants .  

Il y a quulqucs onoces pcine, n o u s  pouvions encore par-  
cour i r  nos remparts  e n  repbtnnt avec 1,ainartine : 

Moii œil trouva uii a m i  diiiis tout cet horizoii : 
Ch;ique a rhre  a son histoire et cliaqiio pierre un n o m .  

Aujourd'hui les ant iques debris de notre  gloire soril d i s -  
p a r u s  : du vieil Arras  il ne  reste  q u e  le souvuriir ! 

Arras, joune cite, sur  la vieille s'dlbve ! 

Et je n'aperc;ois plus que boulevards, squares ,  places e n  
quiricorices ... C'es1 la lutte entre  Arras  et  la plus bullü ville 

d u  monde qu i  recommence 12). 
E n  presence de ces  cfforts pour o rner  la vioille capilali: 

des  Flandres  et  de  l'Artois, la glor ieuseci t6 Bourguignonne  
et Espagriole, je considere comme mon devoir de terminer  
cette  tud de cn reéditarit le v œ u  du baron de Rarisarl : 

Peut-être viendra-t-il un age  
O u  l'on dira  par tout pays 
D'Arras ce qu'on di t  de Paris  (3). 

(1: Arrus-Rcvue,  pochade en deux actes e l  quatre tableaux. 

( 2 )  Voir la dis put^ en1i.e Puvis e t  -4rrus.  

(3) Le harnn-de Ra~isark h un  de  ses amis  de Paris. 
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LA CROIX DE GRÈS 
DU 

CIMETIÈRE S A I N T - N I C A I S E  

par M. A .  D E  P U I S I E U X  

;Membre correspondant .  

?nmçorç RICHARDOT, &&que d 'Arras ,  fit elever a u  
?$$ miliiliïu du  eimetikre de  St-Nicaise une croix de g r i s ,  
don1 le  P. Ignace  parle avec dblail d a n s  ses  recueils. 

(( Elle est,  dit-il, fort 6levee et placée s u r  une espkre de  
calvaire fait en rond ( i ) .  n 11 ajoute qu'elle porte la date 
de 1573 et les a r m e s  du prblat en relief. 

Objet de  la devotion des personnes qui visitaient le cime- 
tiére, elle etait  le centre d'une reunion annuelle de la con- 
frbrie des clercs de la Ste- lYrini t6.  

S i  l'on s e  rappelle qu'en I 'annee 1572 François  Kichardol  
eut  h essuyer  les menaces des g u e u x  briseurs d'images! 
dont il fut  le prisonnier a Malines ( 2 ) ,  on peut se  demander  
si ce monument  ne fut pas une sorte d'ex-voto promis par 10 
pieux prelat d a n s  une heure  d'angoisse. 

L'emplacement de  cette croix s e  trouve exactement. indi-  
qué  d a n s  le plan d'Arras dresse e n  1710 par  J. Desailly, e l  
ediie par  M M .  d'Hbricourt et Godin. 

( i )  Dictionnaire, t. II ,  p. 251. 

(2) Cf. i'abbé L. Dum.or, François Richardot, p. 191 e t  suiv, 
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Depuis le 20 septembre 2792, date A laquelle I'administra- 
lion fit enlever les monumenls  et  les dalles du cimetiérc: 
St-Nicaise, on en avai t  perdu la trace. 

N o u s  croyons avoir  retrouve la partie superieure de ceite 
croix de g r e s  d a n s  une  borne plantée r u e  des ],ions, contre 
la propriete d e  M.  Boyenval ,  et dont  le Dictionnaire des 
rues  d'Arras  ( 2 )  fait une descriplion assez inexacte. 

C'est un  fu t  cylindrique cannele ,  d'environ O m.  23 c.  db 
diamètre  e t  saillant de  O m. 47 c.  a u  dcssus d u  sol o ù  il es t  
implante  obliquement. 

A l 'envers, on y lit  le millesime de 1572 et  on  y dis t ingue 
la moitie d e s  a rmes  de Richardo t ,  qui  son t  d'azur à deuz 
palmes d'or en sautoir. cantonnees de quatre eloiles d u  mèrne. 

L a  commur~ica t ion  qu i  precede a y a n t  ete faite A l'Acad6- 
mie d a n s  s a  seance hebdomadaire  d u  15 juillet 1898, la 
Sociéte expr ima le voru que  ce dëbris venerable fut  soustrai t  
a u x  hasards  fâcheux auxque ls  il etait  expose. U n e  demarche  
fut  donc tentee aupres  de M M .  Boyenval,  qu i  voulurent  
bien metlre  ce gres  historique s a  disposition. 

La borne fut deterree le 23 a o û t  1898 et  1 ' ~ c u s s o n  de  
Richardot  apparu t  intact.  S e s  côl&, legdrement cintrbs en 
dedans, le rapprochent  beaucoup d u  modele usite d a n s  les 
P a y s - B a s  a u  XVIO siècle. 

L a  crosse épiscopale, dont  on  aperçoit la bague superieure 
e t  la naissance de la volute a u - d e s s u s ,  avec la  cont inuat ion 
au-del8 de la pointe de l'écu, ne laisse a u c u n  doute s u r  
I'identite des  armoir ies .  

Quant  i~ la diffërence d'une a n n e e  erilre les ~ni l lesirnes 
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cites, elle s 'expliquerait  facilement e n  admettarit  qii'e>récut&e 
e n  1572, la crois  f u t  erig-6e e n  1573. Rlalheureuseinent,  la 
par t ie  cochee d a n s  le sol,  q u i  devait former l 'extrcmite 
supkrieure de  la croix,  a et6 grossieremnt taillee en pyra -  
mide  troriquée. 

N o u s  devons des remerciements  a u x  gensreux  donateurs  
de cet interessant  et pieux vestige du  passe. 
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Vise-Chancelier 

à Monseigneur DERAMECOUR'I '  

Président 

A l'occasion de sa nomination ii 1'EvCcht de Soissons 

( 2 5  M a r s  i 693  ) 

L nous tardait de vous voir arriver pour exprimer au 
nouvel evêque de Soissons des hommages et des souhaits 

auxquels, croyez-le bien, nuls autres ne sauraierit être 
compares, pour vous dire le double sentiment qui, en cette 
circonstance, se partage nos cceurs. 

C'est d'abord un sentiment de nohle et Ikgifime fierté; car 
si le Sairil-Siége et le Gouvernement français orit voulu 
honorer en votre personne le vicaire-general du diocbse, 
c'est peut-être ii causc pr&3scment des qualités que 1'Aca- 
demie d'Arras avait la prernikre: sinon reconnues, di] mnins 
consacrbes, en voiis appelant A elle d'abord comme l 'un  de 
ses membres les plus chers et plus tard comme son prksident 
bien sympathique. Nous ne  saurions oublier tout ce que 
nous devons B votre plume d'historien et A votre parole 
d'orateur. Nos volumes de Mernoires ont enregislre vos lec- 
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tures ,  e t  nos  oreilles tintent encore doucement  de ces remer-  
ciements gracieux,  de ces allocutions del ici tes ,  de ces mots  
l ieureux dont  votre pred8cesseiir semblait vous avoir  t rans-  
mis le secret.  Aussi ,  au  moment  oh des exigences plus 
s8véres q u e  justes raclament  pour  I'episcopat français des 
prelats qu i  puissent soutenir  le bon renom de la France ,  des  
evêques jeunes et  vigoureux clioisis parmi les prélres les 
plus savants ,  capables de s e  montrar  les heritiers des  anciens 
pontifes par  leur  talent,  leur science et leur  Bloquence, nous 
sommes fiers de vous pr6seriter. a u x  Églises de  Soissons et 
de Laon comme le digne successeur  de tant d'dvêques qu i  
les ont illustrees. 

Aprés vous avoir  vu ici au  labeur  comme vicaire-general,  
nous a u r o n s  encore la joie de voiis trouver 18-bas 8. l 'honneur,  
s'il nous est permis de vous appliquer u n  mot  de  cette pure 
heroïne,  que  vous avez glorifiee dans  une fete inoubliable, 
et qui  ne se ra  plus seulement pour vous la pucelle d'Orleans 
ou la prisonniére d 'Arras ,  mais  encore la malheureuse 
hôtesse di1 châ teau  de Reaiirevoir. 

'I'oiit.efois, comme e n  c e  monde les joies les plus  pures  
sont  souvent  les avant-courriéres des douleurs les plus 
vives, ce  sent iment  de  bien juste orgueil ne  saura i t  &tre  
sépare  chez nous  de  la peine profonde que va nous causer  
votre Cloignement. 

Aussi ,  en regardan t  tout B l 'heure vos armoiries, dont ,  
pa r  u n e  delicate attention, vous avez voulu confier la com- 
posilion B I'uii d'entre nous ,  et e n  contemplant la croix rayon-  
nan te  qui  en forme le centre, avec la devise : Lumensemitis 
meis, je me  disais  mdancol iquement  que la lumiere serai t  
dCsormais e t  sur tou t  pour Soissons et  que la croix resterait 
le lot de  notre  Academie, privee de  son chef et de son plus 
brillant flambeau. 

2 2 
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Au moins,  donnez-nous comme corisolation l 'assurance 
que  vous ne  nous quitterez pas tout entier,  e t  que vous rious 
laisserez une large part d a n s  votre memoire et  d a n s  votre 
c œ u r .  

Hier  m&me, M. de  Voguë disait  dans sa  reponse a u  
nouvel académicien, votre  illustre diocesain, M. Hanoteaux ,  
q u ' u n  â g e  vient,  o u  l'on s e  prend z?i desaimer beaucoup de  
choses et  il ajoutait  : (( mais ,  vous le verrez l 'user,  on  
s 'attache toujours davantage A la vieille maison de  votre 
cardinal ,  a u x  souvenirs  qu'elle conserve, a u x  objets qui 
oecupenl ici l 'esprit 11. 

N o u s  ne sommes pas sous  la coupole Mazarine ; m a i s  
d a n s  cette sallc,  o ù  rbgnent  Cgalemcnt (( I ' independance et  
le d&int6ressement, )) se forment de solides aniities, que ne 
saura ien t  atteindre les vicissitudes des honneurs  ou  de la 
séparat ion.  

A Soissons comme B Arras ,  vous continuerez donc d'être 
nôtre ,  vous rappelant que nous  vous avons offert comme 
resume de  nos  v a u x  la devise de notre  chére Compagnie : 

Flores )fi.uctibus addit .  
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e~ remercie M. le Vice Chancel ier  des paroles si délicates 
qu'il vient de m'adresser.  Mais ,  vous le comprenez, m o n  & 

esprit  n'est pas assez libre pour vous offrir, comme je le 
ferai plus tard,  l 'expression de mes sent iments  envers  1'Aca- 
dtirnie d 'Arras .  Seul mon c e u r  peut aujourd 'hui  vous m a n i -  
fester e n  quelques niots ce qu'il eprouve. 

L'Acadériiie, depuis plus de douze ails, a e te  pour moi une . 
institutrice, une  famille et  comme une oasis dans  mon 
existence. Ici ,  on est a l 'abri des  seclicrcsses et des orages 
de la vie. Le ciel y est  pur ,  les fontaines agrt%bles, l 'atmos- 
phère recoriforlaiite, et niille par t  les amilies ne  son t  a u s s i  
bonnes. E n  fraiichiisarit le seuil de cette salle, tout le nioride 
est  h l'aise, et c e  son t  des  a m i s  qui  se  revoient,  plus encore 
que des esprits qu i  s 'éclairent.  

J e  ne  quitterai donc pas tout entier cette enceinte ; mon 
c œ u r  y reste, o u  d u  moins il s'y reportera souvent  pour  
jouir avec vous des plus c h a r m a n t s  souvenirs .  

Et, puisque la bonne Providence ne m'eloigne pas beau-  
coup d 'Arras ,  en y revenant ,  je me  ferai une féte de me  
retrouver a u  milieu de vous, d a n s  vos rangs ,  où je vous 
demande d e  m e  conserver  une place. 

Permettez-moi de m'arréter  ici : je vous a i  ouvert mon 
c œ u r ,  je ne pourrais plus  cont inuer  que par  m e s  larmes.  
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PAROLES 
P R O N O N C E ~ S  

p a r  M. l'Abbe R O H A R T  

V i c ~ e C h a n c e l ~ e r  

lors de la remise de l'Anneau pas tora l  offsrt! par l'Académie 

A SON P R ~ S I D E N T  

Monseigneur D E R A M E C O  U RT 

Évéq?le  n o m m i  de Soissons 

( 2 7  Juin  1898.) 

E dois A une delicate et  scrupuleuse attention de M. le 
Chancelier de prendre aujourd 'hui  In parole. l 'rive, il y a 

d e u x  mois, p a r  une absence forcee, de  presenter  a u  nouvel 
eveque de Soissons les premiéres  felicitations de l ' h c a d ~ m i e  
et  de travailler à la rkalisation d'un v œ u  spontanement  et  
unan imement  emis par  elle, M. Loriquet a voulu que ,  selon 
ses  propres expressions, celui qui  avai t  ete au  labeur  fût 
également A l 'honneur.  J e  l'en remercie  et  bien voloritiers 
je me  fa i s  l'iriterprkle de notre Compagrlie pour  vous redire 
une fois encore,  ici, e n  famille, d a n s  cette salle,  a u  milieu des 
anciens qui  vous y ont  accueilli, des contemporains qu i  vous 
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y on t  suivi, des jeunes que vous y avez vous-meme introduits,  
les s e n t i m e n k  qui se partagent  nos âmes.  

Que  n'ai-je pour vous les exprimer,  avec le c œ u r  a imant  
de celui dont  le regard souri t  toujours  A nos  seances ,  la 
deiicatesse de s a  pensee et i 'blegance de sa  parole ! S a n s  
doute il y aura i t  eu des larmes d a n s  la melodie de  s a  voix ; 
mais aussi  d a n s  sori discours d'adieux a u r a i t  passé un s o u m e  
d'esperance, la issant  ceux qu i  restent  a u x  charmes  du 
souvenir  et emportant  celui qui  nous qui t te  vers les promesses 
de l'avenir. Ces promesses son t  pour vous presque des realites. 
Car ,  nous le  savons,  a Soissons, c'est tout u n  peuple qui  
vous desire, un  clergé qui  vous at tend,  un diocése q u i  d6jA 
vous fait fkte. Votre vieille cathedrale  gothique elle-m8me 
semble avoir  voulu,  pour vous recevoir,  retrouver d a n s  ses 
dentelles de pierre la premiere blancheur  de ses  jeunes 
ünnces. Par tou t  o n  vous chan te  l 'Hosanna do la bienvcnuo 
et  ces acclamations d 'aujourd 'hui  e t  de demain n o u s  
sommes fiers de  pouvoir faire &ho par  les nôtres ,  q u i  sont  
auss i  celles d'hier,  celles de toujours. 

Vous serez donc d a n s  1'Ile de-France  le digne represen- 
tant  de l'Artois et vous saurez prouver à cette rioble contrée, 
que s i  elle a vu fleurir s u r  son  sol l 'une des plus anciennes 
ut des  plus ce!t:bres academies de province, elle n ' a  pas  eu 
cependant le monopole de ces fecondes efflorescences de l'art 
et des  belles lettres. Vous lui montrerez que prés  d'elle il y 
a des  tradilions de beau langage,  de saine erudit,ion, de  style 
relevk, de goùts  vrainient li t teraires ; et nous ajouterons,  ce 
que vous ne sauriez dire, que  vous en avez et6 chez  nous ,  
sinon l ' initiateur, d u  moins I'irispiraleur souvent, le rriairite- 
neur  toujours. 

Voila donc ce que vous apportez, j'allais dire ce que nous 
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donnons,  a 1 '1?~lise  de Soissons. E t  h nous ,  appauvris  en 
l 'enrichissant,  que reste t  il '? I I  reste, t t  nous  le  recla- 
mons  comme prcpri&t,k de famille, votre patrimoine littkraire, 
vos titres d'ecrivain, d'historien, d'orateur, avec vos dis- 
cours ,  vos lectures: vos rapports,  vos allocutions. 11 res te ,  & 

n o u s  tous, vos a m i s  et  vos collègues, le souvenir  de votre 
bonne e t  franche cordialit&, de votre sereine et  affable p r h i -  
derice. P u i s  surtout ,  il reste votra c œ u r  tout entier.  L ' h a -  
dernie, vous l'avez dit,  e n  a eu les premiéres, les plus 
douces,  les plus precieuses affections : elles seront a u s s i  l e s  
p lus  durables .  

I + * 
C'est pourquoi nous  avons  voulu qu 'un  modeste a n n e a u ,  

symbole de  liens indissolubles, scellât A jamais une alliance 
q u e  ne sauraient  rompre ni les vicissitudes d u  temps, n i  la 
dis tance,  n i  les honneurs .  I I  c:st d'or,  pour hien marquer  le 
pr ix et  la solidite de cette union. Saris doute dellx croix en 
supportent  le cliàtori ; riiais vous verreL q u e  des brillants e n  
eclairent les bras  ; c a r  nous soiitiaitons, si jamais la croix 
apparaî t  d a n s  votre ciel, q u ' A  ses  c ô ~ s  scirilille toujours  
d 'une douce lumière l'etoile di: nolre Acadtfrnie : les d iamants  
en seront  la figure. ICnfin la pierre, qu i  est une ainethyste, 
n'est pas s a n s  sigriificatiori. Les v i e ~ ~ x  rabbins,  tres experts  
d a n s  l'art lapidaire sous  toutes ses forin-s, lui  a t t r ibuaient  
la puissance de procurer dc doux  songes à c e u x  qui la por- 
taient. Piiisse-t-elle avoir pour  vous cette v w t u  e t ,  d a n s  
vos rkves, - car  la vie s a n s  les reves serait  une trop d u r e  
rkaiitb, - 6voqiii:r le nom, la physioriomie et. l'affection dr: 
çliacun de vos collégues, rkiinis d a n s  ce cordial hommage  : 

A son Président 

L'Académie d'Arras 

1898. 
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M O N S E I G N E U R  D E R A M E C O U R T  

par M Victor B A R B I E R  

S e c r r t a ~ r z - A d l o i n l .  

Poiir parler s a n s  m 'y  voir forc6, 
Alors qu ' à  flots l'on a verse 

Dejh tant  d'tsloquence, 
F a u t ~ i l  que je sois dcpourvu 
De bon sens ! A-t-on jamais vu 

Pareille incons&queiice '? 

Pour ian t  en joyeuses chansons ,  
Risquer  de  ~ r o i r  derriairi Soissons 

Prbner  votre mtsrite 
A grand  renfort de flageolet, 
S a n s  qu 'Arras  lance u n  seul couplet, 

Vraiment ,  cela m'irrite ! 

Aussi ,  le sort  en est jet6 ! 
Chante donc,  chan te  e n  liberte, 

Ma muset te  ! et  peut-être 
Verras- tu,  rnalgre s a  g randeur ,  
De tes vieux a i r s  notre  P a s t e u r  

t ioùter  l'accord champetre  ? 
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Puis - je  t rouver  un  dissident 
E n  exal tant ,  cher  Prbsident,  

La vieille Acadernie, 
O ù  nous  venons, l 'après-midi,  
Bavarder ,  chaque  vendredi,  

Comme chez une a m i e ?  

Dans la vie, incessant  combat ,  
OU le genre  humain  s e  debat  

Comnie en un mauva is  r&ve, 
C'est un  des trop ra res  endroits 
Où l'on trouve, auprbs  dc c œ u r s  droits,  

Quelques heures  de  tréve. 

C'est s u r  ses  vieux fauteuils poisseux, 
Devant son tapis vert pisseux,  

Que  j'appris A connaî tre  
Qu'on peut pour  tous etre  indulgent ,  
N'en d6plaise d l ' intransigeant ,  

Sous  la robe du prêtre. 

L a  vôtre, de  noir  qu'elle etait ,  
Va prendre,  a insi  qu'on y comptait,  

La teinte violette, 
En at tendant ,  ca r  c 'est son lot, 
D'emprunter  a u  coquelicot 

S a  couleur  moins discrete. 

Mais, sous la pourpre, Monseigtieur, 
Toujours ,  j'en s u i s  s u r ,  votre  c œ u r  

P o u r  nous  sera le mkme,  
E n  lui  je suis  bien confiant,  
Car  ce n'est qu'A bon escient 

Qu'il estime et qu'il a ime.  
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Quand votre anneau resplendissant 
De votre doxtre bbnissant 

Cerclera l 'annulaire, 

Jamais ,  jamais vous ne  pourrez 
Oublier que  vous nous devez 

Un appui  tutelaire. 

N e  nous  avez-vous pas prorriis 
Que  notre  couvert serai t  mis  

Toujoiirs. si bon nous semble, 
En vbtre hbtel de  la Croix-d'Or, 
Pourvu  qu'un heureux  coup d u  sort 

A Soissons nous  rassemble ! 

Si nous  allions vous prendre au  mot ! 
.4llcctles par le haricot 

E t  pr is  d'une fringale, 
Chez v o u s  si nous venions loger, 
En  dernaridant d partager  

L a  rnense episcopale ! 

Que diriez-vous d'un pareil plan? 
P o u r  m a  part ,  c'est avec elan 

Que je ferais campagne  
En  u n  diocèse si voisin 
Du fier pays dont le raisin 

Nous  donne le Champagne .  

Si je na veux me voir crosser 
P a r  vous,  il est temps de cesser 

E t  d 'enrayer  ma muse  ; 
Avec elle 011 r isque beaucoup 
A lui laisser la bride a u  cou,  

La vilaine en abuse  ! 
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Au lieu de se hausser  d 'un  ton,  
E n  méchants  vers  de mirliton 

La pecore s 'exprime, 
D'un maître  trop peu circonspect 
K 'ayan t  appris  d'autre respect 

Q u e  celui dc la r ime .  

J e  m'arrete s a n s  trop d'&moi ; 
Pourquoi  porteriez-vous s u r  moi 

U n  jugement sevkre ? 
Dieu n e  proscrit point la gailC, 

II comprendra votre bonte 
P o u r  un  joyeux corifrth-e ! 
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R É P O N S E  
DE 

M o n s e i g n e u r  D E R A M E C O U R T  

~ ' A N n E A u  que vous  venez de  m'offrir est & mer  y e u x  
(,, comme a u x  vbtres un  symbole et  u i i  souvenir .  C'est le  
lien indissoluble qui acheve cette longue chaine d'or,  pa r  
laquellc depuis si longtemps je s u i s  a t t ache  A votre Conipa 
gnie .  C'est I'ernbl&ne des douces relations, dont je gardera i  
A Soissons la consoianle rnkmoire. 

Je  me rappellerai ]&-bas votre école d'intellectuelle forma- 
tion, de franche cordialité,  d'exquise courtoisie, ou  le cceur 
méle ce qu'il a de plus précieux A c e  que  l'esprit a de plus  
charmant .  J 'emporte avec moi un m o d d e  et je serai  fier de 
le montrer  a u x  Societes sceurs de la vôtre ; d a n s  1'Ile-de- 
France  je redirai ct l'on saura  qiie l 'Académie d 'Arras  est  
d igne  de prendre r a n g  parmi les Associations 1i:s plus 
distinguées dont  puissent s e  glorifier les Lettres, les Arts e t  
les Sciences. 

Je  vous le  dois, Messieurs ,  B t i tre d'affection. J e  vous le 
dois ega lemmt  A l i tre de reconnaissance.  Car ,  je ne  c ra ins  
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pas de le proclamer, 1'Academie avec l'elevation de s e s  
idees, la l a rgeur  de ses  vucs,  la gcnerosite de ses inspira-  
tions m 'a  montre  comment  on  peut vivre en conformite de 
pensees et de sent iments  enire  hommes  venus  de  puints 
divers, mais  se  reunissant  d a n s  la même recherche du  vrai  
e t  du  bcaii. Ello m'a servi  a ins i  a cornpleter mon education 
sacerdolale et A preparer  m a  vie kpiscopale. 

Merci donc pour cet anneai i  d'or que vous m'offrez, merci 
pour  la sympathie  que  v , ~ u s  m'avez témoignbe et dont  il se ra  
l'irnagc, merci pour le bien q u e  vous ni'avez fait e l  dont  il 
restera le mernorial ! 
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I I  

Séance publique du 28 Juillet 1898. 
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ALLOCUTION D'OUVERTURE 
par M. l'Abbé ROHART 

Frésidmt.  -- 

voix serai t  I.rernblante, s i ,  a u  debut de  celte seance d j  &A_ soleiinelle, il m'etait  impose a u t r e  chose qu 'un hom- 
mage  h c e u x  qu i  m'ont ici precéde et  un merci  ti ceux q u i  
m'y entourent  aujourd'hui.  

S a n s  doute n o u s  n'exagérons pas notre  importance, et 
mieux  que personne nous savons que l'immortalite d'une 
modeste academie de province est auss i  kph6rnkre que  
relative. 

Cependant, eri parcourant  la liste plus que seculaire  d e  nos  
membres,  on s e  sen t  fier d'étre les fils de c e u x  qui ,  A A r r a s ,  
ont  &te les tenants  de  la science, de l 'art ,  des  belles-lettres, 
de 1'6levation d u  n o m ,  do l'esprit et du c œ u r ,  e t  l'on s e  dit  
alors, avec une conviction melee de  crainte ,  que  noblesse 
oblige. P u i s ,  au  milieu de cette pleiade d 'hommes de plume 
ou d'épée, de robe ou d e  frac, s e  detacherit quelques f igures  
formant  l ' imposante galerie des chefs de la famille. Heritier 
bien indigne de leurs  titres et  de  l eur  c h a r g e ,  j'ai visite cette 
salle des  a ïeux  pour les interroger ,  m'inspirer de  leurs  
exemples, m'abriter sous  leur  autori te .  P o u r  u n  g r a n d  
nombre,  vous  le devinez, j'etais, s inon  un  e t ranger ,  d u  
moins un  inconnu,  comme d a n s  ces  familles patr iarchales ,  
ou les arrière-petits-enfants se pressent a u t o u r  de  l 'ancétre, 
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qui  s e  complaît d a n s  ses  rejetons s a n s  trop les dis t inguer ,  ni 
les reconnaître. 11 les a ime cependant  parce qu'il les sent 
an imes  des  memes trndiiions, des mêmes aspirat ions,  d u  
meme esprit. 

Chez d 'autres ,  plus rapprocli&s de moi par le temps ou par  
l'intimité, j'ai c ru  sais i r  un  sourire  de sÿmpatliic et d'ericou- 
ragement  ; laissez moi ,  pour vous faire oublier le mien ,  vous 
redire leurs  noms.  

Le premier  de ces contemporains,  que je retrouverais tout 
entier daris son  fils, notre collégue, si  mes  souvenirs  venaient  

m e  faire défaut,  c'est le venerable M. Laroclie, dont  les 

yeux,  e n  se  fermant  à la lumiére de ce monde,  semblent 
s 'ouvrir de  plus  en plus  a u x  splendeurs  de la vkritk Bternelle. 
De ses  lèvres tombent des paroles de sagesse et de modera-  
tiori ; de son corrimerce sorterit des 1ec;oris d'exquise cour-  
toisie ; d e  s a  rigiditd de principes jaillit une force A. l 'heure 
du decouragement .  J e  m'incline main tenant  devant  une 
au t re  figure toute rayonnante de ca lme et de  douce fermete, 
devant  le president Gardin,  dont la t&te a pu se  pencher  sous  
le poids de  1'Bge et de la responsabilite,  mais  dont  l'esprit 
reste  toujours eleve, la distinction toujours  intacte, la bien- 
veillance et  la serBnit6 toujours egales. A ses cbtes, voici 
m'accueillant,  celui que nous n'avons pas perdu complète- 
trient, puisqu'il nous reste la meilleure partit: de  lui-iriêrrie, 
son fils, M. Lecesne. Au dessous de son  nom,  en les lui  
appl iquant ,  je graverais  volontiers ces  vers  qu'il dediait  à la 
mkmoire de son collégiie et a m i ,  hl. Gard in  : 

Cu modCle iicrompli d'honneur e t  d e  bonte. 
Et  qui ne  s'est jamais,  dans sa lorigiie carr,iore, 

De la droite ligne &carte (1). 

(1) La mort d u  Juste. par  M.  Eu. LECESNE. M+moires d e  L'Aca- 

gémie d'Arras, t. xxi ,  p. 387 .  
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Rapproche de  lui ,  dans  la vie comme d a n s  la mort,  je 
conlemple avec Cmotion celui dont  la momoire plane toujours  
a u  dessus de notre Compagnie, celui qui n'avait a u  c œ u r  
q u e  des  trtssora de  tkndresse, d a n s  l'intelligence, que des 
elans rav i ssa~i t s ,  daris la voix, que  de  douces harmonies  : 
j'ai n o m m e  M. de MaIlortie. S'il le  pouvait encore, il irie 
donnerai t  devant  vous tous le baiser  d u  pére, l 'accolade de 
l'ami. 

Enfin, je m'arréte  e n  face du  dernier  iiiscrit a u  necrologe 
d e  la presidence. S o u s  s a  demarche  aus té re ,  A ses  t rai ts  
g raves ,  2i s a  parole incisive, & son éloquence sobre et corivairi- 
cante ,  vous avez reconnu 34.  Par i s ,  l 'honneur d u  bar reau  
d'Arras, la lumiere de nos assemblees deliberantes, le colla- 
borateur  intègre de  notre  gouvernement  parlementaire. A 
m o n  tour  j'y dist ingue le fin lettré, l 'historien Brudit, le 
collegue prévenant ,  l 'ami fidele e t  affectueux. 

J',n a i  fini avec la lugubre  serie de c e u x  qui  ne sont  plus ; 
c a r  si le depart  d e  Mgr Deramecourl  a e u  pour nous s e s  
dechirerntmts, il a eu auss i  ses  joies, puisque du l a b ~ i i r  le 
c h e r  FJresident qur! je remplace a passe & l 'honneur. L'lion- 
n e u r  est s a n s  doute pour lui ; mais  n'est-il pas un peu pour 

nous,  s i ,  entre  au t res  méri tes ,  il a 616 accorde h l 'orateur, 
h ll&xivain, a u  penseur, à l 'historien, q u i  etait  nOtre ? N o u s  
le lui avons di t  en famille ; e n  cette reiinion plknikre, per- 
mettez-moi de me faire l'écho de vos sent iments  et d'envoyer 
ti I'evBque de Soissons, s u r  les  ailes du souvenir  et de 
l'amitie, nos hommages et  nos v œ u x .  

Voilà, hfessieurs et cliers Collégues, les tradilions dont  
vous m'avez fait le dtspositaire. A vous, qui  avez pris la res- 
ponsabilit6 de  cette transmission, de m e  soutenir par  vos 
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sympatliies et votre cordialite. Elles son t  mon unique ambi-  
tion ; elles seront  mon meilleur encouragement .  

C'est donc en toute confiance que  j'ouvre cette seance sous 
les auspices  de  mes  pr8décesseurs et sous  le regard  bien- 
veillant de  mes  confreres. C'est e n  toute assurance  qu'en 
leur  nom je m e  plais B remercier  les autori ies  municipales, 
qu i  par une delic-ate attention, veulent ,  en nous accordant  
l'liospitalite de  leurs salons, nous faire croire q u e  nous  sorri- 
m e s  chez nous.  C'est en toute s inceri te  que  j'aime Ci sa luer  
c e u x  dont  16s merites personnels suiliraient à g a g n e r  nos 
suffrages, s'ils n'etaient déja les representants  e t  les inter  
prétes di] gentrra1 Strolil ,  l 'une des  etoiles de notre  arrnee, 
e t  de M. Alapetite, I'eniirierit Prefet de  notre  departernent.  

A tous le  sincbre merci  de notre Acadkmie. 
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R A P P O R T  
SUR LES 

T R A V A U X  D E  L s A N N É E  1897-1898 

P A R  

M. le baron CAVROIS, 

Ch.111ce1wr. 

v o u s  Btes probablement a u s s i  etonnes que je l'ai ete 
,moi-même, de me voir  encore charge  du  Rapport  s u r  w 

les  t ravaux  de l'arlriee, puisque c e  compte-rendu rie rentre  
pas dans  les attributions de la nouvelle dignite que m e s  
Collégues trop bienveillants m'ont recemment  conferee. 
Mais  il m'aurai t  semble peu grac ieux  de  n e  pas  m e  rendre  
a u  desir qu'ils on t  bien voulu m 'expr imer ;  et puis  j'avoue 
que  je n e  me su i s  pas  fait  prier,  parce qu 'on eprouve u n  
certain c h a r m e  ti s 'a t tarder  d a n s  des  fonctions qu'on a 
remplies pendant  longtemps ; il semble qu'on se surv i t  ti 
soi-même, comme s i  les annees  n e  marchaient  pas toujours. 
Ce n'est assurement  qu 'une illusion ; car  on a beau faire, 
selon la pensee d 'un  a u t e u r  contemporain : (( Rajeuni r  n'est 
qu 'une façon de  vieillir ! (1). 11 

Votre Chancel ier ,  a u  lieu de  s 'occuper de  la  g a r d e  du 

(1) Edouard Pailleron. 
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sceau de I'Acadcmic et  des  ressources matcriclles de votre 
Compagnie,  va doric une d8rniAre fois supputer  vos ric:liesses 
intellectuelles : c'est un peu c o m m e  s i  le Miriistre des 
Finai lces  prenai t  la place du  hliriislre de l 'Instruction 

publique et des Beaux-Ar ts  ; inais chez noue il n'y a pas 
B craindre de  conflit de juridiction, et tout se passera avec 
la plus agreable courioisie. Je  rie pousserai pas plus loin nia 
comparaison,  c a r  elle finirait p a r  m'imposer un  râle qu'il  

m e  rdpugnerait d'accepter.  J e  t rouve,  en effet, dans  les 
Essa is  de  Sainte  Foix,  cette sentence qui  me  parait  quelque 
peu stoique : r r  Le cliaricelier n e  porte a u c u n  deuil,  parce 
qu 'etant  l 'homme de I'Eiat, il doit ê t re  insensible il toutes 
affections et  afflictions (1). )) 

Cette indifference calcul& ne saurai t  nous convenir  a:] 
moment  où nous  venons de nous separer  d'un P r ~ s i d e n t  qui 
avai t  justement conquis  toutes nos sympall i ies ;  e t ,  comme 
l'a si  bien dit son digne successeur ,  e n  voyant  la croix 
rayonnante  qu i  brille s u r  les armoir ies  de M g r  Derame- 
court ,  avec la devise Lumen. semi t i s  meis, nous  pensons 
u rnelancoliqi~emerit que  la lurniére se ra  desorniaiset  sur tou t  
pour  Soissons,  et que la c ro i s  restera  le lot de notre  Aca- 
démie,  privee de  son chef et  de  son  plus brillant flambeau. 1) 

l in  s 'exprimant  ainsi ,  M. le chanoine Hohart  ne nous  a 
pas  dit  q u e  la consolation s e  t rouvai t  ti côte de la peine,  
mais  n o u s  qui  ne  sommes  pas tenus la mëme reserve, nous  
ajouterons que,  tout e n  conservant  religieiisemcnt le souvc-  
n i r  de  celui qu i  nous a qui t tes ,  n o u s  sommes  heureux  de 
retrouver  dans  notre  nouveau President  des  qualites, dont 
s a  jeunesse rie peut encore qu 'accentuer  la v igueur .  

N o u s  ne  nous  plaindrons pas ici que  ( r  l 'homme a i t  une 
tendance instinctive a l 'imitation b), c a r ,  pour  le c a s  special 
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qui  nous  occupe, nous ne demanderons pas mieux  que  de 
retrouver dans  l 'avenir ce qui  nous a singiili6rement plu 
dons le passe. L'un de nos collègues nous  a pourtant  mis  
en garde  contre les inconvtinients qui  resu l te ra imt  de ce 
systkme : il n 'est pas  bon que la copie reproduise indefini- 
ment  et  trop servilement son modéle. Cette id&, transportee 
dans  le domaine purement  spdculatil, a  te ingénieusernerit 
esposee par M. Louis Blondel dans une etude s u r  la Iëléo- 
logie .  On dcsigne sous  cc nom une nouvelle misthode qu i  
recherche (1 dans  les etres  le but apparent  auquel  ils sont  
destines n ,  pour coordonner r (  les moyens avec  leurs fins n. 
I I  ne  faut  e tre  l'esclave n i  de  la tradilion, n i  de  l 'habitude, 
ni de la mode,  mais  à l'aide des principes t~ léo log iques  o n  
doit s'efiorcer d'orienter tous ses  actes  vers  la fir i  qu i  n o u s  
est  propos&. 

Appliqnant  cette doclrine a u x  inst,it.utions en g h k r a l  e t  & 

1'Academie d'Arras eri particulier,  notre  intelligent collégue 
nous  conseille d'utiliser cette theorie d a n s  le recrutement  de 
nos  Membres,  afin que leur  collaboratiori devienne de  plus 
en plus  profitable h notre  Compagnie. J e  ne sais  s i  je m 'abuse ,  
mais  il me  semble que c'est preciskrnent ce q u e  nous  nous  
somrncs efforcks de rbaliser,  et le premier exemple que je 
citerai a l'appui de  ce dire, c'est celui de  hl.  Louis Blondel 
lui-niéme qui ,  par s a  predilection pour  les études sociolo- 
giques,  es t  venu nous  faire profiter de  ses  mdditations 
ccrites s u r  les rives de ln mer d 'azur  ! Remarquez-vous  e n  
ci'fet, Mesdames et  hlessieurs ,  combien les  nouveaux  m e m -  
bres  de noire AcadBmie ont apporté de  noies precieuses qu i  
manquaient  A notre concert intellectuel ? 

S a n s  vouloir deflorcr les discours d e  réception q u e  nous 
at tendons,  nous pouvons bien nous feliciler de l'entrea de 
X I .  I Ienry Boulange d a n s  nos rangs  : l a  mar ine  française n'y 
CLait pas  représentée jusqu'ici, el rious aurioris bieri perdu 
a rie pas entendre la causerie scientifique provoquee recern- 
ment  par  cette meiirtriùre guer re  liispano-americaine, ou la 
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vaillance des vaincus n'a pu triompher de l'or des vainqueurs .  
M. 111ng6nieur Alayrac viendra A son  tour  n o u s  raconter  la 

genese s i  curieuse de nos  mines de houille, et M. le colonel 
Delair relèvera a u  milieu de nous  les souvenirs  militaires 
de ses  d e ~ a n c i e r s ,  don t  les noms sont  à. e u x  seuls  toute une 
histoire, - j'ai d ~ s i g r i é  le colonel Repecaud et  le general  de 
Bellecourt.  

3C 
F C 

Si maintenant  nous reculons u n  peu en arr iére ,  la meme 
variete de t ravaux  va s'offrir A nos regards  ; s i  bien que  n o u s  
serons arnenes à recoririaitre, a r e c  une satisiaction bieri 
légitime, que toutes les b ranchesdes  connaissances humaines  
on t  l eur  inlerprete parmi nous.  

Sous  le titre a l léchant  de Miettes poetiques e t  humo- 
ristiques, h l .  Acremant  nous a mont re ,  pendant  quatre  
seances bien remplies, corrirrieriL on peut reconst i tuer  l'his- 
toire d 'Arras  A l'aide de  nos vieilles chansons  populaires et  
des  poemes d'autrefois. Des chroniques rimees nous rappcl- 
lent  les pr incipaux Bvcnerncnts qu i  ont illusIr6 no t re  ville, 
depuis la conquéte romaine et  l 'invasion des  F r a n c s  
jusqii'aux c6li:bras si8ges de 2640 et 1655. Tout  y trouve s a  
mention : les T r o i i v ~ r e s  artesiens, les Tapisseries et les 
Dentelles d'Arras, auss i  bien que les Bpisodes de, la capLivit6 
de Jeanne  d'Arc et  des  exact ions de Louis XI .  A t i tre 
d'exemple, ùzoutez cetti: dascription da nos indusir ios  localcs 
telles qu'elles etaient exercées dans l'abbaye du  Vivier. 

CI Ses filles dans l'ouvroir t ous  les jours assemblées 
Soiit B faire leur tache ardentes e t  zblées 
Celle-cy d'une aiguille ajuste au  pstit  point 
Uii bol Btuy d'autel, que l'église n'a p7int, 
Broche d'or, ou de soye, un voile de c ~ l i c e .  
L'autre fait un tapis du point de  hautolice 
P o u r  servir certains jours à l'autel de frontal. 
Celle-18 fait une aube, uiie autre  uu corporal, 
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Uno autre  une chasuble, ou chappe sans pareille, 
Où l'or, l 'argent, l a  soye arrangez à merveille 
Représentent des Saints vêtus plus richement 
Que leur dtat n'auroit souffort de lour vivant. 
L'aiitre de son carreau détachant les dentelles 
Eri orne des surplis ou des aubes aouvelles (1). . 

I l  faut  convenir que beaucoup de  ces  piéces laissaient B 
dgsirer pour  le fond a u s s i  bien que  pour  la forme, s i  bien 
qu 'un Membre de notre aucienrie Acadt~mie  n'a pas c ra in t  
de  dire : 

u P o u r  un poete du Crinohon 
(Quelques efforts qu'il puisse faire) 
Unir la rime e t  la raisoii 
N'est pas une petite affaire (21. » 

Si  imparfaits soient-ils,  ces  ecr i ts  n'en constituenl pas 
moins,  d a n s  leur  ensernhle, une curieuse collection do 
documents dont  l'id& s'est perpetuee de nos jours d a n s  celte 
modeste composition q u e  nous  appelons tout simplement 
(( La Chanson  de  la Fête d 'Arras  11, o h  se  trouvent rnentionn6s 
ptkiodiquement les fails sai l lants  de chaque  annee.  

U n  point particulier de  notre histoire locale a kt6 mis  e n  
pleine lumit.re par  M. I'abbe Duflot. Le sikge Bpiscopal 
d 'Arras ,  dont  cer tains  au teurs  font remonter  l'erection a u  
second siécle d e  1'Bre chrelienrie, comme pour celui de 
Cambrai ,  ne  compte, d a n s  sa  premiere periode, que  qua t re  
evêques dont les noms soient parvenus jusqu'h nous,  A 
s a v o i r :  saint  r)iogéne, saint  Vaast ,  saint  Dominique et 
saiutVed ulplie. Ce dernier  sev i t  contraint  de t ransferersa resi- 
dence à Cambrai  ; et A par t i r  de c e t k  epoque, notre  diocese 
resta pendant  cinq cents  a n s  sous  la direction des  evéques 

(1) L'ubbuye du Vivier, poème manuscrit de la Hib. d'Arras. 
( 9 )  Le baron àc Kaneait A un de ses amis de Paris. 
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de cette ville, a u  prejudice de ses  anciens priviléges. Dans 
u n  t r a ~ a i l  tres documente,  ?d. Duflot n o u s  a mont re  com- 
ment le pape Urbain I I  réussi t  B res taure r  le siege episcopal 
d'Arras, malgré  les r8sistürices qu'il rencontra  du  côt6 de 
Cambrai  comme du côte d e  Reims qu i  elait  a lors  notre  ville 
metropolitaine ; c'est a insi  qu'en 1094 l ' & ? q u e  Lambert  de 
Guînes f u t  sac ré  B Korne p a r  le Souverain Pontife lui-m&ne 
et vint prendre possession de cette cathedrale  d a n s  laquelle 
i l  devait &Ire, quelques annees  plus  t a rd ,  temoin de I'avkne- 
ment  du  Sa in t~Cierge ,  s u r  lequel nous avons lu nous-  
meme B 1'Acadtmie une  nouvelle étude. M. Dufiot, qui  a 
porte un si k g i t i m e  interkt B notre ancienne cathédrale ,  ne 
saura i t  étre indifferont B notre  église de  Saint-Nicolas-en-  
C i t ~ ,  biitie s u r  ses fondations. C'est un simple rapproche- 
ment  ; mais les assor:ialions d'idbes ont quelquefois un 
caractére  prophetique ! 

Tout  en recherchant  avec soin les souvenirs  ar tosiens qui 
peuvent s'y t rouver ,  hl. l 'abbe Hambure  nous a raconté 
avec h u m o u r  une visite qu'il a faite derniorement a u  musee 
di: Conde, d a n s  le chateau de Chantilly s i  gen6reusernent 
1"ub B l ' Institut de F r a n c e  par  le d u c  d'Aiimale. ( 1  Reçu, 
dit le spirituel proces-verbal de celte seance,  d a n s  la cour 
d'liorineur par  le connbtable Anne de Montmorency toujours  
en selle s u r  son cheval de bronze, et par  une a rmke  de 
valets de pied inegalement  polis, mais  uniformement golon- 
ries, M. Hambure  ne nous  a pas dissimu16 la deceplion de 
son premier  coiip d'mil d'ensemble devant  l'effet disparate 
qu'oflreiit le cti5teau moderne et la Capitainerie Renaissance;  
mais  une  fois Al'intBrieur, cette impression disparaî t  bientbt 
devant l'éclectisme eclaire qui  a pr<)sid6 partout  B l 'orne 
mentalion et  B l 'ameublement. j) J 'arrete  ici ma  citation, 
vous laissant deviner combien a 616 agreable cette exciirsiori 
dont  notre  aimable nar ra teur  nous a épargne  la fat igue,  tout 
en n o u s  en faisant gouter  les charmes .  

VoilA, hlesdarnes e t  Messieurs, ce que  les Membres les 
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plus recemment  admis d a n s  notre  Academie o n t  produit 
d a n s  le cours  de celte annee.  N'ont-ils pas amplement  justifi6 
le  clioix dori1 ils ont étC l'objet et ne  n o u s  ont-ils pas  g t n c -  
reusernerit octroyé leurs dons de  joyeux avénement  '? 

11 me reste B vous mont re r  que  les anciens nous o n t  
conlin116 leur  concours, g râce  aiiqiiel 11int8rèt de nos  
reun ions  s e  soutient constamment .  

M. Victor Barbier,  quand il ne  n o u s  donne pas de la prose 
poetique d a n s  ses  proces-verbaux, 'nous lit de  beaux  v e r s ,  
comme ceux  de Charles Leconte, d lEdouard  N o d ,  d'Henri 
Potez ou de  Paul-Auguste  M a s s y ;  mais  il na s e  contente 
pas de nous faire connai lre  les chefs d'ceuvre de  ses  amis ,  
il en fait lui-mème : je ne  vous lirai pas  son  epitre d 'adieux 
h M g r  Deramecourt a u  rnorntlnt de  la remise de notre  
anneau  d'or ; le lemps ne  m e  le permet pas. J 'en dotaclic: 
sculernent ces  strophes : 

« Puis-je troover un dissident 
En exaltant,  cher  Présideiit, 

La vieille Académie, 
Où nous venons, l'apr8s-midi, 
Bavarder, chaque vendredi, 

Comrno chez uno amie. 

Dans la vie,  incessant combat, 
Où le genre humain se debat 

Comme en un mauvais rêve ; 
C'est un des trop rares ondroits 
Où l'on trouve aupros de cœurs droits 

Quelques heures de t rêve.  » 

L'une de ces  reunions où l'on revit d a n s  u n  passe lointain, 
a et6 occupee par  M. Loriquel h etaler devant  nos yeux 
cmervoillcs les richesses considérables et inconnues de nos  
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Archives départementales. Notre erudi t  colIfigue prepare en 
vue  de l'Exposition universelle de 1900 un  rdpertoire analy-  
tique des fonds liistoriqiies q u e  n o u s  possedons, (< ou  l'on 
t rouvera,  corrirrie il l 'explique lui  niCrrie, condeiisbes e n  
quelques lignes, voire e n  quelques pages,  des  colleclions qui  
peuvent  comprendre plusieurs  milliers d'articles importants ,  
- comme ce magnifique fonds des  Chartes  d'Artois, dont  
l ' inventaire des 27,000 cliartes a demande G14 pages in-40 
ti d e u x  colonnes ; - comme cet iiiappreciable fonds des 
E i a t s  d'llr'tois, dont  les 5,936 articles reclameront  un jour 
cinq volumes da l ' lnaentawe sommaire  ; - comme ce riche 
fonds de Saint-Vaast ,  qu i  d a n s  ses  3,1&5 articles of'fre des 
élemerits d'liisloire pour  207 coriiniuries. ii 

Cette statistique eblouissante est bien faite pour piquer la 
curiosite des  travailleurs et  encourager  leurs  recherches.  

hl. Hicouart  a c o m p k t é  la partie Lieraldique de  son his- 
toire de l'hospice Saint-Matthieu,  en ~ i o u s  corniriuniquant 
une série de documents  s u r  l ' i l lustre famille de Mailly 
B Arras.  Utilisant les manuscri ts  de  nos Archives munici-  
pales, il a retrouve les proprietes qu'elle possedait,  e n  indi- 
q u a n t  l'e~riplacerrient des rriaisoris e t  les revenus qui  y étaient 
affectés : c e  genre  de travail est bien precieux pour notre 
histoire locale puisqu'il  aide h reconstituur la topographie 
de  notre ville. 

De son  ~ U t e  RI. le corrite de f Ia i i t ecbcque  a largenieril 
contribue B i'intdrét et A la variet6 de nos rtsunions, en 
poursuivant  ses  etildes s u r  le premier Empire : il nous a 
montrt: les difficultfis multiples qui: le @nie de Napoléon 
parvint peiiiblement B resoiidre, soit pa r  rapport  a u  &ta- 
blissement du  Culte, que  le mauvais  vouloir de cer tains  
forictioririaires entravait plus ou  rrioins ouver te~nent  ; soit p a r  
rapport a u  budget de I'Etat, qu 'une longue sui te  de  guer res  
grevait outre  mesure.  Mais ce qui  captiva particuliérement 
notre attention, ce fut le rBcit du grand voyage qu'avait fait 
I I .  dt: I i a u l . d o c q u e  dans  l 'Europe seplenlrionale, ail cours  
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de I'eté dernier ,  avec  le jeune compagnon de route  qu'il ava i t  

bien voulu s'adjoindre. Que rie puis-je vous e n  raconter ,  
aprés  lui ,  toutes les peripéties, e t  vous enumerer  les m e r -  
veilles qu i  s'offrenl a u s  touristes e n  Allemagne, e n  Russie ,  
en Suede ,  en Norwkge et e n  Danemarck ! Vous devinez 
plus  lacilenient que je n e  puis  l 'exprimer l 'attrait  de sem-  
blables narrat ions.  

Oblige d'effleurer tous ces  sujets ,  je n'ai plus  qu'A vous 
mentionner ,  en terminant ,  une causerie  scientifique de  
M. P a g n o u l  s u r  le rôle de l'azote d a n s  la vegetation. Notre  
Acadkmie considére toujours comme une bonne fortune les 
communicat ions de notre venerable colli.,gue et  souhai terai t  
de les voir plus frequentes. hl. Pagnoul  ne  se  borne pas A 

rendre compte des  experiences entreprises sous sa  direction 
A l a  Station agronomiqiie d'Arras pour  rechercher  l'aptitude 
de l'azote a la nitrification, il etudie ses  transformations 
d a n s  le sol e t  l 'influence qii'esercerit s u r  s a  fixation les l e p -  
mineuses et cer taines bacteries dont  l'existence etait encore 
inconnue il y a vingt  a n s .  

Tel est ,  Mesdames et Rlessieurs, l 'ensemble des t ra -  
v a u x  di: nos membres titulaires ; pour être  complet,  je dois 
a jouter  que  nos  membres honoraires  et correspondants  
al imentent  auss i  le contingent de  nos  lectures hehdoma- 
daires : - M. Guesnoii nous a s ignal6 toute une serie de  
c h a r t e s d ~ c o u v e r t e s  par lui e t  qui  on t  fait l'objet d'un Memoire 
1ir8sent8 a u  Congres des Sociétes savarites A la Sorbonne ; 
- R i .  Ic! comte d e  Loisnu nous  a lu une  dtude philologique 
s u r  le dialecta artésien, d'aprcs das ctiartcs un langue  
vulgaire du s i i i e  sii:cle ; ce travail long e t  consciencieux a 
tellement plil B I'AcadAmir, qu'elle r:n a dficid6 l'insertion 
d a n s  ses ~lfc'rnolres actuellement sous  presse ; - RI. Alired 
de Puisieux,  avec une perspicacile qui  fait honneur A son 

esprit ,  nous  a dit avoir retrouve d a n s  une de  nos rues  
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d 'Arras ,  les restes de  la croix moniimenlale e n  g r e s  qui  f u t  
érigke e n  i572 a u  c e r ~ t r e  de l'ancien cimetiére S t - N i c a i s e  ; - 
M. Rend Brissy nous a envoye l ' inldressante monograpliie 

d 'un  village breton ; - enfin, puisque peiidant celte a n n é e  
scolaire, nous  avons  suivi la g rac ieuse  tradition du  passe,  
e n  admettant  de nouveau une Dame parmi  nos membres  
correspondants ,  jù n e  la noriimerai que  sous  son  pseudo- 
n y m e  de  hiIm8 M a r y  F loran ,  mais  je prendrai  la confiance 
d'offrir à l 'auteur si dis t inguée d'Orgueil cu incu ,  l 'hommage 
respectueux de rios plus s incéres  ftSlicitations pour  le pr ix 
Morityorl que I'Acadt'rriie fraric;aise vitin1 de  lui décerrier. 

hlaintenant ,  Mesdames u t  Messieurs, m a  i j c h e  es taccorn-  
plie, et mon rôle d e  Secrétaire-Genérol prend d6finilivemcnt 
fin. J e  ne  m e  separe pas s a n s  un  cer tain regre l  di: fonctions 
qu'on peut trouver a s s u j ~ t i s s a n t e s ,  mais  qui  n'en sont  pas  
moins at tachantes  ; seulement  je sa i s  que je céde la place A 
un  coll&gue qui vous fera des rapports  charmants ,  peut Btre 
e n  vers ,  qu i  sa i t !  Ce ne serai t  pas la premiére fois. Aussi ,  
pour menager  la transition, je vais empruritar A la poesie 

m a  réflexiori finale : 

u Da leur meilleur cb té ,  tticlions di: voir les choses, 
Vous vous plaigiiez de voir les rosiers &pinaux : 
Moi, jo ma réjouis et reiids grhcea aux dieux 

Que les Bpiries aient des roses ( 1 )  ! n 

( 1 )  Alphonse K a r r  
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R A P P O R T  
S U R  LE 

C O N C O U R S  D ' H I S T O I R E  

par M .  1 Abbé L. DUFLOT, 

M t i i ~ b r e  r i s i d . inr .  

G'-E n'est plus  de nos jours que l'on pourrai t  dire comme @ Ciec?ron : ii Nihii es! wioyis orniorium puom hisiiirio. u 

L'histoire et l'éloquence ont rompu la longue e t  anl ique 
alliance qu i  les avail faites i r i s~parab les ,  ou plutôt l 'histoire 
parai t  s'être affranchie de la tutelle de l 'art  oratoire pour  
s e  créer  de nouvelles destinées. Aujourd'hui elle est a v a n t  
tout une muvre de  science. Sa premikre ambition est  d'être 
(( le témoin des temps 11 ; elle subordonne A l 'exactitude des 
faits I'interet du  recit ; elle pretend n'appuyer ses  a f l i r m a -  
tions que  s u r  des  documents  or iginaux et authent iques.  

L a  pretention est assurément  fort louable, e t  je l'approuve 
volontiers quand l'historien prend soin d'ailleurs d ' an imer  
les chartes ,  les  diplhmes et  tous les ar ides debris recueillis 
d a n s  l'ossuaire; des archives et des bibliothoquus, quand  il 
sai t  donner  A ses  recits l'intérbt d'une act ion,  sans  alterer la 

verite. Mes eloges seront meme sans  reserve si 1'6crivain 
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joint a u x  merites du  savant  e t  de  l'artiste un sens  droit,  une 
impartialite sereine,  une vcracite s a n s  defaillance, e t  s'il 
complete tout cet ensemble par  de  solides qualites lit teraires : 
l 'art  de grouper  les faits, le choix des details,  u n  ton simple 
et  g rave .  

Cet expose de principes, htessieurs ,  me  facilitera, je l'es- 
pére, l 'accomplissement de la i àche  delicate de  rapporteur  
que je dois à votre trop grande  bienveillance, e t  a u s s i  peut- 
ë lre  a u  benefice d e  l'tige. 

Quatre  t ravaux d'etendue et  de valeur diverses ont  etc? 
prcsentes d l 'dcademie pour  le Concours  d'Histoire. 

Le premier travail serai t  plus  justement appele simple 
note historique. 1 1  comprend d i x  pages seulement ,  consa-  
crbes A la discussion d'une etude publiee récemment  d a n s  le 
Bullel in  historique d'une Societe savante.  N o u s  n'avons pas 
a prendre part i  e n  cette affaire : c'est une  querelle a vider 
e n  c h a m p  clos. Nous  ne  pouvons que retourner  à l 'auteur  
de  l a  note le mot de sa devise : (1 11 serai t  vraiment  trop 
conirnode. )) 

S o u s  l'kpigraplie : Labore$deque, et  sous  le t i tre : Ue'oo- 
tions locales dans la prooince d ' A r t o i s ,  u n  manuscr i t  de  
400 pages grand  in-80 nous offre le recueil complet des  Ira- 
ditions, k g e n d e s ,  documents ,  faits historiques et  anecdoti- 
ques,  institutions et monuments  concernant  les saints  
honores d a n s  le  diockse d 'Arras .  L 'auteur  a emprunte  la 
division de son travail a u  Dictionnaire historique el arche'o- 

logique d u  Pas-de-Calais.  I I  le su i t ,  pour a ins i  dire ,  pas  à 

pas ,  non s a n s  lui emprunte r  encore d'abondantes citations. 
I l  m e t  auss i  h contribution le Mernorial historique d1Harha-  
ville, les hagiographies  dues  A la plume de nos  veneres 
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pr~dbcesse i i r s  A l 'Academie, MM. Proyar t ,  R o b i ~ a i l l c  e t  
Van  Drivai, les onvrages  de  M .  le chanoine ~ e s t o r n b c s ,  
enfin plusieurs  monographies  dont  les a u t e u r s  ont  e u x -  
ni&rries puise le fond d a n s  les uriivres des Bollaridistes et  de  
Mabillon. 

Certes il a fallu d notrc: candidat  beaucoup de  travail et 
plus de patience encore pour  dresser  le iableau des Déootions 
locales, et il justifie A merveille le premier mot  de sa  devise : 
Labore. 

Votre Commission, hlessieurs ,  eû t  souliaite qu'il s e  fû t  
moins appliqu8 à justifier l 'autre partie de  s o n  epigraphe : 
Fideque. L a  foi merite B coup siir tous les respects,  m a i s  
encore faut-il discerner  c e  qui  e n  fait. l'objet. L'Eglise 
n'oblige pas ses  fideles a croire tout c e  qu i  est raconte de  
ses  sairits ; elle-niêrne a redresse, en ces  derriiers temps,  
maintes  orreurs  his tor iques longtemps inscr i tes  a u  breviaire; 
elle revise e t  elle permet de reviser son  histoire. II semble 
q u e  l 'auteur  des  Beootions locales n'eût point peche contre  
la foi s'il avai t  fait d a n s  son etude quelque par t  B la critique. 
L'exarrien des fai ts  e t  de leur  credibilite est  un des devoirs 
de l'historien ; s'it le negl ige,  il court  le r isque d'admettre 
e n  ses  r6cits jusqu'à des ovenements contradictoires, impos- 
sibles, inexplicables m e m e  p a r  le miracle. 

Tout,efois, RIessieurs, i l  a paru B votre Commission que le  
labeur  patient ne doit pas  rester  s a n s  recompense, et elle 
vous  propose de decerner  B l 'auteur  des Deootions locules 
une  medaille d'argent.  

(( Mon ambition es t  plus nobla ct  plus  belle, 3 pourrai t  
n o u s  dire  l 'auteur du  troisikme manuscr i t ,  (( Crzlrim mihi 
palma ! 1) Le ciel soit m a  couronne ! Mais  e n  at tendant  il ne 

dedaigne pas de cueillir nos lauriers ,  e t  il soumet  h notre  
jugement  une etude s u r  hlathieu Moullart,  evêque d'Arras 
(1575-1600). I l  croit repondre ainsi  a u x  vœux d e  1'Xcadernie. 
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Il  y a un q u a r t  de siécle, ou A peu p r h ,  A l 'occasion du  
troisierne ceritenaire de  la riorriirialiori de hfalliieu Muiillart 
à I'evéchb d 'Arras ,  votre Compagnie,  hlessieurs ,  mettait  a u  
concours  l ' d o g e  d u  g r a n d  eveqiie. Personne  ne reporidit à 

cette invitation. I. 'ann@e suivante (1876), RI. le cliannirie 
Robitaille publia sur la question une etude nécessairement  
incornplete, faute de  d o c u m e n k .  Depuis. Dom Ursmer  
Berlière, d a n s  la tievue bénédictine de Maredsous (2894), 
M. G a c h a r d ,  d a n s  son travail s u r  les E ta t s -Genéraux ,  la 
Societe royale de Uruxelles, pa r  la publication de la Corres 
poildarice du  cardinal  de Granvelle, ont  projet8 quelques 
rayons de  lumiere s u r  la g rande  figure de Malhieu R4oullart. 
Notre  a u t e u r  a consul te  tous ces  t ravaux  e t  s'en est inspiré. 
II ajoute a u x  dtiroiiverles anterieiireç le  fruit  dl: ses  propres 
recherches.  L ' Inventaire  des archives de  S t -Vaas t  publie, 
a u  cours  de ces  derniéres  annees ,  p a r  notre  savant  collegue, 
M. Loriquet ,  un  manuscr i t  de Dom Adrien Pronier ,  conserve 
B la Bibliolh6qiie communale ,  l a  Table des CEuvres d u  
P. Ignace  dressée avec tant  de savoi r  e t  de  patience par  
M. de  Cardevacque,  l 'Histoire des abbayes d'Arichiri e t  
d'Arrouaise, d'autres ouvrages encore, de  date  assez recente, 
on t  m i s  notre  iiistorieu s u r  la trace de [rés  nombrcux  
dnciiments qu'il a s u  produire h propos, s a n s  les fondre 
assez,  neanmoiris,  d a n s  l'unit6 d 'un  réci tvivant  et anime.  
Car  je veux dire  tout de sui te  le g rand  défaut de son élude : 

Pendent  opera  in te r rup ta ,  mcncx?yue 
Murorum ingentes. 

I I  y manque  la dernikre main .  Les matc r iaux  sont  A picd 
d'neuvre ; i ls son t  classes, distribues p a r  ordre d'emploi,  
mais  l'architecte a negligé de  régler  cet emploi,  de rejeter 
les pierres inutiles ou défectueuses, de  penser a u x  d t~cors  e t  
B l 'ornementalion. Votre Commission, Messieurs ,  avai t  u n  
moment  pense pr ier  l 'auteur de reprendre son travail,  d e  lui  
consacrer  une annee  encore, e t  de le prksenter,  l 'an procliain, 
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A notre concours  d'histoire. Mais  l'impossibilite de garder  
le secret  prescrit par  le rkglement, les conditions anormales  
qui accompagneraient  une seconde prksentation, la crainte  
de decourager une bonne volonle on t  fait retenir le rnanus- 
crit .  Tel qu'il es t  d'ailleurs, il offre u n  reel interet,  et s a  
valeur  documentaire  est incontestable. 

Ce n'est point une vie banale que celle de Mathieu 
Moullart.  N e  Saint-Mart in s u r  Cojl:ul le21 septembre 1536, 
moine de bonne heure  A S a i n t ~ G h i s ; a i n ,  e tudiant  en theo- 
logie à. 1'Universite de Louvain,  pr ieur ,  puis  abbe de son 
m o n a s k r e ,  il revkle promptement de ra res  aptitudes admi-  
nistralives e t  u n  vrai taleril politique. 11 est niOk h toutes 
les  affaires religieuses et  civiles de  son temps et de  son 
pays,  et i l .  se tire fort habilement de  difficultes reputees 
inextricables. Nomme &&que d 'Arras  e n  1575, il n'est sacre 
q u e  le 21 septembre 1577. C'est assez tôt pour  avoir  B con- 
naî t re  I'epreuve, la persecution, et l 'anarchie  fornmtke au  
sein des  P a y s - B a s  et de l'Artois par  Guillaume d'Orange. 
Cela n'empêche pas I'evêque d 'Arras  de remplir les fonctions 
de  son  ministére n i  de  pourvoir h tous les besoins dei son 
diocése. Vers  la fin de s a  vie, il a le bonheur  d'assister a u  
retablissement de la paix et B un renouveau de  prosperite au  
pàys d'Artois, s o u s  le gouvernernent des  Archiducs.  La 
mort  le surprend B Bruxel les ,  le 2 juillet 1600. I l  avai t  
gouverne l'eglise d 'Arras  environ vingt-quatre  a n s .  

L 'auteur  du  manuscr i t  qu i  n o u s  occupe a redit,  jusque 
d a n s  les moindres  dktails, les ernouvaiites peripkties d e  cette 
longue vie. S'il veut  revoir ses  pages, ordonner  son  recit, 
Blaguer le superflu, réduire h hui t  ou  d ix  les soixarile-deux 
chapi lres  qu'il a ecrits,  polir e t  affermir son style, publier 
enfin son ouvrage ainsi  corrige, il pourra ,  s u r  l a  dernibre 
page, &rire  ces  mots. les derniers  de  l'epitaphe de son 
heros  : (( Grati estote lectores H, il a u r a  droit B la recon- 
naissance de  ses lecteurs. 

Aujourd 'hui ,  Messieurs, votre Commission propose de lui 

2 4 
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decerner ,  en at tendant  c e  consolant avenir ,  u n e  medaille de  

vermeil.  

Elle vous demandera plus  encore pour le dernier  rnaniis- 

cr i t  dont il me  reste  A vous entretenir.  C'est l 'Histoire d e  lu 

Congr4gation des monastères exempts de l 'Ordre de Sa in t -  
Bcnoit en F landre .  

La préface serai t  plus justement nommke dedicace. Car ,  
s i  elle n o u s  instrui t  des sources auxquel les  puisa l 'auteur, 
de s a  methode,  de la division de  son travail,  elle est sur tout  
(( le modeste tribut de son admirat ion et  le trop faible hom-  
mage  de s a  grat i tude )1 a u  maitre  qui l'a tire (( des manuels  
gros ou  petits, des  formules gt>nerales, des  considerations, 
des conventions e t  des  fictions liistoriques, pour  le conduire  
au d o c u i r i e ~ ~ t .  )) E t  de fait, les documents  abondent  en ces  
230 pages in-folio d'écriture fine et  serree qui nous retracerit 
les destinces des Ezempts de F l a n d r e ,  et l 'auteur  a bien fait 
de n e  point jeter a u  panier son  ouvrage  qiiantl une circons-  
tance forfuite lui mit entre les mains  I'Etude s u r  la Conyre-  
gat ion bened~ctine des Exempts  d e  F l a n d r e  publiee e n  1894 
par  Dom Ursmer  BerliCre. Es t -ce  à dire qu'il a réalisé p a r f a i ~  
tement. le reve forme par  lui  (1 d'offrir moins une  t h k e  s u r  
la réforma monastique que la peinture d'un milieu s o c i i l ?  11 

L'epigraphe de  son travail : (( J'ai maints  chapitres v u s  ( 1 )  N, 
dejà cveilie quelque d ~ f i a n c e .  L a  boutade railleuse d u  
bonhomme & l 'endroit de  

Chapitres, ilon de rats,  mais chapitres de moines, 
Qui pour nciant se s o n t  ainsi tenus, 

est facilement pardonnee a u  poète ; on  ne la pardonne pas B 
l 'historien, s'il ne  fournit la preuve de ses  dires. O r ,  s i  
de l'aveu des moines il l eur  est  a r r ive  parfois de discuter e n  

(1) La Fontaine, 11, 2. 
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synode des questions caractdris tes  p s r  eux-mémes  d 'une 
epith81e fort peu reverencieuse (simzoaas yuœa t iones ,  ques  
tions de s inge) ,  I'liistoire de  la Congregation des Exempts  
etablit, e n  dkpit des conclusions de l 'auteur, qiie chapi tres  
de moines furent souvent a u t r e  chose que (( des endroics ti 
paroles 11. 

Une idee de reforme avai t  prbsidb B. l eur  institution. Le 
Concile do Trente ,  afin de rumcdier h dc: nombreux a b u s ,  
avai t  decidd que les monasteres  exempts  devraient A l 'avenir 
se  former e n  congrégations. Tl avai t  e n  cons6quence ordonne 
la convocation, A époques fixes, de chapi tres  generaux  où 

s 'assembleraient les deputes  des monastéres reunis .  I l  
exigeait e n  outre  quu ces  chapi tres  se  tinsserit ii tour  de  rôle 
d a n s  chacune  des abbayes,  et qiie, pendant leur session, des  
religieux fussent 61us pour  visiter,  ail cours  da l'aiinee, les 
couier i ts  de la Corigr6gation. 

E n  exbcution de ces decrets,  les abbayes de Saint-Vaast ,  
de  Saint-Bert in ,  de Saint-Pierre  de Gand,  de  Saint  P ie r re  
d e  Lobbes, forment ensemble, des  1564, la Congregalion 
des  Exempts  de Flandre.  IClles s 'adjoindront d a n s  la sui te  
les abbayes de Sa in t -Sauveur  d ' E e n h a m  et  de Saint-Amarid. 
L e  premier chapi tre  g&neral ,  longtemps retarde, se  reuni t  
a u  monaslere  d e  Saint-Vaast  en octobre 1569. Avant  d'en 
raconter  les dcbais, notre a u t e u r  a retrace les or igines de la 
Congrt?galion, analyse son  organisme,  et conclii cette 
première dtude par  cette dhfinition : u La Congrégai ion est 
I'uniori entre  les  rrioriastéreà exempts  de F landre ,  imposkc 
et  acceptee pour  le  service et  l a  defense de leurs  intGr&ts 
g e n e r a u x  et  prives d'ordre spirituel,  mixte  et  temporel ,  sous  
la juridiction ordinaire  d 'un  Visiteur et l 'autoritk superieure 
d 'un Synode n. 

L a  division de  son travail se  trouve ensui te  (( heurei ise-  
m e n t  indiquee et  tout naturel lement  faite : le  temps q u e  
chaque  visiteur a passe e n  c h a r g e  e t  ses  actes  const i tuent  
le cadre et la matiare  d ' u n  chapi tre  1). 
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On en compte dix-neuf comprenant  exactement  l'histoire 
de d e u x  siécles de vie  monastique. De grandes  figures y 
apparaissent .  En t re  toutes se  détaclienil brillant d 'un  plus 
vif eclat, celles de Jean  Sarrazin e t  de Philippe de Caverel,  
abbos de Saint-Vaast .  C n  jour, e s p ~ r o n s - l e ,  la biographie 
de ces  d e u x  illustres personnages tentera le courage de  
quelque travailleur. D'avance I'Acadkrnie lui  promet bon 
accueil,  c a r  il a u r a  utilement servi  l'histoire, !es lettres et 
la gloire de  notre  Artois. 

Deux  derniers  chapi tres  nous font assis ter  a u  dkmembre- 
ment  de la Congregntion des Exempts  de Flandre.  Les 
monastbres de St-Vaast  e t  de S t -Ber t in ,  situes en terre frari- 
çaise, se  separent  des couveritç places sous  la juridiction 
i m p e r i d e  ; ils obtiennent du  roi (1775) le maint ien de  leur  
privilkge d'exemption, malgrk l'opposition des kvi.:qiies 
d 'Arras  et de  S t -Omer ,  puis leur agregat ion B la Congrega-  
tion de  Cluny.  Les Bvêqiies poursuiverit la lutte.  D C ~ U I I ~ C S  
de leurs  pretentions par  un a r rê t  du  Par lement  (3  ferr ier  l ï ï 8 ) ,  
ils s e  pourvoient en cassation. Le procès durai t  encore quand  
la Revoliition y apporta soudain u n e  solution violente et 
dkfiriitive. 

J e  viens, Messieurs, non point d 'analyser ,  mais  seulement  
de parcourir  h extreme vitesse une  ccuvre que  son &tendue,  
la richesse des documents ,  s a  methode claire et  r igoureuse 
mettent a u  premier r a n g  des t ravaux  soumis  B votre juge- 
ment. L a  plus  h a u t e  des recornpenses que  vous décernaz a u  
morite, une medaille d'or de deux  cents  f rancs,  se ra  pour  
l 'auteur  le juste pr ix de  ses  longues et  patientes recherches,  
un encouragement  auss i  A poursuivre les etudes liistoriqiies 
qu i  lui paraissent  farnili8res. J e  souliaile rnéme qu'il rie tarde 
pas  h livrer a u  grand  jour de la publicite cette histoire encore 
manuscri te  de la C o n g r ~ g a t i o n  des Exempts .  

Qu'il s 'attende toutefois R plus d'une critique. On pourra 
lui  dire que ,  trop plein de son sujet ,  il n'a cure  d'en conna i -  

t re  les alentours .  L'histoire generale  l 'aiderait  sons  doute 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



h approfondir la na ture  des rapports  exis tant ,  a u  X V I e  sib- 

cle, entre  les pouvoirs eccl6siastique et politique. L'histoire 
des Pays-Bas  lui  revélerait le nom du  cardinal  que,  s u r  la 
foi d 'un texte la t in ,  il appelle ingenurnent Granvel lanus : 
c'est le fameux Antoine Per renot  de Granvelle, d'abord 
eveque d'Arras; puis  cardinal-archev&que de Malines,  mi -  
nistre d 'Elat  de Charles V et de Philippe I I ,  firialement vice- 
roi de  Naples. 

11 y a u r a  d'autres cr i t iques encore.  Les conclusions do 
l'liistoire des Exempts  susci teront ,  je le crains ,  de g raves  
rkserves. On conviendra s a n s  peine que la Congregation n'a 
pas donne tous les t6suilats qu'on pouvait e n  at tendre,  que  
le  rriode de recruternerit des  vocations rrioriastiques n'elait  
point s a n s  deiaut,  que plus d'une fois les religieux encom- 
brèrent  les synodes de  leurs  querelles ou de leurs  affaires 
personnelles, en un  mot, qu'il y eut  des a b u s  d a n s  l ' o r d r e  
de  St-Renoit .  Mais admat,tra t-on auss i  ais6ment la reforme 
radicale proposee par  l 'auteur du  manuscri t  ? (( Il fallait, 
dcrit-il, faire table rase des cou tumes particuliéres,.  .. faire 
table rase  même,  s inon de tout le personnel,  a u  moins de la 
majeure partie du personnel monast iquela . .  il fallait crder, 
d a n s  un  noviciat parfait, de ces  temp6rarnerits monast iques 
dont  In nature etait devenue avare,  ... il fallait donner  ti 

ce nouveau monde la rt)gle de Saint-Benoît  avec une 
interpretation et une application uriiforrries, enfin doter le 
visiteur d 'une superiorite reelle s u r  ses collègues abbes, 
d'une puissance qu i  eu t  fait de lui  l'abbh des au t res  abbes.1) 
E t  notre  laurkat termine p a r  cette question : (i Est-ce une 
utopie que  tout cela ? N Utopie, je ne  sais  ; mais ti coup siir 
ce  n'est point la prat ique habituelle de l'eglise cathol ique 
d'operer de la sorte. Elle rnet & reformer plus  de lenteur ,  
plus de ternperament, plus de sagesse. indulgente pour  
les faiblesses humaines ,  elle a e n  hor reur  la violence ; elle 
respecte e n  tout homine laliberte. Personne  n e  croit que  s'il 
le veut  b ien ;  de meme,  personne n'embrasse la perfection 
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que de  bon gré.  Laissons donc,  jusque d a n s  la  vie religieuse 
libre choix h la voiontd personnelle et ,  du  m é m e  coup ,  libre 
c h a m p  a u  merite. De 18 suivront  des imperfections, des  a b u s  
peut étre : quelle institution de ce monde en est exerripte 
tout-A fait ? Est-ce une raison suflisante pour supprimer ce 
bien essentiel e t  primordial,  la liberte '? 

Je  termine, hfesdames et Messieurs, ce  trop long rapport.  
l 'ardonnez-moid'avoir abuse  de votre bienveillante attention, 
e t  permettez-moi d'ajouter encore u n  mot. J e  le dirai e n  
faveur  de notre  langue française. On se plaint qu'elle s c  
meurt,, on decrit  les phases de son agonie. Je  voudrais 
pouvoir contredire absolument A ce pessimisme ; mais il 
me  faut  reconnaitre que  les plaintes ne sont  pas dénuées de 
fondement. Ceux  q u i  dcrivent maintenant  oublient t rop 
souvent qu'il y a des rhglcs qu'on ne saura i t  violer, par 
ignorance ou  par  mepris,  s a n s  at tenler  a u  charme et A Id 

dignite du langage.  J 'avnue de bon c m u r  qu'lin kcrivain 
correct e t  attentif a u x  regles n'est point pour  cela u n  bon 
&crivair;, mais  je ne  sache  pas que  l ' obser~~a t ion  des régles 
empêche de bien écrire. Que nos  laureals  de l'avenir da i -  
gnen t  se  souvenir  d e  cette vorite elémentaire ! LJeurs t ravaux ,  
s a n s  rien perdre de  leur solide merite, acquerront  iin lustre 
nouveau et un  titre de plus à nos  d o g e s  et  à nos couronnes.  
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R A P P O R T  
S U R  L E  

C O N C O U R S  DE POESIE 

p a r  M .  Victor BARBIER 

Srcrelaire-Gcnéral.  

E ~ i v n B  du Rapport  r8glernentair.e s u r  los T r a v a u x  de  "i 
I'annee, g r a c e  B l 'obligeance de  mon aimable et  dévoue 

pr~d6cesse i i r  au  Secretnrint-gkn~?ral,  j'esp6rais n'avoir B 
jouer, e n  celte seance,  que  le rôle facile et muet  d'un aiidi- 
t e u r  attentif e t  recueilli ,  quand  m e s  collegues, avec une 
touchante unanimite, m'ont impose,  une derniere fois, le 
Rapport  s u r  le Concours  de Poesie. 

C'est qu'il est loin le temps o h  tout AcadBmicien frequen- 
tait  au  Parnasse  et flirtait peu ou prou avec les Neuf S œ u r s .  
L'archéologie, la paleograpliie, l 'épigraphie, l ' l iagiographie, 
la sociologie, filles naturelles de  l'histoire, apres  avoir cesse 
tout commerce avec la l i t térature,  ont  converti  l eur  mere B 
la science et souffle son portefeuille h l 'infortunee Clio. Le 
choix de mes collégues, tout flatteur qu'il paraisse,  n 'a  pas  
d 'autre  c a u s e ;  s'ils s 'obstinent .$ nie faire l 'arbitre de leurs  
J e u x  F loraux ,  c'est que  les r imeurs  on t  chez nous fait place 
a u x  savants  et qu'avec quelques aimables sexagenaires ,  
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at tardes s u r  la route, je represente  au jourd 'hu i  h 1'Academie 
tout le  coin des poétes. 

Et ce n'est pas  seulement chez nous  que les belles-lettres 
s e  voient bannies des doctes assemblees;  des  societes plus  
jeunes ou  moins respectueuses de la tradition ont  dejh biffe 
la pocsie du programme de leurs  concours. Comment s'cton- 
ner ,  devant  cet ostracisme, de voir les jeunes fouler a u x  
pieds les régles les plus elthneritaires de la prosodie et  ren-  
verser  de  fond en comble l 'ancien a r t  poetique ! Prives de 
leurs  juges naturels ,  les apprent is  r imeurs  s 'adressent A 
quelque bimbelotier de  lettres qui  leur vend des medailles ou 
B quelque génial tavernier qu i  s 'enrichit e n  leur  debitant 
l 'absinthe a u  lieu du  miel d e  l 'Hymette. C'est bieri plus  
facile d'aller B Montmartre  en omnibus  que d'enfourcher 
Pegase  pour  g r a v i r  1'Helicon ! C'est pour  reag i r  contre  ces 
tendances qu'au r isque de paraî t re  vieux jou a u x  naiiton- 
niers  d u  dernier  bateau,  nous  nous prononCons energique-  
ment  e n  faveur des tournois lit leraires, pour  le maint ien des 
vieux concours  acadbmiques oh les dehutants  son t  plus s ù r s  
do trouver de bienveillants censeurs ,  &primant  les extrava-  
gances  oiilrancibres, mais  approuvant  auss i  les heureuses 
novations, soucieux s a n s  doute du patrimoine poetique d e  
l a  France ,  mais  desireux quand  meme d e  voir chaque  gerié- 
ration apporter  sa  pierre A l'édifice des ancêtres  e t  s ingula-  
r iser  son epoque par  u n  nouveau progrés. 

Ce programme, q u i  est le vôtre, a d d j b  produit des  resul-  
t a t s  npprtkiables ; pliisieiirs de vos IaiirPatk on t  poursuivi 
hard iment  l eur  route  et des  juridiclions superieures  o n t  
confirme vos premiers jugements .  L e  siicc& appelle le 
succés,  les envois nous  a r r iven t  toujours plus  nombreux  et 

l eur  affluence a mérne 616 telle, cette annce,  que  cer tains  
d'entre n o u s  on t  cru devoir rechercher  les moyens de I'endi- 
g u e r ,  soit e n  imposant  le sujet ,  soit en ri'adriiettarit a u  con- 
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cours  que  les seuls  septentr ionaux.  Vous avez bien fait  de 
n e  pas adopter ces  mesures  restrictives et ,  tout  e n  ind iquant  
votre legitime pr6ferenr:e pour  les sujets  locaux ,  de  laisser 
A tous les poétes leur  pleine et entiére libert6. 

Des quinze envois soumis  A votre examen,  a u c u n  ne mC- 
rite un  complet dedain et plusieurs  n e  sont  pas loin d'attein- 
d re  la perfection révee. [.es concur ren ts  doivent appartenir  
a u x  mondes les plus  divers ; on  reconnait a isement  la touche 
inexpCrimentée du  bachelier diplômé d'hier,  la mièvrerie u n  
peu forcee de la normalienne majeure et superieurement  
brevet&, les r6miniscences ultra-classiques du  vieux peda- 
gogue et les lapsus voulus et chercties du verlibriste, hon- 
teux de  connaî tre  sa prosodie. Mais ,  la dominante de  ce 
concert heterogi?ne, l 'inévitable note qu'on retrouve partout 
et toujours, c'est la tristesse ! Tristes sont  les vieux,  tristes 
sont  les jeunes ! Si jc ne  savais  par  espCricnce que  les poètes 
ont  la l a rme facile et qii 'apres la pluie reviendra necessaire- 
ment  le beau temps,  je tenterais bien de prendre l'accord et 
de soupirer  A l 'unisson, mais  c'est vraiment  trop contraire 
A mes  habitudes. 

Au lieu de m e  lamenter comme JtsrCmie s u r  la fatalité des 
choses et  la malignite des hommes ,  je suis  de ceux  qui 
prefarent en r i re ,  suivant  la vieille recetie d u  Barbier  de 
Seville, I'irninortel Figaro de Beaumarchais .  

Neuf envois s u r  quinze orit ete juges dignes d 'une recom- 
pense ; n'allez pas en conclure que les s ix au t res  sont force- 
ment  mauvais ,  ils auraient  trés bien pu,  e n  des annees  de 
disette, trouver grâce devanl  le jury, mais ,  couronner  tout 
le monde serait  d 'un fâcheux effet e t  diminuerait vraiment  
trop le prestige des heureux  laurea t s .  

Passons d'abord en revue les ceuvres des au teurs  evincos. 
Trois d'cntre e u x  ont c r u  faire prouve de nez en parant  
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l eur  feutre du  fulgurant  panache de Cyrano.  Le premier ,  
un  fantassin s a u s  doute, n'a r ien rriieux t rouvé que  de riiettre 
e n  vers  l'historique du 1 0 2 e  d'infanterie, qu 'un de sas  supe-  

r i eurs  ava i t  plus  modestement presente en la forme incons- 
ciemment  employee par  M. J o u r d a i n ;  le second,  moins 
iricorrecl d a n s  s a  versification, aprbs avoir  dit leur fait a u x  
ouvriers  de  48, nous  promene de cinietibre e n  cimetikre, e n  
faisant le salut  militaire, 6 droite ct h gauche ,  a u x  grandes  
ombres d e  Turenne  et de  Napoleon ; le troisikme, nous  tire 
une  interminable et prolifique Durandal  et termine son  
envoi par  un  sonnet où  il sen t  valser d a m  au tète cent vers 

enniqii's d e  se ta ire .  Ces braves gens ,  apres  tout sont peut- 

ê tre  de Bergerac,  mais ,  e n  tous cas ,  leurs  vers  nt: saliraient 
rappeler que  de trks loin ceux d 'Edmond Rostand.  

Des trois au t res  pikces non  class6es: l 'une nous  arr ive 
directement d 'Egypte,  c e  qui  n o u s  explique peut-etre cer- 
taines incorrections de langage,  rachotees du  reste par  une 
incontcstablc originalito ; une a u t r e  a ete executee, l 'an der- 
n ie r ,  B grand  orchestre, ce qui ,  s a n s  r ien enlever de son 
merite, retire à son a u t e u r  l 'anonymat reclamé des concur-  

rents  ; quant  d la derniece, elle est d'un h o m m e  qui  pleure 
conirne les autres ,  mais  qui ,  au  moins, ne  pleure pas corrirne 
tout le monde, si nous devons e n  juger par  ce qua t ra in  : 

Que ne puis je pleurer? Que n'a le pleur ardent 
Hurnectd ma paupiere et mouillé la banquette 9 
J'aurais le cœur moins triste e t  l 'âme moins inqiiibte 
Et vous aurioz souri pcut-êtro oii regardant.  

Comment lui refuser le sourire  qu'il implore, c e  serai t  

vraiment  de notre  part  trop de cruaiite ; sourions donc et 
passons a u x  trois piéces honorabIement mentionnees. 

L 'auteur  du manuscri t  cotb 15, avec l 'kpigraplie: (1 Sta 
Vialor n ,  n'est gu6re plus  correct que les prccédents et  rie doit 
sa mention qii'h une fable egaree dans  son volumineux envoi. 
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Voici cette perle qui a pour  titre : 

La g o u t t e  d'or et la mousse : 

Une gouttelette IAgbre 
Brillait au soleil du matin ; 
E t  la mousse Btait toute fibre 
De la porter sur  son satin. 

u O petite goutte, dit-elle, 
Tu brilles corume un diamant 
Et je me  vois devenir belle 
Aussi de ton reflet charmant. 

Ti1 ressembles 2 ces &toiles 
Qui sont le sourire des soirs, 
Scintillant h travers les voilce 
Des grands vilains nungee noirs. » 

Dans sa vanite chatouilleuse 
Que flattait ce beau complimeiit 
Xotre goutteline orgueilleuse 
Se  c ru t  digne du firmament. 

La mousse lui parut grossidre ; 
La beauté du ciel l 'égara ; 
Et,  dwis uri rayon de lurnière, 
1.a goutte d'eau s'évapora. 

C'es1 moins encore q u ' a  une fable, c'est B u n e  chanson  

que le manuscri t ,  évid(:mment feminin, cote 12 ,  est redevable 
d'une méme recompençe. 

Chanson d'hiver. 

Le vieil hiver morne et  glace 
S'en est  alle d'un pas lasse, 

Les yeux atones, 
P a r  les riiutes, les sentiers creux, 
I,es grands chemins silencieux 

E t  monotones. 
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Les oiseaux se  sont envolés, 
Dés qu'ils ont vu  ses yeux voilQs, 

Ses levres blêmes ; 
Et,  sitdt qii'il les a touch6s. 
Se sont fan&, effarouchés, 

Les chrysanthémes. 

Sous ses pas liâtés e t  tremblants 
Eclosent les pétales blancs 

De fleurs sans Arne, 
Et, dans l'air, flottent les parfums 
Imprecis des rêves défiints, 

Rêves sans fiamme. 

Le vieil hiver morno a passb, 
Parcourant d'un regard lasse 

La route a suivre ; 
E t  deja l e  pâle soleil 
A fait mourir dans leur sommeil 

Les fleurs de givre. 

L'envoi d u  dernier mentionne, no 3 : Crcpuscules, est 
assez  elegant de facture, mais  i i r i  peu trop monocorde ; nous 
citerons son  Pourquoi, d'aprés Henr i  Heirie. 

Pourquoi, ce soir,  lo lac d'azur 
Est-il  si languissamment pale ? 
Pourquoi le ciel est-il obcur 
Comme une plaine s4pulcrale ? 

Oh I pourquoi sont-ils s i  troublants 
Les parfums des ly s  e t  des roses ? 
Pourquoi les yeux  des lilas blancs 

Ont-ils des regards si moroses ? 
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Pourquoi la cliarisori des oiseaux 
Est-elle si  mdlancolique ? 
Pourquoi s'dlbvo-t-il des e a u s  
Une si funkbre musique ? 

Pourquoi sont-ils si désolés 
Les rayons tremblants d'améthyste, 

Larmes des astres étoilés ? 
. . .Et moi, pourquoi s u i s - j e  si triste ? 

Avec les deux numeros suivants ,  nous nous trouvons e n  
presence d'importants i ravaux,  de veritables mnnuments  
historiques dont la lourde charpente nous a d'abord quelque 
peu effrayes. 

L e  no 5, Gilles de BI-elagne,  est un  drame historique e n  
cinq actes ,  de  cinq ccnts  vors chacun .  Je  ne vous raconterai  
pas  par  le menu la querelle qui s'elova, e n  1448, entre  le d u c  
de  Bretagne,  François  II  e t  son frère Gilles, pour s'achever, 
deux  a n s  plus tard,  par  le plus t ragique des denouements ; 

je me  contenterai de  vous dire q u e  l 'auteur, qu i  ne  connai t  
que  ses  classiques, mais  qui les connaî t  bien, tournel 'a lexan-  
dr in avec une excessive facililb, et que  sa piece, revue,  
corrig8e et  consid~rablemeri t  Bcourtde, me  parai t  devoir 
tenir une place honorable parmi celles qui figurent a u  reper- 
toire courant  des pensionnats de jeunes gens.  

Avec ses  trente personnages et ses  trente figurants uni- 
formement masculins, ce  beau drame permettra a u x  cliefs 
d'institution de mobiliser, devant les familles emues,  leur 
brillant personnel,  les piocheurs que n'effraie pas la plus 
longue tirade et les bons camarades qui ont moins de mC- 
moire que de mollet. 

Seize vers  seulement, ceux  oh le jeune page Josselin 
motive son  at tachement  a u  prince Gilles, vous permettront 

d'apprecicr l'habile versificateur auquel I 'hcadcmie decerne 
une medaille d 'argent ,  
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JOSSELIN 

Sans lui je  serais mort prbs de ma mbre morte, 
Ou, mendiant, souill6, j'irais de porte en porte 
Quêter ma nourriture, au  hasard des chemins. 
Salis lui des bateleurs ignobles, inhumains, 
Auraient peut-être fait de moi, de place en place, 
Le martyr  contrefait dont r i t  la populace. 
J e  suis son petit page et  mon cœur pénétrk 
Vouo un amour unique B ce maitro ador6. 
De ses bienfaits exquis combld dbs  l'age tendre, 
Hors l'aimer, le servir ,  je ne puis rien entendre. 
Où qu'il aille. je trouve à ses pieds ma maison. 
On me dit qu'on s'en va le conduire en prison ; 
La prison, c'est la nuit,  le pain noir, mais ii'imports, 
Comme un chien je  le  suis e t  je couche à s a  porte ; 
On saura bien trouver, je  pense, le moyen 
De donner un morceau de pain au  pauvre chien ... 

X * f 

Le no 9 a pour devise : Etiamperière r u i n e  et pour  titre 
The'rwuanne. 

L'auteur  n'a pas seulerrierit e u  l 'heureuse id& de cliuisir 
un  sujet local ; c'est un fin lettre qui  se rappelle les au teurs  
la t ins  de la bonne epoque et sai t  à propos s'en inspirer.  Son  
seul tort est de ne  pas avoir reserve son souffle pour mieux  
fldtrir Charles-Quint,  l'implncahle destriicieiir de'I'ki6rouanne, 
e t  d'avoir us& ses  forces A la seule  fin de  n o u s  prouver que 
le Légendaire de In Marinie n'a  pas pour lui  de  secret.  

Permettez-moi dt: vous lire s o n  preambule. 

Du couchant s'&teignaient les teintes purpurines, 
La lune, 2 l'orient s'8lcvarit dans los cieux, 
Eclairait Sh6rounnne e t  ses nobles ruines 
Oh dort dans son linceul un passP glorieux ; 
Et la  brise du soir caressant les grands arbres 
Montait comme la voix des siecles écoulés ; 
hlurmure d'outre-tombe, au wavers des vieux marbres 

Et des vieux palais écroul8s. 
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E t  tons ces monuments sur  lesqiiels fleurit I'herhe, 
Blancs fantbmes de pierre aux  contours inddcis, 
Semblent lever encore au ciel leur front superbe 
Pour dire de jadis les belliqueux rdcits ; 
HBros, prblats, guerriers se reveillent en foule, 
Secouant leur suaire et sor tant  des tombeaux. 
Page B page, voici que l'histoire deroule 

Ses vastes et mouvants tableaux. 

Mais ce pas&, qu'est-il ? Une ombre dans l'espace 
Qu'bvoque un moment l'astre a u x  rayons argentés ; 
Tout  ce que l'homme écrit ,  la main du temps l'efface, 
Jetant  dans le neant les débris des citds. 
Ilion de la Gaule, illustre ThBrouanne, 
Ton nom doit-il descendre A jamais dans l'oubli, 
T a  gloire devenir le rêve diaphane 

D'un souvenir enseveli? 

Que n 'a- t - i l  s u  cont inuer  s u r  c e  ton ? C'est une medaille 
d'or du  plus g rand  module que nous  lui aur ions  trés volon- 
tiers decernee a u  lieu d 'une  nifidaille d 'argent ,  bien mince 

pour récompenser tant  d'efforts. 

L 'auteur  d u  no 13, qui s e  presente avec !a  devise : P o u r  
le bien, p a r  le beau,  a suffisamment de rntrlier pour  se  
permettre une amusanlc  fantaisie mallarmeenne qu'il ne 
craint  pas de tlkdier a u x  déliquescents du r c  g a y  sçavoir 1) 

e n  t e m o i p a g e  de facilite et d'inutilite. 
Son  recueil,  ou  la mer  e t  les  mar ins  liermerit u n e  large 

place, nous a paru rndriter une  medaille de  vermeil ; nous  
en detochons un morceau auquel  la catastrophe de la  B o u r -  

gogne donne,  helas ! u n  terrible cachet  d'actualite. 

C'est le soir. Le soleil allonge s u r  la lande 
Au sein des genêts d'or les ombres des rochers 

Et le biniou chante aux levres des vachers. 

Or, mainte fille songe, en pleurant, 2 l'Islande. 
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Hélas I c'est l 'heure aussi des mornes souvenirs: 
Une cloche, t rés  loin, de sa voix chevrotante, 
Sous le beau ciel breton qu'une douceur enchante, 
Eveille en le silence e t  berce los menhirs. 

Enfants de la Bretagne, oh ! soldats, oh I marins ,  
Mes fréres disparus ! Pour  vous, plus d'une mbre, 
Assise au seuil noirci de sa  pauvre chaumiére, 
Penche son front ridé par de mortels soucis. 

E t ,  dans les bourgs lointains, de Paimpol h Redon, 
D e  Léon A Quimper, les tristes fiancées 
Prieiit  en vain, chaque soir, ou s'eu vont, délaissées, 
Faire  des v e u x  tremblants aux  jours de Saint  Pardon 

Mon Dieu l prenez pitié des Ames de Rretagiie I 
L e  soir, quand le vent  souffle h. t ravers  la campagne, 
Passent dans la  rafale a u x  sourds gdmisscrneiits 
Les suprêmes appels des fi!s et des a m a n t s . .  . 
Mon Dieu 1 prenez pitié des ames  de Bretagne ! 

Une a u t r e  medaille de  vermeil a ete deceriike a l 'auleiir 
d u  manuscr i t  14: pour trois poémes d 'une facture aisée et d ' u n  
sent iment  delicat. 

D a n s  la seconde de ces piéces : Ressemblance lointaine, lc 
pokte, rencontrant  un enfant de douze a n s ,  se  retrouve e n  
l u i ,  tel qu'il BtaiL vingt  a n s  plus  t ô t ;  kcoutez le l angage  qu'il  
lui  t ient :  

Oui, t u  regarderas l'homme comme un génie, 
Comme un dieu reprouvant toujours la fdloiiie, 
E t  tu  ne songeras a lui qu'avec respect. 
T u  frémiras aussi d'envie à son aspect. 
Tu  douteras peut-être, eii l 'humaine bataille, 
D'être assez méritant pour at te iadre ii s a  taille. 
Tu poursuivras ton b u t  si loyal sans répit,  
E t  tu constateras souvent avec ddpit, 
- Car il en est ainsi des clioses qu'on renomine, - 
Qu'il sufit  de vieillir pour devenir un homme I 
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Tu le sauras bien vite, 6 mon frère lointain ! 
Le jour n'est pas semblable au  Iiirninaux rn,~t,iri ; 
T u  connaîtras trop t d t  le combat pour la vie 
Et la honte et  l 'liorreur, pour iiiie Aine asservie, 
De vouloir tout coiiriaitre et  de ne rien savoir,  
De vouloir étre juste et  de  ne le pouvoir. .  . 
Mais tu contempleras toujours sans ironie 
L'art pur, qui n'est peut-être, hélas 1 qu'une manie, 
L 'ar t  souvent bafouh, mais qui - marbre ou beau vers - 
Semble devoir rester vairiqiieiir de l 'univers ! 
Ali I puisses-tu savoir combien. dans la rnéke, 
Sa douceur reste chbre & notre âme affolée, 
Quand le  mal d'exister s u r  nous s 'appesantit . .  . 
Va, tu n'as pas fini de souffrir, mon petit ! 

Notre revue touche h sa fin ; doux envois  sculomont n o u s  
restent A examiner ,  mais  l 'un est  d 'une forme s i  pi i ra ,  
l 'autre  d 'un  souffle s i  puissant ,  q u e  leur  lecture n o u s  a 
laisses longtemps indtscis et charm8s.  

Quelques cxtrai ls  vous permettront de  juger  d u  bicn fonde 
de  cette impression. 

Ecoutez d'abord ce fragment  d'un morceau  intitulr! : Vieuæ 
Liores, tir6 du manuscr i t  cote 8 : 

En passant - (Serisations d'art e t  di: voyage). 

Vous me plaisez surtout au  fond de vos coins noirs, 
Livres du temps jadis,  ayan t  sur  vos fermoirs 

Ue la poussibre acciirniil8e. 
Vous êtes, - confidents des beaux réves d'alors, - 
Ce qui reste debout des vieux triomphes morte 

Quand la gloire s'en est ailBe. 

De quels faits oubli& futes-vous lcs tèrnoins? 
Ah 1 combien parmi vous qui ne valent pas moins 

Que ceux dont le nom sonne encore,  
Qui sont rnorts & jarnais sans presque avoi r  v8cu ; 
Dans ce duel iiiègal oh le  temps a vaincu 

Que J e  merveilles qii'on ignore I 
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Missels e n l u m i n ~ s  de vermillon e t  d'or, 
Où, guide par  la foi, la rêve a pris l'essor 

Dans les majuscules gothiques, 
011, l 'art  léger, courant le long du texte saint, 
Comme sur  la chasuble un filet d'argent fin, 

Brodo les versets des cantiques. 

Vestiges d'un passé naïf e t  prdcieux, 
Vous ravissez le cœur  et vous plaisez aux yeux,  

Votre minutie est un charme. 
On songe aux batailleurs, cœur simple e t  bras puissant, 
Qui ciselaient, la main encor rouge de sang, 

Un  podme sur  une larme.  

J 'a ime ce siecle Bnorme, enfantin et savant,  
L a  claire loyauté, qui va flarnberge a u  vent ,  

Vaut bien notre hostilité sourde. 
Bien me plait, malgr6 tout, le vaillant sans effroi 
Dont  l'audace invoquait pour garant  e t  pour droit 

Son épée, A vos bras t rop lourde. 

Ce aignet, oubli6 dans les feuillets jaunis, 
Los chers endroits, marqiibs de brins do buis bénits 

Qu'un soufflo souldve en poussibre, 
Tout  rappelle des morts que j e  ne  connais pas : 
Longs cadavres glacés raidis par  le trdpas, 

L e  regard clos sous la  paupibre. 

Morts, les beaux yeux brillants de vie e t  de gaitk 
Dont le caprice iiri jour ici s'est arrêt6 ! 

Morte aussi la main ddlicate 
Que j'évoquc en trouvant, aujourd'hui, pa r  hasard, 
Ce vieux myosotis dans les vers de Ronsard, 

L a  main blanche aux ongles d'agate ! 

A h  ! doux livres amis, Bvocateurs des morts, 
Grâce vous quelquefois la vision prend corps, 

Le réel s'klargit e t  change. 
De8 ombres d'autrefois peuplent les coins obscurs, 
Et pale, on sent sur  soi, des portraits des vieux murs, 

Tomber comme u n  regard étrange. 
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Du même encore, B. dofaut d'un ravissant  sonnet  un  peu 
trop intime : La Ballade du gueux salis/ait ,  alerte aubade 

qui  sonnerai t  bien rnioux a l'oreille si l 'auteur avai t  pu la 
corislruire avec une seule r ime f8rniniiie. 

Clopin-clopant, tortu voûte, 
Raillant l'hiver e t  la famine, 
Ai1 hasard de sa volonté, 
Le vagabond joyeux chemine, 
Sous le  haillon r i t  la gaité 1 
Comme en la terre  qui le cble, 
Pointillant l'ombre de clarté, 
Sous la  gangue l'or étincelle. 

Qu'importe la réalité 
A ceux que le rêve illumine ! 
Dans ce monde si peu vante 
L e  bonheur, aprbs tout,  domine. 
Le mal même a son bon cf~tB, 
Et la laideur universelle 
A des paillettes de beauté I 
Sous la gangue l'or étincelle. 

Allons, pauvre dBshdritB, 
Gai le cœur, si triste est  la mine ! 
L'esprit a s a  difformité, 
ElIo aussi, l'Arne a sa  vermine. 
Mieux valeiit bosse et  pauvret6 
Et du vent dans son escarcolle 
Que richesse e t  deloyautd 1 
Sous la gangue l'or Btincelle. 

Dame, en toute simplicité, 
La meilleure existence est celle 
Oh l'on trouve s a  liberth ! 
Sous la gangue l'or Btincelle. 
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A côte d e  ces vers exquis ,  voyez qucl subl ime langage 
a s u  préter A Jesus  et A un pokte e r ran t  l 'auteur  du  manus-  
crit no 1 : Par les Chemins. 

Or voici qu'il rencontre en route 
Presque autant  que lui-même, étrango,  en v6ritd I 

Les épaules ployant sans doilth 
Sous le poids de l'hiimanit4, 

Un homme au  front pensif, aux regards de lumiere, 
A qui l'on entend murmurer  
Des phrases d'amour, de prihre, 

De pardon pour les maux qu'on lui fait endurer. 

Jesus, qui peut lire en son Arne, 
S'arrête e t  repose sur  lui, 
Longuement, son regard de flamme 
Où. la Beauté rayonne et luit, 
Divinement pure, sans voiles, 
Comme ail Paradis  des 15111s ; 
La nuit se repeupla dJ8toiles, 
L'homme avait devin6 Jésus ! 

(( O loi que j'ai cru reconnaître, 
r i  Vers 10 but douloureux oh t u  vas en pleurant,  

(1 Laisse-moi t e  suivre. 6 mon Maitre, 
a Moi, le pauvre pobte errant ,  

(( Laisse-moi donc t'aider, par pitié pour toi-mérne ! 
(( Ton corps est maigre et  douloureux, 
r i  Ton cœu? est meurtr i ,  car il aime ; 

(i Ah 1 laisse-moi porter la croix des malheiireiix 1 

(( Comme toi longuement j e  rêve 
(< Du bonheur de l'humanith, 
(( J'y songe, nuit e t  jour, sans t rêve,  
II Mais on t rai te  d'insanitd 
i( Mon grand amour de la justice I 
(I Les méchants m'ont calornrii6 
i( Et j'endure aussi mon supplice, 
ri Honni par tous et renie I 
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cl Viaos, mori maître, dans ma mansarde 
(( Reposer un instant ton corps ensariglarit8 ; 

N Viens, nul heureux ne se hasarde 
c i  En un endroit si  mal halit8 ! 

II Alors, si  senlement mon pain peut te  suffire, 
u Nous y comrnuiiieroiis tous deux I 
a T u  me diras ce qu'il faut dire 

a P o u r  porter,  cornine toi, le Ciel aux  m,~lheuroux  I » - 

1, II faut aimer, Poète, airnor jusqu'au martyre, 
IC Aimer toujours, malgr6 les insultes, les cria, 
CI Prêcher le pur amour sous le fouet du r i re ,  
rc Crucifier turi corps au  gibet du mépris, 
rc Te pencher sur  le pauvre et baiser son ulcbre 
CI Pour le gudrir,  son front pour q?ilil se sache aime ; 
II Alors il comprendra t a  parole sincère 
(c Et l'on verra flcurir lo grain que j'ai semd ! - 

Et J&us, ces mots, tendant vers lui sn lbvre, 
Deposa sur  sa  face un  fraternel baiser ; 
IL baisa son frorit pale et ses grands yeux de fièvre 
Que niil a m o u r  humain ne pouvait apaiser ! 
ISt le poAte errant  connut là telle aurore 
Et telle apothéose effarante d'amour 
Que, depioyant son vol, tel un cygne s'ossoro, 
Son arne s'dchappa vers l '&miel sejour ! 

Lorsque l'aube parut  grise et mélaiicolique, 
Prbs dos  sairits de graiiit, devant la basilique, 
On le  trouva mourant,  ayant  encore aux yeux 
La lueur de l'kclair derobe dans les cieux ! 

Cas 'citations vous expliqueront s a n s  doute notre  per- 
plexite. mais  pour  la comprendre tout-8-fait., pour  s e  faire 
uiie juste id& d u  long combat qu i  s'est l ivre en nos ce rveaux  
ravis ,  il faut avoir  l u  dans  leur eriserrible les envois des  
d e u x  concurrents. 

C'est que dans un  des plateaux de la balance, avec les 
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Vierrx livres et la bal lad^, s e  trouvent c inq a u t r e s  pieces 
tou t  a u s s i  bien venues,  de ry thmes  variés e t  d 'une impec- 
cable  prosodie. 

C'est que ,  d'autre part ,  le poème qui  fait contrepoids à cet  
ensemhle est un enchaînement  contiriii de  plus  de  sept cents  
vers ,  une œ u v r e  ul t ra-moderne ou l'auteur s e  permet toutes 
l es  licences et toutes les hardiesses ,  mais  où il sait  les faire 
oubl ier  par  la fougiie de I ' imaginalion, la hau teur  de  la 
pensee et  la beaute du  verbe. 

On s e  sent  en presence de d e u x  vrais poetes p r o c ~ d a n t ,  
l 'un de Coppee, l 'autre de Richepin.  L e  premier est  plus 
academique,  le second plus humain .  

P o u r  clore cet important  débat, la Coniiniss io~i  a propose 
u n  jugement renouvele de celui d e  Salomon.  m a i s  d 'une 
application moins barbare. 

L'Academie, en effet, n 'aurai t  pas voulu, comme le  fils de 
David, frapper dans  leurs  enfants d e u x  r ivaux dont. elle est  
fikre, m a i s  elle a volontiers consenli,  conformement a u x  
conclusions d u  rapporteur ,  A dédoubler la medaille d'or 
qu'elle accorde d'ordinaire a u x  joutes po8tiqiius, et a resolu 
de  la  par tager  equ i~ablement  entre  deux fréres de  letlres! 
bien faits pour  s 'entendre et méri iant ,  l 'un et  l 'autre, h justes 
t i i res ,  la première des recornpunsos. 
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DISCOURS DE KÉCEPTION 
11 E 

M Henry BOULANGÉ 

M r ~ i l b r e  r i s i d o n t .  

T o u s  avez bien voulu penser  B moi pour remplacer d a n s  
'otre Soeiota le regretid M. Jul ien Bouiry. 

J e  n 'aurais  jamais ose pretendre B pareil honneur ; a u s s i  
dois je vous adresser  double remerciement  A tous et parti- 
culiarvment a u x  parrains  indiilgents qui o n t  bien voulu m e  
presenter B vos suffrages. . 

P o u r  etre adrnis parmi vous ,  Messieurs ,  o n  rie peut a r r iver  
los mains  vides, e t  prononcer  u n  discours  dovant une  
assemblée clioisie comme l a  vôtre me  paraissait  une  diffi- 
ciiltc? insurmontable  ; telle était  l 'objection que je faisais a 
votre Secrelaire-Gen6ral,  M. le baron Cavrois, lorsqu'il me 
r6pondit avec son arnaliilitk coririue de tous, qu'ancien of ic ie r  
du marine,  je pourrais  toujours  vous parler de ce que j'avais 
v u  d a n s  le cours  de  m a  carr iére .  

Permettez moi, Mesdames et Messieurs, de m'en tenir  A 
cette parole d'ericoiiragement; n e  comptez pas s u r  un  dis- 
cours  academique et accordez moi  toute votre indulgence,  
afin que je puisse vous entretenir  quelques instants  de la 
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mar ine  e n  general et plus  particuliérement de la mar ine  

française. 
+ * %  

Mais  avan t  d'aborder ce sujet,  il m'est u n  devoir bien doux 
A remplir en vous parlant  de M. Jul ien Boutry,  dont  l 'doge 
n'est plus  à faire a p r é s  c e  qu'en ont di t  M. le Président  de 
l'Académie, aujourd'hui M g r  Deramecourt ,  M. de Carde-  
vacque  et  d'autres plus  autorises que  moi. 

Admis  B I'Ecole navale en 1864: a u  moment  où m o n  père 
arr ivai t  h Arras  comme I n g h i e i i r  en chef des Ponts  et  
Chaiissees, j'ai peu habi te  la ville, s i  ce n'est d a n s  ces  
derniéres annees  ; je me  s u i s  toutefois t rouvé h meme 
d'apprecier les qualites serieuses de RI. Boutry.  J e  le ren-  
contrai  pour  la première fois, à l 'epoque de son mariage,  
chez le  general  Theologue, puis  a Cherbourg ,  od j'etais e n  
relations avec  son beau-frère, aujourd 'hui  l'amiral Escande.  

Enfin,  il y a quelques annees,  passarit B Granville pour  
m e  rendre  B Jersey,  je ne  manqua i  pas  de faire visite a u  
brave genéral  que je trouvai entoure de tous les siens. C'est 
s a n s  doute à cette epoqiie que  RI. Bout ry  f i t  celte belle litho- 
g raphie  du  Riont-SainkMichel  que n o u s  avons  pu admire r  
d a n s  les salons de l 'Un ion  Ariistiqiie. 

Cette societt), pour  honorer  la mémoire de son president,  
e u t  l 'heureiise id& de réun i r  ses principales ceuvres d a n s  
une exposition publique, qui  a fait l 'admiration de tous et a 
ete pour beaucoup la révblation d'un verilable talent trop 
peu connu.  

Nous y avons  remarque  les miivres les plus diverses : 
charmantes  miniatures  de famille, livres d'heures erilumin6s 
d a n s  le genre  anc ien ,  mines de plomb, dessins à la plume,  
fusains ,  l i thographies et  sur tou t  de riombreuses et très-belles 
g ravures  s u r  cuivre. J e  crois sans  peine l'écrivain anonyme 
qui ,  r endant  compte de cette exposition, disait  q u e M  Boutry 
n'avait pas e u  do maître  ; nC artiste, il aborde on cffct tous 
les  genres  et nous voyons di: ses dessins q u i  pourraient  ê tre  
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signes Charlet ,  Gavarni  ou  Griiviri. N o u s  admirons  aussi  
ses belles lithographies d ' an imaux et  ses  dessins B la plume ; 
qui, récompensés h diverses Expositions, nous  montrent  
un talent tout particulier.  

Enfin,  voici ses  g ravures  s u r  cuivre,  la partie de heau- 
coup la plus importante  de ses  œ u v r e s  ; nous  y voyons 
d'abord de nombreuses études,  dans  lesqiielles l'artiste parait  
ckicrcher B s'assimiler la f a ~ n n  de faire des maîtres  anciens,  
Jacques Callot et Sehastien 1,eclerc particiilit..rement ; puis 
viennent  ses  g randes  plaricties qui nous repr8sentont les 
plus beai is  rnoriurnents de l 'architecture flamande. Cc  sont  
ces  ceuvrcs rtlrnarquables que n o u s  verrons avec plaisir 
prendre place d a n s  notre muske, pour  y perpetuer la m6- 
moire de notre regret te  crincit,oyen, RI. Julien Uoutry. 

Je voudrais maintenant ,  Mesdames et Messieurs ,  vous 
retracer  en qiit:lqiies mots ,  ce qiie f u t  la mar ine  autrefois,  
et voiis parler des  transformations qu'elle a sub ies ,  pnrticu- 
1ii:renient d a n s  ces  derniers  temps,  sous l'infliience des 
g randes  iiiveritioris rrioderries. Coirime vous le verrez, la 
France  n'a pas suivi une impulsion étrangere irr&istible, 
elle a a u  contraire  marché  toujours la prcmikre d a n s  la voie 
d u  progrt. .~. 

l?n 1864, notre professeur d'architecture navale, a u  Ilorda, 
coriirrieriçait a ins i  son cours  : 

(( L e  premier corps flottant qui servi t  A l 'homme pour s e  
soutenir  et se mouvoir s u r  l'eau, fut un  tronc d'arbre, et il 
ciit hiimt6t I'idee de  le creuser  pour  se  soustraire  au  contact  
des  flots ; puis pour transporter des  poids, il r6u11it en t re  
elles plusieiirs piéces de bois et fit uri radeau.  De la pirogue 
et  du  radeau o n  fut conduit  a u  navire. S a n s  parler  de  
1'Archc do Noé, q u i  etail  plutbt destinée h flotter qu'A navi-  
guer, n o u s  ne  voyons pas trace di: l 'invention du navire ,  
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et l ' an t iqu i~e  païenne at t r ibuai t  a u x  dieux de la fable l'in- 
vention de la voile. )> 

Notre professeur ajoutait  : 

(( Il es t  e x t r h e m c n t  difficile d e  st: rendre compte de ce 
qu'&tait la navigation chez les a n c i e n s ;  c a r  on n'a pour  s e  
renseigner  que  les ecr i ts  des  poètes e t  des  liistoriens, 
souvent d'autant plus  obscurs ,  q u e  beaucoup de ces  ecri- 
vains, comme la plupart  de  c e u x  de  nos jours qui  &crivent 
s u r  la marine,  s e  laissaient entraîner  par  leur  imaginat ion 
o u  ne connaissaient  pas  ce dont  ils parlaient.  I I  

Loin de chercher  a cont inuer  dovant  vous ,  Mesdames  et  
Messieurs ,  le  rôle des poétes dont  parlait  nolre  professeur, 
je m e  propose de  vous re t racer  le plus  simplement e t  le plus  
brikvenierit possible, cc  que  je puis  connaî tre  de  la marine 
des anciens et  ce  que j'ai pu voir di: celle de  nos  jours. 

L a  premiere donnee ser ieuse que  nous ayons,  remonte B 
1500 a n s  a v a n t  Jesus-Chris t .  A cette &poque, Hamsès-  
Sesostr is  sor t  de la mer  R o u g e  A la tete de  qua t re  cents  
navires  pour faire une expedition d a n s  l 'Inde, et un  o b d i s q u e  
d'Egypte 11011s represerite, parmi ses  sculptures, u n  combat 
naval  livre par  cette flotte. Les navires qui y sont reprc5sunt&, 
sont  longs,  A rames:  ayan t  un  seul müt porlanl  une  voile 
carree ; les cxtremites son t  relevees pour  servir  d'abris a u x  
combattants e t  des planches sont  disposees le long  des Hancs 
pour  proteger les rameurs  contre  les  traits de l'ennemi. 

P l u s  t a rd ,  environ 600 a n s  avan t  J . -C. ,  apparaissent  les 
Birèmes o u  DiAres et les Trirémes ou  TriBres ; mais  les 
au teurs  nc nous expliqiient pas d'une manière trev satisfoi- 
san te  c e  que pouvaient etre ces deux ou trois r a n g s  ou  
ordres  de rames.  Tous ces navires ,  duslines a u  combat par  
le choc, etaierit arrries B l'avant d'un ciperon d'airain ou 
rostre et  gouvernaient a u  moyen de deux larges avirons 
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disposes un  de  chaque  côté  de I'arribre ; la representation 
de  ces  avirons et de  ces  rostres  etait  e n  a rch i tec ture  les 
emblemes de la mar ine .  

Tel etait le bâtiment de  combat q u e  n o u s  rencontrons 
saris beaiicoiip de  cliaiigements pendant  prés de  trente siécles, 
e t  lors  de l ' introduction de  la poudre en France ,  n o u s  
voyons a r m e r  la proue des  ga1i:res royales d 'un  canon  long 
appel6 Coursier,  de chaque  côte duquel on  en place de plus  
petits, appelés Faucons  et  Espingoles. 

Ces navires, même d a n s  I'antiquit6, devaient avoir  de 
sbrieuses q u d i t b s  riautiques et pouvaient atteindre, bien 
entendu d a n s  des conditions iavorables, une certaine vitesse. 
Un a u t e u r  nous  di t ,  en effet, quo  le gonocal Lacedémonien 
Lysandre  depécha un corsaire  pour porter A Kpidaiire, la 
nouvelle de la victoire d ' E g o s - P o t a m o s ( 4 0 5  a n s a v a n t  J . - C . ) ;  
lequel ne mit  que trois jours pour  parcourir  la dis tance de  
cent  c inquante lieues. 

Si d u  midi nous  passons au  nord,  n o u s  y trouvons encore 
le  mérne genre  de  bfitiment de  combat. Les  Drakkars  des  
Normands ,  a ~ a n t  la forme d'iin d ragon ,  avaient  jusqii'à 
trente-quatre r a m e s  de chaque  côtii et l eurs  extren-iités se  
relevaient pour  forrner des retrarictierrierits appelés Kastals,  
(de  18 les chliteaux d 'avant  et d 'arr iere) .  U n e  seule voile 
couverie de  peintures e t  di? blasons se  hissait  h un  mât  dont  
la tete était retcniie & l 'avant et de cbt6 par des cordages 
fixes contre  le bord. 

B 
Yt * 

E n  miinle temps que ces navires  de guer re ,  il y en avai t  
d 'autres ,  appel& riefs, dest ines  ail commerce e t  qui  Atnient 
d'iin tout au t re  genre  ; c a r  les trafiquants, ne pouvant 
er i t rete~i ir  un g r a n d  riombre de  rarrieiirs, devaient s e  conteri- 
ter de la navigation B voile. N o u s  avons fort peu de  rensei- 
gnements  s u r  ces  nefs, auxquel lus  cer iains  au teurs  donnaient  
des  proportions peut-être cxagérees ;  il nous est e n  effet 
dif ic i le  de croire q u o  la Alontjozc, s u r  laquellc saint  Louis  
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se rendi t  en Ter re -Sa in te ,  piit porter  800 h o m m e s ;  elle 
n'avait,  nous  dit l 'auteur, que 80 pieds de  quille. Ce que n o u s  
tenons pour  certain, c'est que  ces nav i res  étaient lourds, 
peu maniables, n 'ayant  qu 'un m i t  avec une seule g r a n d o  
voile carrée.  N o u s  pouvons nous  les figurer dans  le g e n r e  
des g randes  jonques cliinoises ou des boutres a rahes  de l a  
mer  des Indes. 

En i4i0 ,  u n  constructeur  f r a n ~ a i s ,  riomm8 Descharge ,  
imagina d'ouvrir d a n s  les flancs des navires  des embrasures  
ou sabords et d'y placer des canons ,  cc  qui amaiia en peu de  
temps une  transformation cornpli:te de la marine. L a  lourde 
nef, percee de sabords,  rec;oit de riombreux carions ; son  
unique miit est remplace par trois màtsver t i caux  et  un a u t r e  
incline! qui reçoivent un jeu de voiles beaucoup plus m a n i a -  
bles ; elle devient rapidement le vaisseau de l igne,  tandis  
que  la galère  diminue d'importance pour  finir par  disparaître 
complktemen t .  

C'est sous  l'liabile direction de I'irigdnieur S a n $  n6 A 
Brest  e n  2740 et  mort en 2833, que  furent  construi ts  les plus 
beaux vaisseaux ; entre  autres ,  la Vzlle de Paris et l '0cean 
qui avai t  ln reputation d'étre le meilleur voilier de I 'Europc ; 
mais  la mar ine  à voile n'ktait pas eiicore A son apugke, quo  
la marine A vapeur paraissait  déjA à l 'horizon. 

Le marquis  de Jouffroy, ne en Franche-Comte ,  vers  1751, 
utait capitaine d'infanterie, lo r sque  visitant la pompe à feu 
de  Chaillot, il eut  l'id& de faire servir  la machine  B vapeur 
B la navigation. I l  fit  un premier essai s u r  le Doubs en 1776 
et  le renouvela avec succks eri 1783 s u r  la SaUrle, à Lyon ; 
mais sans  ressources suffisantes e t  s a n s  appui ,  il ne  put  
donner sui le  à son invention, q u i  fit peu de temps aprcs  la 
fortune et la gloire de Fulton ( 1 ) .  

IJulton, aprés  avoir fait u n  essai pcii remarque  à P a r i s ,  

(1) 11 mourut aux Invalides en 1832. 
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e n  1802. partit pour 1'Arnerique et  1aric;a e n  1807 le prerriier 
bateau à vapeur s u r  l 'Hudson.  

D'un a u t r e  côte, Ch. Dallery, m6canicien n e  h Amiens,  
inventa en 1780 la chaudikre tubulaire  et  eu t  I'idke d'appli- 
q u e r  llhié.lice A la nav iga t ion ;  il prit. un hrevet en 1803 et 
construis i t  u n  baieau,  mais  il se  ru ina  avan t  son acliève- 
m e n t  et le brisa d a n s  son desespoir. Sou idée fut reprise par  
P ie r re  Sauvage ,  mkcanicien B Boulogne ( l)!  qui reussi t  e n  
petit  ; mais faute de fond.;, il n e  put faire d'essai c n  g r a n d  
et  BU^ le chagr in  de voir  son invention profiter ii d'autres .  

C'est vers 1825 que l'on peut faire remonter  l ' introduction 
ser ieuse des machines B vapeur dans la flotte ; mais  pour  la 
mar ine  de guer re ,  on  n e  construisit  que  de petits bât iments  
B roues ; les plus g r a n d s  furent nos frogates du type Darien, 
de 450 et 650 chevaux .  Elles rendirent  encore de g r a n d s  
services  pendant  les g u e r r e s  de Crimde et du  Mexique, mais  
on n e  pouvait guere  les compter comme bâtiments de com- 
b a t ;  leurs  machines elevées au-dessus de la flottaison, t'taient 
exposees a u x  projectiles de l'ennemi ; de  plus elles scpa- 
raient la batterie en d e u x  parties isolées et  leurs  enormes 
tambours  etaient encore quelquefois un obstacle au  tir dt: 
certaines pièces. 

T o u s  ces inconvénients ri'exislent pas avec l'hélice, qu i  
des  son apparition devient le seul  moteur  pour  tous les  
bâtiments de combat ; aussi  In flotte se  transforme-t-elle 
rapidement .  Des vaisseaux en bois sont rernontbs s u r  cales 
et allonges pour  recevoir une machine ; d'autres sont  mis  e n  
chant iers ,  e t  d a n s  la mer  Noir,e les Allies admirent  rios 
premiers vaisseaux rapides : le Charlemagne et  le Napo- 
leon, qui  furent suivis par la Bretagne, le dernier  de n o s  
vaisseaux A trois ponts. 

* * P 

(i) Dans sa ville natale, qu i  l u i  a élevé une statue sur  le port, on 
lui donne gh6ralement le prénom de  Frédéric. 
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Vers la meme époque, l 'empereur Napoléon 1 I I  eu t  l ' i d ~ e  
de  prot&ger les navires  par  des plaques de bl indage,  e t  fit 
faire des experiences A I'arserial de Viriceriries. Les essais  
a y a n t  reussi ,  on conslruis i t  d e  sui te  quelques batteries flot- 
tantes  blindees, qui  furent  lancées a u  commencement  de  1855. 
Ces navires  fond plat gouvernaient  fort mal ,  et l e u r  machine  
de  200 chevaux  ne pouvai t  leur  donner  q u ' u n e  vitesse de  
4 nceuds (soit 7 kil. 400) ; malgré  cela, elles participérent 
pour  beaucoup A la prise de  Kinburn  ( A  I'embouctiure du 
Dnieper) le 17 octobre 1855, oh elles se  montreren1 invul-  
ncrables. 

L e  dernier  de ces  bât i rnenk fut l 'Arrogante, a n n e x e  de  
1'Ecole des Canonniers ,  qu i  coula,  pendant un  coup  de vent ,  
a u  mouillage des  iles d ' l lyéres ,  le 19 mars  1879, faisant du 
nombreuses victimes. 

Enhard ie  par  le succés de Kinburn ,  la F r a n c e  fit construire  
un  nouveau type de cuirassus;  la Gloire et. Ics bàtiments qu i  
la suivirent Btaienl des  fregates avec batterie couverte ,  
cuirass6es de bout en bout, tenant  bien la m e r  et a y a n l  unc  
machine assez puissante pour l eur  donner  une vilesse d'envi- 
ron  13 n œ u d s  ; elles furent armees de  30 canons  rayes de 
30 (calibre correspondant  h celui de 16 ((1). 

L a  frcgate cuirassee la Normandie, porlant le  pavillon de 
l 'amiral Jul ien de  la Gravière, commandant  de  l'escadre 
pendant la guer re  du Mexique,  fut  le premier bâtiment 
blindb qu i  traversa l '0cean.  

On construisit  ensuite deux vaisseaux,  le Solf irino et le 
Afagenta, qui  etaient cuirasses  h la flottaison, depuis le faux-  
pont jusqu'h d e u x  mktres sous  l'eau e t  dont l'avant se  termi- 

(i) Actuellement le calibre de toutes les pièces est donno par le  

diamètre de l 'âme, e t  la charge par  le poids de la poudre,  tandis que  
les anciennes bouche? B feu se designaient par  le poids en livres 

du projectile plein en fonte ; les charges employées, selon les cir- 

constances et le  type des pièces, étaient des fractions de ce poids ; 
celles en usage étaient les charges a u  113, a u  114 et au 1)s. 
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nai t  par  un  eperun de  15 tonncs d'acier. L a  partie hau te  
n'etait cuirassee que  dans  le milieu, mais  s u r  quatre  faces, 
formant  u n  rediiit q u i  abri ta i t  50 canons rayes  de  i G  se  
chargean t  par  la culasse.  

Dans le nieme genre  que ces  va i sseaux ,  on construisit  de 
petites corvettes ciiirassees B éperon, avec fort central  a r m e  
de canons  dc plus gros calibre, et destinees a u x  stalions 
lointaines. L a  premiére fut la Belliqueuse, qui  partit  de 
Toulon e n  octobre 1866, avec l 'amiral Penlioat,  pour  la 
station du Pacifique. J ' eus  le plaisir d'ktre d6sign6, en 1867, 
pour aller la rejoindre à Valparaiso et terminer  avec elle sa  
campagne  au tour  d u  monde, e n  passant  un  cer tain temps 
a n  Japon ,  ou  l 'amiral ava i t  reçu l'ordre de  s e  rendre,  pour  
prendre le commandement  des forces françaises ,  lors des  
g raves  evénements  survenus  p a r  sui te  de dissent iments  
enlre  le Ta ïkoun  e t  le Mikado ,  evknernents qu i  on t  a m e n 6  
une  perturbatiori profonde d a n s  la constitutiori du pays. 

L a  Belliqueuse es t  le second cuirassé qui a i t  fait le  tour  
du monde ; le premier ktait la i r ~ g a t e  espagnole la Numancia, 
construi te  par  les Forges at ChauLiers de la hlbditerranée, 
d a n s  le genre  de  la fregate la Gloire ; elle faisait parlie de 
l'expédition contre  le Chili e n  1866. 

Vous avez pusremarquer ,  Mesdames ct Mcssieurs ,  que  la 
F r a n c e  invente presque e n  même temps la cuirasse protec- 
trice du navire  et  le  canon  raye  q u i  e n  rediiira de beaucoup 
les effets. D&s le premier jour, la lulte est  ouverte  entre  
l 'attaque et la defense ; aussitôt q u ' u n e  cu i rasse  plus  rbsis- 
tante se  presente, imrnediaternent u n  c a n o n  plus puissant  
s e  dresse devant  elle ; a u s s i  la question du  navire  de g u e r r e  
devient-elle t res  complexe.  

L'idee des a r m e s  rayees etait  d6jd assez anc ienne ,  a u  

moins  pour  celles de  pelit calibre a y a n t  des  projectiles e n  
plomb ; le defaut de precision d 'une a r m e  provenant  e n  
grande  part ie  des fuites de gaz en t re  les parois du  canou et  
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le projeclile, on chercha  B y remédier par  son forcement. 
et  eri lui  donnant ,  pa r  le moyen de rayures ,  un mouvement  
regulier de  rotation. 

E n  1793, nous  voyons une carabine rayee,  dite de Ver- 
sailles, dont  la balle etait  forcee A coups de maillet ; puis  
viennent  divers genres  de fusils de r e m p a r t  qui  s e  succé-  

dent  jusqu'à la carabine Minie, dont le  rnoddt: 18A6 fut 
adopté pour  l 'armement des cliasseuru B pied. 

C'est e n  1845, que  s u r  la proposition de  M. Delvigne, 
furent  faits d a n s  la marino les premiers essais  de bouches à 

feu rayees ;  mais  on  n'obtint pas de resul tats  satisfaisants 
avec des projectiles recouverts d'un manchon  e n  plomb, 
présentant  des  parties sai l lantes  qui  s 'engageaient  d a n s  les 

rayures .  A part i r  de 1851, les experiences s e  font s u r  un  
canon  de 30 Bdeux  rayures  et  de projectiles munis  d'ailettes 
venues de  fonte, ailettes que  l'on garn i t  ensui te  de cuivre ou 
de  zinc. Apres plusieurs  tà tonnements ,  le canon de 30 (ou de 
16 '1") raye,  modele 1855, est mis  en service, commevous le 
voyez, presque e n  méme temps que  les batteries flottantes. 

L'obus e n  fonte s e  br isant  s a n s  effet s u r  los cuirasses ,  on 
etudie de  sui te  le boulet de rup ture  plein en acier ,  mais  le 
canon  de  fonte, se t rouvant  a lors  trop faible, est renforce 
par  des frettes d'acier ; puis  la piéce de  16 ne  pouvant  
t raverser  les cuirasses  portees B 15 "1" d'6paisseur, n o u s  
voyons s 'augmenter  rapidement  les  calibres q u i  a r r iven t  
A 19, 24, 27, 32 et méme 34 "jm. 

Dans  l'artillerie inodélt: 1870-1875, leu pieces son t  e n  fonte 
ti plusieurs r a n g s  de freltes e t  I ' interieur est forme par  u n  
tube d'acier qui rec;oit dcs  rayures  nombreuses ; Ics ailettcs 
des projectiles sont a lo rs  remplacees par  des ceintures  Lin 
cuivre rouge ,  assez malleables pour  s 'engager  exactement  
d a n s  le tube raye. Erifiri on  etudie de riouvelles poudres 
combustion plus lente, pouvant  donner  d a n s  des canons  t rés  
longs u n e  vitesse et p a r  sui te  une force vive plus  constanle  

a u  projectile. 
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J e  n'ai pas les donnees complétes pour  les plus fortes 
piéces actuellement e n  usage, mais  vous  pouvez vous faire 
une idée de  leur puissance, p a r  les indications su ivan tes ,  
s u r  la pièce d e  27 modèle 1875. El le  lance, avec une 
charge de poudre di: Gd kil.: un projectile de  216 kil. qu i  
t iaverse encore à 2,000 rriétres une plaque de blindage de  
31 ; bien entendu,  B la coridilion q u e  le projectile vieririe 

frapper normalement  cette plaque, fail qu i  ne se rencontrera  
presque janiais dans  la pralique. Le canon seul  pbse 
27,800 kil., et son appareil de culasse 500 kil. ; il revient a u  
pr ix  de  139,000 fr. (1). 

Comme vous pouvez le comprendre,  Mesdarnes e t  Mes-  
s ieurs ,  on  nu peut plus reunir  h bord d 'un méme batimont, 
une  artillerie aussi  puissante ,  une cuirasse invuln6rable, 
avec une  machine  capable da lui  donner  une grandti vitesse 
ei  approvisionnee largement  de corribustible. Cala étant  
absolument  irnpossible, on  est  conduit  h construire  des  
navires  de  types diff&rents, a y a n t  c h a c u n  une qualit6 propre 
qui  se ra  pouss6e a u  plus  liaut point d e  perfection. 

P o u r  e n  arr iver  18, on  est. forcémerit conduit ,  particulié- 
cernent pour  les cliaudieres e t  les machines,  h leur faire 
developper la plus g rande  force, tout en réduisarit  a u t a n t  
que  possible leurs  poids. Mais  il est bien difficile de prkciser 
la limite q u e  la prudence ordonne de rie pas d6passer ; 
puis le public en~l ious ias te ,  qu i  ne voit que  le resul tat ,  n 'ap 
plaudira-t-il  pas le constructeur  le plus tenibraire, e n  discr6- 
ditant les autres, jusqu'au jour oii un  petit defaut d a n s  la 
rnatiere première a m h e r a  un  accident '? Alors ,  sur tou t  s i  des 
d6tracteurs interesses s'en m&lent, le chef-d'œuvre tan t  
admire  la veille ne  se ra  plus traite le lendemain que de  
dangereuse et inutile ferraille. 

(1) Je ne parle pas de l'affût qu i  varie suivant le poste que doit 
occuper la pièce. 

26 
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P a r  un groupement  judicieux de ces divers navires, sous 
un m é m e  commandement ,  o n  arr ivera A const i tuer  une 
force nara lo  appropriee h une destination determinec, par  
exemple,  la defense d ' u n e  cbte, l 'a l laque d'un port ,  ou une 
expedition lointaine. 

E n  dehors  de la formation d 'une escadre en vue  d'un but 
determirie, toute nalion doit auss i  etudier quelle doit etre In 

composition de sa flotte, afin d'en proportionner les divers 
elements a u x  besoins eventuels q u e  pourra  lui  creer sa 
situation politique, gkographique et commerciale en face des 
au t res  puissances. 

P o u r  finir, Mesdames et Messieiirs, je n'ajouterai que 
quelques mots s u r  les g r a n d s  cuirasses  d'escadre. Les 
nations ont toujours cherché  d a n s  le  vaisseau de  ligne la 
personnification de la force et  de la puissance ; c a r  sa  m a -  
jest6 imposante est appelee B jouer u n  rble considerable 
dans  une manifestation politique. Le g r a n d  cuirasse moderne 
a bien encore cette dignite superbe qu i  en impose, mais  il 
est bien surcharge  et alourdi par  toutes les perfections dont 
on  a voulu le doter. Son  faible approvisionnernent de charbon 
ne  lui  permet pas de s'kloigner d'un point de  ravitaillement 
et ,  en cas  d'avaries, il ne t rouvera pas toujours A proximite 
u n  bassin o h  il pourra s e  reparer.  

Depuis longtemps dejB, bon nombre  d'officiers sont  per-  
suades  que  ces enormes machines de guer re  ne  peuvent 
rendre des services en rapport  avec les sacrifices pecu- 
niaires  qu'elles exigent (1). Ils voudraient  les voir  rern- 
placees par  des croiseurs  protégés, m u n i s  d 'une bonne 
artillerie e t  qu i ,  s'ils n 'avaient  qu 'une cuirasse relativement 
faible, auraient pour e u x  une  trés g randz  vitesse leur  
permettant toujours d'&happer B une  escadre et  un  appro-  

(1) Le Gaulois ,  en es~a ia  B Brest, coûtera plus de PO millions. 
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visionnement considerable de  charbon  leur  donnant  un trks 

g r a n d  rayon d'action ( i) .  

Abandonner  la construction de ces enormes cuirasses  ne 
serai t ,  somme toute, q u e  renoncer  a u  combat d'escadre 
contre  escadre ;  combat  qu i  sera  terrible, assez inceriain,  
desastreux pour  les  d e u x  cnmbatlants  e t  n'ayant peut-être  
que peu d'influence comparat ivement  a u x  prejudices g r a v e s  
que pourraient  occasionner  plusieurs divisions de croiseurs  
rapides qui  s 'a t taqueraient  a u x  colonies et ruineraient  rapi-  
dement  le  commerce de  l 'ennemi. 

L a  defense d u  littoral doit naturel lement  toiijoiirs ktre  
assur&, d 'un  côte par  les forts e t  les torpilles fixes, e t  de 
l'autre par  les garde  cates cuirass6s et des  torpilleurs de 
types trhs divers dont  l'etude n o u s  conduirai t  trop loin. 

Permettez-moi, Mesdames et hlessieurs ,  de m'arreter ; la 
guer re  a et6 decloree entre  d e u x  puissances mari t imes de 
l 'ancien et  d u  nouveau monde ; s i  nous  restons les temoins 
muets  de  cette lulte,  n e  manquons  pas d'observer et  de nous 
instruire .  

E n  terminant ,  Messieurs ,  merci  encore de  l 'honneur que  
vous  me faites en m'admettant  d a n s  votre Sociele ; m o n  
desir le plus  a rden t  se ra  toujours  de pouvoir lui  6tro utile. 

(1) Des croiseurs cuirassés ont  jueqii'o 1,300 tonnes de charbon.  
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AU 

DISCOURS PRÉCÉDENT 

par M .  l'Abbe R O H A R T  

I ' r e s idcn t .  

-- ----. i)r ,--- 

I la perfection etait  de ce monde,  vous noiis y feriez 
!,(, $Oj; touctier en réalisant avec notre  nouveau coilègue, le 

Colonel Dclair ( q u e  je s u i s  heiireux de saluer  pour  la p r e -  
mibre fois parmi nous) ,  l 'un di: nos plus chers  dhsirs.  Nos 

prédécesseurs  avaient  presque toujours eu la bonrie fortune 
de conipter d a n s  leurs  r a n g s  colonels et generaux.  Mais  
depuis trop longues annees  leur  place etait  restee vacante 
et  bien qu 'en notre Compagnie nulle guer re  ne soit B cra in-  

dre ,  nul le  invasion à prevenir,  nu l  dememhrement  A rednu- 
ter,  l 'armee nous  manqua i t  avec  son prestige, son urbariité, 
ses  souveiiirs glor ieux,  ses  espérances,  son 11P,roïsme. Désor- 
mais  noiis n 'aurons plus  rien A envier a u  passe, g râce  à 

deux  officiers, l'un de mer,, l 'autre  de terre, qu i ,  avec la 
plume,  o n t  s u  et  saura ien t  encore a u  besoin manier  l'epee. 
Vous n'aviez donc pas B craindre de nous  a r r iver  les mains  
vides, puisque de votre droite vous  avez tenu fiérement 
l 'embléme de la force e t  de l 'honneur.  
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D'ailleurs, Monsieur, votre nom aiirait  et6 h lui  seul une 
prtldestination et 1'AcadCmie devait à la memoire de  Mon- 
s ieur  votre pbre de reporter s u r  son fils l'estime et  l'affection 
qu'elle avai t  pour  l'un de ses membres les plus  rud dits e l  
les plus  spirituels.  Vous n'&tes donc pas pour  nous un  e t ran-  
g w ,  et,  s a n s  compter  encore vos titres propres, vous nous  
arr ivez dtljà a r e c  u n  heri tage de vaillance: de foi e t  de 
fidélite, empruntees,  comme le  disait  M .  P a r i s  par lant  d e  
votre pere, h la vaillante Lorraine,  A la religieuse Bre tagne ,  
au fiddi: Artois (1). Nous en sommes  auss i  fiers que vous 
pouvez l'btre vous-mbml:; car ,  selon l'expression d 'un  des 
s a g i s  de la Bible, r <  la pliis pure gloire des  enfants, c 'est 
celle de leurs  pères 1). 

* 
1 -Y 

L a  reversibilite des  mérites n'est cepecdant  pas le seul 
dogme admis  à l 'hcaddmie ; celui des mi>rites personnels  
nous tient kgalement h cmur ,  e t  ici encore nous  ne  pouvons 
q u e  feliciler vos parrains  du  f i l l~ i i l  presente par e u x  A notre 
Socitit.2. I J e  veritahle talent n'est pas  encombrant  et il n 'a  
busoin pour s'affirmer n i  de productions multiples, n i  de  

discours rutcntissants. J e  le trouve dans  une  jeunesse consa-  
crde tout entiare A l'titude approfondit? des sciences exactes ,  
qui rdvalent chez leurs  adeptes une maturi t6  hàtivc da 
l'esprit, une  reclitude parfaite d u  jugement ,  u n  ensemble 
de  précieuses facultes, capables des pliis g r a n d s  efforts, 
cornme da5 plus brillantes d6couvertes. Jt! vois une premi6re 
cori~6cratiori de ce mémo talent dans  un,: admission h 1'Ecole 
navale, rddarnan t  autant. la prtlcocit6 que  l'etendiie des 
connaissances mntliématiqiies. J 'en s u i s  I'epanouissernent 
d a n s  la carr ibre  d u  la [narine, du cette rriaririe, rriaitresse 
par  l 'audace, la science et le gdnie de l'element le plus  
rubelle et le plus rcdouiable do la creation. Ici,  Monsieur ,  
en dehors  meme de l 'historique que  vous venez de nous  

(1) Cf. ,Uelnoires de  l'ilcadéwie d'drvus,  2' série, t .  1, p. 158. 
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l i re ,  vous auriez beaucoup A n o u s  dire, beaucoup A n o u s  
raconter.  Vous pourriez nous  parler  de cette longuo e t  inte- 
ressantr: croisikre que  V O U S  fites a u t o u r  di1 monde, dtipiiis 
les cbtes dc France  jusqu'a celles d u  Mexique, des Iles e t  de 
I 'Extrkme-Orient,  voguant  l'ombre d 'un  pavillon qui  ne 
sa i t  s 'abaisser qu'en s igne de courtoisie ou  de deuil,  et qui  
n e  devrait jamais porter d a n s  ses  plis que la paix et la civi- 
lisation. Car  n'est-ce pas pour  le  rapprochement  de toutes 
l es  part ies  de l 'univers que la mar ine  semble avoir 618 
invent&'? N'est-ce pas alors 8. la propagation de  l ' industrie, 

d u  commerce et de la verité qu'elle devrai t  appliquer toute 
son act ivi te? La conquete peut bien &tre sa  noble ambit ion,  
m a i s  Urie conquete pacifique, B la recherche,  comme celle de 
Chris tophe Colomb, de  routes et de contrees inconnues,  uno 
conquete bienfaisante qu i  fasse benir le nom et  baiser la 
main du peuple libfx-aleiir, une conquete d6sintC.,ress&, entre- 
prise a u  nom du droit e t  de  la justice et non de I'egoïsme 
méprisable et de l'ambition mal  dissimulc>e, une  conquéte 
eiifin qu i  a i t  pour but de reluver ou d'aider urio nat ion,  et 
non  de la dépouiller ou de I'aricantir. Vous sericz cloquent, 
Monsieur ,  s'il vous était loisible d'ahordi:r ces questions 
d'ordre superieur  et  speculatif. 

Y X * 
Vous ne  le seriez pas moins e n  nous entrelenant  de  la vie 

d u  mar in ,  faite de hardiesse et de prudence, d'autoritd et  
d'obAissance, d'abnhgalinn et de sacrifices. ICn vous voyant ,  
Monsieur ,  j 'ai~rie B me rappeler cette glorieuse phalange de 
lieros, qui ,  s u r  une citadelle flottante, prkte B sombrer par  
unc  triste ironie du  sort en face du Cap de D o n n e ~ E s p e r a n c e ,  
font face B la mort et lui portent les a rmes .  Volontiers je me 
represente ces chefs intréliides, qui ,  se jouant de la torpille 
cachee sous  les f l o ~ s  comme des obus éclatant s u r  l eurs  
ponts, regardent  s a n s  trenibler s 'ouvrir le flanc de leurs  
navires ,  parce qu'au fond di: I'abime ils vont trouver avec la 
mor t  la liberte supreme.  Volontiers je salue,  avoc l 'angoisse 
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qui  a etreint la France  tout entiere, le capi taine de  I'infor- 
tunee Bourgogne,  confiant,  impassible, cherchant  B ramener  
le calme au tour  de lui ,  puis ,  lorsque tout espoir es t  perdu et  
que des b ras  s 'elevent a u  nom de Dieu pour benir les  victimes, 
toujours debout s u r  la passerelle du  commandement ,  la main  
s u r  le sifflet de la machine,  sonnant  pour  a i n s i  dire ,  avec le 
bruit slriderit et lugubre  de la sirène, le dernier  glas  du trépas. 

Vous pourriez, Monsieur ,  uous  entretenir  de tout  cela pres-  
que e n  témoin et  e n  ac teur ,  et votre voix aura i t  sû rement  les  
accents  d'une omotion bien communicative. C a r  c'cst a ins i  
que vous aviez compris  et que vous aur iez  rempli jusqu'au 
bout votre niission. Pourquoi  donc faut  il que  vous ayez  dil 
renoncer  A ilne carr iére ,  A laquelle vous aviez d6jA sacrifie 
les premieres et les plus douces joies d u  foyer et  de la 
fümillc ?... Mais  avec vous je m'inclina devant  la vol ont^ d 'un  
pùre qui  vous reclamait a u p r e s  de lui ,  et s i  vous avez brise 
votre aven i r  de  marin,  vous  avez voulu, comme le disait  
Mgr Freppel de  l'amiral Courbet ,  place un jour entre  une 
conviction profonde et  des ordres  contraires, (1 montre r  p a r  un  
exemple mémorable qu'il y a souvent quelque chose de  meil- 
leur que  d'avoir raison,  c'est de savoir  obeir meme A c c u x  
qui  ont tort,  du  moment  qu'ils portent a u  front le s igne  do 
l'autorite (1). )) 

1C 
L Y 

Aujourd'hui vous avez donc voulu rester  simple historien, 
ot Dieu m e  garde  de vous en bliîmcr, quand  vous venez 
nous parler de votre predécessuur parmi nous,  du cher  et  
r e g r e t k  Jul ien Routry.  Vous l'avez d i t ,  Monsieur ,  son 
e l o p  n'est plus A faire, il a 616 s u r  toutes les  lévres, parce 
qu'il etait d a n s  tous les  cmurs .  Aussi  vous &tes-vous contente 
de quelques mols precis et marques  au  coin d'une cornpetence 
technique pour apprecier sur tou t  l'artiste. D'ailleurs, apres  
M M .  Deramecourt ,  Pet i t ,  Barbier ,  d e  Cardevacqiie et  Vil tar t ,  
interpretes des instilutions dont  il etait la gloire, vous 

(1) Oraison funèbre de i'amiral Courbet, par Mgr Freppel. 
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n'aviez guère  qu'A glaner  aprks leurs  paroles debordantes  
de regrets  el d'affection. 

Mais  s i  nous n'avons plus B juger et B louer celui qui  fiit 
le type parfait de la bonte, de la justice, du  talent ar t is t ique 
et  li t téraire, nous  avons  B garder  pieusement s a  mernoire. 
Elle es t  18, grav tk  ail plus profond de l'âme, en caractkres  
ineffaçables, e t  i l  m'est doux de pouvoir à mon tour  le pro-  

clamer e n  seance solennelle. Oui ,  c'est bien cette figure dont  
le premier aspect,  un  peu sevére,  laissait vite s 'épanouir un  
large ct. bon sourire ,  plein de gai té  et  de  francliisc, où bril- 
laient deux  yeux dont les regards  n'avaient q u e  douceur  et  
affabilite, oii s e  refletait tout entiére une â m e  petrie de droi- 
ture  et  de tendresse. Vous souvient i l ,  hfessieurs ,  de cette 

demarche coiirbee et  ralentie par  la souffrance, mais  soute-  
nue  quand  même par  l 'amour du devoir ou  de la famille ? Il 
m e  semble le voir encore gravissant  p h i h l f m e n t  l'escalier 
qu i  conduit B la salle de nos séances,  s 'asseyant  A s a  place 
de predilection, c'est-&dire B chie d e  notre  venérk doyen 
d'àge, le docteur T r a n n o y ,  son  introducteur  dans  notre  
Sociéte, son ami  de tout temps. D'un geste ,  do deux mots  
entrecoiip8s par  la suffocation. d'un mouvement  de tEle 
expressif où passait tout son cmiir ,  i l  sa lue ses  collègues 
aimes.  l'iiis. aprks qiidqiies irislants d e  repos, s a n s  rien 
perdre de la lecture qui est faite oii de  la conversation q u i  
s ' engage ,  le roi ln  sais issant  son crayon oii s a  plume, la issant  
dis t rai tement  courir  sa  main a u  dos d ' u n e  car te ,  s u r  un bout 
dt: papier e t  esqiiissant u n  paysage,  lin profil, u n  croquis  
dont lui  seul roiilait ignorcr  I'originalite et. le cliarme. 

J e  me  le  rappelle surtout  a u x  derniers  jours de  s a  vie, se  
trairiarit ailx alentours  de  la ville pour y chercher  l'air 
vivifiant q u e  s a  poitrine oppres!!ée reclamait s a n s  pouvoir 1,: 
respirer.  Vains efforts, terribles souffrariccs pour  lesqriclles 
il lui  fallait toute son  enorgie d'liornrne, toute s a  fermete do 
péra de  farnille, toute sa  foi de çlirktien. Et  cependant  i l  ne s e  
faisait  pas illusion ; u n  pressentiment secret l 'avertissait  qu'il 
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devait &Ire, pret a u  sacrifice siipreme ; il en voulait  sais i r  
l 'approche a u x  moindres indices, e t  jusqiie d a n s  ce pauvre 
petit oiseau,  qui depuis pliisieors années  venait,  fidèle 
avan t -coureur  du renouveau,  s e  poser A s a  fenEtre pour  
l'égayer de  eson chant ,  e t  qui  soudain cette fois tombe 
inan ime devant  lui ,  il veut reconnaî tre  le messager  de  la 
mor t .  E t  la mort suivi t  de prcs, plongeant d a n s  Ir! deuil uno 
famille adoree et des  a m i s  d&oup.s, nous pr ivant  à jamais 
d 'un  collegue que  vous remplacerez dignement ,  Mons ieur ,  
m a i s  que  ~ o u s  rie pourriez, ni ne voudriez nous faire 
oublier.  L'eliide même que  vous venez de nous  lire s u r  
l'histoire de la mar ine  nous rapproche cncore de  lui ,  pu i s -  
qu'à Cherbourg,  où  il avait la moitié de  son cceur, il comptai t  
p a r m i  ses  proches: non seulement un  genéral  venere,  m a i s  
encore un brillant amiral .  

X 1 * 

C'est donc rester e n  la compagnie de Jul ien Boiitry, q u e  
d e  vous  suivre s u r  les ondcs mouvantus des océans. J 'avoiie 
que  pour m a  part,. tout a m a t e u r  qiie je sois de voyages loin- 
tains, ji: ne dfidaigne pas, après  une  Iraversfie orageuse,  les  
flots plus calmes des fleuves ou  des lacs. Les spectaclus y 
son t  moins  grandioses,  c'est vrai  ; mais  ils n'en son t  que  
plus  varies et plus  gracieux. Enfin ce serai t  paut-êtrc  l à  
qu'il faudrait placer les origines de  la construction n a ~ a l c .  
Aprés tout ,  s u r  les quatre  fleuves qui  arrosaient  le Parad is  
terrestre, n e  pouvait-on pas, dans  une  primitive nacelle, pré- 
luder  à tous les exercices et  A touies les iriventions de l 'art  
nau t ique?  Je  rernonierais ainsi beaucoup plus loin qiie vous,  
ail-delA rnéme d u  deluge. Mais  je craindrais  de m'attirer l es  
ana thémes  de  votre professeur du  Borda conlre  les poétes 
et  les a u t e u r s  fantaisistes qui s e  laissent entraîner  par  leur  
imaginat ion ou parlerit de ce qu'ils n e  con~iaisser i t  pas. J e  
prefére donc,  Monsieur ,  en venir a u x  temps historiques, c l ,  
m e  limitant l 'un dos coins de mon dopartement, m'entre- 
tenir avec vous s u r  la marine de l'ancien Orient.  

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



J'ai cte ravi de vous entendre parler des  Egyptiens ; mais 
laissez-moi vous confier m a  douleur ; je s u i s  peine pour ces 
boris Assyriens, a u x  essais rriaritirnes desquels vous ri'accor- 
dez meme pas une  mention honorable. Je  v e u x  les venger 
de votre silence pour  l 'honneur de leur  i n t r ~ p i d e  monarque ,  
Sennacherib. Son  rival,  Mfrodach-Baladan,  un  patriote 
irreduclible, voire meme un Garcia du  temps, en avai t  616 
iedu i t ,  corrinie un sarifilier a u x  abois ,  de  clierclier retraite 
dans los mara i s  folides qui  avoisinent l 'embouchure du  
Tigre  et dc l 'Euphrate. Mais CO district mbrne di: Bi t-Yakin 
n'elnnt plus inviolahle, il avai t  f ranchi  la mer A la pointe d u  
golfe Persique pour  s'etablir avec sos fidéles exiles, s u r  la 
rive opposee, s u r  la c6te de 1'Elam. (1 Les  Assyriens,  se  
disait  le vieux lut teur ,  n'ont pas lu pied mar in  ; i ls n'ont vu 
la mer  qu'en touristes, de loin et des  falaises de la Medi- 
terrari&. Sans  flotte comme sans  experience,  jamais ils 
n'oseront s'y risquer. A moins,  ajoutait-il ,  qu'A force de 
dollars ils n'improvisent une escadre formoe par  les  bateaux 
des petits etats r iverains  du golfe ?. . . N Helas ! Merodach 
avai t  cornpte sans  la hardiesse entreprenante de  Sennacherib.  
Ces a rches  du pays ,  B forme a rcha ïque ,  mal equilibrees, 
gauches  et pesantes ,  etaient auss i  peu sures  que  peu é16- 
gantes .  I l  fallait au  roi de Ninive une  flotte digne du lui  : 
aussi  deux chant iers  de construction navale sont  ~ t a b l i s  par  
lui ,  l 'un à Toul -Rars ip ,  s u r  l 'Euphrate ,  l 'autre  s u r  Io Tigre,  
dans  sa  capitale même.  Les bois sont  fournis  par  les foréts 
du Libari, de I 'Ania~ius et du Kurdistari ; des irigeriieiirs et 
des  ouvriers  sont choisis parmi les prisonniers de  Tyr ,  de 
Sidon et de la Phenicie ,  où  I'arcliitecture navale florissait 
depuis longtemps. Aussi bientôt on pouvait voir s 'avancer  
la double escadre assyrierine, descendant lentement le cours  
des deux grands Heuves et des canaux  de la Mesoputamie, 
pour  se rencontrer A Babsalimiti ,  non loin de la mer. 

Les navires se  balancent majestueusement a u x  harmo- 
nieuses ondulations d'une voile carree, retenue par  unevergue 
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mobile tournant  au tour  d 'un m i t  central.  Laquil le  se recourbe 
et s e  reléve trés hau t  di1 côte  de la poupe, tandis qu'elle 
forme angle  droit avec l'avarit et qu'elle est  munie  d'un 
eperon auss i  aigu que puissant.  De c h a q u e  cOte se  t rouvent ,  
horizontalement superposes, d e u x  r a n g s  de  matelots,  dont  
les uns ,  appuyant  leurs  r a m e s  s u r  les bords di1 bâteau,  
emergerit de la longueur d'une tete, et dont  les  au t res ,  
relegues presque h fond de cale, passent les r a m e s  par  vingt  
sabords (excusez l 'expression : elle serai t  presque blasphc- 
matoire, s i  elle n'etait  lechnique) ,  par vingt sabords de nage 
o u  ouvertures  pratiquees d a n s  les flancs du vaisseau.  Enfin 
le pont, soulenu par des  poulres trarisversales, es t  protBg6 
par  un  garde-corps,  dont  les  vides alterricnt avec des bou- 
cliers ronds que  nos  obus  actuels  t raverseraient  avec la 
facilite d u  clown fendant son  cerceau de pap ie r ;  les soldats 
y son t  raiigks avec le reste de  I'bquipage et de  l'equipement, 
hommes ,  chevaux,  provisions d'orge et  du ble, chars  de  
guer re ,  machines  de  siege. 

Il  n'y manque  que l 'amiral en chef. M a i s  patience : 

Sennacherib est 18, avec s a  garde ,  s u r  la berge, 6 laquelle, 
sa  g r a n d e u r  semble trop I'atlacher. I I  faut ,  pour  l'en 
tirer, une  inondation qu i  renverse son camp,  culbute 
ses  tentes  et l'oblige a s'enferrrier daris u n  de  ses vais-  
s e a u x ,  (( comme un o i seau ,  d i t - i l ,  dans  u n e  grande  
c a g w i .  L'expeditiori s 'annonce mal  ; mais  a u s s i  pourquoi ,  
avan t  de s e  lancer  s u r  I'Ocean, n'avait-il  pas cherche  à 

s'attirer les faveurs d ' l ia ,  le roi des  mers'? L a  crainte ,  qui  
est  le commencenierit de  la sagesse, inspire  B Serinaclierib 
u n e  devolion de circonslance. A l'entree d u  golfe Persique 
et e n  face dc toute s a  flotte, Io roi ,  debout s u r  la proue de sa  
galére, sacrifie & la divinite de l'abîme et  je!te d a n s  les e a u x ,  
avec la coupe a u x  libations, force amulet tes  ou  miniatures  
de vaisseai is  et de poissoiis e n  o r .  H o u r r a h !  h o u r r a h  & 

Sennaclidrib 1 Mort B Merodach ! Les dieux son t  apaises ,  la 
flotte met 6 la voile. L e  blocus est  mis  devant  Nagi ta ,  qu i  
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capitule s a n s  conditions, c t  Sennacherib triomphant ramène  
empil6s d a n s  l 'entre-pont fuyards et  exiles. Tel es t  le pre- 
mier  et  le dernier  chapi tre  de l'histoire de la maririe chez 
les  Assyriens : peut-&ire valait-il la peine d'ktre relate. 

L 'Egyptien,  a u  contraire ,  qui  ne vit que di1 Nil et de  ses  
dons est bien plutbt un peuple de  matelots.  Aussi ,  plus  
gencreux  encore que vous! je ferais remonter  ail moins B la 
XII@dynastie, c'est-à dire ,  à plus de 2,000 a n s  avan t  notre  
8re et longtemps a v a n t  Sesostris la constitution de  la flotte 
égyptienne. S a n s  doute c e  dernier  conquerani  est le premier  
dont  l 'escadre soit signalée par  Herodote et  Diodore corrirrie 
naviguant  s u r  le golfe Arabique. Mais biun a v a n t  lui  
les P h a r a o n s  s'etaient servis dans  leurs  exptklit,ions contre  
I'Ethiopie de  vaisseaux de  guer re ,  dits oaisseaure du  roi. Ils 
etnient montes  par  des hommes  qui appartenaient  a la caste 
militaire et commandes  par  des officiers dont  le titre de  chef 
ou cnpituine des g a k r e s  royales est souvent rneritioniie 
daris les inscriptions. A en croire les representations q u e  
n o u s  e n  ont  gardees les monuments:  les navires de  guer re  
egyptiens avaient  une forme spéciale, les dis t inguant  dos 
bfitcaux de plaisance ou de  commerce destines A voguer  s u r  
le Nil .  La coque e n  est  moins relevee l 'avant et à I'arrikre. 
De cliaqiic cdti?, ics bancs des r a m e u r s  son t  protCg6s contre  
les traits de l'ennemi par une espéce de mantelet. Soidats ,  
a rchers  et f rondeurs  sont  repartis ou  centre  ou s u r  Ic gai l -  
lard d ' avan t ,  tandis  q u ' a u  hau t  du rnkt est juchée e n  vigie 
de liiine une sentinelle cliargkc de soiider I'iiorizon et de  
diriger le mouvement. La position pouvait &ira éievee;  mais  
elle nie parai t  singuli&rernent propro à donner  le vertige, e t  
je prefkre mille fois le voyage pacifique s u r  le fleuve dcs 
anciens Pl iaraons,  dont les proirienados nauliqiics son t  s i  
fididement reproduites s u r  les miirailles des temples. 

Depuis rien n'a ete c h a n g e  d a n s  ce genre  d'excursions ; 
la daliabicli actuelle est toiijoiirs la barque de plaisance 
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antiqiie, à l'arrriére de laquelle s'eléve une sorte  de grande  
cage  en bois, ou  son t  menages les appartenients intgrieurs. 
A l 'avant s e  dresse uii tronçon de m a t ,  au  sommet duquel  
pivote une vergue mobile, dont  la voile triangulaire a l 'aspect 
d 'une  imrnense aile d'oiseau. L'oiseaii frmd l 'air,  quand  le 
vent  souffle ; mais cel i i i~ci  vient-il à tomber, il replie son aile 
d'un a i r  melaricolique, et au  m u r m u r e  de la brise qiii s e  
jouait d a n s  les cordages succèdc le  chan t  des matelots, pous-  
san t  I'enibarcatiori avec de lorigues perclics ou la t raînant  
du  r ivage,  a u  refrain catience d 'une  psalmodie nasillarde et  
rndiaricoiique. C'est aiiisi que  peridarit de loiigues semairies, 
suivant  toutes les sinuosit& de ce fleuve enchanteur ,  j'ai 
pu, s a n s  6 t h  grand seigtieur, voyager  en daliabieti presque 
à la façon d i s  anciens souverains ,  m'enivrer des paysages 
de cette terre incomparable, amasser  un tresor inepuisable 
de souvenirs.  

* 
t ;* 

Mais trévc à ces impressions. J e  ne  vous a i  par le  encore 
que des Assyriens e l  des  Egyptiens,  alors que  inon pro- 
g r a m m e ,  pour  ri'êlre pas tout à fait incomplet,  devait 
s'kteiidre a u x  tentatives rriaritimes, fort modestes d'ailleurs 
et peu ~ ~ r s o n r i e l l e s ,  des IIbbreux,  a insi  qu'A la navigation 
bien plus active des I ' h h i c i e n s .  Malheiireiisement il me  
faudrai t  avec les uns  vous faire traverser la m e r  Rouge ,  
avec les au t res  vous eloigncr loin dcs côtes, en tout  r a s  
vous exposer  a bien des dangers .  

I h t o n s  donc a u  port, nous contentant de saluer  une 
dernière  fois de loin les pavillons,qui Bottent s u r  les grarides 
eaux .  Que  ces pavillons soient ceux  de la France  portant  
fidèlement partout son nom et sa civilisation, qu'ils soient  
ceux  di: la chevalcresquc Espagne ,  teints di1 s a n g  du ses  
licros, qu'ils soient c e u x  d'une a u t r e  nation amïe et allide, 
h tous hommage ,  B tous honneur ,  ti tous gloire et  prosperile ! 
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L A U K É A T S  DES CONCOURS 

HISTOIRE 
- 

Médaille d'or d e  zoo francs : 

M. l'Abbe R E M B E R T ,  Curé de Neuville-Vitasse. 

Les Etemp fs de Flandre 
- 

Medail le  de vermeil : 

M. l 'Abbé Pierre D E B O U T .  

Histoire de 1'Eoéque Mathieu ~Moullart. 
- 

Médaille d'argent : 

M. l'Abbé B O U R G O I S ,  C u r é  de Mér icour t .  

Mernoire sur les Bicotions locales en Artois. 
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POÉSIE 
- 

Médail le d'or : 

M .  E d m o n d  P I L A T ,  d e  B r e b i è r e s .  

P a r  les Chemins. 
- 

Medail le d'or : 

M J e a n  OTT, d e  D o u a i .  

En passant. 
- 

Médail le de vermeil  

M M a r c e l  GOUGEON, d e  

Recueil. 
- 

Médaille d e  vermeil  

M J u l i e n  R E N A R D ,  d e  

Trois  poèmes. 
- 

Saint-Pol. 

D c n n i n .  

Médail le  d'argent : 

M. l 'Abbé M A I G R E T ,  C u r é  d ' H a l l i n e s .  

ïherouanne.  

Médai l le  d'argent : 

M l 'Abbe  J. M E R L E N T ,  d e  S a i n t - O m e r .  

Gilles de Bretagne. 
- 

Mention honorable : 

Mlle  V a l e n t i n e  BROUTIN,  d ' A r r a s .  

Simples chants. - 
Mention honorable : 

M. J e a n  DRICH, d e  N e v e r s  (Nièvre ) .  

CrP'puscule. - 
Mention honorable : 

M. E m i l e  L A N G L A D E ,  d e  B o u l o g n e - s u r - M e r .  

Poesies dioerses. 
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S U J E T S  M I S  A U  C O N C O U R S  
P O U R  1800. 

HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE 

Histoire d'iiric: Ville, d'une 1,ot:alite ou d 'une Abbnyr: du 
département du  Pas  de-Calais. 

Monographie d'une Eglise cathédrale ou paroissiale, d'une 
hlaison conventuelle, d'une hlaisori lioçpitaliare, d 'une Insti- 
tution civile ou religieuse de la Ville ou de la Cité d'Arras. 

Une piecc o u  uii cnseinble de poesies de deux cents v w s  
au nioiris. Tout eri laissant le choix libre, I'Acadthriie verrait 
de préfi:rence les concurrents s'inspirer de queiqiie sujr:t 
intbressaiit les provinces du Nord : ArLois, Flaridre ct 
Picardie. -,- 

BEAUX-ARTS 

1Iistoire du l'art ou de l'une de ses parties dans l'Artois. 
Biographies d'artistes arlésiens. 

SCIENCES. 

Une question de science pure ou appliquée. 
Statistique indiistrielle du Pas-de-Calais, avec carte 

l'appui. 
Etudes anthropologiques sur  les races que l'on rencontre 

dans le Pas-de-Calais. 
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ICn dehors du Concours, l'hcademie recevra tous les niivra- 
ges inedits ( L e t t r e s ,  Sciences  e t  Arts)quilui  seront adresses, 
p u r v u  qu'ils iriteresserit le departernent du Pas-de-Calais. 

Des medailles, dont la valeur pourra atteindre 3dd ir., 
seront docern6es aux  laurcals dc chaque Concours. 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les ouvrages envoyes tices Concours devront ètre adresses 
(Jrancs de port) au  Secretaiwg6neraI de l 'hcademie, et lui 
parvcnir avant le 18' juin l W 9 .  11s porteront, en tete, une 
epigraplie ou devise qui sera roprodiiite sur  un billet caclietk, 
contenant le nom et l'adresse de l'auteur, et l'attestation que 
le travail n 'a  pas et6 presente A un  autre Concours. Ce; bil- 
lets ne seront ouverts yue s'ils apparlieniierit 5 des ouvrages 
rnbritant un prix, une mention honorable ou un encoiirage- 
ment ; les autres seront brùles. 

Les concurrents ne doivent se faire connailre ni directe- 
ment, ni indirectement 

Les ouvrages in8dits sont seuls admis. 
Les hlernlires de l'hcadernie, residaiits et honoraires, ne  

peuvent pas concourir. 
L'Academie ne rendra aucun des ouvrages qui lui auront 

et6 adresses. 

Fait et arrété, en seance, le i e r  juillet 1898. 

Le Secretaire-Gknernl, 

Victor BARBIER. 

Le Presidcnt,  

Charles ROHART. 
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LISTE 
des 

M E M B R E S  T I T U L A I R E S ,  HONORAIRES E T  CORRESPONDANTS 

de 1'Acadbmie d 'Ar ras .  

MEMBRES DU BUREAU 

Président : 

hl .  C.  ROIIART Cl'Abbt?), 4+, Docteur en Théologie. 

Chancelier : 

M .  CAVROIS DE SXTERXAULT (le Baron), G. O.  *, C. +P, 

h c l e u r  en Droit. 

Vice- Chancelier : 

hi. L. VILTART, Avocat. 

Secrétaire-Géneral : 

M .  V.  BARBIER, 0, President J e  l'Union artistique d u  

Pas-de-Calais. 

Secrétaire- Adjoint : 

M. ACREMANT, Bibliothécaire de la Commission des Mo. 
numents historiques. 

Archioiste : 

M. G. DE HAUTECLOCQUE (le Comte), Licencié en Droit. 

Bibliothécaire : 

M. Aiig. WICQUOT, O .  O ,  1,icencié ès-l,ettrea, Bibliothé- 
caire de  la Ville. 
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MEMBRES TITULAIRES 

Par ordre de nominat ion .  

1. SENS, &, C. 8 ,  0. @ ,  ancien ilépiité(1860). 
2. C. LE GENTIL, %, 4. anciel1 Juge a u  Tribunal civil 

( 1  863). 
3 .  PAGKOUL, $. 0.  O ,  Directeur de la Station agrono- 

mique di! Pas-de-Calais (1864). 
4 .  P. I,ECESNE, &, 0, Docteur e n  D~oi t ,  Vice-Président 

d u  Conseil de Préfecture (1871). 
5. G. DE HAUTECLOCQUE (19 Comte). Licencié e n  Droit 

(1872). 
6 .  TIIANNOY, 8, 0. 43, ancien Directeur d c  1'Ecole de 

11 kdecine (1872). 
7 CAVROIS DE SATEHNAULT (le Baron), G. O .  +, C. a ,  

Docteur en Droit, ancien Auditeur a u  Co~iseil 
d'Etat (1876). 

8. R r c o u m ~ ,  $+, O. 0, ancieii Adjoint a u  Yaire d'Arras 
(1 879). 

9. J V r c ~ ç o ~ ,  O .  O, Licencié ès-Lettres, Bibliothécaire 
d e  la Ville (1879). 

10. J .  G U ~ H A I I U ,  &, Juge d'instruction a u  Tribunal civil 
(1 879). 

1 1. Adolphe DE CARDEVACQCE, Secrétaire d e  la Commis- 
 ion des Rlonurnents historiques (1881). 

12. Erri. PETIT, 8, Président d u  Tribunal civil (1883). 
13. J. LELOK:P, ll(~, Conseiller général (1884). 
1 4 .  P. LAROCHE, Directeur d e  l ' imprimerie d u  Pas-de- 

Calais (1884). 
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15 H .  i . o ~ r @ r m ~ .  0 .  a).  Archiviste en chef d u  départe- 
ment (1885). 

16. V. BARBIER, U, Président de l'Union a~t i s t iqz lc  d u  
Pas-de-Calais (1 587). 

17. C. ROIIART (l'Abbé), a, Docteur en Théologie (1587). 
18. E. CAHLIER, $, 0, Inspecteur du  Service des 

enfnnls assistes (1888). 
19. 1,. VILTAHT, Avocat (1592). 
20. 1,. RAI~BUHE (l'Alihk), Licencié ès-Lettres (1893). 
21. 1. H m v m  (l'hhhé), Vicaire-ganéral, Aumônier d u  

Saint.Sacremen1 (1 893). 
22.  L.  LIF FLOT (l'Abbé', Licencié &-Lettres (1895). 
9 3 .  G. ACREMANT, Bibliothécaire de la Conimission des 

Nonuments historiques (1895). 
24.  F. BLONDEL, + , Ingénieur civil (1895). 
25.  H. BOULAXGE, ancien Officier de  marine (2897). 
26. 1,. ALAYRAC,  &, Ingénieur des mines (1897). 
27.  1,. BLONDEL, ancien Prksidcnt du Tribunal dc Com- 

merce (1897). 
28. DEI,AIR (le Colonel), C. %, 0. @, O $5, 1,iccncié ès- 

Sciences mathématiques :1898). 
29. A .  RROCHART, Avocat (1895). 
30. 1,. D~CBLET (l'Abbé), Clianoine d'Arras (1 8'38). 
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MEMBHES HONORAIRES 
Par o r d i c  de nomina t ion .  

Les le t t res  A .  R .  indiyuelil uii ai~cieiz nzelizbr e t i tu lu i rc  o u  résiiiailt. 

MM. CAMINADE DE CASTRES, O. %, ancien Directeur des 
Contributions indirectes. à Paris, A .  n. (1870). 

COINCE, Ingénieur des mines, 5 Paris, A .  R. (1570). 
PAILLARD, C. %, ancien Prefet du Pas-de-Calais (1575:. 

J . -N.  RrcnAn~. 0, ancien Archiviste du Fas-de- 
Calais, à Laval, A .  R .  (1879). 

Jules BRETON. C. &, Rlernbre de  l'Institut (1887). 
Lours NOEL, &, Statuaire (1587). 
H. TRANNIN, O. Q. Docteur ès-Sciences, Directeur de  

l'école supérieure de Commerce d e  Lille, A .  R. 

(1891). 
AUPETITE, O.  &, Préfet du Pas-de-Calais (1891). 
LEGIIELLE, %. Maire d'Arras (1591). 
DEPOTTER (l'Abbé:, Doyen de Lavenlie, ancien 

Vicaire-Général, A .  R .  ( 1  893). 
G .  LELELX (l2Abb&), Aumônier à Lille, ancien Vicaire- 

Général, A .  R .  (1893). 
A. GUESNON? O. 0, Professeur honoraire de  l'Uni - 

versité, à Paris, A .  R .  (1893). 
J. FINOT, O. Q ,  Archiviste du département du 

Nord, h Lille (1895). 
STROHL (le gkri0ral], C.  %, Commandant la 20 division 

d'infanterie, à Arras (1 896). 
S. G .  Mgr WILLIEZ, %, Evêqce d'Arras (13961. 

IRIS - LILLIAD - Université Lille 1 



MY. DEWAULE, &, O. 0 ,  Docteur es-Lettres, à Paris, 
A .  R. (1896). 

BOUÇRY, O ,  Profeswir  de rhttorique au  Collège 
d'Arras, A. R. (1898). 

S .  G .  higr DERAMECOURT, Evêque de Soissons, A .  R. 

(1 898). 
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MEMBRES CORRESPONDANTS 

Par 01-die d e  nomina t ion .  

MM. R I a r n ~ s s ~ ,  Ingénieur, à Paris (1857). 
J .  PÉRIN, Avocat, Arctiiviste-Paleograpkie, à Paris 

(2839). 
Fr. F r ~ o s ,  6 ,  0. 63, Directeur honoraire de l'école 

I,avoisier, à Paris (1860). 
Léon VAILLANT, g,  Professeur ail Rliiséum, à Paris 

(1561). j 

DE FOSTAINE D E  RESBECQ (le comte), 8 ,  O. #, O .  0, 
aiicien Sous-Directeur de l'Instruction primaire au 
Ministère de l'Instruction publique (1863). 

L E U ~ I D A N ,  C. $+, ancien Archiviste-BibliolhGcaire, 
à lloiibaix (1 563). 

V. CAXET, O. Q ,  Profcsseur à la Faculté 
I.ettres de Lille (1864). 

H .  GALLEAU, Homme de leltres, à Eçbly ( 
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1869). 
UOUCIIAIIT, C. &, Président de Chambre à la Cour 

tlcs Comptes (1872). 
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(1872). 
GOCELLAIN, C. +, O ,  Membre de la Commission 
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bdM. Em. TRAVERS, Archiviste-Paléographe, 2 Caen (2876). 
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M M .  BOVET. Archiviste à Montbéliard (18881. 
MASSY, Q .  Surveillant-Gén. au Lyceede nouai [1890). 
Georges BARBIER, Avocat à la Cour d'Appel de  

Paris (1591). 
L'Abbé LEURIDAN, Ilibliothécaire de l'université 
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h l l l .  DIGARD, ancien d è v e  de l'école des Chartes et de 

l'ecole dc Rome (1 892). 
HAI~DUIN DE GROSVILLE, Président honoraire au 

Tribunal civil de Laou (1893). 
YENCIIF, DE LOISXE (le comle), château de Beaulieu- 

lez-Busnes (1894). 
Edmond EDMONT, Brchéologiie à Saint-Pol (1896). 
H e n r i  POTEZ, Agr6g.é des I.eltres, à nouai (1896). 
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.\] 11. N r c ~  (1'.4hbe), Doyen de Rivière  p. de-C.] (1898). 

Edoua~d NOEL, Ho1n11ie de  Lettres, Paris (1898) 
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1. - Lrc lu i -es  fartes dnns l e s  S l n n c e s  h ~ b l o i n n d ~ ~ i i - C S .  

r 
L'aricieii Ijialecle art8sien, d'aprks les Char les  e n  

langue  vulgaire du  Chapitre d 'Arras  (2218-1301), 
par  hl.  le  Comte A .  DE LOISNE, mernbie corres- 
pondant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L e  Budget  d ~ ~ a r l e ~ n e r i t a l  et les Budgets  corr imunaus 
d a n s  le P a s  dc Calais,  sous  le premier Empire ,  par  
M. le Comte Ci. DE HATJTECLOCQUE, Archivisle..  . . . .  

1.e Clergb d a n s  le P a s - d e  Calais sous  le premier 
Empire ,  par  M. It: Corrite G. DE HAUIWLOCQUE, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Archiviste 
Introduction A 1'Etude du rôle social d'une Academie 

de  pruvince, p a r  M. 1,ouis RL.ONDEI,, membre resi- 
darit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Miettes poetiqiies et humoris t iques de I'Ilistoire 
d 'Arras ,  p a r  hl. Gustave ACREMANT, membre resi- 
dan t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

L a  Croix de  gres  du  cirrietiere Sair i t -Eicaise ,  par  
M. A. IIE P c i s i ~ u x ,  membre cor respondant . .  ..... 

Paroles  a d r e s s ~ c s  p a r  h l .  l ' ~ b b 6  ROIIART, Vice-Chan- 
celier, à Mgr Deramecourt ,  President ,  tl l 'occasion de 
s a  nomination à l'Evêch6 de Soissons (25 m a r s  2898). 

Reponse de  M g r  Deramecourt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Paroles  prononcees p a r  M. 1'Abbe ROHAKT, Vice- 

Chancelier,  lors de la remise de l 'anneau pastoral 
offert p a r  l 'hcademie, A son President ,  M g r  Dera- 
mecourt ,  Eveque nomme de Soissons (27 juin 1893). 
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Epître B Monseigneur Dcramecourt, par M. Victor 
BARBIER, Sccrétairc-Adjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . .  Réponse d e  Mgr de L)ERAMECOURT.. 

11 - Seance pirbiique du 28  Juillet  1898.  

Allocution d'ouverture par M. l'Abbe ROHART, Pré-  
sident . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Rapport s u r  les Travaux de l'année 18971898, par 
M. le haron CAVRO~S, Chancelier . .  . . . . . . . . . . . . . . .  

Rapport siir le Concours d'lIistoire, par M. l'Abbe 
L.. DEFLOT, membre rtrsidürit.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Rapport su r  le Concours de Poésie, par RI. Victor 
B ~ n n i ~ n ,  Sccretaire-GCneral.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Discours de HAceptinn de M .  Henry ROULANGÉ, 

membre residant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Réponseau Discours precedent par hl. l'Abbe ROHART, 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  President 
Laureais  des Concours de 1898.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sujets mis a u  Concours pour 1899. .  . . . . . . . . . . . . . . . .  
Liste des Membres titulaires, horioraires et corres- 

pondants de 1'Academie d 'Arras. .  . . . . . . . . . . . . . . . .  
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